
�>���G �A�/�, �i�2�H�@�y�9�R�8�N�9�k�y

�?�i�i�T�b�,�f�f�?���H�X�b�+�B�2�M�+�2�f�i�2�H�@�y�9�R�8�N�9�k�y

�a�m�#�K�B�i�i�2�/ �Q�M �R�R �C�m�H �k�y�k�j

�>���G �B�b �� �K�m�H�i�B�@�/�B�b�+�B�T�H�B�M���`�v �Q�T�2�M ���+�+�2�b�b
���`�+�?�B�p�2 �7�Q�` �i�?�2 �/�2�T�Q�b�B�i ���M�/ �/�B�b�b�2�K�B�M���i�B�Q�M �Q�7 �b�+�B�@
�2�M�i�B�}�+ �`�2�b�2���`�+�? �/�Q�+�m�K�2�M�i�b�- �r�?�2�i�?�2�` �i�?�2�v ���`�2 �T�m�#�@
�H�B�b�?�2�/ �Q�` �M�Q�i�X �h�?�2 �/�Q�+�m�K�2�M�i�b �K���v �+�Q�K�2 �7�`�Q�K
�i�2���+�?�B�M�; ���M�/ �`�2�b�2���`�+�? �B�M�b�i�B�i�m�i�B�Q�M�b �B�M �6�`���M�+�2 �Q�`
���#�`�Q���/�- �Q�` �7�`�Q�K �T�m�#�H�B�+ �Q�` �T�`�B�p���i�2 �`�2�b�2���`�+�? �+�2�M�i�2�`�b�X

�G�ö���`�+�?�B�p�2 �Q�m�p�2�`�i�2 �T�H�m�`�B�/�B�b�+�B�T�H�B�M���B�`�2�>���G�- �2�b�i
�/�2�b�i�B�M�û�2 ���m �/�û�T�¬�i �2�i �¨ �H�� �/�B�z�m�b�B�Q�M �/�2 �/�Q�+�m�K�2�M�i�b
�b�+�B�2�M�i�B�}�[�m�2�b �/�2 �M�B�p�2���m �`�2�+�?�2�`�+�?�2�- �T�m�#�H�B�û�b �Q�m �M�Q�M�-
�û�K���M���M�i �/�2�b �û�i���#�H�B�b�b�2�K�2�M�i�b �/�ö�2�M�b�2�B�;�M�2�K�2�M�i �2�i �/�2
�`�2�+�?�2�`�+�?�2 �7�`���M�Ï���B�b �Q�m �û�i�`���M�;�2�`�b�- �/�2�b �H���#�Q�`���i�Q�B�`�2�b
�T�m�#�H�B�+�b �Q�m �T�`�B�p�û�b�X

�.�B�b�i�`�B�#�m�i�2�/ �m�M�/�2�` �� �*�`�2���i�B�p�2 �*�Q�K�K�Q�M�b ���i�i�`�B�#�m�i�B�Q�M �@ �L�Q�M�*�Q�K�K�2�`�+�B���H �@ �L�Q�.�2�`�B�p���i�B�p�2�b �9�X�y
�A�M�i�2�`�M���i�B�Q�M���H �G�B�+�2�M�b�2

�S�`�m�/�ö�?�Q�K�K�2�b �2�i �+�Q�K�K�m�M���m�i�û�b �`�m�`���H�2�b �/���M�b �H�ö���[�m�B�i���B�M�2
���M�;�H�Q�@�;���b�+�Q�M�M�2 ���m �s�A�A�A�2 �b�B���+�H�2

�6�`�û�/�û�`�B�+ �"�Q�m�i�Q�m�H�H�2

�h�Q �+�B�i�2 �i�?�B�b �p�2�`�b�B�Q�M�,

�6�`�û�/�û�`�B�+ �"�Q�m�i�Q�m�H�H�2�X �S�`�m�/�ö�?�Q�K�K�2�b �2�i �+�Q�K�K�m�M���m�i�û�b �`�m�`���H�2�b �/���M�b �H�ö���[�m�B�i���B�M�2 ���M�;�H�Q�@�;���b�+�Q�M�M�2 ���m �s�A�A�A�2
�b�B���+�H�2�X �a�+�B�2�M�+�2�b �/�2 �H�ö�>�Q�K�K�2 �2�i �a�Q�+�B�û�i�û�X �l�M�B�p�2�`�b�B�i�û �"�Q�`�/�2���m�t �J�Q�M�i���B�;�M�2�- �k�y�R�R�X ���i�2�H�@�y�9�R�8�N�9�k�y��



FrŽdŽric Boutoulle 

 
PRUDÕHOMMES ET COMMUNAUTE S RURALES DANS 
LÕAQUITAINE ANGLO -GASCONNE AU XIII e SIECLE 

 
MŽmoire inŽdit dÕHabilitation ˆ Diriger des Recherches (Histoire mŽdiŽvale) 

 

                               
 

Portail de lÕŽglise prieurale de Sainte-Marie de Mimizan (Landes). Voussure du 
zodiaque et des mois de lÕannŽe. Mars (taille de la vigne) et signe du taureau  

(dŽbut XIIIe si•cle) 
 

Jury 
- Philippe Araguas, Professeur dÕhistoire de lÕart mŽdiŽval, UniversitŽ Bordeaux 3-Michel de Montaigne 
- Mathieu Arnoux, Professeur dÕhistoire du Moyen åge, UniversitŽ Paris VII-Denis Diderot 
- StŽphane Boissellier, Professeur dÕhistoire du Moyen åge, UniversitŽ de Poitiers 
- Monique Bourin, Professeur ŽmŽrite dÕhistoire du Moyen åge, UniversitŽ Paris I-PanthŽon Sorbonne 
- Beno”t Cursente, directeur de recherche honoraire CNRS 
- Jean-Philippe Genet, Professeur dÕhistoire du Moyen åge, UniversitŽ Paris I-PanthŽon Sorbonne 
- Fran•oise LainŽ, Professeur dÕhistoire du Moyen åge, UniversitŽ Bordeaux 3-Michel de Montaigne 
  

UniversitŽ Michel de Montaigne Bordeaux 3 
3 dŽcembre 2011 



 2 

 
Sommaire 

 
Table des figures et des tableaux 5 
AbrŽviations 
 

6 

Introduction  8 
  

Des Žlites aux marges de la fŽodalitŽ 9 
La Gascogne occidentale au XIIIe si•cle 11 
Le cadre gŽographique 13 
Les sources Žcrites 14 
Chancellerie anglaise 19 
Le r•gne dÕHenri III en Gascogne 20 
Plan de travail 25 

  
  
Premi•re partie. Habitats et franchises : les conditions dÕŽmergence des 
prudÕhommes 
 

 
27 

I. LÕinŽgal triomphe du castrum 28 
  

1. Le point des connaissances 28 
2. Les Reconnaissances fŽodales, une source pour cartographier des 
habitats castraux 

31 

3. LÕinŽgal tissu castral 33 
4. Les villages et bourgs ecclŽsiaux 
 

39 

II. La dispersion de lÕhabitat 
 

43 

1. Jalons historiographiques 43 
2. La dispersion de lÕhabitat dans lÕEntre-deux-Mers ducal dÕapr•s 
lÕenqu•te de 1236-1237 et les sources contemporaines 

46 

3. Le temps de lÕestage 
 

48 

III. Les coutumes dans la Gascogne occidentale 57 
1. Les coutumes du XIIIe si•cle : dŽlimitation du champ de recherche 59 
2. Les coutumes rurales ou de petites agglomŽrations dont la plus 
ancienne version Žcrite est contemporaine du r•gne dÕHenri III (premier 
groupe) 

66 

3. Les coutumes rurales ou de petites agglomŽrations dont la plus 
ancienne version Žcrite est postŽrieure au r•gne dÕHenri III (second 
groupe) 

73 

4. RŽflexions sur les coutumes au XIIIe si•cle 
 

78 

Conclusion du chapitre 82 
  
Deuxi•me partie. Les communautŽs rurales de la Gascogne occidentale et leur 
organisation au XIII e si•cle 
 

 
83 



 3 

I. La place des prudÕhommes dans les  formes de reprŽsentations communautaires 
 

85 

1. ReprŽsentations des communautŽs rurales 
2. Une prŽsence inŽgale dans les modestes agglomŽrations (Gensac et 
Macau) 

85 
93 

3. OmniprŽsence des prudÕhommes dans les municipalitŽs urbaines 95 
4. La reprŽsentation communautaire dans les coutumes tardives  
 

99 

II. Besiau, commun, commune et paroisse : les communautŽs dÕhabitants  
 

104 

1. Les communautŽs dÕhabitants en Dacquois 104 
2. Les communautŽs dÕhabitants reconnues en Bazadais et en Bordelais 
 

113 

III. Domaines dÕexpression des droits collectifs des communautŽs rurales 
 

124 

1. La ma”trise des moyens de production collectifs et du terroir commun 124 
2. Mobiliser la communautŽ par la clameur publique 

 
132 

Conclusion du chapitre 
 

134 

Troisi•me partie. La mŽdiation des exigences seigneuriales 
 

136 

I. La mŽdiation fiscale des prudÕhommes 
 

137 

1. La mŽdiation fiscale des prudÕhommes dans les seigneuries É 138 
2. É Et dans le domaine royal 140 
3. La queste du roi 142 
4. En amont des questes royales.  La lŽgislation de paix du XIIe si•cle 
 

153 

II. La mŽdiation militaire  
 

156 

1. Les semonces aux contingents roturiers ˆ lÕost du roi-duc de 1230 ˆ 
1253 

157 

2. LÕorganisation du service militaire des ruraux non nobles et dans les 
communes urbaines 

164 

3. La marque des prŽcŽdents 
 

176 

III. Face aux baillis du roi-duc 
 

180 

1. Les baillis du roi  
2. Les exactions baillivales et la rŽaction des prudÕhommes 

 

181 
191 

Conclusion du chapitre 
 

197 

Quatri•me partie. Para”tre et dire. Profils et stratŽgies Žlitaires 
 

200 

I. Les prudÕhommes de lÕEntre-deux-Mers bordelais 
 

202 

1. Sur la trace des seniores parrochiarum de 1237 202 
2. NotabilitŽs ˆ NŽrigean 207 



 4 

 
II. Aux fondements de la prŽŽminence sociale dans les sociŽtŽs paysannes 
 

210 

1. Notables et clergŽ rural 210 
2. La collecte des d”mes 214 
3. Les Žlites face aux nouvelles dŽpendances 
 

224 

III. SociabilitŽs distinctives 
 

232 

1. Liens avec la petite aristocratie rurale 232 
2. Entre confr•res 
 

240 

III. Savoirs et culture des Žlites paysannes 
 

247 

1. Informations et rumeurs : les enjeux sociaux de leur mise en circulation  247 
2. Expertise technique et savoir faire professionnel 249 
3. Culture profane et mŽmoire sociale 
 

252 

Conclusion du chapitre 
 

257 

Conclusion gŽnŽrale 258 
Sources et bibliographie 263 
 



 5 

 
Table des figures et des tableaux 

 
 
Fig. 1. Les probi homines dans les mandements du roi-duc en 1242-1243 et 1253-
1254 

12 

Fig. 2. Espace dÕŽtude 14 
Fig. 3. Le tissu castral dÕapr•s les Recognitiones feodorum 34 
Fig. 4. Plan et coupe du b‰timent 3 (Le Dron, Cudos, Sauva”tre 2011) 55 
Fig. 5. Plan et coupe du b‰timent 4 (Le Dron, Cudos, Sauva”tre 2011) 56 
Fig. 6. Coutumes et franchises pendant le r•gne dÕHenri III 64 
Fig. 7. Origine des jurŽs de lÕenqu•te de 1237 86 
Fig. 8. Paroisses de francs du Bazadais ayant envoyŽ des procureurs ˆ Bordeaux 
en 1274 

91 

Fig. 9. Les Saint-RŽmi et les Valentignan 203 
Fig. 10. Les Bernos 210 
 
 

 

Tab. 1. Estimation de la densitŽ de castra au XIIIe si•cle dans quelques cantons 
Landais et Girondins 

35 

Tab.. 2 Hameaux signalŽs dans lÕenqu•te de 1236-1237 en Bordelais 47 
Tab. 3: Les franchises des Bordelais et autres textes conservŽs dans les 
cartulaires municipaux de Jean sans Terre jusquÕau dŽbut du r•gne dÕEdouard Ier 

60 

Tab. 4. Droits, devoirs et libertŽs abordŽs dans les coutumes du premier groupe 
accordŽes par le roi-duc ou son fils 

80 

Tab. 5. Le nombre de dŽputŽs des paroisses de lÕEntre-deux-Mers ducal lors de 
lÕenqu•te de 1237 

86 

Tab. 6. Les dŽputŽs des paroisses du Bazadais lors des Reconnaissances fŽodales 
de 1274 

89 

Tab. 7. Le montant des amendes per•ues par les jurats de Meilhan 101 
Tab. 8. La juridiction partagŽe entre le seigneur et la ville de Meilhan dÕapr•s les 
coutumes de Meilhan 

114 

Tab. 9. Partage des amendes et juridiction partagŽe entre le seigneur et la ville de 
La RŽole dÕapr•s les Nouvelles coutumes 

117 

Tab. 10. Les officiers du roi-duc et leurs auxiliaires en Entre-deux-Mers 
Bordelais dÕapr•s le proc•s-verbal de lÕenqu•te de 1237 

181 

Tab. 11. Seniores de lÕenqu•te de 1237 repŽrŽs dans la documentation fonci•re 
contemporaine 

 

202 

 



 6 

 
AbrŽviations 

 
AD Gironde : Archives dŽpartementales de la Gironde 
 
AHG : Archives historiques de la Gironde 
 
Cours : Hanna, P., Žd. (1993) : Le fonds des commanderies templi•res de Cours et de 
Romestaing, TER, sd. Marquette, J.-B., UniversitŽ Michel de Montaigne-Bordeaux III 
 
Coutumes de Maremne : DÕOlce Žd. (1882-1883) Ç MatŽriaux pour servir ˆ lÕhistoire des 
Landes. Statut de la vicomtŽ de Maremne È, Bulletin de la sociŽtŽ de Borda, p. 233. 
 
Coutumes de Meilhan-sur-Garonne : Baradat de Lacaze, Žd. (1887) : Ç Les coutumes de la 
ville de Meilhan en Bazadais È, AHG XXV, 135-149. 
 
CPR : Calendar of patent rolls. 
 
Enqu•te et coutumes Entre-deux-Mers : Boutoulle Fr. Žd. (2011) : LÕenqu•te de 1236-1237 
sur lÕEntre-deux-Mers bordelais. ƒdition critique (pi•ce jointe au dossier dÕHDR) 
 
GCSM : Higounet A. et Ch. Žds. (1996) : Le Grand cartulaire de La Sauve-Majeure, 
Bordeaux. 
 
LC :  Barckhausen, H, Žd. (1890) : Le Livre des coutumes de Bordeaux, Bordeaux. 
 
LR : Grelet-Balgerie, Ch. Žd. (1863) : Ç Le cartulaire du prieurŽ Saint-Pierre de La RŽole È, 
AHG, V, Bordeaux, 99-186. 
 
Pat. rolls : Patent rolls of the reign of Henri III preserved in the Public Record Office, Public 
record Office, Londres, 1901-1913 ; vol. 1, AD 1216-1225 ; vol. 2, AD 1225-1232 ; vol. 3, 
AD 1232-1247 ; vol. 4, AD 1247-1253 ; vol. 5, 1253-1266 ; vol. 6, 1266-1272. 
 
RG : Francisque-Michel Žd. (1885) : R™les Gascons (1242-1254), t.1, Paris, Collection de 
documents inŽdits de l'histoire de France, et BŽmont, Ch. Žd. (1996) : R™les Gascons 
supplŽment au tome premier, Paris. 
 
RF : BŽmont, Ch., Žd. (1914), Recueil d'actes relatifs ˆ l'administration des rois d'Angleterre 
en Guyenne au XIIIe si•cle (Recogniciones feodorum in Aquitania), Paris. 
 
Rot. Chart. : Hardy, Th. D., Žd.  (1837) : Rotuli chartarum in turri Londinensi asservati, vol. 
I, pars I, anno 1199-1226, Eyre, G. E. et Spottiswood A.,  Londres. 
 
SC : Ducaunn•s-Duval A. Žd. (1892) : Ç Le cartulaire de lÕabbaye de Sainte-Croix de 
Bordeaux È, AHG, t. 27, 1-157. 
 
SC 2 : Drouyn, L. Žd. (1892), Ç Second cartulaire de lÕabbaye Sainte-Croix de Bordeaux È, 
AHG, t. 27, p.159-292. 
 
SA : Cartulaire de la cathŽdrale Saint-AndrŽ de Bordeaux, AD Gironde, 4 J 73. 



 7 

Saint Sever : Pon G. et  Cabanot J. Žd. (2010) : Chartes et documents hagiographiques de 
l'abbaye de Saint-Sever (Landes) (988-1359), Dax. 
 
 
 



 8 

 
Introduction  

 
Ç Je voudrais bien avoir le nom de prudÕhomme, 
mais que je le fusse et tout le reste vous le laisserais, 
car prudÕhomme est si grande chose et si bonne 
quÕau nommer emplit-il la bouche. È 

Louis IX1 
 

Dans lÕhistoire des idŽaux, la prudÕhomie remplace au XIIIe si•cle les valeurs 
courtoises et chevaleresques2. Elle sÕincarne dans la personne de saint Louis, le Ç roi 
prudÕhomme È  tel que le dŽcrit la chronique du mŽnestrel du comte de Poitiers (entre 1293 et 
1297). CÕest aussi la qualitŽ que lÕempereur FrŽdŽric II reconna”t au roi de France ou que 
Louis IX revendique pour lui-m•me si lÕon en croit la cŽl•bre confidence ˆ Robert de Sorbon, 
rapportŽe par son biographe Joinville3. LÕidŽal la•c de prudÕhomie refl•te lÕŽvolution des 
valeurs morales ˆ la charni•re des XIIe et XIIIe si•cles. Il constitue un idŽal mŽdian entre la 
chevalerie et le clergŽ, tempŽrant la vaillance des preux par la sagesse et la piŽtŽ, tout en se 
dŽtournant de la bigoterie des dŽvots. Il nÕest pas non plus confinŽ aux groupes sociaux ayant 
pu revendiquer la courtoisie et la prouesse comme crit•res de distinction sociale. La 
prudÕhomie est aussi reconnue ˆ des individus que lÕon ne place ni dans lÕaristocratie ni dans 
le clergŽ et qui revendiquent dÕ•tre considŽrŽs aussi mŽritants et valeureux que lÕÇ honn•te 
homme È du XVIIe si•cle. Cet ‰ge des prudÕhommes marque donc lÕŽmergence, dans les 
sources comme dans la sociŽtŽ, dÕune catŽgorie sociale jusque lˆ occultŽe, celle des Žlites 
la•ques non nobles, avec un corps de valeurs par lesquels elles se reconnaissent et 
sÕidentifient. 
 
Des Žlites aux marges de la fŽodalitŽ 
 

Longtemps pourtant les Žlites roturi•res sont restŽes les parents pauvres des Žtudes sur 
les sociŽtŽs mŽdiŽvales, ŽclipsŽes par lÕintŽr•t des chercheurs sur lÕaristocratie et lÕƒglise, 
quand elles nÕŽtaient pas rŽduites aux Žlites bourgeoises en charge de lÕadministration des 
villes de la fin du Moyen åge ou Žvoluant, plus t™t, dans le contexte dÕacquisition des 
franchises urbaines (XIe-XII e si•cles). Leur sortie de lÕombre est assez rŽcente. Parties de la 
sociologie et des interrogations sur les distinctions sociales contemporaines, les rŽflexions sur 
le concept Žlitaire ont ŽtŽ Žlargies vers les sociŽtŽs dÕAncien RŽgime o• les traditionnelles 
classifications ternaires entre oratores, bellatores et  laboratores, reproduites ˆ satiŽtŽ 
dÕHaymon dÕAuxerre et AdalbŽron de Laon ˆ Charles Loyseau, paraissaient de moins en 
moins opŽratoires face au constat de taxinomies plus complexes4. Des colloques leur ont ŽtŽ 
consacrŽs, comme celui de la SHMES dŽdiŽ aux Žlites urbaines (1996) ou les XXVIIe 
JournŽes de Flaran sur les Žlites rurales dans lÕEurope mŽdiŽvale et moderne (2005)5. 
Signalons aussi, parmi ces entreprises collectives, les travaux du programme de recherche du 
LAMOP sur les Žlites du haut Moyen åge. 
 

                                                 
1 Saint Louis ˆ Robert de Sorbon, dÕapr•s Jean de Joinville, Histoire de saint Louis, dans Pauphilet Žd., 1952, III, 
p. 205. 
2 Brucker 1987, citŽ par Le Goff, 1996, 623. 
3 Le Goff 1996, 621. 
4Aurell 2005. 
5 Les Žlites urbaines au Moyen åge, 1997 ; Menant & Jessenne dir. 2007. 
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Dans la Gascogne mŽdiŽvale, les travaux de Beno”t Cursente ont mis lÕaccent sur 
lÕexistence dÕune Ç vaste zone dÕindŽtermination sociale, entre princes et paysans [É ] se 
pr•tant mal ˆ une classification rigide et rŽductrice È6. Au sein de cet Ç entre-deux È Žvolue le 
groupe de ce que les textes des XIe-XIII e si•cles appellent tant™t rustici, tant™t pages, ou 
hommes des casaux, cÕest-ˆ -dire des notables paysans se m•lant aux jeux de pouvoir et 
exer•ant sur leurs terres des droits de possession avec lesquels les seigneurs doivent 
composer. Ces hommes qui peuplent les cartulaires puis les chartes de franchises ne sont pas, 
en effet, dÕhumbles habitants des campagnes ; il reprŽsentent au contraire lÕensemble des 
acteurs sociaux aptes ˆ sÕagrŽger au complexe chainage des liens fŽodaux par lÕobligation du 
servicium7. Leur entrŽe dans lÕHistoire est m•me par certains aspects fracassante. Au XIIe 

si•cle, les hommes des vallŽes pyrŽnŽennes forment des communautŽs autonomes en mesure 
de tenir t•te ˆ leur comte et parvenant m•me ˆ faire reconna”tre, dans les visions de leurs 
origines, la licŽitŽ du tyrannicide8 ! Les franchises quÕils obtiennent des comtes et des 
vicomtes leur reconnaissent des seigneuries domestiques, la capacitŽ de conduire des actions 
vindicatoires, un droit ˆ la violence lŽgale pouvant aller jusquÕˆ la sŽquestration et la mort, y 
compris contre les agents seigneuriaux, ainsi quÕune juridiction partagŽe avec les seigneurs 
sur de larges aspects des domaines les intŽressant. 

 
En lÕespace dÕune vingtaine dÕannŽes, ces Žlites ont donc pris corps ; leurs capacitŽs ˆ 

sÕimposer localement sont mieux cernŽes, que celles-ci soient propres ˆ un niveau de 
ressources (forcŽment ŽlevŽ), ˆ des capacitŽs techniques, ou ˆ un certain degrŽ de culture, 
autant de facteurs se combinant au grŽ des circonstances locales en des profils Žlitaires 
diffŽrents. Les conditions dÕŽmergence sont mieux connues, ˆ la faveur de fonctions militaires 
ou dÕintermŽdiaires. On se risque, avec moins de scrupules, ˆ des dŽfinitions. Pourtant,  
comme le soulignent Fran•ois Menant et Jean-Pierre Jessenne, les Žlites sont pour les 
historiens une  Ç catŽgorie sociale qui reste globalement ˆ construire È9. Face ˆ la plasticitŽ de 
cet objet de recherches, on peine encore ˆ Žtablir, pour le Moyen åge, une typologie aussi 
prŽcise quÕˆ lÕƒpoque moderne, moins focalisŽe sur lÕexemple offert par les pays de grande 
culture et de seigneurie forte de la France du nord, plus favorables ˆ lÕŽmergence 
dÕintermŽdiaires du prŽl•vement seigneurial. On per•oit encore mal les dŽlimitations de ce 
groupe avec la petite aristocratie, m•me dans les pays de faible densitŽ seigneuriale, ainsi que 
la conscience que ces Žlites ont dÕelles-m•mes, au-delˆ de lÕidŽal-type forgŽ par les historiens. 
 

Une meilleure apprŽhension des Žlites roturi•res passe aussi par un regard renouvelŽ 
sur les communautŽs dÕhabitants dont elles sont souvent les reprŽsentants, en milieu urbain 
ou, ce qui nous intŽresse davantage, en milieu rural. Depuis le XIXe si•cle lÕangle dÕapproche 
dominant des communautŽs dans lÕhistoriographie est longtemps restŽ celui des franchises. 
Tout au moins lui doit-on, pour les pays de lÕOuest de la France, dÕavoir soulignŽ Ç le 
mŽdiocre dynamisme È de ces contrŽes, o•, de la Normandie au Bordelais, une longue 
Ç atonie municipale È est de mise10. En dŽpit de quelques brillantes prŽmisses (comme la 
commune du Mans en 1070), malgrŽ la densitŽ des bourgs, du Poitou ˆ la Normandie, ou 

                                                 
6 Cursente 1992 ; Cursente 1996 b ;  Cursente 1998 ; Cursente 2004 b. 
7 Cursente 1998 p. 100-101, avec des cas attestant que les rustici ne sont pas dÕhumbles paysans mais des 
notables se m•lant aux jeux de pouvoir : un pages a le droit de sÕemparer de voleur et de le garder dans sa curia 
avant de le livrer ˆ lÕabbŽ de Sorde ; un rusticus fonde une dynastie de village, un autre est abbŽ dÕune Žglise. 
Les dŽpendances des casaux quÕils donnent sont composŽes dÕhommes et de femmes ; des homines tiennent un 
castrum (1240) etc. 
8 Ravier & Cursente Žds. 2005, n¡6 et 7 (charte des otages de Bar•ges du cartulaire de Bigorre), Ourliac & Gilles 
Žds. 1990, p. 140-141 (PrŽambule du for gŽnŽral de BŽarn), Couderc-Barraud 2007 ; id 2008 b. 
9 Menant & Jessenne dir. 2007, 33. 
10 ChŽdeville 1993. LÕexpression dÕ Ç atonie municipale È est empruntŽe ˆ Schneider 1968. 
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malgrŽ lÕappui, tardif, des premiers Plantagen•ts, lÕŽmancipation du milieu urbain souffre lˆ  
dÕun retard Žvident et dÕun moindre nombre de concessions par rapport ˆ la France du nord11. 
Au sud de lÕAdour cependant, les concessions de fors et de coutumes sont prŽcoces et 
sensibles aux influences ibŽriques12.  

 
Mais, et ce quÕon peut reprocher ˆ ce type dÕŽtude, lÕanalyse des communautŽs par les 

franchises valorise surtout les communautŽs urbaines, suburbaines ou castrale, dans leur 
dimension institutionnalisŽe - municipale ou communale. Il en dŽcoule lÕidŽe quÕil nÕy a pas 
de communautŽ sans franchise et que celles qui en sont dŽpourvues, loin de la Ç ville qui rend 
libre È, vivent dans une situation de forte dŽpendance ou juridiquement dŽprimŽe. Or, et cÕest  
un des acquis majeur de lÕhistoriographie de ces derni•res annŽes, les communautŽs rurales 
que lÕon devine dans de larges parties de lÕEurope, d•s le IXe si•cle avec leurs Žlites 
autonomes de petits propriŽtaires-soldats, en marge des syst•mes de domination 
aristocratique, subsistent malgrŽ la gŽnŽralisation des pouvoirs seigneuriaux. Alors que dans 
le dŽbat sur la mutation de lÕan Mil, les tenants dÕun violent changement social les ont 
considŽrŽes rŽduites ˆ de modestes reliquats ŽparpillŽs, elles se rŽv•lent •a et lˆ apr•s lÕan 
Mil, au grŽ des opportunitŽs documentaires et non limitŽes ˆ  lÕancienne fronti•re ibŽrique. En 
Italie, par exemple, avec les arimanni de G. Tabacco, ou dans la Toscane de Chr. Wickham 
mais aussi plus pr•s de nous, dans les vallŽes pyrŽnŽennes, dans lÕAndorre de R. Viader ou en 
Bigorre13. DÕautres Ç associations ou confŽdŽrations villageoises È, repŽrŽes en Picardie, en 
Laonnois (1174), en Marquenterre ou en Ponthieu (apr•s 1199), sont vues comme Ç les plus 
fortes transgressions rurales du cadre seigneurial È14. Instruits des mŽthodes de nos devanciers 
pour repŽrer les communautŽs dÕavant lÕ‰ge des franchises nous avons pu en isoler quelques 
unes dans le Bordelais des XIe et XIIe si•cles, faites dÕalleutiers, propriŽtaires dÕŽglises ou de 
moulins, disposant de reprŽsentants et ayant atteint le stade ŽlŽmentaire des Ç communautŽs ˆ 
peine diffŽrenciŽes È, pour reprendre la classification de Chr. Wickham, niveau auquel  les 
vicini m•nent des actions collectives, si nŽcessaire par lÕintermŽdiaire de reprŽsentants 
officieux15.  

 
En Žlargissant lÕenqu•te vers le sud de notre premier champ dÕobservation nous avons 

dŽcelŽ, apr•s J.-B. Marquette, dÕautres communautŽs rurales, organisŽes en dehors de tout 
regroupement dÕhabitat et disposant de franchises reconnues, en particulier dans lÕancien 
dioc•se de Dax16. LÕexistence de telles communautŽs dans ces zones de landes et sur des 
plateaux calcaires ou molassiques du Bordelais, loin des milieux montagnards et vallŽens o•, 
par une sorte de dŽterminisme gŽographique, elles sont volontiers cantonnŽes, plus loin 
encore des confins de la Reconquista o• la frŽquence de la guerre est un facteur plus 
dŽterminant, conforte le sentiment dÕavoir ˆ  faire ˆ un type dÕorganisation sociale original et 
plus rŽpandu quÕon ne lÕa cru. ƒvoluant indŽpendamment des formes et des schŽmas 
dominants dÕorganisation de la sociŽtŽ mŽdiŽvale que sont la seigneurie, lÕincastellamento et 
la fŽodalitŽ, ces sociŽtŽs vertŽbrŽes  par une strate de voisins anciennement enracinŽe portent 
longtemps des structures Ç prŽ-fŽodales È quÕelles tentent de conserver contre vents et 
marŽes17.  

                                                 
11 ChŽdeville 2002,  Favreau 2002,  Debord 1984, 447-449.  
12 Cursente 2009. 
13 Tabacco 1966 ; Arnoux 1992 ; Arnoux 2000 ; Arnoux 2000 b ; Wickham 2001 ; Viader 2003 ; Ravier & 
Cursente Žd. 2005. 
14 Bourin & Durand [1984] 2000,188-190. 
15 Wickham 2001, 183 et sq ; Boutoulle 2007, 193-198. 
16 Marquette 1983. 
17 Cursente 1998, 290-298, qui a bien vu la singularitŽ de ces groupements dÕÇ hommes francs È, et les a 
interprŽtŽs comme des formations sociales conservant des structures antŽrieures ˆ la fŽodalisation. 
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DÕune certaine mani•re, elles appellent lÕhistorien ˆ se lancer vers les marges des 

grands paradigmes et ˆ bousculer les reprŽsentations habituelles sur les sociŽtŽs. Elles invitent 
aussi ˆ regarder Ç lÕhistoire dÕen bas È pour reprendre une expression ch•re aux promoteurs 
des Subaltern Studies, ˆ ceci pr•s quÕˆ lÕinverse dÕautres peuples dominŽs, longtemps occultŽs 
par les pouvoirs ou par lÕHistoire, les ŽlŽments populaires qui nous intŽressent reprŽsentent 
collectivement des acteurs de poids en face de qui les seigneurs ne sont pas toujours en 
position de force. 
 
La Gascogne occidentale au XIII e si•cle 

 
Pour rŽpondre au dŽsir dÕen savoir plus sur ce stimulant objet de recherche, nous nous 

sommes arr•tŽs sur un champ doublement limitŽ : dans lÕespace ˆ la Gascogne occidentale et 
dans le temps au XIIIe si•cle. Sans parler du confort quÕoffre au chercheur la possibilitŽ de 
sÕappuyer sur les conclusions tirŽes de lÕŽtude des rŽgions voisines (BŽarn, Bigorre, Andorre), 
sur leurs schŽmas dÕinterprŽtation et sur la possibilitŽ dÕŽtablir des comparaisons avec elles, la 
Gascogne occidentale est en effet un terrain de choix pour lÕŽtude des communautŽs rurales et 
de leurs Žlites. Les conditions dÕŽpanouissement nÕy sont pas dŽfavorables : lÕencadrement 
seigneurial y est plut™t l‰che, alors que le domaine ducal, les incultes et les zones dÕhabitat 
dispersŽ dominent18. Les sources sont nombreuses. Les franchises ne manquent pas, m•me si 
lÕabsence de recensement spŽcifique propre ˆ cette rŽgion ou dÕŽtude ˆ vocation tant soit peu 
synthŽtique sur cette question, portent une part de responsabilitŽ dans lÕoccultation de ce type 
de communautŽs rurales19.  

 
 
 

La Gascogne occidentale bŽnŽficie aussi, ˆ partir du dŽbut du XIIIe si•cle, du riche 
Žclairage des archives de la chancellerie anglaise, faites de centaines de mandements, ordre de 
paiements et quittances de toute esp•ce, adressŽes par le roi ˆ ses agents ou ˆ des fid•les, au 
sein desquels reviennent frŽquemment les prudÕhommes de communautŽs qui ne sont pas 
quÕurbaines ou castrales, en Entre-deux-Mers bordelais, en Bazadais et en Dacquois (voir 
figure 1)20. Les sources fonci•res compl•tent lÕarsenal informatif, issues des fonds religieux et 
dÕune poignŽe de fonds la•cs, et permettent parfois de suivre quelques unes des Žlites rurales ˆ 
qui le roi sÕadresse. GŽographiquement, lÕaire que nous parcourrons et que la chancellerie 
anglaise appelle Vasconia comprend les anciens dioc•ses de Bordeaux, Bazas et Dax. Comme 
le montre la carte, cÕest dans ces trois dioc•ses, lˆ o• le domaine est le plus vaste, dans ce qui 
constitue le cÏur des possessions continentales des Plantagen•ts et que lÕon nomme parfois 
lÕ Ç Aquitaine anglo-gasconne È, que le roi sollicite le plus grand nombre de prudÕhommes21.  

 

                                                 
18 Boutoulle 2007. 
19 Gouron 1935 ; Ourliac 1962 ; Ourliac & Gilles Žds. 1976-1981 ; Ourliac 1979 ; Berthe 1986 ; Ourliac &  
Gilles, Žds 1990 ; Berthe 1994 ; Cursente 1998. 
20 Il sÕagit dÕabord des mandements, quittances, ordres de paiement ŽditŽs par Thomas Duffus Hardy : Hardy Žd. 
1833-1834 ;   Hardy Žd.  1835 ; Hardy Žd. 1837 ; Hardy Žd. 1844 ; Hardy Žd. 1844 b) . CÕest ensuite la sŽrie des 
Ç calendars È du Public Record Office des Close rolls, et patent rolls. Enfin les premiers tomes des R™le 
Gascons : Francisque-Michel Žd., 1885 ; BŽmont Žd. 1896 ; BŽmont Žd. 1914. 
21 Sur la notion de domaine : Scordia 2005, 102-105 ; Leyte, 1985, 120-121 et 117-127 (terme utilisŽ chez les 
CapŽtiens avec deux sens diffŽrents - assise territoriale concr•te et droit du roi, cÕest-ˆ -dire sa seigneurie - ; 
Rigaudi•re, 2003, 104-118, qui note une confusion entre les deux termes dominium et domanium et pour qui le 
domaine est le fisc du roi avec des revenus ordinaire. 
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LÕidŽal serait de suivre ces Žlites roturi•res et les communautŽs rurales quÕelles 
dominent sur le long terme, comme lÕa fait B. Cursente pour le sud-est de notre secteur de 
prŽdilection, ce qui lui a permis de prendre la mesure de la transformation des sociŽtŽs rurales 
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jusquÕaux confins de la modernitŽ. M•me si, au bout du compte, cÕest ˆ cela que tend le choix 
quÕil nous faut justifier, le dŽsir de caler lÕŽtude sur le si•cle de saint Louis ne rŽpond pas ˆ la 
volontŽ de visiter plus franchement cet autre parent pauvre des Žtudes mŽdiŽvales quÕest le 
XIII e si•cle, cet Ç entre-deux È coincŽ entre le temps des cartulaires en amont et celui des 
sources notariŽes en aval. LÕoption rŽpond ˆ des opportunitŽs spŽcifiques. Quoi que les 
sources antŽrieures mettent souvent en sc•ne des boni homines22, le XIIIe si•cle reste lÕ‰ge des 
prudÕhommes, les propos de saint Louis en tŽmoignent. En outre, les franchises qui se 
multiplient en Gascogne prŽcisŽment ˆ cette Žpoque comme les autres sources de ce si•cle 
permettent lÕobservation, sous des Žclairages variŽs, des diffŽrentes facettes de cet idŽal 
social, ˆ travers les fonctions traditionnelles des Žlites au sein de leurs communautŽs, les 
difficultŽs ˆ les exercer dans un contexte dÕaffermissement des pouvoirs englobants, ou par 
lÕanalyse des stratŽgies mise en Ïuvre pour protŽger et lŽgitimer leurs dominations locales.  

 
Pour •tre plus prŽcis, le champ dÕobservation sera dŽlimitŽ par le long r•gne du roi 

dÕAngleterre, duc dÕAquitaine, Henri III (1216-1272) et sur les deux premi•res annŽes de 
celui de son fils, ƒdouard Ier (1272-1307), de mani•re ˆ pouvoir bŽnŽficier de lÕextraordinaire 
Žclairage que fournissent les Recognitiones feodorum de 1274. CÕest en effet avec Henri III 
que les R™les gascons commencent ˆ sÕindividualiser au sein de la chancellerie anglaise, ce 
qui nous vaut de belles sŽries pour les annŽes 1242-1243, puis 1253-1254.  
 
Le cadre gŽographique 
 

LÕespace de lÕŽtude, dŽlimitŽ aux parties de la Gascogne sur lesquelles les sources 
anglaises ont rŽvŽlŽ dÕimportantes communautŽs rurales dÕhommes libres, comprend les trois 
dioc•ses de Bordeaux, de Bazas ainsi que la partie du Dacquois situŽe au nord du Gave de 
Pau et de lÕAdour (fig. 2). Il correspond ˆ lÕactuel dŽpartement de la Gironde, composŽ des 
anciens dioc•ses de Bazas et Bordeaux, pour partie ˆ celui des Landes (amputŽ de lÕancien 
dioc•se dÕAire-sur-lÕAdour), aux marges des dŽpartements du Lot-et-Garonne (rive gauche de 
lÕAvance en Bazadais) et des PyrŽnŽes-Atlantiques. Ce vaste territoire est la partie occidentale 
de lÕancien duchŽ de Gascogne sur laquelle le domaine ducal sÕŽtend encore largement au 
XIII e si•cle, alors que sur ses confins orientaux, les comtes et vicomtes du Marsan, Gabardan, 
Brulhois, Lectourois, FŽzensac, Bigorre et BŽarn, thŽoriquement sous suzerainetŽ ducale, 
jouent de la proximitŽ avec des puissances rivales, comte de Toulouse, rois dÕAragon et de 
Navarre, pour sÕen dŽtacher23. LÕensemble est divisŽ en deux provinces ecclŽsiastiques : celle 
de Bordeaux, qui sÕŽtend ˆ lÕest et au nord (Agenais, PŽrigord, Angoumois, Saintonge, 
Poitou) et celle dÕAuch au sud, ˆ laquelle sont attachŽs les dioc•ses de Dax, Bazas et leurs 
voisins de Bayonne, Oloron, BŽarn et Aire. 
 

                                                 
22 Bourin 2003. 
23 Sur les diffŽrentes acceptions territoriales de la Gascogne, voir Boutoulle 2006 b. 
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La partie pyrŽnŽenne du Dacquois (soit la Basse-Navarre) Žtant ŽcartŽe de cette Žtude, 
les pays parcourus sont principalement faits de plaines et de plateaux de lÕouest du Bassin 
Aquitain. Dans la partie orientale du Bordelais et dans le nord du Bazadais, sÕŽtendent  les 
plateaux calcaires et molassiques de lÕEntre-deux-Mers et du pays M•lŽ, dont les altitudes 
atteignent 130-160 m. Ces zones de peuplement ancien offrent des mosa•ques de sols aux 
potentialitŽs variŽes. Les vallŽes de la Dordogne et de la Garonne qui dŽlimitent lÕEntre-deux-
Mers constituent lÕossature du Bordelais et du Bazadais et sÕouvrent sur lÕestuaire de la 
Gironde par lequel se fait le lien avec lÕEurope du nord et lÕAngleterre, gr‰ce ˆ la remontŽe de 
la marŽe profondŽment ˆ lÕintŽrieur des terres. CÕest sur cette partie de lÕancien isthme 
aquitain, axe dÕŽchange utilisŽ depuis la plus haute antiquitŽ, que sont situŽes les villes les 
plus importantes de la premi•re moitiŽ du XIIIe si•cle comme Bordeaux, La RŽole, Saint-
Macaire, Saint-ƒmilion, Castillon, Blaye et Bourg ; seules Bazas et La Sauve-Majeure sont 
situŽes ˆ lÕintŽrieur des terres. Le peuplement ancien tire parti de la variŽtŽ des sols, faits de 
riches alluvions, de terrasses de graves plus ou moins grossi•res laissŽes aux for•ts, et de 
palus, ces vastes zones dŽpressionnaires et marŽcageuses qui sÕŽtendent, ˆ lÕarri•re des 
bourrelets alluviaux, de plus en plus largement vers lÕaval.  Contrairement ˆ lÕAdour, franchi 
par deux ponts attestŽs ou lancŽs au XIIe si•cle ˆ Dax et ˆ Bayonne contrairement au Luy, 
dont le pont de Saint-PandŽlon est signalŽ ˆ la fin du XIIe si•cle24, la Garonne et la Dordogne 
sont traversŽes par bac jusquÕau XIXe si•cle.  

 
La partie occidentale de lÕensemble de la rŽgion, au-delˆ des terrasses des graves du 

Bordelais, est couverte par le sable des Landes, donnant un paysage de plateau aux molles 
ondulations, et dont les altitudes sÕŽl•vent vers lÕest (134 m ˆ lÕHerm-et-Musset). Les landes 
se prolongent en Dacquois jusquÕau bord de lÕAdour et m•me dŽpassent son cours au sud de 
Dax. CharriŽs par Žpandages Žoliens pendant la derni•re pŽriode glaciaire, le sable rend les 
sols podzoliques. Les zones marŽcageuses y sont particuli•rement Žtendues, soit ˆ cause de la 
prŽsence dÕune Žpaisse couche dÕalios impermŽable ˆ faible profondeur (gr•s ferrugineux) qui 
contrarie le drainage du sol, soit ˆ cause de lÕobstacle que reprŽsente pour lÕŽcoulement des 
eaux continentales lÕŽpais cordon dunaire qui sÕŽtend sur toute la c™te et qui provoque la 
remontŽe progressive du niveaux de lÕeau du chapelet dÕŽtangs et de lacs quÕil a contribuŽ ˆ 
crŽer de part et dÕautre du bassin dÕArcachon, la seule lagune encore ouverte sur lÕOcŽan. 

 
Aussi ŽtirŽ du nord au sud que le Bordelais, le Dacquois sÕŽtend de Mano et du cours 

de la Petite Eyre au nord, jusquÕˆ la haute vallŽe de la Bidouze, en Basse-Navarre, 150 km 
plus au sud. LÕessentiel de ce vieux dioc•se est couvert par les landes. Mais le paysage diff•re 
selon que lÕon traverse la Grande Lande, ˆ la topographie plane seulement rompue par des 
lagunes, des trouŽes des cours dÕeaux et les for•ts galeries qui les bordent, ou que lÕon aborde 
les contrŽes plus littorales de la Maremne et du Marensin, ponctuŽes dÕŽtangs et vallonnŽes 
par plusieurs gŽnŽrations de dunes qui ont fixŽ dÕanciennes pin•des ou des for•ts de ch•nes-
li•ges. BordŽe par le cours de lÕAdour, qui ˆ lÕŽpoque remonte jusquÕˆ Capbreton, la 
Maremne fait la transition avec les collines argileuses et les plateaux dissŽquŽs des pays de 
Gosse et Seignanx, dont les ch•naies ont longtemps attirŽ les Bayonnais, installŽs de lÕautre 
c™tŽ de lÕAdour. On le sait, le pays landais nÕest pas si rŽpulsif quÕil nÕy para”t de prime 
abord, malgrŽ la cŽl•bre description du Guide du p•lerin de Saint-Jacques de Compostelle. La 
liste des Žglises du dioc•se de Dax contenue dans le Liber Rubeus, datant du derniers tiers du 
XII e si•cle, recense dans la partie landaise du dioc•se une quinzaine dÕŽglises dans chacun des 
archipr•trŽs des Canaux (dans la Haute-Lande), du Marensin ou de Maremne25. Certaines 

                                                 
24 Le pont de Bayonne : Balasque Žd. 1862, n¡VIII, p. 404. Celui de Dax : Pon & Cabanot Žds, 2004, n¡15, 165, 
170. Celui de Saint-PandŽlon : Hardy Žd. 1837, p. 5. 
25 Pon & Cabanot Žds, 2004, n¡174 et Marquette 2004. 
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dÕentre elles nÕexistent plus ou sont restŽes de modestes chapelles, mais de telles densitŽs 
trahissent lÕexistence de groupements humains tirant parti du syst•me agro-pastoral 
traditionnel, associant Žlevage sur la lande et agriculture sans jach•re sur les secteurs bien 
drainŽs, pour produire du seigle et du millet. Des peuplements castraux y sont dÕailleurs 
fondŽs par les Plantagen•ts, dÕabord le long de lÕancienne voie littorale qui relie lÕancien chef-
lieu du dioc•se des Bo•ens (Buch), ˆ Mimizan et Dax, comme Uza (fondŽ en 1177-1179), 
Mimizan (avant 1206) et Belin (avant 1220)26. Puis le long de la voie de la Grande Lande, 
comme Labouheyre et Laharie, crŽŽs probablement en m•me temps peu avant 1220, et plus ˆ 
lÕest, le long de la voie des Petites Landes, ˆ Sabres et Arjuzanx en Brassenx, qui datent de 
1241. 

 
Au sud et sud-est des landes du Dacquois, le paysage vallonnŽ des pays de Gosse et 

Seignanx se prolonge de lÕautre c™tŽ de lÕAdour, vers le pays dÕOrthe et la Chalosse qui 
sÕŽvase entre lÕAdour et le Gave de Pau. Cette zone qui nÕa pas ŽtŽ recouverte par les 
Žpandages Žoliens du Pleistoc•ne, prŽsente un profil de collines orientŽes par les vallŽes du 
Luy et du Gouts, dont lÕaltitude varie de 100 ˆ 150. La Chalosse offre un paysage bocager et 
des sols fertiles, faits de limons dŽposŽs sur des sables fauves du Mioc•ne donnant ˆ la terre 
une teinte jaun‰tre. Plus ˆ lÕest, en Aturin, les formations argilo-calcaires du Tursan donnent 
des terres fortes plus difficiles ˆ travailler.  

 
Occupant une position relativement centrale, ˆ la sortie des Landes, Dax est ˆ la t•te 

dÕun rŽseau urbain plut™t ŽtriquŽ, avec Tartas plus au nord. Son ouverture maritime, possible 
gr‰ce ˆ la remontŽe de la marŽe sur lÕAdour jusque sous ses murs et ˆ Peyrehorade sur les 
Gaves, reste cependant contrariŽe par Bayonne, en aval, dont les bourgeois usent de sa 
possibilitŽ de contr™ler le trafic fluvial aux dŽpends des Dacquois. 
 
Les sources Žcrites 
 

Les sources Žcrites utilisŽes pour cette Žtude peuvent •tre prŽsentŽes en trois catŽgories 
selon leur nature et lÕorigine de lÕinstitution qui les a Žmises : les franchises, les sources 
fonci•res et issues de la chancellerie anglaises. Nous consacrerons un chapitre spŽcifique aux 
premi•res. Pour lÕheure, prŽsentons bri•vement les deux autres en nous limitant aux fonds que 
nous avons explorŽs pour y trouver la trace des communautŽs rurales dÕhommes libres dont le 
roi-duc attend des services, en Entre-deux-Mers bordelais, en Cern•s, en Bazadais, et en 
Dacquois. 
 

Avec le dŽveloppement du notariat et une plus large diffusion de lÕŽcrit dans la 
sociŽtŽ, la documentation fonci•re se diversifie et fait lÕobjet dÕune meilleure conservation au 
XIII e si•cle. La comparaison entre les cartulaires exclusivement composŽs dÕactes de ce si•cle 
et ceux qui sont plut™t faits de textes plus anciens est Žloquente : la part des actes de la 
pratique (acensements, baux ˆ fief, ventes, engagements, censiers, etc.), est plus ŽlevŽe dans 
les premiers, alors que les notices de contentieux, tr•s frŽquents dans les seconds, sont plus 
rares au XIIIe si•cle.  
 

Les traditionnels pourvoyeurs de textes que sont, en Bordelais, les cartulaires de La 
Sauve et de Saint-Seurin de Bordeaux livrent proportionnellement moins de textes du XIIIe 
si•cle que du XIIe. Ainsi, dans le Grand cartulaire et le Petit cartulaire de La Sauve nÕavons 
nous recensŽ que 98 actes contre 790 datŽs du XIIe si•cle, intŽressant la ville de La Sauve, son 

                                                 
26 BarnabŽ 2007. 
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environnement immŽdiat et des paroisses rurales de lÕEntre-deux-Mers27. Cette moindre 
contribution est compensŽe par lÕexistence, dans le Petit cartulaire encore inŽdit, dÕun 
morceau de choix avec la transcription de lÕintŽgralitŽ de lÕenqu•te de 1236-1237 sur les 
exc•s des baillis royaux dans les paroisses de lÕEntre-deux-Mers et qui dŽveloppe longuement 
les coutumes de cette rŽgion rurale28. Du c™tŽ du cartulaire de Saint-Seurin, lÕaccumulation 
dÕactes postŽrieurs ˆ la premi•re compilation des annŽes 1168-1181 a nŽcessitŽ une seconde 
compilation, en 125029. Dans cette seconde partie, les plus anciens des 220 actes remontent ˆ 
1189 et 1193, pendant que les plus rŽcents vont au-delˆ du milieu du XIIIe si•cle (1400). La 
grande majoritŽ de ce dernier fonds, consacrŽe ˆ des transactions fonci•res entre les 
chanoines, les bourgeois de Bordeaux et lÕaristocratie locale (sans compter les r•glements 
capitulaires), concerne des biens situŽs ˆ Bordeaux et ses proches environs. Cependant, la 
couverture des zones rurales par Saint-Seurin prŽsente la particularitŽ de sÕŽtendre dans toutes 
les directions, vers le MŽdoc30, lÕEntre-deux-Mers31, ˆ un moindre degrŽ vers les Landes de 
Bordeaux et le pays de Buch32.  
 

Deux cartulaires du Bordelais ont ŽtŽ particuli•rement profitables, car ils couvrent des 
zones rurales sur lesquelles portent lÕenqu•te de 1236-1237 et dont il est possible de croiser 
les informations. Le cartulaire de lÕinfirmier de la Sauve-Majeure, Bertrand de Montignac, est 
un manuscrit inŽdit conservŽ ˆ la Biblioth•que municipale de Bordeaux, composŽe 53 folios, 
mal reliŽes et endommagŽes33. Les 37 actes qui le composent gardent la mŽmoire de 
transactions passŽes au nom de cet important officier monastique entre 1222 et 1255 
(donations, acensements, ventes, engagements, convention matrimoniale, baux ˆ fief, 
arbitrages, etc.) concernant des biens situŽs ˆ lÕest de lÕEntre-deux-Mers, principalement dans 
un noyau de trois paroisses (Saint-Quentin-de-Baron, NŽrigean, Tizac), Žtendu ˆ des paroisses 
plus orientales34. Le second cartulaire de Sainte-Croix de Bordeaux a ŽtŽ incompl•tement 
ŽditŽ dans le tome 27 des Archives historiques de la Gironde par LŽo Drouyn, ˆ la suite du 
premier cartulaire de Sainte-Croix dont il se diffŽrencie par sa plus grande homogŽnŽitŽ 
chronologique35. Il comprend 169 actes datŽs de 1233 ˆ 1283 dont une large part concerne des 
biens situŽs aux portes de Bordeaux, sur les Graves et les palus du sud de la ville, mais aussi 
plus loin de ce contexte urbain, comme dans ces trois paroisses du centre de lÕEntre-deux-
Mers (Lignan, Sadirac, Tresses) auxquelles sont consacrŽs les 58 premiers actes. 

 
En dehors des cartulaires, les liasses rassemblant des pi•ces Žparses conservŽes aux 

Archives dŽpartementales de la Gironde fournissent des complŽments non nŽgligeables sur les 
zones couvertes par notre enqu•te, dans les fonds de La Sauve (34 actes dŽnombrŽs avant 
1280), Sainte-Croix (31), Saint-AndrŽ (43) et la confrŽrie des 15 chapelains (5). 
 

Aux c™tŽs des religieux, Žmergent enfin des fonds la•cs, avec des ensembles 
documentaires composŽs des m•mes types de textes. Les Ç fragments dÕun cartulaire de 
famille È, ŽditŽs en 1908, prŽsentent les 33 actes quÕun citoyen de Bordeaux, HŽlie 

                                                 
27 Higounet Žd. 1996 et Petit cartulaire de La Sauve-Majeure, Biblioth•que municipale de Bordeaux, ms 770. 
28 Petit cartulaire de La Sauve-Majeure, Biblioth•que municipale de Bordeaux, ms 770, p. 126-135. 
29 Brutails Žd. 1897, n¡175. 
30 Bruges, Eysines, le Haillan, Le Taillan, Le Pian, Parempuyre, Saint-Laurent-de-MŽdoc, Saint-Seurin-de-
Cadourne, Begadan, Jau, Saint-Yzans-de-MŽdoc. 
31 Ambar•s, Montussan, Cenon, Yvrac, Camarsac, Pompignac. 
32 Bardenac, Comprian. 
33 AD Gironde, H4.  
34 Espiet, Baron, Branne, Saint-Vincent-de-Pertignas. 
35 Drouyn Žd. 1892. 
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Carpentier, dit le changeur, a rassemblŽs entre 1259 et 128136. La gŽographie des possessions 
de cet important bourgeois bordelais, recouvre sans surprise la ville et ses alentours immŽdiats 
(La Rousselle, Floirac, Cenon), mais aussi des paroisses rurales plus ŽloignŽes en Entre-deux-
Mers comme Escoussans et Bonnetan. LÕŽdition dÕune partie du TrŽsor des chartes dÕAlbret 
par J.-B. Marquette nous vaut de disposer de quelques uns des chartriers des familles 
seigneuriales auxquelles les Albret se sont alliŽs37. Le premier, le chartrier des Podensac 
rassemble 52 actes datŽs de 1245 ˆ 1296, principalement des transactions fonci•res et des 
r•glements successoraux, auxquelles sont joints des tŽmoignages des faveurs royales en 
remerciements des loyaux services de Bertrand de Podensac38, ou encore les 17 pi•ces du 
proc•s entre les habitants des villages de Saint-Magne et P•ne, au sud du  Bordelais, contre le 
prieur de lÕh™pital de Saint-Jacques de Bordeaux (1262). En plus de ce secteur des landes de 
Bordeaux Žlargi ˆ Belin, ce fonds Žclaire dÕautres paroisses rurales voisines de Podensac, 
comme CŽrons, Virelade, et plus loin, vers le centre de lÕEntre-deux-Mers, Montussan et 
Tresses. Dans le m•me fonds, le chartrier des Cailhau comprend 15 actes sur 118 passŽs entre 
1238 et 1274, dont une poignŽe de transactions fonci•res. Celui des Escoussan est plus maigre 
avec 5 actes sur 315 pour la m•me pŽriode.  

 
Les autres  cartulaires ou fonds documentaires du Bordelais et du Bazadais au XIIIe 

si•cle (Sainte-Genevi•ve de Fronsac, Villemartin, et Cours-et-Romestaing) couvrent des 
zones extŽrieures au domaine ducal dont les communautŽs paysannes ne sont pas en relations 
avec le roi-duc39. 
 

Plus au sud, la moisson rŽalisŽe en Dacquois est dŽcevante. Le Liber rubeus, ou 
cartulaire de la cathŽdrale de Dax rŽcemment retrouvŽ et ŽditŽ, ne comprend pas dÕactes 
postŽrieurs aux annŽes 1165-117040. DÕun second cartulaire perdu, appelŽ Liber memorialis 
ou Liber privilegiorum, disparu depuis la fin du XVIIIe si•cle, il nÕa ŽtŽ retrouvŽ, ˆ partir des 
pi•ces dÕun dossier de copies datŽ de 1784, quÕune poignŽe dÕactes du XIIIe que G. Pon et J. 
Cabanot ont ajoutŽ ̂ lÕŽdition du Liber Rubeus41. Il faut y adjoindre les donnŽes relatives au 
Dacquois mŽridional venant de deux fonds Bayonnais. Le cartulaire du chapitre cathŽdral de 
Bayonne (Liber aureus), qui a fait lÕobjet de deux Žditions dÕinŽgale qualitŽ, se prŽsente en 
deux ensembles de part et dÕautre dÕune bulle du pape CŽlestin III qui r•gle le partage des 
revenus entre lÕŽv•que et le chapitre (1195). Apr•s une premi•re partie qui rassemble 56 actes 
des XIe et XIIe si•cles, viennent 43 textes datŽs des annŽes 1233 ˆ 1266 (non comptŽs les 
                                                 
36Ducaunn•s-Duval Žd. 1908. LÕŽdition dÕA. Ducaunn•s-Duval a brisŽ lÕorganisation originelle de ce registre de 
sept feuillets parchemin, en prŽsentant les actes selon un ordre chronologique. 
37 Marquette Žd. 1973. 
38 Autorisation de crŽation de marchŽ ou de b‰tir une maison forte, donation de la haute et basse justice. 
39 Le cartulaire du prieurŽ Sainte-Genevi•ve de Fronsac, datant de la fin du XIIIe si•cle, a ŽtŽ transcrit dans le 
tome 38 de Archives historiques de la Gironde (Tallet & de la Martini•re Žds. 1903) : il rassemble 25 actes, 
transactions fonci•res et 3 censiers, datŽs de  1209 ˆ 1269, dont 3 censiers. Le cartulaire de la commanderie 
hospitali•re de Villemartin, sur la rive gauche de la Dordogne. Ce manuscrit rŽdigŽ au milieu du XIIIe si•cle a ŽtŽ 
ŽditŽ en 1956, dans le cadre dÕun travail universitaire restŽ inŽdit (Marquette Žd. 1956). Il prŽsente 195 actes 
s'Žtendent des annŽes 1190-1198 ˆ 1236, dont 189 apr•s 1198. Ils concernent des biens situŽs aux environs 
immŽdiats de la commanderie, sur la rive gauche de la Dordogne et dans les paroisses rurales ainsi que dans 
lÕenvironnement des castra de Pujols, Civrac, et Gensac. Le fonds des commanderies templi•res de Cours et de 
Romestaing est notre seule source pour le sud Bazadais. ConservŽ dans le fonds de Malte des Archives 
dŽpartementales de la Haute-Garonne, ce fonds a fait lÕobjet dÕune Ždition partielle et Žgalement inŽdite (Hanna 
Žd. 1993). Sur les 123 actes ŽditŽs, passŽs entre 1167 et 1255, 14 sont datŽs de la premi•re moitiŽ du XIIIe si•cle. 
L'aire gŽographique quÕils couvrent concerne les paroisses du Pays M•lŽ, du haut des bassins du Lisos et du 
SŽrac, ˆ proximitŽ immŽdiate des deux commanderies. Au-delˆ de cette zone de 5 kilom•tres de rayon, des 
possessions ponctuelles apparaissent ˆ Saint-Michel-de-Castelnau. 
40 Pon & Cabanot Žd. 2004. 
41 Pon & Cabanot Žds. 2004 p. 16 et n¡IV (1237) et V (1251). 
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actes du XIVe si•cle ajoutŽs ˆ la fin du cartulaire). Ils concernent des paroisses et lieux-dits du 
Labourd mais aussi, pour 5 dÕentre eux, les paroisses de Tarnos, Saint-Martin et Saint-AndrŽ 
de Seignanx, situŽes sur la rive droite de lÕAdour42. Vient enfin le cartulaire inŽdit des 
cisterciennes de Saint-Bernard. CÕest un recueil de pi•ces originales sÕŽtendant du XIIIe au 
XVII e si•cle, conservŽ aux archives municipales de Bayonne. Il comprend une poignŽe 
dÕactes des annŽes 1265 ˆ 1288 concernant les paroisses de Tarnos, Saint-Etienne-dÕArribe-
Labourd et Saint-AndrŽ-du-Seignanx43. 
   
Chancellerie anglaise 
 

Les fonds de la chancellerie anglaise intŽressant la Gascogne occidentale dans les 
limites chronologique de cette Žtude sont dominŽs par les R™les gascons et par les 
Recogniciones feodorum de 1274.  

 
Ce nÕest quÕassez tard dans le r•gne dÕHenri III que lÕhabitude est prise par la 

chancellerie anglaise de consacrer un enr™lement spŽcifique aux actes administratifs 
intŽressant la Gascogne. Le premier ayant ce caract•re est un r™le du prince ƒdouard, pendant 
sa lieutenance en Gascogne, qui prŽsente des copies de lettres patentes du fils du roi 
dÕAngleterre sous le titre Vasconia (1253-1254)44. Auparavant, les nominations, ordre de 
paiements, conduits, ordres dÕassistance, assignations de rentes, donations, lettres de non 
prŽjudice, quittances et autres formes de mandements Žtaient consignŽs dans des sŽries 
spŽcifiques dont lÕenr™lement commence ˆ la fin du r•gne de Richard CÏur de Lion, et au 
dŽbut de celui de Jean sans Terre : rotuli chartarum, rotuli litterarum patentium, rotuli de 
oblatis, rotuli litterarum clausarum45. Leur Ždition, commencŽe avec Thomas Rymer en 
182146 a ŽtŽ poursuivie plus systŽmatiquement par Th. D. Hardy entre 1833 et 183747, puis 
par les services du Public Record Office apr•s 1901 pour les Patent rolls et les Close rolls. 
Une partie des lettres patentes a aussi ŽtŽ ŽditŽe dans les Lettres royales de Walter Wadington 
Shirley (1862) avec des missives issues du fonds des Lettres Royales, adressŽes au roi par ses 
sŽnŽchaux ou par les communautŽs urbaines de la rŽgion48. On doit y ajouter un r™le de 
lettres patentes du Prince ƒdouard Žmises pendant son premier sŽjour en Gascogne (mai-
octobre 1254)49. 
 
 Avec pas moins de 1847 peaux de parchemin dÕŽtendant du r•gne dÕHenri III ˆ 1460,  
les R™les gascons reprŽsentent pour la Gascogne le plus important des apports documentaires 
des archives anglaises. Leur Ždition a commencŽ en 1885, m•me si les premi•res sŽries 
ŽditŽes par Francisque-Michel ne mŽritent pas lÕappellation, stricto sensu, de R™les gascons. 

                                                 
42 Bidache Žd. 1906, 74, 75, 76, 84, 85,  Moron Žd. 2000,  120, 121, 122, 130, 131.  
43 Arch. communales Bayonne GG 200, n¡2 (1268), 15, 17, 18 (1285-1288), 26 (1288), 28 (1288). Le fonds de 
lÕordre de Malte, conservŽ aux archives dŽpartementales de la Haute Garonne, serait susceptible dÕŽclairer la 
commanderie du Saint-Esprit de Bayonne dont les membres sont ˆ Arribe-Labourd, Camon, Carcar•s-Sainte-
Croix (Tartas), Cornalis, Labatut, Latorte, Luglon, Saint-Jean dÕAzur (Soustons), Saint-Jean de Marsacq, Saint-
Jean de Rhoede (pr•s de Capbreton), Saugnac, Tartas, Lit, Tarnos, Saint-Jean dÕIchart, Sames, Saint-Vincent de 
Tyrosse. Du Bourg, Žd. 1883, 431-436. Bernadette Suau nÕa repŽrŽ quÕun bail ˆ fief datŽ de 1284 pour des biens 
situŽs ˆ Pont-Saint-Esprit, avant 9 actes du XIVe si•cle (Suau 2006). 
44 BŽmont Žd. 1896, p. II. 
45 Les Ç lettres patentes È, sont destinŽes ˆ faire Žtat de brefs mandements royaux, pour des opŽrations 
immŽdiates. Les Ç lettres closes È sont pliŽes et fermŽes d'un sceau. Les rotuli de oblatis enregistrent les sommes 
d'argent adressŽes au roi ou offertes par lui 
46 Rymer Žd., 1821. 
47 Hardy Žd. 1833-1834 ˆ 1837. 
48 Shirley Žd. 1862. 
49 Trabut-Cussac Žd. 1955. 
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Il sÕagit de copies de chartes, de lettres patentes, de lettres closes, de liberate ou de 
contrabrevia (ordre de paiement et assignation de revenus) Žcrits par les scribes 
accompagnant le roi en Gascogne lors de ses sŽjours de 1242-1243 et 1253-1255 qui 
intŽressent lÕensemble des pays dominŽs par le roi dÕAngleterre, Irlande comprise. Reste que 
les R™les ŽditŽs par F. Michel, puis par Ch. BŽmont reprŽsentent une incomparable masse 
documentaire sur la Gascogne de ce temps, avec 2062 et 2618 actes Žmis pendant les deux 
sŽjours dÕHenri III, intŽressant pour une large part la rŽgion que nous parcourons. 
 

Il reste proportionnellement moins de choses des archives ducales de Bordeaux (la 
ConnŽtablie de Bordeaux) qui se trouvaient dans le ch‰teau de lÕOmbri•re jusquÕen 1460 et 
qui ont pour une large part disparu ensuite, soit par nŽgligence soit pendant lÕincendie de la 
Chambre des Comptes de Paris en 1737 o• elles avaient ŽtŽ transportŽes. LÕessentiel des huit 
registres conservŽs dans les archives royales de Bordeaux et contenant des hommages et des 
reconnaissances fŽodales des XIIIe et XVe si•cles est perdu (Registre C, registre D, Registre 
E, Registre F, Registre G, registre H). Il subsiste heureusement le cartulaire A, conservŽ au 
British Museum et ŽditŽ par G. P Cuttino en 1975, dont les 346 textes qui sÕŽtendent de 
Ç 1027 È ˆ 1325, en comptent 106 pour le seul r•gne dÕHenri III50. Le liber B nÕest autre que 
le cartulaire rŽalisŽ au dŽbut du r•gne dÕEdouard Ier pour rassembler lÕensemble des actes 
concernant la Gascogne Žmis sous son autoritŽ entre 1254 et 1281, ŽditŽ par Ch. BŽmont en 
1914, et qui comprend la cŽl•bre et incontournable sŽrie des 546 Recognitiones feodorum 
recueillies en 1263, 1268 et 127451. Ces reconnaissances fŽodales figurent aussi en bonne 
place dans une autre compilation, le second livre noir de la connŽtablie de Bordeaux (ou liber 
ff) rŽalisŽ entre 1382 et 1431, disparu en 1737, et qui comprenait en plus 17 documents de la 
m•me Žpoque52. 

 
LÕeffet de masse que suscite lÕŽvocation des sources de la chancellerie anglaise doit 

•tre pondŽrŽ par un constat. Dans la tr•s grande majoritŽ des cas, ces centaines de textes 
concernent les seigneuries la•ques, les reprŽsentants des communautŽs urbaines et les officiers 
locaux. Ceux qui sont adressŽs aux communautŽs rurales ou ˆ leurs reprŽsentants sont plus 
rares, ce qui donne de la valeur ˆ celles que lÕon glane dans les R™les gascons et aux 
reconnaissances passŽes en 1274 par leurs reprŽsentants. Ces textes mettent en lumi•re la 
nature du lien avec le roi, les fonctions de mŽdiation de ces Žlites et les modalitŽs du service 
quÕils sont tenus de rendre au souverain.  
  
Le r•gne dÕHenri III en Gascogne 
 

Le cadre de cette Žtude est, avons-nous dit, fixŽ aux 56 ans du r•gne dÕHenri III. Les 
relations quÕil entretient avec les reprŽsentants des communautŽs locales sont en grande partie 
dŽterminŽes par les alŽas de son intŽr•t pour cette partie de ses possessions Outre-Mer. De ce 
point de vue, on peut considŽrer trois temps forts. Ils correspondent aux trois sŽjours dÕHenri 
III , motivŽs soit par la volontŽ de reconquŽrir le Poitou contre le CapŽtien (1230, 1242-1243), 
soit par celle de ramener la paix dans une rŽgion retournŽe par le soul•vement contre Simon 
de Montfort (1253-1254)53.  
 

                                                 
50 Cuttino Žd. 1975 (346 actes, dont 115 ŽditŽs auparavant). 
51 BŽmont Žd. 1914. De larges extraits avaient ŽtŽ publiŽs auparavant dans les tomes III et V des AHG. 
52 Trabut Cussac Žd. 1959. 
53 Cette trame Žv•nementielle a ŽtŽ composŽe ˆ partir de travaux de seconde main : la partie restŽe inŽdite de la 
th•se couvrant les annŽes 1200-1225 (Boutoulle 2001, 454-470), puis Trabut-Cussac 1972, p. XXVI-XLI et 3-
50,  BŽmont Žd. 1896 p. XCIV-CVIII, et Berger 1893.  
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La menace capŽtienne 
 

Du point de vue des Gascons vivant sous domination anglaise, la menace capŽtienne 
reprŽsente le principal sujet de prŽoccupation des deux premi•res dŽcennies du r•gne dÕHenri 
III, arrivŽ sur le tr™ne le 20 octobre 1216, ˆ lÕ‰ge de 9 ans.  

 
La premi•re alerte survient en juin 1219, avec la descente du fils de Philippe Auguste, 

le prince Louis, et de son alliŽ le comte de la Marche contre Raimond VII de Toulouse, 
toujours accusŽ de soutenir lÕhŽrŽsie albigeoise, et plus spŽcialement pour pr•ter main-forte ˆ 
Amaury de Montfort qui assi•ge Marmande depuis octobre 1218. LÕost du comte de La 
Marche passe en cette occasion par le nord du Bordelais et du Bazadais, en Fronsadais, et ˆ 
travers les possessions dÕHŽlie Rudel, seigneur de Bergerac et de Gensac, dont la seigneurie 
est ŽrigŽe en marche. LÕalerte conduit les communautŽs urbaines ˆ h‰ter des travaux de 
fortification (Bordeaux, La RŽole, Saint-Emilion) et ˆ solliciter pour cela la levŽe de 
nouveaux revenus. LÕinsŽcuritŽ de dispara”t pas avec le retour du prince Louis aussit™t la 
chute et le massacre de Marmande, puisquÕen 1222, des ennemis anonymes sÕemparent des 
castra royaux de Pujols, Rauzan, et Blaignac en nord Bazadais. 
 

Deux ans plus tard lÕalarme est plus sŽrieuse. Devenu roi le 14 juillet 1223, Louis VIII 
cherche ˆ achever la conqu•te des terres commises en 1202. Parall•lement aux premiers 
succ•s remportŽs en Poitou (prise de Niort et La Rochelle aožt 1224), suivent des ralliements 
de poids en Bordelais et Bazadais, face ˆ lÕost du comte de La Marche, arrivŽ comme en 1219 
par le nord. Les bourgeois de Saint-ƒmilion lui livrent leur ville, Pierre de Gabarret en fait 
autant pour Saint-Macaire et Langon. La RŽole, Bazas et son Žv•que suivent le mouvement, 
accompagnŽs dÕHŽlie Rudel, seigneur de Bergerac et Gensac. Mais devant la rŽsistance des 
bourgeois de Bordeaux qui obtiennent dÕimportants moyens financiers pour renforcer la 
nouvelle enceinte de leur ville, le comte de la Marche plie bagage en septembre. Louis VIII 
cherche aussit™t ˆ conforter sa conqu•te en confirmant les privil•ges et libertŽs des 
communautŽs rŽcemment passŽes de son c™tŽ (La RŽole, Saint-ƒmilion en septembre). En 
vain. La reconqu•te anglaise, prŽparŽe par le grand justicier, Hubert de Bourg, est confiŽe au 
fr•re du roi, Richard, ‰gŽ de 16 ans, adoubŽ le 2 janvier 1225 et fait comte de Cornouailles. 
ArrivŽ ˆ Bordeaux ˆ la mi-avril 1225, Richard l•ve une malt™te, emprunte des fonds et lance 
son ost vers le sud. Saint-Macaire se rend,  Bazas en fait autant le 25 avril, suivie par La 
RŽole, au terme dÕun si•ge de 3 mois (13 novembre 1225). Le ralliement dÕHŽlie Rudel de 
Bergerac, vers qui Richard dirige son ost apr•s la chute de La RŽole, marque lÕach•vement de 
la reconqu•te du nord de la Gascogne. Mais, faute de moyens, le comte de Cornouailles ne 
peut poursuivre en Poitou et profiter de la mort de Louis VIII (octobre 1226). La tr•ve est 
signŽe en mai 1227.   

 
Les descentes royales de 1230 et 1242-1243 

 
Ë lÕexpiration de la tr•ve, Henri III reprend ses projets de reconqu•te54. Depuis Saint-

Malo o• il dŽbarque, le 3 mai 1230, pour pr•ter main forte ˆ Pierre Mauclerc contre le jeune 
Louis IX, Henri III traverse la Bretagne et le Poitou pour arriver ˆ Mirambeau le 20 juillet, 
quÕil assi•ge et prend au bout de 10 jours. Il entre alors en Bordelais par Blaye le 2 aožt. 
Cependant, ce premier sŽjour gascon est bref, puisque moins dÕune semaine apr•s son arrivŽe 
ˆ Bordeaux (le 5 aožt), Henri III repart vers le nord, regagne Nantes du 12 au 23 septembre et 
embarque  ̂Saint-Malo. Si lÕon excepte la prise de contr™le de lÕ”le dÕOlŽron aux dŽpends 

                                                 
54 Berger 1893. 
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dÕHugues X de Lusignan, cette cožteuse expŽdition nÕest soldŽe par aucun avantage politique 
significatif. 
 

Douze ans plus tard, toujours animŽ des m•mes intentions, le roi dÕAngleterre revient 
et sŽjourne plus durablement en Gascogne (aožt 1242-14 septembre 1243). La dŽsignation 
dÕAlphonse, par son fr•re Louis IX, comme comte de Poitiers, suscite la rŽbellion du 
baronnage poitevin, derri•re Hugues X le Brun, comte de la Marche et son Žpouse Isabelle 
dÕAngoul•me, m•re dÕHenri III (No‘l 1241). Le soul•vement est soutenu par Raimond VII de 
Toulouse et par Henri III, qui dŽbarque ˆ Royan le 13 mai 1242. Remontant au contact de 
Louis IX, qui descend de la Touraine, les anglo-gascons sont bousculŽs ˆ Taillebourg le 20 
juillet, battus ˆ Saintes le 22 juillet, et se replient ˆ Blaye, devant Louis IX qui ne peut pousser 
son avantage plus en avant, en raison de la dysenterie qui dŽcime son ost. Depuis Paris, o• il 
est rentrŽ fin aožt, Louis IX accepte finalement les tr•ves que lui propose Henri III pour 5 ans 
(7 avril 1243). Contrairement ˆ 1230, le roi profite de son sŽjour pour parcourir ces Žtats, il 
finit lÕannŽe 1242 en Bordelais, entre La Sauve, Bordeaux, Saint-Macaire et La RŽole. Il 
poursuit m•me au sud dans les premiers mois de 1243 (Saint-Sever, Dax et Bayonne en mai) 
pour se frotter ˆ lÕŽternel rival des Plantagen•ts dans ses confins, le vicomte de BŽarn, Gaston 
VII, aidŽ en la circonstance par le roi Thibaud de Navarre. 
 

La crise de 1248-1254 
 

La pŽriode qui sÕŽtend de 1248 ˆ 1254 est dominŽe par les multiples soubresauts dÕune 
crise focalisŽe contre le lieutenant du roi et beau-fr•re dÕHenri III, Simon de Montfort. Le 1er 
mai 1248, tout ˆ sa volontŽ dÕŽloigner dÕAngleterre ce personnage agitŽ et encombrant, Henri 
III lui confie pour 7 ans le gouvernement de la Gascogne et lÕensemble de ses revenus. Le 
pays est alors secouŽ par les ambitions du roi de Navarre, par les querelles des factions 
urbaines qui se disputent le pouvoir, et par les menŽes dÕune large partie du baronnage, au 
premier rang desquels les vicomtes de Gramont, Soule, Tartas et Fronsac, Guilhem Seguin de 
Rions, et lÕinŽvitable Gaston VII de BŽarn, dont les ambitions sur la Bigorre heurtent celles de 
Simon de Montfort, beau-fr•re de la comtesse PŽtronille, et qui re•oit dÕelle, en 1248, la garde 
du comtŽ de Bigorre. Pendant ces 5 annŽes, les sŽjours de Simon de Montfort en Gascogne, 
marquŽs par la conduite dÕopŽrations militaires contre les rebelles et par des saisies 
conservatoires du plus mauvais effet, sont entrecoupŽes par cinq sŽjours en Angleterre, pour 
entretenir ses rŽseaux chez les barons anglais, rŽclamer des subsides au roi et participer aux 
sessions du Parlement o• il lui faut rŽpondre des accusations de la part de ses sujets gascons55.  
 

Une premi•re campagne de 3 mois (octobre-dŽcembre 1248) est couronnŽe de succ•s. 
Le second sŽjour de Simon de Montfort (juin 49-fŽvrier 1250) est marquŽ par le r•glement de 
lÕŽmeute bordelaise du 28 juin 1249 entre les Colom, alliŽs ˆ Simon, et les Soler, par des 
reprŽsailles contre le vicomte de Fronsac, la famille de Piis ˆ la RŽole, Gaston de BŽarn 
momentanŽment capturŽ, alors que le roi donne en apanage la Gascogne ˆ son fils a”nŽ 
ƒdouard (novembre 1249). Simon fortifie ses positions lors de son troisi•me sŽjour, avec 
lÕacquisition de Bourg, la construction du ch‰teau de Cubzac, lÕalliance avec Amauvin de 
Vayres et le vicomte de Lomagne. Mais faute de moyens suffisants, il ne parvient pas ˆ 
emp•cher pendant lÕhiver 1250-1251 un soul•vement du baronnage derri•re Gaston de BŽarn 
et Amanieu dÕAlbret, auquel participent les vicomtes de Fronsac et de Castillon, Arnaud de 
Blanquefort, HŽlie Rudel de Bergerac, Gaillard Soler, les bourgeois de La RŽole et Bordeaux. 
Le succ•s de la campagne du printemps, marquŽe par la prise de Castillon et la soumission 
                                                 
55 Janvier 49-juin 49 ; fŽvrier 1250-mai 1250 ; janvier 1251-mars 1251 ; novembre 1251-avril 1252 ; mai 1252-
juin 1252. 
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des confŽdŽrŽs est terni par lÕŽclatement dÕun nouveau soul•vement (janvier 1252) et par 
lÕaudition devant le roi, au Parlement de mai 1252, des plaintes de ses sujets gascons contre la 
brutalitŽ de Simon. Le retour au calme que les mesures dÕHenri III peuvent laisser espŽrer 
(annonce de sa venue sur place, confirmation de la donation de la Gascogne ˆ ƒdouard en 
septembre, et finalement disgr‰ce de Simon en fŽvrier 1253), est remis en question par 
lÕintervention dÕun nouvel acteur, Alphonse X de Castille, qui en profite rallumer les 
prŽtentions de son grand-p•re Alphonse VIII sur la Gascogne (avril 1253) et dŽclencher, avec 
son alliŽ Gaston de BŽarn un nouveau soul•vement du baronnage et des villes qui, ˆ 
lÕexception de Bordeaux, Bayonne, Bourg et Blaye, rejoignent les rŽvoltŽs. Face au pŽril, 
Henri III se rend lui-m•me en Gascogne en aožt et rappelle Simon de Montfort ˆ ses c™tŽs.  
 

La reconqu•te dÕHenri III, ponctuŽe par la reprise rapide de Rions, Blaye, Saint-
Macaire et Gironde, est marquŽe par la chute du ch‰teau de Benauges, qui tombe le 7 
novembre au terme dÕun si•ge de 6 semaines et au prix dÕune levŽe de moyens considŽrable. 
La RŽole en revanche rŽsiste. Le roi dont la situation financi•re est critique doit passer lÕhiver 
ˆ Saint-Macaire et Bazas ˆ vivre dÕexpŽdients (emprunts, ferme anticipŽe des revenus du 
pays, frappe dÕune nouvelle monnaie ducale, paiement des troupes en Žtoffes et en vivres). 
Les succ•s se poursuivent nŽanmoins, avec lÕacquisition du ch‰teau de Lourdes et du comtŽ 
de Bigorre, achetŽ en novembre 1253, avec lÕoccupation du ch‰teau de Sault-de-Navailles et 
lÕexcommunication par Innocent IV des rŽvoltŽs non encore ralliŽs. Les pourparlers avec la 
Castille, commencŽs en mai 1253, avec un projet dÕunion entre ƒdouard et la sÏur 
dÕAlphonse X, avancent bon train, pendant quÕHenri III sÕassure de la neutralitŽ des 
CapŽtiens, en garantissant aux ambassadeurs dÕAlphonse de Poitiers que les marchands de 
lÕAgenais et du Toulousain affectŽs par le conflit seraient dŽdommagŽs. Ë lÕimage de Gaillard 
Soler et dÕAmanieu dÕAlbret en novembre, un ˆ un des rebelles rentrent dans le rang. Le 31 
mars 1254 Alphonse X Castille abandonne ses prŽtentions sur la Gascogne et envoie ˆ 
ƒdouard un sauf conduit pour recevoir la chevalerie ˆ Burgos. Le 22 avril, en m•me temps 
quÕon proclame la paix anglo-castillane Alphonse X enjoint aux derniers rŽvoltŽs dÕobŽir au 
roi dÕAngleterre.  
 

Le gouvernement du prince ƒdouard (1254-1272) 
 

Apr•s quelques semaines consacrŽes ˆ la liquidation des sŽquelles de la crise, ˆ 
Bordeaux notamment avec lÕimposition de la paix entre les factions qui se disputent encore le 
contr™le de la ville, Henri III quitte la Gascogne le 3 ou le 4 novembre pour se diriger vers 
Paris et gagner lÕAngleterre via Wissant. Il laisse ˆ ƒdouard, arrivŽ le 10 juin ˆ Bordeaux, le 
soin de retirer le bŽnŽfice de cette Ïuvre de pacification, symbolisŽe par la proclamation de la 
paix gŽnŽrale, le 4 aožt, et par lÕentrŽe du prince ˆ La RŽole le lendemain. CÕest le dŽbut de 
quatre dŽcennies de paix. 
 

Le premier sŽjour dÕƒdouard en Gascogne dure un peu plus dÕun an (juin 1254-
novembre 1255). A lÕexception de sa descente ˆ Burgos pour recevoir la chevalerie 
dÕAlphonse X, Žpouser sa sÏur et se faire remettre par son beau-fr•re toutes ses prŽtentions 
sur la Gascogne (novembre), ƒdouard se consacre ˆ la consolidation de son autoritŽ, ˆ 
Bayonne dÕabord, puis entre les seigneurs dont il redoute que les querelles ne rallument la 
guerre. Il impose ainsi son arbitrage ˆ Odon, vicomte de Lomagne et lÕhommage de GŽraud 
dÕArmagnac pour ses comtŽs dÕArmagnac et de FŽzensac, ou intervient dans le conflit entre 
Eschivat de Chabannais et Gaston de BŽarn. Sauf une alerte en mai 1255, causŽe par le 
mŽcontentement que suscite la levŽe dÕun fouage extraordinaire sur lÕensemble de la 
population co•ncidant avec celle dÕune nouvelle dŽcime, la Gascogne para”t assez calme pour 
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quÕHenri III invite son fils ˆ gagner lÕIrlande et laisser lÕadministration du pays au sŽnŽchal 
ƒtienne LonguespŽe.  
 

Suivent cinq annŽes dÕabsence, pendant lesquelles les relations entre ƒdouard et son 
p•re se tendent. Il faut au prince accepter la dŽsignation par Henri III du sŽnŽchal Dreu de 
Barentin contre le sŽnŽchal quÕil a lui-m•me dŽsignŽ (Geoffroy de Lusignan, mai 1258), et 
renoncer provisoirement aux projets de transformation des institutions municipales de 
Bordeaux, concrŽtisŽs par la signature du traitŽ de Windsor avec Gaillard Soler (septembre 
1256). LÕÏuvre de pacification que m•ne son p•re se poursuit par le renouvellement des 
tr•ves avec la France en 1255 et par la conclusion du traitŽ de Paris, qui r•gle enfin la 
situation de la Gascogne. Le traitŽ prŽvoit son retour dans la mouvance fran•aise, symbolisŽe 
par lÕhommage lige du Plantagen•t en 1259 pour ses possessions Outre-Mer en Žchange de 
quoi il re•oit les domaines des trois dioc•ses de PŽrigueux, Limoges et Cahors ainsi que 
lÕAgenais, dans lÕhypoth•se ou Jeanne et Alphonse de Poitiers dŽcŽderaient sans hŽritiers. Le 
traitŽ ram•ne donc la paix entre les deux rois, mais par la mŽcanique des appels quÕil 
enclenche au Parlement de Paris pour tous les sujets gascons mŽcontents de la justice du roi-
duc, il crŽe aussi les facteurs des futurs conflits. 
 

Le second sŽjour dÕƒdouard en Gascogne (octobre 1260-fin janvier 1262) doit rŽgler 
les sŽquelles du traitŽ anglo-castillan et le sort des barons qui, comme les vicomtes de 
Castillon, Fronsac ou Benauges, ne sont toujours pas rentrŽs dans leurs possessions malgrŽ les 
demandes en ce sens dÕAlphonse X. ƒdouard en profite pour faire promulguer les nouveaux 
statuts de Bordeaux, le 22 octobre 1261, par lesquels il met la main sur la mairie ; il ordonne 
aussi une enqu•te sur les usurpations de padouens dans la ville et fait saisir les biens de 
lÕarchev•que de Bordeaux ˆ la mort de GŽraud de Malemort. Il conc•de une charte de 
commune ˆ Bourg et fait rŽviser lÕorganisation financi•re de la ville de Blaye56. Plus au sud, il 
fait occuper Sault-de-Navaille, obtient la vicomtŽ de Soule, abandonnŽe par le vicomte Auger 
de MaulŽon en Žchange du Marensin (novembre). 
 

ƒdouard rentre en Angleterre aider son p•re contre les confŽdŽrŽs dirigŽs par Simon de 
Montfort, qui exigent lÕapplication des Provisions, le programme de rŽformes du royaume que 
les barons tentent dÕimposer au roi pour juguler ses exigences financi•res. Loin du thŽ‰tre 
dÕopŽrations insulaires, la Gascogne participe de loin ˆ la guerre des barons avec des 
contingents de Bayonnais et par les subsides quÕy l•ve la reine, de passage ˆ Saint-Macaire et 
Bordeaux en fŽvrier et juillet 1265. La fin de la guerre, apr•s la victoire dÕEvesham et la mort 
de Simon de Montfort (3 aožt 1265), permet de rŽgler les probl•mes en suspens comme la 
succession de Bergerac, soldŽe par lÕhommage de Marguerite de Turenne pour Bergerac et 
Gensac en 1269. Cela nÕemp•che pas lÕŽmergence dÕun nouveau venu dans lÕŽdifice fragile 
des hommages du sud en la personne du roi de Navarre, qui re•oit la Bigorre en octobre 1265, 
les hommages des comtes de Comminges, dÕAstarac ou du vicomte  de Couserans, et qui 
nŽgocie avec Gaston de BŽarn un mariage entre son fr•re et lÕhŽriti•re de Gaston. Ces 
tensions provoquent une guerre ˆ Bayonne entre les partisans des deux camps, et lÕouverture 
des portes du ch‰teau de Gramont au roi de Navarre.  

 
LÕadministration du duchŽ repose alors sur Jean de Grailly, un savoyard qui a 

commencŽ sa carri•re en tant que conseiller du prince ƒdouard en 1263, et re•u aussit™t la fin 
de la guerre civile la vicomtŽ de Benauges, avec Illats, le salin de Bordeaux, Langon, le pŽage 
de Pierrefite, et enfin lÕoffice de sŽnŽchal de Gascogne pendant la guerre contre la Navarre. 

                                                 
56 AHG t. 12, 1-3. 
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Le prince ƒdouard peut se consacrer au vÏu de croisade de son p•re en suivant lui-m•me 
Louis IX. Comme lÕa notŽ J.-P. Trabut-Cussac, le financement de la croisade dÕƒdouard 
repose presquÕexclusivement sur des revenus gascons. CÕest sur les revenus de la coutume de 
Bordeaux quÕil sÕengage ˆ rembourser le pr•t de 70 000 livres tournois contractŽ aupr•s de 
Louis IX, en aožt 1269, ˆ raison de 10 000 livres par an ˆ partir de mars 1274. En attendant 
ƒdouard fait affermer pour 4 ans la coutume de Bordeaux ˆ cette fin, avec celle de lÕ”le 
dÕOlŽron.  

 
CÕest ˆ Acre quÕƒdouard apprend la mort dÕAlphonse de Poitiers et de son Žpouse 

Jeanne en aožt 1271. Ces deux dŽc•s placent le nouveau souverain Philippe III en situation de 
recevoir lÕhommage dÕHenri III pour ses fiefs continentaux et mettent les deux rois dans 
lÕobligation de reprendre les nŽgociations au sujet de lÕAgenais, dont le traitŽ de Paris avait 
prŽvu le retour ˆ lÕAngleterre ˆ la mort dÕAlphonse de Poitiers. Cependant, alors quÕƒdouard 
est en Italie sur le chemin du retour, Henri III dŽc•de le 16 novembre 1272. ƒdouard Ier pr•te 
alors hommage ˆ Philippe III, le 28 juillet 1273, pour ses possessions continentales et 
consacre les premiers mois de son r•gne ˆ la Gascogne. Ce troisi•me sŽjour dÕƒdouard en 
Gascogne (aožt 1273-fin avril 1274) est occupŽ par une nouvelle guerre contre Gaston de 
BŽarn, qui fait appel au Parlement de Paris ce qui contraint le roi ˆ se retirer du BŽarn, et par 
la rŽalisation dÕun vieux projet, esquissŽ en 1259 par le sŽnŽchal Dreu de Barentin : la 
rŽalisation dÕune vaste lÕenqu•te fŽodale ˆ lÕimitation de celles quÕavaient menŽes Alphonse 
de Poitiers. 
 
Plan de travail 
 

MalgrŽ lÕexistence dÕautres termes ou expression, au premier rang desquels homines 
ou senhors dÕhostau, pour dŽsigner les Žlites paysannes avec qui le roi ou son fils 
entretiennent des relations irrŽguli•res, nous nous sommes fixŽ sur celui de  prudÕhommes, 
non seulement le plus frŽquent dans tous les fonds documentaires, mais aussi parce que ce 
mot-valise est en soi tout un programme, en dŽpit de la variŽtŽ de ses usages 57. Il dŽsigne en 
effet tant™t une partie pŽrenne des corps municipaux suivant les ƒtablissements de Rouen, 
tant™t des individus isolŽs reconnus comme tels, tant™t m•me des petits groupes de notables 
constituŽs ad hoc dans le cadre de fonctions particuli•res. Ils correspondent donc ˆ ce que lÕon 
entend habituellement par Žlites, ˆ savoir lÕensemble des personnes considŽrŽes les plus 
compŽtentes dans un domaine et qui tendent, comme lÕon montrŽ les travaux de Gaetano 
Mosca ou  Robert Mitchels, ˆ lÕexercice du pouvoir. De la m•me mani•re, on parlera des 
groupes dÕhabitants quÕils contr™lent ou quÕils dominent au-delˆ de leurs propres maisonnŽes 
comme des communautŽs, celles-ci Žtant entendues comme Ç le cadre institutionnel au sein 
duquel le paysan participe ˆ des solidaritŽs volontairement Žtablies et acceptŽes par 
lÕensemble des habitants58 È.   

 
Les cadres dÕŽpanouissement des communautŽs et de leurs reprŽsentants, retiendront 

dÕabord notre attention. Ils seront circonscrits aux formes de lÕhabitat rural et aux franchises 
revendiquŽes ou octroyŽes par ces communautŽs. Il sera d•s lors possible de dŽcrire 
lÕorganisation de celles-ci, dÕun point de vue institutionnel, leurs formes de reprŽsentation, et 
de cerner les domaines o• sÕexpriment les droits collectifs. Le r™le des prudÕhommes 
appara”tra plus clairement : leurs fonctions de mŽdiation des exigences du seigneur, plus 
particuli•rement dans les domaines fiscal et militaire, feront lÕobjet dÕun troisi•me chapitre, 

                                                 
57 Ë lÕinstar du casal, qui rŽifie lÕexploitation paysanne des pays gascons, malgrŽ lÕexistence dÕautres termes. 
58Leturcq, 2004 p. 63. Sous cet angle, la communautŽ touche plusieurs rŽalitŽs ne se recouvrant pas forcŽment, 
quÕil sÕagisse des solidaritŽs paroissiales, des solidaritŽs agraires, ou celles qui se nouent face au seigneur. 
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sans nŽgliger la concurrence quÕils suscitent vis-ˆ -vis dÕautres mŽdiateurs, en lÕoccurrence les 
officiers ducaux. Mais les distinctions Žlitaires ne reposent pas sur les seules fonctions ; il 
conviendra de discerner les bases fonci•res qui fournissent des opportunitŽs dÕaccumulation, 
et dÕy associer, parce quÕils conf•rent du prestige social, les liens privilŽgiŽs avec le clergŽ et 
la petite aristocratie rurale. Et puisque les stratŽgies de distinction se nourrissent aussi de 
reprŽsentations, nous nous attacherons dans un dernier chapitre ˆ quelques uns des discours et 
pratiques culturelles de ces prudÕhommes, issus pour une large part de la noblesse et dont la 
vocation est de conforter la lŽgitimitŽ de dominations locales contestŽes.  

 
Que la chancellerie royale comme les sources de ce temps appellent prudÕhommes 

indiffŽremment les Žlites rurales ou les Žlites urbaines, nous permettra de sortir avec moins de 
scrupules de notre champ dÕobservation privilŽgiŽ pour aller vers la ville, prendre la mesure 
des phŽnom•nes analysŽs ou pour trouver dans les franchises urbaines des clŽs pour mieux 
comprendre le fonctionnement des sociŽtŽs rurales. Mais pour revenir ˆ elles, lÕenqu•te de 
1236-1237 sur les exc•s des baillis du roi-duc en Entre-deux-Mers sera une sorte de fil 
conducteur : les donnŽes fournies par ce long texte inŽdit sur chacun des points ŽnumŽrŽs ci-
dessus sont telles quÕil nous a semblŽ utile dÕen proposer, pour la premi•re fois, lÕŽdition de la 
version latine en intŽgralitŽ. 
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Premi•re partie  
 

Habitats et franchises : les conditions dÕŽmergence des 
prudÕhommes 
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Ç (É)  Voici les coutumes des chevaliers, 
damoiseaux, bourgeois et autres chasŽs de 
Meilhan du temps de en Fort G. de Meilhan, le 
premier seigneur de Meilhan (É), [octroyŽes] 
quand il voulut clore le ch‰teau et les bourgs de 
Meilhan, et quÕil appela les chevaliers, les 
bourgeois qui Žtaient installŽs sur les terres des 
environs pour les Žtablir È59. 

 
La qu•te des prudÕhommes passe au prŽalable par un examen des cadres propices ˆ 

leur Žmergence et ˆ leur dŽveloppement. Deux directions sÕouvrent ˆ nous. Dans une pŽriode 
o• la texture de lÕhabitat rural est profondŽment transformŽe par les groupements ˆ lÕabri 
dÕune enceinte favorisant aussi bien les libertŽs communautaires que la mise en avant de 
reprŽsentants issus du commun, il importe de mesurer lÕimportance des transformations de 
lÕhabitat rural et leur impact sur les sociŽtŽs paysannes60. D•s lors, lÕattention se porte 
immanquablement vers les franchises et les chartes de coutumes. DÕabord parce que leur 
dŽveloppement contemporain est indissociable des entreprises de regroupement de lÕhabitat ; 
ˆ lÕIsle-Bouzon (Gers) la fouille de Jean-Michel Lassure nÕa-t-elle pas rŽvŽlŽ la synchronie 
entre le peuplement du castelnau et la concession des coutumes en 126761 ? Ensuite et surtout 
parce que ces textes normatifs apportent maints dŽtails sur la place, nouvelle ou ancienne, des 
Žlites non nobles au sein des sociŽtŽs locales. 

 
LÕenqu•te passe donc par un examen des formes de lÕhabitat rural paysan, en premier 

lieu des modalitŽs de dispersion ou de semi-dispersion. Mais pour mieux apprŽcier cette 
structure du peuplement, il convient de voir comment elle sÕins•re dans la texture de lÕhabitat 
groupŽ, castral ou ecclŽsial, et comment on peut interprŽter la place quÕelle occupe dans un 
tissu castral des plus singuliers. Il sera possible de prŽsenter dans un dernier point les 
coutumes et la valeur des matŽriaux normatifs quÕelles apportent ˆ la connaissance des 
prudÕhommes.  
 
I. LÕinŽgal triomphe du castrum 
 
 1. Le point des connaissances 
 

La nuclŽarisation de lÕhabitat, commencŽe en Gascogne au XIe si•cle ˆ lÕombre des 
Žglises, conna”t ˆ partir du milieu du XIIIe si•cle une phase dÕaccŽlŽration dŽcisive. Avec le 
triomphe du castrum, entendu comme une agglomŽration de second rang infŽrieure ˆ la citŽ 
ou ˆ la ville et pourvue dÕune enceinte collective,, la pŽriode est ˆ lÕuniformisation et ˆ la 
rigidification des formes62. Comme le souligne B. Cursente, lÕhabitat groupŽ devient assez 

                                                 
59 Coutumes de Meilhan-sur-Garonne, art. I, Conoguda causa sia a totz homes qui aquest present escriut veyran 
que aquestes son la costumes dels cavoys, dels dauzeds, e des borgues e dels autres acazats de Milhan, del temps 
dÕen Fort W. de Milhan, en sa qui fol lo prumey senhor de Milhan. E aquestes medisshes costumes an autreiat tut 
li autri senhor qui son vengut apres luy, als cavoers, e als borgues, e als altres cazats de Milhan, per sagrament, 
quant en Fort W. de Milhan volgo claver lo castet nils borgs de Milhan, el apelet los cavoers, els borgues, qui 
eren cazats per les terras dÕenviron e establi lor e lor juret que I. cavoer do se fer per lor al compte de Peytius e 
que plus no lor demandes ed ni altre per ost 
60 Bourin, 1987, Bourin 1998. 
61 Lassure 1998. 
62 Cursente 1998, 194 ; DŽmians dÕArchimbaud 2006. 
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dominant pour que, dans les faits comme dans les consciences, il soit ressenti comme un 
mod•le dÕhabitat plus valorisant que contraignant63. 
 

En ce domaine, on doit ˆ B. Cursente dÕavoir affermi les concepts, mieux pŽriodisŽ les 
types dÕhabitats groupŽs, et dÕavoir liŽ les bouleversements de la texture de lÕhabitat ˆ ceux de 
la sociŽtŽ rurale des XIe-XIV e si•cles. Au cÏur de sa rŽflexion : le bourg, dŽfini comme Ç une 
agglomŽration ouverte ou enclose, ecclŽsiale ou castrale, spontanŽe ou dirigŽe, plus ou moins 
rurale ou urbaine È64. Ainsi, les faci•s de bourgs du triptyque popularisŽ par Charles 
Higounet, avec la sauvetŽ, le castelnau et la bastide, sont-ils replacŽs dans des phŽnom•nes 
plus gŽnŽraux sur la base dÕune remise en en cause du principe de classification des habitats 
selon leur gen•se ou la seule nature de leur noyau. LÕŽvolution de ces habitats, qui lisse les 
diffŽrences de formes, comme la perception des contemporains qui ne sÕarr•tent pas aux 
ŽlŽments gŽnŽtiques pour diffŽrencier une villa, un castrum, un bourg, voire une poblatio, 
invitent ˆ suivre une typologie plus ouverte autour dÕun nouveau triptyque : village ou bourg 
ecclŽsial, village ou bourg castral, bastide enfin. 

 
Au XIII e si•cle, le rŽseau des lieux centraux secondaires de la Gascogne est encore 

marquŽ par lÕancienne empreinte des villages ou des bourgs ecclŽsiaux nŽs au XIe si•cle (voir 
infra). Mais dans cette pŽriode de militarisation des lieux de pouvoirs et de Ç castellisation de 
la sociŽtŽ È, o• les territoires sont contr™lŽs depuis des lieux fortifiŽs, la protection spirituelle 
fait place ˆ la dŽfense de nature militaire65. Une nouvelle famille dÕhabitat groupŽ Žtend ses 
faci•s, les villages castraux. Parmi ces agglomŽrations engendrŽes par un ch‰teau, on a pris 
lÕhabitude de distinguer les bourg castraux, pr•s des ch‰teaux qui sont des chefs lieux de 
seigneurie banale et les castelnaus, une appellation qui, selon B. Cursente, devrait •tre limitŽe 
ˆ la gŽnŽration de villages castraux prenant en Gascogne tardivement le nom de castrum et 
qui rŽsultent frŽquemment de la Ç dŽrisoire entreprise dÕun besogneux maitre de village È66. 
Les premiers bourgs castraux sont fondŽs dans un XIIe si•cle bien avancŽ par de puissants 
seigneurs la•cs (Casteljaloux en 1131 ou Mont-de-Marsan entre 1133 et 1141). En Astarac, le 
plus ancien pouillŽ de la province dÕAuch (1208-1235) permet de faire remonter un demi 
si•cle plus t™t le commencement de ce processus lent de resserrement de lÕhabitat. Ainsi, la 
tendance gŽnŽrale ˆ la concentration avec son corolaire de dŽstabilisation de la texture 
antŽrieure du peuplement intervient-elle en Gascogne centrale et orientale avec plus dÕun 
si•cle de retard par rapport aux pays mŽditerranŽens. Au XIIIe si•cle lÕincastellamento gascon 
est en plein Žpanouissement.  

 
On doit aussi ˆ B. Cursente dÕautres prŽcieux constats comme la permanence dÕun 

habitat dispersŽ, malgrŽ cette rupture majeure, ou lÕimportance de la part de spontanŽitŽ dans 
la naissance de lÕhabitat groupŽ, y compris ˆ lÕombre des ch‰teaux67. Il en va de m•me ˆ 
propos de la prŽtendue nouveautŽ des fondations a novo, somme toute plut™t rŽvŽlatrices du 
glissement dÕun habitat antŽrieur ou de son redŽploiement, par le moyen dÕune restructuration 
(dans une enceinte) ou par le biais du regroupement de noyaux antŽrieurs vers un lieu central. 
Ë lÕactif encore de ses travaux, la mise en Žvidence du faci•s particulier de lÕhabitat villageois 
des hautes vallŽes pyrŽnŽennes o• ni le ch‰teau ni lÕŽglise, frŽquemment excentrŽe, ne sont ˆ 
lÕorigine des formes de concentration de lÕhabitat. 

 

                                                 
63 Cursente 1998, 180. 
64 Cursente 1998,  171. 
65 Morsel, 2004, 96 ; Cursente 2009, 152. 
66 Cursente 1998, 182. 
67 Cursente 1998, 172-174. 
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Enfin, B. Cursente a pu mettre en relation le processus de nuclŽarisation de lÕhabitat 
avec les transformations de la sociŽtŽ rurale gasconne, paysanne au premier chef. 
LÕenfermement de lÕhabitat dans une enceinte est en effet le creuset du passage dÕun 
peuplement per casalem ˆ un peuplement per domum. Dans le cadre du premier syst•me, la 
sociŽtŽ rurale est dominŽe par une strate de voisins, chefs de groupes domestiques ayant leurs 
propres tenanciers, astreints au titre du casal quÕils tiennent contre un servicium. CÕest par lui 
que les dŽtenteurs du ban arriment au syst•me fŽodal la strate la plus riche et la plus 
redoutable de la paysannerie, parmi lesquels ils trouvent leurs intendants et leurs collecteurs, 
et ˆ qui ils assurent lÕemprise sur les paysans les plus pauvres. De fait, le casal gascon des XIe 
et XIIe si•cle est une sorte de sub-seigneurie ouvrant en outre aux tenants-casaux lÕacc•s ˆ 
lÕincultum. Mais dans le courant du XIIe, par le jeu de sa fragmentation, le casal devient une  
tenure paysanne alors que le servicium est de plus en plus identifiŽ ˆ des corvŽes agraires. 
Dans le m•me temps, les tenants-casaux se sentent menacŽs par lÕaristocratie militarisŽe et par 
la rigidification des statuts qui tend ˆ les assimiler, par la voie du servicium, ˆ des serfs de 
corps. De fait, les seigneurs prennent conscience quÕil nÕest pas possible dÕaccro”tre leur rente 
dans le cadre du syst•me existant. Aussi, pour les voisins, lÕinstallation dans les nouveaux 
castra est un salutaire Žchappatoire car elle reprŽsente une forme garantie contre le servage. 
En devenant ch‰telain, cÕest-ˆ -dire en sÕinstallant dans une domus ˆ lÕabri dÕune enceinte 
collective, ils acqui•rent une compŽtence militaire ayant valeur de distinction sociale ; ils 
peuvent conserver leurs tenanciers, ainsi que leur seigneurie domestique et lÕacc•s aux 
incultes. En outre, avec son marchŽ, le cadre nouveau du castrum leur assure un autre acc•s, 
vers les fruits de lÕŽconomie dÕŽchanges. CÕest pourquoi, dans ce mouvement continu de 
congregatio hominum, la domus se voit-elle promue assiette de rŽfŽrence du servicium en lieu 
et place du vieux casal.  

 
Les larges vues de B. Cursente, qui ont fourni maintes lignes directrices aux rŽflexions 

qui suivent, donnent de plus amples significations ˆ cet objet, le castrum gascon du Moyen 
åge central, jusquÕalors essentiellement examinŽ sous un angle archŽologique. De ce c™tŽ, 
nous disposons dÕabord de la somme de Jacques Gardelles qui dresse lÕinventaire ˆ ce jour le 
plus large des ch‰teaux de la Gascogne Ç anglaise È entre 1216 et 1327. Ses  665 notices, qui 
couvrent un espace sÕŽtendant de la Saintonge au Labourd, en passant par le PŽrigord 
mŽridional, lÕAgenais, la Lomagne, lÕArmagnac, lÕAstarac, la Bigorre et le BŽarn sÕappuient 
principalement sur les documents de la chancellerie anglaise (R™les Gascons, Recognitiones 
feodorum, chancery records). Elles nous renseignent sur lÕidentitŽ des seigneurs ch‰telains, les 
faits dÕarmes dont ces ch‰teaux ont ŽtŽ le thŽ‰tre et dŽcrivent, parfois longuement, les vestiges 
en ŽlŽvation. Elles mentionnent aussi les pŽriodes dÕapparition des ch‰teaux du corpus, ce qui 
nous permet de disposer, pour ceux qui sont en place pendant le r•gne dÕHenri III, dÕutiles 
donnŽes morphologiques ou historiques postŽrieures ˆ 1272.  

 
Toujours dans ce type dÕapproche, mais ˆ plus grande Žchelle, nous pouvons nous 

appuyer sur les travaux de Jeanne-Marie Fritz sur les castra du Marsan, de Sylvie Faravel et 
Jean-Bernard Marquette pour ceux du Bazadais, plus ouverts ˆ la morphologie parcellaire  et 
ˆ la morphogŽn•se de ces habitats, ainsi que sur les nombreuses monographies recensant plus 
largement les rŽsidences aristocratiques ou les ouvrages fortifiŽs de la rŽgion. Plus 
rŽcemment, les Žtudes dÕAnne Berdoy compl•tent nos connaissances sur le tissu castral du 
sud des Landes et, en sÕappuyant sur un corpus de notices prŽcises o• lÕanalyse 
morphologique occupe une place de choix, fait mieux ressortir la nouveautŽ des castelnaus en 
retrouvant les castelbielhs qui les ont prŽcŽdŽs68. 

                                                 
68 Berdoy 2008 et 2010, sur un sujet o• Deloffre et Bonnefous nÕapportent rien (Deloffre et Bonnefous 2000). 
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Notre contribution ˆ ce domaine de la recherche rŽpond ˆ un triple besoin. En effet, ˆ 

lÕŽchelle de la Gascogne occidentale, nous ne disposons pas dÕinstantanŽ, dÕarr•t sur image, 
permettant de saisir, dans les quelques dŽcennies que nous parcourrons, la gŽographie du 
phŽnom•ne castral, son rythme dÕŽvolution ou les faci•s quÕil adopte. Il est donc difficile de 
faire la part, en nŽgatif, de lÕhabitat dispersŽ au sein duquel vivent des groupements de 
prudÕhommes nous intŽressant plus particuli•rement. Enfin, au-delˆ les aspects 
morphologiques et archŽologiques qui ont largement retenu nos devanciers, il sÕagit aussi de 
mieux conna”tre la place qui est rŽservŽe aux Žlites non nobles gr‰ce aux coutumes auxquelles 
donnent lieu ces nouveaux habitats.  

 
Pour disposer dÕune carte la plus compl•te possible des castra ˆ un moment donnŽ, 

nous nous sommes fixŽs sur ceux que citent les Reconnaissances fŽodales passŽes en 1263 et 
1274 (fig. 3). 

 
2. Les Reconnaissances fŽodales, une source pour cartographier des habitats 

castraux 
 

Cette superbe source Žtant notre point de dŽpart, prŽsentons-lˆ en quelques mots. Les 
Reconnaissances fŽodales constituent lÕessentiel du cŽl•bre manuscrit de WolfenbŸttel, du 
nom de la biblioth•que des ducs de Brunswick dans laquelle il est arrivŽ de mani•re obscure 
avant 162769. Sous le titre de Reconigniciones feodorum in Aquitania Edwardi I regi anglie 
facte, ou Liber intitulatus B, ce volume appartenait ˆ une collection de huit registres issus des 
archives de la ConnŽtablie du ch‰teau de lÕOmbri•re, ˆ Bordeaux, numŽrotŽs de A ˆ H. 
LÕincendie de la Chambre des comptes de Paris de 1737 ayant fait dispara”tre les autres 
registres, le Liber B est le seul tŽmoin des centaines dÕactes de reconnaissances ou 
dÕhommage au roi-duc pour lÕAquitaine contenus dans cette sŽrie. Charles BŽmont place la 
rŽdaction de cette compilation entre 1281, date de la derni•re reconnaissance enregistrŽe, et 
1294, dŽbut de la Guerre de Gascogne. Neuf copistes formŽs ˆ lÕŽcole anglaise ont ŽtŽ 
identifiŽ par lÕŽditeur et cinq rŽviseurs, ayant travaillŽ en une seule campagne.  

 
Sur les sept cents documents rassemblŽs par cette Žquipe, les reconnaissances ˆ 

proprement parler occupent lÕessentiel, avec cinq cent quarante-six unitŽs70. Elles ont ŽtŽ 
recueillies en trois occasions, en 1263 (six), 126871 et surtout en 1273-1274, soit 
principalement apr•s lÕav•nement dÕƒdouard Ier (20 novembre 1272)72. Selon Ch. BŽmont, 
elles rŽpondent au besoin du nouveau roi de conna”tre ses ressources. Un besoin dÕabord 
exprimŽ pendant sa lieutenance dans un mandement adressŽ le 13 novembre 1259 aux maires, 
citoyens, bourgeois et ˆ tous les sujets de Gascogne, de rŽpondre aux sommations du nouveau 
sŽnŽchal Dreu de Barentin pour venir exposer sous serment, Ç en raison de la foi et dilection 

                                                 
69 BŽmont Žd. 1914, p. I-LXXV.  
70 Le reste correspond ˆ des types dÕactes frŽquents dans les cartulaires princiers ou royaux (n¡365 ˆ 517), avec 
des actes de ventes, dÕŽchanges, des sentences judiciaires, des arbitrages, des cautions de grands seigneurs, des 
parŽages, des serments de fidŽlitŽ, des donations en fief, des tr•ves, des reconnaissances, des baux ˆ cens, des 
assignations, des reconnaissances de dettes, des statuts municipaux, des tarifs de pŽage, etc. sÕŽtendant de 1254 ˆ 
1277 et comprenant des copies de pi•ces plus anciennes, comme n¡402 (1199) n¡407 (1206-1213), n¡422 (1243), 
n¡447 (1229), n¡448 (1219), n¡495 (1169-1189). 
71 RF, n¡488-494 (reconnaissances en gascon par des chevaliers de Lamothe-Landerron passŽes du 1er au 8 juillet 
1263); n¡481 (1268). 
72 Quelques dŽclarations sont encore recueillies en avril-mai 1274 et en 1275. 
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par laquelle ils sont liŽs È, les droits, devoirs et libertŽs relevant du dominium ducal73. La 
poignŽe de reconnaissances de 1263 et 1268 rŽpondent probablement ˆ ce premier appel, pour 
une large part restŽ lettre morte. Le besoin se refit sentir peu apr•s le retour dÕƒdouard de 
croisade, puisquÕil lui fallait rembourser un pr•t de soixante-dix mille livres tournois contractŽ 
aupr•s de Louis IX en 1269, gagŽ sur la coutume de Bordeaux, et destinŽ ˆ financer son vÏu 
de croisade.  

 
Comme une enqu•te gŽnŽrale dont elle se rapproche par les  finalitŽs, cette vaste 

opŽration am•ne des centaines de vassaux venus de toute lÕAquitaine, ˆ Saint-Sever devant le 
roi (le 23 septembre 1273)74, ˆ Lectoure en prŽsence du m•me ƒdouard (28 fŽvrier 1274 
n.st.)75, et surtout ˆ Bordeaux, dans la cathŽdrale Saint-AndrŽ (20-24 mars 1274), ˆ dŽposer 
sous serment devant notaire ce quÕils tiennent du roi ainsi que les devoirs auxquels ils sont 
tenus (hommage, esporle, service militaire, etc.), en suivant un canevas tr•s rŽpŽtitif. 
LÕaristocratie rŽpond en masse : grands et petits vassaux, domini, vicomtes, milites, domicelli, 
reconnaissant tenir, seuls ou avec dÕautres parsonniers, leurs castra, maisons fortes, milicias, 
ou autre Ç affarium È. Les Žv•ques et supŽrieurs des maisons religieuses se sont aussi dŽplacŽs 
pour leurs castra ou pour mettre en avant une immunitŽ leur permettant de rejeter toute forme 
de sujŽtion sŽculi•re. Se pressent encore les communautŽs de sujets, citoyens des citŽs, 
bourgeois des castra et surtout les paysans nÕayant pas dÕautre seigneur que le roi, ces 
hommes libres venus en dŽlŽgation ou reprŽsentŽs par un procureur pour dŽclarer tenir leurs 
exploitations, casaux, estages etc.. LÕaire dÕorigine de ces dŽclarants recouvre lÕensemble de 
lÕAquitaine sous domination anglaise. CÕest la raison pour laquelle, sur le sujet qui nous 
prŽoccupe comme en dÕautres domaines, les Recognitiones mettent en pleine lumi•re, pour la 
premi•re fois de mani•re aussi synchrone, une information supposŽe Žgale sur toutes les 
parties de la rŽgion, ˆ la mani•re dÕun instantanŽ. Elles la dŽbordent m•me, puisque lÕessentiel 
des textes de la partie Ç cartulaire È du volume concerne des castra BŽarnais, Souletins, ou 
dÕArmagnac dont le comte fait une dŽclaration de vassalitŽ76. 

 
Quelle que soit la fascination quÕexerce cette source unique, il convient dÕen rappeler 

les limites. Ë lÕinstar de lÕappel lancŽ le 13 novembre 1259, les deux mandements royaux 
proclamŽs depuis Lectoure le 22 et le 28 fŽvrier 1274, ˆ lÕattention, pour le premier, des 
vassaux dÕƒdouard Ier en Armagnac77, pour le second, de la ville de Bordeaux, appellent 
chacun ˆ faire aveu des biens tenus du roi78. DÕautres rŽquisitions similaires ont 
                                                 
73 RG, p. LXXXVIII, n. 4, (É) majoribus, civibus, burgensibus et aliis de Vasconia, salutem. Quoniam dilecto et 
speciali nostro Drognoni de Barentino, senescallo nostro Vasconie, specialiter injuximus et precipimus ut super 
omnibus juribus, libertatibus et aliis que ad nostrum spectant dominium, tam in civitatibus, burgis et villis 
nostris, quam alibi in districtu nostro Vasconie nos plenarie certificet, vobis mandamus, in fide et dileccione 
quibus nobis estis astricti, firmiter injungentes quatinus, cum a prefato senescallo nostro fueritis requisiti seu 
affati, ipsum certificetis super omnibus juribus, libertatibus et deverii, ac aliis quibucumque que ad pertinent in 
civitatibus, burgis et villis nostris et extra (É)  Et ad hoc fideliter faciendum, sacramentum prestetis corporale 
(É)  
74 RF n¡138, qui commence une sŽrie intitulŽe Hec sunt homagia recepta apud Sanctum Severum et recognitiones 
serviciorum, die Sabati proximo post festum sancti Mathei apostoli, dans une formulation plus s•che que pour les 
sŽries postŽrieures (n¡141-173). 
75 RF n¡174-176, dÕo• le roi fait proclamer par le notaire public de Bordeaux un Ždit enjoignant ˆ tous ses 
vassaux de Lomagne, FŽzensac, Fimarcon et Pardiac de venir ˆ Lectoure lui pr•ter hommage et fidŽlitŽ et ˆ faire 
savoir les services quÕils lui doivent. 
76 RF n¡45. 
77 RF n¡174. 
78 Livre des coutumes, p. 504-505. Edduardus.. majori Burdegale salutem. Et comuni statu terre nostre Vasconie, 
vobiscum et aliis fidelibus nostris Vasconie, tractare volentes, vobis mandamus quatinus, cum duodecim 
melioribus burgensibus ville nostre, ad nos in eadem villa Burdegale, dominica proxima ante Ramos Palmarum, 
propter hoc interficis, parati recognoscere feuda que villa Burdegale nostras tenet a nobis, necnon servitia et 
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immanquablement ŽtŽ lancŽes tous azimuts. Mais, nous aurons lÕoccasion de le constater, il y 
a des manques, des sites pour lesquels aucun dŽclarant ne sÕest manifestŽ, ce qui limite le 
caract•re supposŽ exhaustif de lÕopŽration. Ainsi, cherche-t-on en vain la dŽclaration de la 
commune de Bordeaux dont les bourgeois ont pourtant conservŽ une copie puisquÕelle fut 
ultŽrieurement versŽe dans leur cartulaire municipal, le Livre des coutumes de la ville79. Pour 
dÕautres, beaucoup des dŽclarants se sont dits incapables dÕannoncer prŽcisŽment ce quÕils 
tenaient du roi ou quels Žtaient leurs devoirs80. RŽelle ignorance, fausse na•vetŽ, volontŽ de 
dissimuler ? Rien nÕest ˆ Žcarter, y compris la posture bravache (mais finalement assez rare) 
de ceux qui annoncent fi•rement ne rien devoir au roi et qui donnent corps, de mani•re 
prŽcoce, ˆ lÕŽthnotype du chevalier gascon fier et vantard81. 

 
Aussi avons-nous dž complŽter la carte ˆ lÕaide des sites que lÕenqu•te ne renseigne 

pas mais dont lÕexistence est avŽrŽe antŽrieurement par les textes. Cette seconde catŽgorie de 
sites permet de prendre la mesure des Žvolutions du tissu castral. PrŽcisons encore que pour 
donner ˆ notre enqu•te un peu plus de largeur, nous avons Žlargi les relevŽs ˆ lÕAturin, car ce 
dioc•se limitrophe, bien ŽclairŽ par les Recognitiones, permettent de faire ressortir, en nŽgatif, 
les particularitŽs majeures de la congregatio hominum en Dacquois (fig.3). 

 
3. LÕinŽgal tissu castral 

 
Sur lÕespace des quatre dioc•ses couverts par cette Žtude, les Recognitiones conservent 

des reconnaissances portant sur soixante-six castra diffŽrents : dix-sept en Bordelais82, vingt 
et un en Bazadais83, vingt-sept en Aturin84, seulement un en Dacquois85. Les Recognitiones 
rendent donc compte dÕune plus forte densitŽ de castra en Aturin et en Bazadais, soit ˆ lÕest 
de la rŽgion. Ë lÕinverse, dans le triangle landais et la partie occidentale de la rŽgion, les 
Recognitiones nÕŽclairent pas ou peu de castra (fig. 3).  

 
                                                 
deveria que nobis tenemini pro eisdem. Datum Lectore, XXII die febroarii, anno regni secundo. E en apres, lo 
noble bars en Lucas de Cani, senescauc de Gasconha (É) de part lodeyt nostre senhor lo Rey, audeyt major de 
Bordeu, que fes cridar am las trompas en lÕavandeyta vila que toto hom que arre tindre de lÕavandeyt nostre 
senhor lo rey vingos et apparescos dabant lÕavandeyt rey, per dire los feus que de luy tene, eus dreytz que far 
lÕen deve ; et plus que tot home de la vila de Bordeu qui aloys ave vingos, en la medissa maneyra, dabant 
lodabandeyt rey, per dire et per nomnar les abanteyts aloys. La proclamation du maire, poussŽ en ce sens par le 
sŽnŽchal, enjoint aussi de dŽclarer les alleux, ce qui nÕŽtait pas prŽvu le 28 fŽvrier 1274. Cela nous rappelle, 
comme Ch. BŽmont lÕavait dŽjˆ soulignŽ, lÕimportance des alleux en Bordelais. 
79 Livre des coutumes, p. 506-510, qui suit le dŽbut de la dŽclaration de la ville de Bourg (RF, n¡527, avec la 
m•me comparaison avec les villes lombardes). La partie Ç cartulaire È des Recognitiones contient un Ždit 
dÕƒdouard rŽformant les statuts municipaux de la ville datant de 1261 (n¡449, pour la m•me communautŽ voir 
aussi RF, n¡413-1261- et n¡519 -1274-) 
80 Par exemple, RF n¡299 (dixit sic, quod noluit exprimere), n¡177 (dixit quod credit se dubitare utrum teneret in 
allodium vel haberet in feodum), Voir le point que consacre Ch. BŽmont ˆ ces hŽsitants, oublieux, rŽcalcitrant ou 
contestataires, p. XXX-XXXI.  
81 Larcade 2005. 
82 Belin, Blanquefort, Castelnau-de-MŽdoc, Castillon-sur-Dordogne, Castillon-en-MŽdoc, le Cros, Hostens, 
Langoiran, Lamarque, Lamotte-de-Buch, Latresne, Lesparre, Noaillan, Podensac, Puynormand, Rions, Talais 
(castellarium ou casterar de Lilhan et de Saint-Germain dÕEsteuil non comptŽs). 
83 Aillas, Auros, Baignac, Blasimon, Bouglon, Casteljaloux, Castelmoron, Castelnau-de-Mames, Castelnau-de-
Cern•s, Castets-en-Dorthe, Fargues, Gensac, Lados, Meilhan, Pommiers, Pujols, Pellegrue, Rauzan, Savignac-
dÕAuros, Saint-Loubert, Taillecavat, Tontoulon (castellarium de Sainte-Gemme non comptŽ). 
84 Arboucave, Artassenx, Bats, Brassempouy, Cachen, Craba, Campet, Castande, Castelnau-Chalosse, Cauna, 
Doazit, Hagetmau, Labrit, Maurrin, Miramont-Sensacq, Momuy, Montgaillard, Morganx, Morlanne, Mugron, 
Peyre, Poudenx, Pujo-le-Plan, Puyol-Cazalets, Roquefort-de-Marsan, Serre-Gaston, Souprosse (non comptŽs les 
sites de Arue, Benquet, Gans, Perquie, Prat, Saint-Germain dÕAuster). 
85 Castelnau-Chalosse. 
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La part de responsabilitŽ du milieu naturel que lÕon pourrait incriminer ˆ propos de la 

raretŽ des castra dans la Lande sableuse et inhospitali•re nÕexplique pas tout, m•me si la 
modicitŽ des revenus seigneuriaux limite automatiquement les investissements dans la 
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construction des ch‰teaux86. Il suffit pour sÕen convaincre de mesurer la diffŽrence de part et 
dÕautre dÕune ligne reliant Mugron ˆ Orthez entre lÕAdour et le BŽarn. Ë lÕest, en Chalosse 
orientale et en Tursan, on compte pr•s de vingt-trois castra dans cette source. Ë lÕouest de 
cette ligne, en Chalosse occidentale et dans le pays dÕOrthe, sur une surface ˆ peu pr•s 
Žquivalente et dont les potentialitŽs pŽdologiques ne sont pas fondamentalement diffŽrentes, 
seulement trois Reconnaissances portent sur des castra. Le constat est similaire entre Garonne 
et Dordogne, avec un Entre-deux-Mers bordelais dont le centre est largement moins pourvu 
de castra que le centre de lÕEntre-deux-Mers bazadais.  

 
Sur ces deux parties de la rŽgion, les occurrences recueillies nous permettent dÕaffiner 

ce premier constat. Prenons neuf cantons test, quatre dans le sud du Dacquois (Hagetmau, 
Geaune, Pouillon, Saint-Vincent-de-Tyrosse), un dans le nord Dacquois (Sabres), deux en 
Bazadais septentrional (Pujols et Sauveterre-de-Guyenne) et deux autres en Entre-deux-Mers 
bordelais (CrŽon et Targon). En additionnant tous les castra attestŽs par les textes, non 
seulement en 1274 mais aussi dans la documentation Žcrite antŽrieure87, les cantons 
dÕHagetmau et Geaune prŽsentent les plus fortes concentration, avec un castrum pour 21 et 34 
km2. Les taux sont sensiblement infŽrieurs en Entre-deux-Mers bazadais avec un pour 39 km2 
et un pour 62 km2 pour les cantons de Pujols et Sauveterre-de-Guyenne. Le rŽseau castral se 
desserre dans le sud et le nord du Dacquois avec une moyenne dÕun castrum pour 105 km2 
dans le canton de Pouillon, un pour 214 km2 dans celui de Saint-Vincent-de-Tyrosse (en 
Maremne), et un pour 228 km2 dans la lande du canton de Sabres. En Entre-deux-Mers 
bordelais, il est aussi l‰che puisque dans les cantons de CrŽon et de Targon le taux atteint 1 p. 
109 km2 et 1 p. 132 km2.  

 
Tableau n¡1. Estimation de la densitŽ de castra au XIII e si•cle dans quelques cantons 
Landais et Girondins 

 

                                                 
86 Bailly-Ma”tre et Gardel 2007, 73, qui lient la construction des ch‰teaux en territoire audois aux ressources 
tirŽes de lÕexploitation mini•re par les seigneurs. 

Canton test Nombre de 
communes 
actuelles 

Superficie 
(km2) 

Nombre de castra attestŽs (en 1274 et 
avant) 

Nombre de castra / 
km2 

Hagetmau 
(Aturin) 

18 192 9 (Hagetmau, Lacrabe, Momuy, 
Mouget, Monsegur, Morganx, Peyre, 
Poudenx, Serres-Gaston) 

1/27 

Geaune 
(Aturin) 

17 172 5 (Arboucave, Bats, Castelnau-Tursan, 
Miramont-Sesacq, Puyol-Cazalet) 

1/34 

Pouillon 
(Dacquois) 

11 211 2 (Pouillon, Tilh) 1/ 105 

Sabres 
(Dacquois) 

8 685 3 (Labouheyre, Sabres Bouricos) 1/ 228 

Saint-
Vincent-de-
Tyrosse 
(Dacquois) 

11 214 1 (Josse) 1/214 

Sauveterre-
de-Guyenne 
(Bazadais) 

17 186 2 +1 (Blasimon, Pommiers, et peut-•tre 
Sauveterre) 

1/62 

Pujols 
(Bazadais) 

16 117 3 (Gensac, Pujols, Rauzan) 1/39 

CrŽon 
(Bordelais) 

28 219 1 (Latresne) + 1 ? (Salleboeuf) 1/109 

Targon 19 142 0 + 1 (Benauges) 1/142 
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La proximitŽ avec la turbulente vicomtŽ de BŽarn nÕest pas Žtrang•re ˆ la 

concentration de castra au sud de lÕAturin. En effet, si le r•gne du vicomte Gaston VII (1229-
1272), le dernier reprŽsentant en BŽarn de la famille Moncade, consacre le retour du BŽarn et 
de ses satellites gascons (Marsan, Gabardan, Brulhois) dans lÕorbite aquitaine apr•s un si•cle 
dÕalliance aragonaise, la tentation de sortir du rang avec fracas ne dispara”t pas88. Ë partir de 
1245, Gaston VII Moncade multiplie les occasions de se rebeller contre Henri III puis contre 
le prince ƒdouard. Le vicomte est dÕabord un des principaux acteurs de la rŽbellion contre 
Simon de Montfort, dans le cadre de laquelle il contracte alliance avec Alphonse X de 
Castille. Son retour dans le giron ducal, en1255, est remis en cause en 1271, apr•s lÕassassinat 
dÕHenri dÕAllemagne, roi des Romains, le neveu dÕHenri III qui avait ŽpousŽ Constance, la 
fille Gaston VII. Cette alliance flatteuse nÕayant pas laissŽ dÕhŽritiers, Gaston VII tente de se 
dŽgager de la tutelle anglaise. CapturŽ en septembre 1273, il comparait en octobre 1273 face ˆ 
une commission royale devant laquelle il sÕincline provisoirement, en lÕŽglise de Sault-de-
Navailles. En dŽpit de la mŽdiation dÕun nonce pontifical qui, en janvier 1274, arrache au 
vicomte une reconnaissance de vassalitŽ (la lettre parle pour la premi•re fois dÕhommage 
lige), Gaston VII fait appel au Parlement de Paris contre une sentence de saisie prononcŽe par 
la cour de Saint-Sever (mai 1274). Ë la date des Recognitiones, les reconnaissances dessinent 
un rŽseau de castra limitrophes du BŽarn, particuli•rement dense dans les vallŽes du Luy et 
du Gabas au point que chaque paroisse en est ŽquipŽ. Ce semis de fortifications surveillant la 
principautŽ bŽarnaise est aussi en mesure de bloquer les relations entre le BŽarn et le Marsan, 
au nord du dioc•se, qui dŽpend des vicomtes depuis le mariage du vicomte Gaston VI, ˆ 
PŽtronille dÕAragon, hŽriti•re de la Bigorre et du Marsan en 119689. 

 
Ë cotŽ des explications fournies par la conjoncture politique, les dŽsŽquilibres 

perceptibles sur la carte paraissent aussi liŽs ˆ un effet de source. En effet, les Recognitiones 
occultent un nombre non nŽgligeable de castra dont lÕexistence est pourtant avŽrŽe par les 
sources Žcrites. Il importe de comprendre ce phŽnom•ne dÕoccultation. Plusieurs cas de figure 
nous semblent entrer en ligne de compte, certains gŽnŽraux, dÕautres plus spŽcifiques au 
Dacquois. Tout dÕabord, une partie des castra dŽpourvus de seigneurs rendant hommage au 
roi-duc correspondent aux principales villes de la rŽgion ; leurs ch‰teaux rel•vent donc 
directement du roi-duc qui dispose de ses propres garnisons et en nomme les gardiens 
(Bordeaux, La RŽole, Saint-Emilion, Bourg-sur-Gironde, Saint-Macaire, Bazas, Langon, 
Bayonne, Dax).  

 
Jouent Žgalement lÕŽclipse provisoire ou la disparition dŽfinitive de sites castraux au 

moment des dŽclarations. Ainsi, le castrum de Virelade, en Bordelais, confisquŽ en 1254 par 
le sŽnŽchal ƒtienne Bauzan ˆ Guilhem SŽguin de Rions, rŽappara”t dans les textes en 128090. 
CÕest aussi le cas du modeste castrum dÕIllon en Bazadais (commune dÕUzeste) dont la 
destruction, ordonnŽe contre son seigneur Arnaud Garsie de Sescas en 1253, explique 
certainement son absence de lÕenqu•te de 127491. Il en est de m•me pour Veyrines (co. 

                                                 
87 Gardelles 1972, Boutoulle 2007, Faravel 1991, Marquette [1975-1979], 2000, 1979a, 1990. 
88 Tucoo-Chala 1961, 59-65. Le dŽtachement de lÕorbite aragonaise sÕexplique par le dŽsintŽr•t croissant de la 
couronne dÕAragon pour le nord des PyrŽnŽes, apr•s la bataille de Muret, dŽsintŽr•t consacrŽ par le traitŽ de 
Corbeil (1256). Le vicomte de BŽarn ne reprŽsente plus dÕintŽr•t ˆ un monarque dont les projets dÕexpansion le 
conduisent ˆ regarder vers le sud. 
89 Constance, fille de Gaston VII, a re•u le Marsan de son p•re ˆ lÕoccasion de son mariage avec Henri 
dÕAllemagne, et le conserve une fois devenus veuve, avec le titre de vicomtesse (Tucoo-Chala, 1961, 63). 
90 RG n¡3513, n¡4619, Gardelles, 1972, 235. 
91 RG n¡2803, Gardelles 1972, 146. 

(Bordelais) 
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MŽrignac en Bordelais) pour qui la reconnaissance de Braide, la dame du lieu le 19 mars 
1274, nÕŽvoque pas de castrum ou de castellum, alors que celui-ci est signalŽ ˆ deux reprises 
au XIIe si•cle92 ; cÕest probablement les consŽquences du si•ge de 1243 contre le 
monasterium de Veyrines signalŽ par la chronique de Mathieu Paris93. Le cas le plus 
significatif est Benauges, la plus puissante forteresse de lÕEntre-deux-Mers bordelais, dŽtruite 
apr•s un mois de si•ge en prŽsence du roi lui-m•me (novembre 1253) et qui ne fait lÕobjet 
dÕaucune dŽclaration vingt ans plus tard94. Or, on sÕen souvient, avec les opŽrations militaires 
de 1242-1243, celles qui accompagnent la rŽvolte contre Simon de Montfort ou celles qui la 
soldent, les occasions de dŽtruire, confisquer ou dŽmanteler des ch‰teaux seigneuriaux nÕont 
pas manquŽ.  

 
DÕautres sites ne semblent pas avoir atteint un stade de dŽveloppement suffisant pour 

•tre considŽrŽs comme des castra. CÕest vraisemblablement ce qui explique lÕŽvolution de 
Cocumont, en Bazadais, o• le prince ƒdouard, le 23 mars 1255, accorde une licence de 
fortification et de cl™ture (clausuram et fortaliciam) ˆ ses hommes et o•, en 1274, il nÕest plus 
question que dÕun tenemetum de Cocumont dans quatre reconnaissances95. LÕentreprise, qui 
rappelle la construction des forts villageois ou de lieux refuges collectifs, en Auvergne ou en 
Rouergue ˆ la fin du Moyen åge, dŽpassait probablement les possibilitŽs de cette 
communautŽ rurale96. Tous nÕont pas rŽussi ˆ devenir des agglomŽrations ou ˆ fixer la 
population comme celui de lÕancien castrum royal dÕUza qui, en 1269, au moment o• ses 
habitants adressent une lettre ˆ Henri III pour protester contre les dŽprŽdations du vicomte de 
Tartas, est peuplŽ de trente-six mansiones97. 
 

Ne correspond pas non plus ˆ la vision classique du castrum seigneurial le groupe de 
castra du Dacquois occultŽ par les reconnaissances de 1274 (Arjuzanx, Labouheyre, Laharie, 
Sabres, Pouillon et Saint-Geours dÕAuribat). Les mandements qui les documentent en 1220-
1222, 1243 ou en 1253-1254 sont des informations adressŽes ˆ leurs gardiens concernant la 
nomination dÕun nouveau sŽnŽchal (Laharie, Labouheyre),98 des cessions de rentes assises sur 
ces lieux en faveur de fid•les (Arjuzanx, Labouheyre, Sabres)99, des licences de fortifications 
accordŽes ˆ leurs habitants (Saint-Geours dÕAuribat100), ou des concessions de coutumes 
(Bouricos)101. En 1261, dans lÕŽchange entre le prince ƒdouard et le vicomte de Soule, il nÕest 
question que de villa ˆ propos de Laharie102, alors quÕune des reconnaissances passŽes en 
                                                 
92 Boutoulle 2007, 355 
93 Matthieu Paris Žd. Luard 1872-1884, t. 4, p. 236 : Et dum quoddam monasterium quod dicitur de Verrines, ubi 
se recipiebant regi rebellantes facientes manifeste de ecclesia castrum, immo potius speluncam latronum. 
94 Il est seulement mentionnŽ ˆ propos dÕune estage relevant du dominus castri de Benauges (RF, n¡662). Souny 
2010, 48-54 et 131-134. 
95 RG n¡4392 (23 mars 1255) concedimus dilectis et fidelibus hominibus nostris de Cogutmont, Vasatensis 
diocesis, quod in dicto loco, ubi magis elegerint, ad utilitatem nostram et eorumdem, faciant clausuram et 
fortaliciam ubi se et sua salve recipiant et secure. Du m•me ƒdouard deux autres mandements aux m•mes les 22 
septembre et 21 octobre de la m•me annŽe (RG n¡4550, n¡4626). Sur le tenementum de Cogutmont, RF n¡344, 
348, 349, 351.  
96 Challet 2007, 115 (exemples de lÕenceinte villageoise autour du cimeti•re de la Couvertoirade ou du fort 
villageois du Viala-du-Pas-de-Jaux sur le causse du Larzac). Dans le m•me volume, lÕexemple du fort de Flaujac, 
non loin dÕEspalion, prŽsentŽ par G. Ferrand 2007, 151. Voir aussi Fournier 1966 et Fournier 1978, 362-364. 
97 Shirley Žd. 1862, 57. 
98 Pat. rolls, 1216-1225, p. 251-276. 
99 RG n¡216, n¡4484, RF n¡455. 
100 RG n¡4484. 
101 RG n¡4475. 
102 RF n¡394, et hac quitacionem et donationem feci domino meo et heredebus suis, pro me et heredebus meis, 
pro villis suis de Ffarina, de Sambussan de Sas et de Engomer et pro tota terra de Marencino, cum omnibus 
pertinentibus suis 
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mars 1274 Žvoque, au sujet de Labouheyre,  les revenus tirŽs du pŽage et de la coutume103 : 
Laharie et Labouheyre sont alors assez peuplŽs pour fournir des revenus au roi. Si lÕon en 
croit lÕobligation de rŽserver une domus au roi dans les autorisations quÕil accorde aux 
hommes des castra de Pouillon et de Saint-Geours dÕAuribat, ces castra ne sont pas 
dŽpourvus de p™les seigneuriaux104. Ils sÕinscrivent dÕailleurs dans une politique de 
construction de fortifications menŽe par ƒdouard quÕil poursuit longtemps apr•s son 
av•nement105. Il ne sÕagit donc pas de Ç castra sans ch‰teaux È comme ceux que Jean-Paul 
Cazes a repŽrŽs en Lauragais au XIIe si•cle106, mais plut™t de castra non seigneuriaux. Aussi, 
parce quÕil sÕagit de ch‰teaux royaux, lÕadministration du roi ƒdouard nÕa pas lieu dÕen faire 
faire reconnaissance en 1274. Dans cette demi-douzaine de localitŽs, faute dÕautre seigneur 
que le roi ou son fils, lÕautoritŽ royale nÕest pas mŽdiatisŽe autrement que par les reprŽsentants 
de chacune des communautŽs dÕhabitants.  

 
Avec cette singularitŽ, le tissu castral du Dacquois prŽsente une densitŽ moindre quÕen 

Aturin. Il se rŽv•le •tre un espace de transition vers une zone occidentale pourvue de 
seulement deux castra (Mimizan et Uza), installŽs pendant les r•gnes de Richard CÏur de 
Lion et de Jean sans Terre sur lÕancienne voie littorale. En Maremne, lÕabsence de castra est 
corroborŽe par les coutumes du pays, supposŽs avoir ŽtŽ compilŽes en 1300. Ce texte dont 
nous aurons ˆ reparler prŽcise en effet ˆ propos des prisons (article 61) : 

 
  Ç Item [pour] tout crimineulx ou accusŽ qui sera prins ou arreste soulz la 

main de la justice ledict juge le peult mettre en prison les piedz aux fers et trasses 
ou comme il verra debvoir estre faict. Et a cause que le seigneur de Marempne na 
ny tour ny chasteau moins aulcune maison forte dans ladicte baronye ou il puisse 
tenir et garder lesditz crimineux et accusez en prison, ledict juge de Marempne 
peult et doibt mettre lesditz prisonniers dans une grange maison vuyde ou telle 
autre maison ou maisons dudict Marempne quil luy plaira et doibt ordonner et 
commander et faire assigner par ses sergents tous lesdicts voisins maistres de 
maisons de ladicte baronye quilz le viennent ayder et tenir compaignie a garder 
lesditz crimineux ou accuzes chacun lespasse de vingt quatre heures (É)  È107. 

 
Quelles que soient les suspicions quÕŽveille ce texte Žtonnant, principalement ˆ cause 

de la modernitŽ de la seule version qui nous est parvenue, lÕextrait trahit une rŽalitŽ ˆ laquelle 
la justice du seigneur dÕAlbret, et avant lui celle du roi duc, doivent sÕadapter : faire avec 
lÕabsence de ch‰teau et sÕappuyer sur le concours des voisins pour y pallier. Le cas du 
Maremne, comme celui de lÕEntre-deux-Mers dont on verra plus loin les coutumes du XIIIe 
si•cle, permet de nuancer lÕidŽe habituellement admise quÕil nÕy a pas de libertŽs 

                                                 
103 RF n¡455, XX libras percipiendas annuatim in festo Sancti Michaelis super exitibus pedagii seu custume de 
Herbafavere. 
104 RG n¡4585, n¡4586 (retinentes nobis ibidem et heredibus nobis plateam ad construendum nobis domum) 
105 Outre les castra de Bouricos, Cocumont, Pouillon, Saint-Geours, il faut ajouter les achats de Castelsarrazin en 
Chalosse (1254), MaulŽon (1261), Sault-de-Navailles (1261), Laguine en Soule (1263). Cette politique se 
poursuit apr•s son av•nement avec la fortification du castrum de Miramont-Sensacq (1274), Dumes (1288), 
Amou (1289). Sans parler des bastides, qui compl•tent cette politique : Pimbo (1266), Castecrabe (1275), Saint-
Justin (1280), Saint-Gein (1280), Auria Mala (Hastingues, 1289), Mauvezin, Juiliax, Rulha (1289) etcÉ. 
106 Cazes 1996, p. 182. Il sÕagit dÕexemples Ç pour lesquels rien nÕatteste de la prŽsence dÕun ch‰teau, ni les 
textes, ni la morphologie comme Verdun, dans la Montagne Noire (c. 1150), et Mireval (1189). La dŽfense est 
assurŽe par une enceinte percŽe de portes. 
107  Coutumes de Maremne, p. 233. 
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communautaires sans localitŽ enclose, quÕil y a forcŽment concomitance entre rigidification 
des formes dÕhabitat et institutionnalisation des droits collectifs108. 

 
En somme, tel quÕil appara”t ˆ la fin du r•gne dÕHenri III,  le tissu castral de la 

Gascogne occidentale offre un visage des plus Žvocateurs. DÕest en ouest, le gradient de 
densitŽ baisse dÕun cran  ˆ chaque fois quÕil franchit de dioc•se : fort en Aturin et en 
Bazadais, faible en Dacquois et en Bordelais, jusquÕˆ •tre nul en Maremne. Il souligne 
clairement, au-delˆ du poids de la conjoncture politique (sensible, nous lÕavons vu, au 
voisinage du BŽarn), lÕorigine orientale du processus dÕincastellamento, progressant vers 
lÕouest par ondes ˆ lÕintensitŽ dŽcroissante depuis une Gascogne gersoise o• le castrum 
populatum triomphe au XIIIe si•cle et, plus loin encore, depuis un Midi mŽditerranŽen o• il 
sÕest Žpanoui aux XIe et XIIe si•cles109. Un autre phŽnom•ne a probablement une part 
dÕexplication. Le Dacquois et le Bordelais sont des dioc•ses o• des Žtablissements religieux 
ont conservŽ des statuts de paix du XIIe si•cle : la paix et tr•ve de Dieu du Liber rubeus de la 
cathŽdrale de Dax (que nous avons datŽe de 1149) et la paix du roi conservŽe dans le 
cartulaire de Saint-Seurin de Bordeaux (datŽe de 1198)110. Si ces dispositions sont restŽes en 
usage assez longtemps et ont ŽtŽ, comme le sugg•re un passage de lÕenqu•te de 1237, 
ultŽrieurement rŽactivŽes ou rappelŽes par les Žlites villageoises non nobles111, les cadres de 
sŽcuritŽ collective quÕelles ont gŽnŽrŽes peuvent expliquer le retard voire lÕabsence de ces 
autres formes dÕorganisation de sŽcuritŽ collective que sont les castra. 
 

4. Les villages et bourgs ecclŽsiaux 
 
Les donnŽes sur les villages ecclŽsiaux sont nettement plus lacunaires que celles que 

nous avons rassemblŽes pour Žtablir une carte des castra. Ce nÕest quÕexceptionnellement, au 
dŽtour dÕune charte ou dÕune enqu•te que lÕon rep•re des hommes vivant en cimeti•re ou 
blottis contre une Žglise. Il sÕagit dÕun domaine de lÕhistoire des peuplements o• les 
impressions restent fragmentaires et assorties dÕinterrogations sur la reprŽsentativitŽ de ce que 
la documentation nous permet de voir.  

 
Le sujet, longtemps dominŽ par les travaux de Ch. Higounet, Paul Ourliac et Jean-

Bernard Marquette sur les sauvetŽs, a bŽnŽficiŽ dÕun large renouveau112. Depuis la fin des 
annŽes quatre-vingt, les agglomŽrations procŽdant de la prŽsence dÕune Žglise se sont 
imposŽes comme objet de recherche, avec comme variantes - pour reprendre une dŽclinaison 
proposŽe par B. Cursente -, la sagrera catalane, la sauvetŽ, le bourg prieural et le bourg 
monastique. Plus spŽcifique ˆ la Gascogne, le statut de sauvetŽ (ou de Ç libertŽ È pour 
reprendre un terme largement attestŽ dans les textes), est toujours liŽ ˆ la prŽsence dÕun 
Žtablissement ecclŽsial. CÕest le dŽnominateur commun de la majoritŽ des bourgs ˆ vocation 
urbaine nŽs au XIe si•cle et ayant tissŽ les premiers linŽaments du rŽseau de lieux centraux ˆ 

                                                 
108 Cursente 1998, 177 : Ç lÕapparition de devoirs de dŽfense collectifs est un facteur de promotion des libertŽs 
communautaires (É)  on observe une rŽelle co•ncidence entre la carte des densitŽ des franchises villageoises et 
celle des localitŽs encloses È ; voir aussi p. 215. Le constat vaut aussi pour les vallŽes pyrŽnŽennes. 
109 DÕautres transformations sociales majeures sont venues de lÕest comme le processus dÕ Ç encasalement È de la 
Gascogne aux IXe , Xe et XIe si•cles, une manifestation de la croissance du haut Moyen åge (Cursente 1996 b, 
37). Sur lÕinŽgal triomphe de lÕincastellamento mŽditerranŽen et le maintien dÕun habitat intercalaire en Vivarais, 
voir derni•rement Laffont 2009. 
110 Boutoulle 2004 a ; Boutoulle 2007, 254-261. 
111 Enqu•te et coutumes Entre-deux-Mers, II-11, sed secundum diversa tempora diverse fuerunt statute pene, 
prout statuta pacis diversificabantur. 
112 Higounet 1975, PradaliŽ 1990, Biget 1990, Marquette 1996, Guiet 1996, MŽhu 2000, Lavaud 2009, MŽhu 
2010. 
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vocation commerciale. Les bourgs monastiques ou canoniaux de Saint-Sever, Sainte-Croix de 
Bordeaux, La Sauve Majeure, Saint-Seurin de Bordeaux ou Gu”tres sont considŽrŽs comme 
des sauvetŽs aux XIe, XII e et XIIIe si•cles113. Il en est de m•me de certains des bourgs 
prieuraux nŽs autour de leurs principales dŽpendances, comme ˆ Soulac, Saint-Macaire et 
Macau, prieurŽs de Sainte-Croix, ou ˆ Mimizan dŽpendant de Saint-Sever114. Les ordres 
militaires ne sont pas en reste, la sauvetŽ des Templiers de Romestaing ou celle des 
hospitaliers ˆ Cazalis en sont lÕillustration115. La sauvetŽ de Lormont, dŽpendante de 
lÕarchev•que de Bordeaux, est citŽe au XIIIe si•cle116. On a donc lÕimpression que la norme, 
exprimŽe par les Fors de Bigorre, dÕune sauvetŽ reconnue aux monast•res au sein dÕun espace 
dŽlimitŽ par le comte et les puissants du comtŽ a ŽtŽ largement re•ue plus au nord117. 

 
Les contemporains accolent aussi volontiers ce label ˆ de plus modestes localitŽs 

chargŽes dÕaccueillir des habitants, comme celles que les ordres militaires installent dans la 
for•t de Bouconne118, ou celles que les abbayes bŽnŽdictines initient dans leurs dŽpendances 
rurales, en Entre-deux-Mers (Targon, Sainte-Sidoine, Aubiac, Colonges), en  MŽdoc 
(Marestang et La Lande de Corn), ou en Pays-M•lŽ (La Gard•re)119. Comme la villeneuve ou 
plus tard le castrum, il y a, au XIe si•cle, un effet de mode pour appeler salvitas toute nouvelle 
agglomŽration dont on escompte le succ•s, puisque les seuls seigneurs en mesure de fonder 
des nouveaux peuplements sont encore des ecclŽsiastiques. CÕest toujours dÕactualitŽ au dŽbut 
du XIIIe si•cle, comme en tŽmoigne lÕautorisation adressŽe par le roi Jean sans Terre ˆ 
lÕarchev•que de Bordeaux HŽlie de Malemort, de fonder des Ç sauvetŽs autrement dit des 
nouveaux peuplements È et dÕavoir des maisons fortes dans ses domaines (1203)120.  

 
Par extension, en raison de lÕassociation dans un certain nombre de cas de 

dŽlimitations matŽrialisŽes par des bornes ou des croix121, nous sommes tentŽs dÕadjoindre 
aux sauvetŽs les localitŽs o• des croix sont signalŽs pour circonscrire des propriŽtŽs 
ecclŽsiastiques122. LÕŽtendue de la surface dŽlimitŽ par les croix de la sauvetŽ de Mimizan, 
dont il subsiste quatre unitŽs sur leurs socles de garluche au lieu des neuf initiales, laisse 
penser que la notion a pu, dans certains cas, servir ˆ circonscrire des juridictions disputŽes123. 
 

                                                 
113 La Sauve (GCSM, n¡17,19, 42, 43, 45, 106, AD 33, H. 12), Sainte-Croix (SC n¡2, 33, RG 1139), Saint-Seurin 
(SS, n¡184, 132, 196, 245, 263, 310, 342), Gu”tres (Rot. Chart. p. 73), Saint-Sever, n¡80, 97, 219. 
114 Saint-Macaire (SC, n¡53), Macau (SC n¡2, 20, 53, 141, 138), RG n¡1139, AHG, t. 24, p. 145 et sq.), Soulac 
(SC, n¡20, 29, 53), Gabaret (GCSM, n¡846). 
115 Hanna Žd. 1993, n¡107, 109 ; Dubourg Žd. 1883, p. LII. 
116 SC, n¡66, 67. 
117 Ravier et Cusente Žd. 2005, n¡61 (Fors de Bigorre), ¤ 60, monasteria quibus salvitas concilio comitis et 
procerum terre jurata fuerit, salvitatem et pacem habeant in omnibus infra fines quibus jurata fuit. Cetera 
monasteria infra XX stadia, parrochiales ecclese infra novem, ita tamen quod si latro publicus cum malefacto 
inventus fuerit capiatur ; aliter minime, si a rectore monasterii judicio proponatur. 
118 Ourliac 1947. 
119 Aubiac (GCSM, n¡121, 123), Targon (GCSM, n¡197), Montignac-Colonges (GCSM, n¡185), Sainte-Sidoine 
(GCSM, n¡277), Trajeyt (GCSM, n¡13), La Gard•re (GCSM, n¡674, 705, 707), La Lande de Corn (SC, n¡92, 
ClŽmens 1966), Marestang (Desjardins Žd.1879, n¡481), Landerrouet (Douais Žd. 1887, n¡232). 
120 SS n¡348, salvitates sives populationes in suis locis ac territoriis et domus sive maneria facere pro voluntate 
sua firmare sive fortificare. 
121 Lagard•re (GCSM, n¡705, 707), La Lande de Corn (SC, n¡92), La Sauve (GCSM, n¡17, 45), Aubiac (GCSM, 
n¡123), Marestang (Desjardins Žd.1879, n¡481 , ad salvetatem et monasterium É ibi construendum É sicuti 
cruces imposite dŽsignant per circiutu). 
122 Coirac (GCSM, n¡666, Boutoulle 2000), Baigneaux (SA, n¡51), Saint-Seurin (SS, n¡114), Saint-Aubin de 
Blaignac (RF 201, AD 33, H 513 f. 12, 1440), Le Taillan (SC, n¡84), Bordeaux (GCSM, n¡403), Sallebruneau 
(Dubourg Žd. 1883, n¡LXXXIII) 
123 La garluche est le grŽs ferrugineux caractŽristique du sous-sol landais, Žtat ŽvoluŽ de lÕalios. 
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RattachŽs ˆ cette famille dÕagglomŽrations, les enclos ecclŽsiaux sont des fondations 
plus spontanŽes qui ont prŽcŽdŽ les bourgs ecclŽsiaux ou qui sont parall•les ˆ leur 
dŽveloppement. On sait maintenant quÕils reprŽsentent la majoritŽ des groupements dÕhabitat 
du XIe si•cle et XIIe si•cle m•me si, dans la Gascogne gersoise o• B. Cursente les a 
recherchŽs, les enclos ecclŽsiaux nÕont pas laissŽ dÕempreinte aussi visibles quÕen Languedoc 
ou en Albigeois124. Sans surprises, la documentation Žcrite des dioc•ses que nous parcourrons 
atteste de la capacitŽ dÕattraction des Žglises et des cimeti•res sur lÕhabitat, les casaux et les 
hommes sur lesquels on prŽl•ve la d”me, d•s les XIe-XII e si•cles125, et encore au XIIIe. Le 
censier de Saint-AndrŽ de Bordeaux signale ainsi un casal dans le portique de lÕŽglise de 
Camarsac en Entre-deux-Mers dans les annŽes 1220126. Dans le bourg Saint-Jean de La 
Sauve, une notice de 1230 signale deux estages in porticu Sancti Johannis127. Les 
contemporains y passent aussi des transactions auxquelles ils souhaitent donner de la 
publicitŽ128. Les cimeti•res habitŽs sont Žgalement mentionnŽs dans le proc•s-verbal de 
lÕenqu•te de 1236-1237, puisque pour six paroisses, les hŽbergements des baillis ducaux sont 
effectuŽs dans les cimeti•res (in cimeterio autem albergavit (É) albergaverunt in domibus 
viduarum et in cimeterio)129, un signalement qui est ˆ mettre sur le compte de la conscience 
de lÕimmunitŽ de ces espaces (ecclesie infringuntur et cimeteria et alia loca qui immunitate 
ecclesiastica gaudere consueverant). Notons que la pratique nÕest pas limitŽe aux baillis du 
roi puisquÕen 1249 lÕinfirmier de la Sauve-Majeure revendique aussi une procuration dans le 
cimeterium de NŽrigean, en Entre-deux-Mers bordelais, pour les moines, leurs serviteurs et 
leurs montures130.  
 

                                                 
124 Cursente 1994, 1996, 1997. 
125 Escolt en Bazadais (Desjardins Žd., n¡50, donation de lÕŽglise et des homines quos agregare ibi potuerint), 
Cadillac-en-Fronsadais (Musset Žd. 1901, n¡301, homines in salvatione sancti habitantibusÉ quicumque in tota 
defensione sanctuarii ecclesie, cellarium sive domum habuerit, 1092),  Blanquefort (SC 98, don de la possession 
dÕun rusticus in affinitate ipsius cimeterii, 1103-1180), Pleineselve (Chollet Žd. 1868, un cimeti•re ubi mansiones 
habeant homines, 1163), Ordonnac (Bibl. Ec. Chartes, 1922, t. LXXXIII, une domus in porticu, 1153). Une Žtude 
de la morphologie de ces cimeti•res est ˆ faire. Pour les casaux, Croignon (casale apud ecclesiam, GCSM, n¡349, 
484.), Saint-Martin de Boenx (casale juxta ecclesiam, GCSM, n¡739), Baron (casale prope ecclesiam, GCSM, 
n¡965, 528), Saint-Jean-de-Blaignac, o• lÕon en rel•ve trois (casal suum juxta sanctuarium, GCSM, n¡627), 
Langoiran (casal juxta ecclesiam Sancti Petri, GCSM, n¡300), Loupiac (casale prope ecclesiam, casale juxta 
oratorium, GCSM, n¡749, 745) ou Cabozits pr•s de Bazas (casal qui est inter portam civitatis Basatensis et 
ecclesiam de Cabozits GCSM, n¡685). D”me du portique de lÕŽglise Saint-Christophe de Baron (decima portici 
aecclesie Sancti Christofori, GCSM, 536 (1106-1119). 
126 St-AndrŽ, f. 78. Et une terre in porticu ecclesie ˆ Floirac. 
127 GCSM, n¡1207 (1230). 
128 GCSM, 536 ad portam aecclesiae Sancti Chritophori (É) videntibus Gaucelmo presbitero É et multis aliis 
parrochianorum. 
129 Enqu•te et coutumes Entre-deux-Mers, V. 9 : in parrochie cimiterio et domo capellani de Carinan, albergavit 
personaliter Henricus, senescalcus (É) V -11 : in parrochia de Hyvrac albergavit personaliter Henricus, 
senescalcus, in domo capellani et cimiterio, cum XXVe equis (É)  ; V-15 : in parrochia de Gresillac albergavit 
domnus Henricus, in domo sacerdotis et cimiterio, et damnificavit ipsum capellanum in C solidos, vinum bladum 
et res alias de ecclesia per violentiam extrahendo ; V-17 : parrochiani sancti Quintini, in quinquaginta libras, in 
cimiterio autem albergaverunt, W. de Lafot, et Guillelmus de Tribus Rosis, et damnum facerunt XXXa solidos 
(É)  ; V-29, (Pompignac), preterea Johannes forester verberavit in cimiterio P. de Senon et uxorem ejus, usque 
ad effusionem sanguinis.  
130 AD 33 H 4, f. 35-36, super eo videlicet quod jamdicti Leo cappellanus et R. clericus, anno domni millesimo 
ducentesimo XL nono, in festo Sancti Martini (É), non procuraverunt prout debuerunt monachos cum suis 
servientibus et equitaturis quod dictus infirmarius miserat ad dictum festum Sancti Martini celebrandum eodem 
anno in festo Sancti Mathie apostoli apud Nerijano in cimiterio (É) Quod quia non procuraverunt dictos 
monachos cum servientibus suis et equitaturis quos miserat dictus infirmarius ad dictum festum Sancti Martini 
hyemalis celebrandum ipsum procurarent incontinenti cum monachis et clericis et servientibus qui cum ipso 
aderant in festo Sancti Mathie apostoli in cimiterio memorato. 
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Cependant les formules utilisŽes par le proc•s-verbal de lÕenqu•te sur les 
hŽbergements dans les cimeti•res sont laconiques. M•me le passage qui rapporte les voies de 
fait dont a ŽtŽ victime P. de Cenon et son Žpouse, violentŽs jusquÕˆ effusion de sang dans le 
cimeti•re de Pompignac par un forestier ducal, ne signale aucune construction131. En fait, ces 
cas se pr•tent mal ˆ une interprŽtation univoque. Naturellement, cÕest aux habitats cimetŽriaux 
et autres villages ecclŽsiaux que les thŽ‰tres de ces exactions font dÕabord penser, dÕautant 
que dans notre secteur dÕŽtude, plus particuli•rement les dioc•ses de la province dÕAuch, les 
dispositions de Paix et de Tr•ve de Dieu Žtablissant un rayon de trente pas de large pour 
dŽlimiter la sauvetŽ des Žglises sont connues132. On rel•ve ainsi, ponctuellement, des 
mentions de cimeti•res habitŽs en Dacquois, comme ˆ Saint-Girons133. Pour le Bordelais,  
lÕabsence dÕallusion aux cimeti•res dans les statuts synodaux de Bordeaux de 1234, qui 
rŽglementent pourtant une foule de dŽtails de la vie du clergŽ local et des paroissiens, montre 
que la hiŽrarchie Žpiscopale nÕa pas (encore) ressenti le besoin dÕexpulser les activitŽs 
profanes des espaces funŽraires et que lÕon est, ˆ ce stade, dans un mod•le dÕespace consacrŽ 
servant dÕasile aussi bien aux morts quÕaux vivants134. 
 

Mais pour la Gascogne mŽridionale, B. Cursente rappelle que la floculation de 
lÕhabitat autour des Žglises a gŽnŽrŽ des groupements dÕhabitat tardifs, marginaux et rarement 
passŽs au stade de la consolidation monumentale135. Les estages ou levŽes de d”me in porticu 
que nous avons relevŽes sÕappliquent ˆ des cas exceptionnels ou peu frŽquents, en 
lÕoccurrence des bourgs abbatiaux et lÕhabitat gŽnŽrŽ par des prieurŽs monastiques. Quant aux 
Žglises dans lesquelles lÕenqu•te signale des hŽbergements, il ne peut sÕagir des cimeteria tels 
que les a identifiŽs E. Zadora-Rio dans la France de lÕOuest, cÕest-ˆ -dire des villages neufs 
associŽs ˆ la fondation dÕune Žglise paroissiale ou dÕune chapelle, puisquÕil sÕagit dÕŽglises 
antŽrieures au XIIIe si•cle136.  

 
Il nÕest donc pas certain que les cimeteria sur lesquels les baillis ducaux exercent leurs 

hŽbergements et o• lÕon ne distingue pas, en lÕŽtat de nos investigations, de morphologie 
particuli•re, aient ŽtŽ lotis ou simplement habitŽs. Certes, on peut invoquer, pour le couple de 
victimes de voies de faits dans le cimeterium de Pompignac, lÕinstallation de leur foyer en ce 
lieu, mais dÕautres raisons peuvent aussi bien expliquer leur prŽsence pr•s de lÕŽglise. Et, dans 
lÕenqu•te, les aubergades dont les cimeteria sont le thŽ‰tre ne sont associŽs ˆ personne en 
particulier. La fonction dÕentrep™t de blŽ et de vin, attestŽe dans lÕŽglise de Cenon par la 

                                                 
131 V-29, Preterea Johannes forester verberavit in cimiterio P. de Senon et uxorem ejus, usque ad effusionem 
sanguinis. 
132 Ç Les Žglises auront la sauvetŽ de trente pas de large, les monast•res de soixante pas È dans le statut de paix et 
de tr•ve de Dieu de lÕarchev•que dÕAuch, Guilhem dÕAndozile c. 1160, Sainte-Marthe D. [1716] (1870),  162, 
n¡IX, dÕapr•s le cartulaire perdu de Lescar ; Delisle Žd., 392, o• lÕon voit que la  notion de sauvetŽ autour des 
Žglise dans le cercle de paix nÕest pas restreinte aux monast•res ; Cursente 1996, Bonnassie 1996, Lauwers, 2005. 
Les premi•res mentions de dimensions de cercles de paix remontent ˆ la lŽgislation wisigothique (loi du roi 
Ervige 681, XIIe concile de Tol•de). La lŽgislation de Tr•ve de Dieu en rŽactive lÕusage (conciles de Toulouges, 
Vic, Toulouges II). En Gascogne, une lettre du pape Nicolas II aux Žv•ques de Gascogne (1059), reprise dans le 
DŽcret de Gratien, dŽfinit ˆ 60 et 30 pas le rayons des refuges de paix autour des Žglises paroissiales (ecclesia 
majores) et des chapelles et oratoires. Dans les Fors de Bigorre (v. 1106-1112) on retrouve aussi des dispositions 
semblables puisque lÕarticle 7 stipule que les monast•res jouissent de la salvitas dans un rayon de 20 stades et les 
Žglise paroissiales 9 stades (le stade  vaut 3 pas) : Monasteria quibus salvitas concilio comitis et procerum terre 
jurata fuerit, salvitatem et pacem habeant in omnibus infra fines quibus jurata fuerit. Cetera monasteria infra  
XX stadia, parrochialies ecclesie infra novem, ita tame quod si latro publicus. 
133 Pon et Cabanot Žd. 2004, n¡404, Sanctus Gerontius deu Camp X et unaqueque domus cimiterii XII. 
134 Zadora-Rion 2000. 
135 Cursente 1998, 131. 
136 Zadora-Rio 1994 et 1996. 
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m•me enqu•te, peut certainement •tre transposŽe aux cimeti•res environnants. Ceux-ci, on le 
sait, ont jouŽ le r™le de celliers et de greniers refuges. Pour lÕinstant, dans notre secteur, les 
fouilles de cimeti•res nÕont pas relevŽes de traces de structures de stockage et les seuls silos 
associŽes ˆ une Žglise trouvŽs ˆ ce jour ont ŽtŽ exhumŽs ˆ lÕarri•re de la tour de Bisqueytan, 
dans un site castral137. NŽanmoins, et Pierre Bonnassie lÕa magistralement dŽmontrŽ, dans une 
premi•re phase placŽe avant les annŽes 1030, avant lÕinstitutionnalisation des sagreres en 
Catalogne, avant la densification du b‰ti et la sŽdentarisation de leur peuplement, les enclos 
ecclŽsiaux ont servi de refuges temporaires et ˆ entreposer les cŽrŽales, les provisions ou les 
barriques, dans des abris sommaires et des silos138.  

 
La recherche en ce domaine nÕest donc pas aussi avancŽe que sur les peuplements 

castraux. Nous manquons notamment dÕanalyses morphologiques ˆ partir des plans 
cadastraux, pour mesurer lÕimportance des enclos ecclŽsiaux, leur ouverture ou leur 
fermeture, leur degrŽ de respect des dimensions prescrites par la lŽgislation canonique ou les 
formes dÕhabitat quÕils abritent. LÕimpression qui se dŽgage nŽanmoins est que ce type 
dÕhabitat nÕest pas assez rŽpandu pour bouleverser la texture dÕun peuplement encore 
largement dispersŽ. 

 
II. La dispersion de lÕhabitat 
 

La Gascogne occidentale prend place dans un Ouest atlantique o• lÕhabitat est 
majoritairement dispersŽ, ˆ lÕinverse des rŽgions septentrionales ou mŽditerranŽennes o• le 
groupement est de mise. Mais si la cause parait entendue pour lÕƒpoque moderne et la fin du 
Moyen åge, elle lÕest moins pour les si•cles antŽrieurs, faute dÕobservations attentives sur la 
gradation des formes de lÕhabitat ou sur le degrŽ de dispersion, il est vrai tr•s difficile ˆ 
mesurer pendant les si•cles centraux du Moyen åge 139.  

 
1. Jalons historiographiques 
 
Les travaux de nos prŽdŽcesseurs dŽlimitent le terrain sur le double plan des mod•les 

thŽoriques et des cas de figures. Dans le champ des premiers, nous pouvons nous appuyer sur 
les concepts de Ç village ŽclatŽ È ou de Ç village ˆ maison È, ŽlaborŽes pour les si•cles 
centraux du Moyen åge ˆ partir de rŽgions culturellement proches (lÕOuest de Daniel Pichot, 
les PyrŽnŽes de B. Cursente). Si notre secteur dÕŽtude nÕa pas servi de cadre de rŽfŽrence ˆ un 
mod•le similaire, il a fourni en revanche une palette de cas de figures de dispersion dÕhabitat 
postŽrieurs ˆ notre pŽriode nous invitant ˆ regarder en arri•re. 

 
 LÕabsence de groupement de lÕhabitat est une donnŽe habituelle des pays de lÕOuest, 
ce qui nÕemp•che pas lÕexistence de communautŽs humaines, conscientes de leur existence et 
qui sÕidentifient ˆ un territoire dŽlimitŽ, dans le cadre de ce que D. Pichot appelle le Ç village 
ŽclatŽ È140. Lˆ, lÕincastellamento est un phŽnom•ne discret. Les ch‰teaux ne sont pas assez 
nombreux pour organiser ˆ leurs pieds une congregatio hominum massive et ceux qui y sont 
parvenus sont des sites majeurs dominant lÕarmature urbaine du XIIIe si•cle. Les noyaux 
ecclŽsiaux polarisent un modeste habitat, malgrŽ les cimeti•res lotis, la floraison des prieurŽs 
ou de bourgs greffŽs sur les p™les religieux dans le sillage de la rŽforme Ç grŽgorienne È. Ces 
types de groupements ˆ vocation centrale laissent subsister des centres secondaires, des 

                                                 
137 Boutoulle & Piat 2006. 
138 Bonnassie 1994 et 1996 ; Catafau 1998. 
139 Pichot 2002, 44. 
140 Pichot 2002. 
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hameaux en grand nombre, ainsi que des peuplements isolŽs se multipliant au XIIe si•cle, ˆ la 
faveur de lÕinstallation de familles paysannes sur des essarts ou dÕhabitats de la petite 
aristocratie Ç descendant du ch‰teau È. Ces ensembles de composantes trouvent finalement 
leur cohŽsion dans la paroisse. Elle dŽfinit le groupe et favorise la dŽlimitation du territoire.  
 

Dans lÕhistoire de cette structure de peuplement, le XIIe si•cle, qui voit le nombre de 
fondations de bourgs et de prieurŽs dŽcliner, est une pŽriode de hiŽrarchisation des crŽations 
prŽcŽdentes : lÕŽglise paroissiale sÕaffirme face aux chapelles secondaires, le cadre paroissial 
sÕimpose comme le cadre de rŽfŽrence. Le XIIIe si•cle confirme la tendance, la hiŽrarchisation 
de lÕhabitat sÕinscrit dans un rŽseau commandŽ par les sites majeurs dominŽs par les ch‰teaux 
et les institutions ecclŽsiastiques qui leur sont associŽes, alors que dans les marges, la mise en 
valeur se poursuit et forme une seconde vague de peuplement isolŽs.  

 
Tel quÕil appara”t, le mod•le du village ŽclatŽ est une forme dÕencellulement ancrŽe 

dans les pratiques sociales mais originale au regard des reprŽsentations habituelles de 
lÕencadrement des hommes. Il rŽpond aux formes dÕune seigneurie ne pouvant prŽtendre 
imposer des contraintes trop pesantes, aux rŽalitŽs dÕune sociŽtŽ paysanne faite dÕhommes 
libres face ˆ qui lÕaristocratie nÕest pas en position de force et ˆ lÕexistence de vastes espaces 
o• les hommes sont rares. 

 
Quoi quÕŽlaborŽ dans un contexte montagnard, le concept de Ç village ˆ maisons È de 

B. Cursente sÕapplique aussi aux sociŽtŽs du piŽmont et de la plaine. Il sÕagit dÕune forme de 
nuclŽarisation de lÕhabitat o• le ch‰teau et lÕŽglise nÕont quÕun r™le structurel effacŽ et qui 
sÕappuie sur des Ç maisons casal•res È ma”trisant lÕespace social, ˆ la mani•re des Ç bonnes 
maisons È de lÕŽpoque sub-actuelle qui dominent le jeu social et lÕespace villageois. Nous 
avons vu que ces maisons assurent la mŽdiation des pouvoirs princiers par le biais de services 
dont les listes des casaux du cartulaire de Bigorre fournit un large Žventail (otages, services 
militaire, etc). Si par endroits, comme dans la vallŽe basque du Batzan, le peuplement de 
maisons ne donne lieu a aucune formes de groupement, ailleurs il gŽn•re des agrŽgats, bourgs 
ou hameaux, aux formes spŽcifiques.  

 
Dans ce cas, la croissance villageoise suit une logique impulsŽe par les maisons 

dominantes - les casal•res -. La maison nÕest plus seulement un ŽlŽment structurŽ, elle devient 
structurante. LÕorganisation manque de rŽgularitŽ, lÕespace public (voies et places) est le 
produit indirect de lÕimplantation des habitations et non un ŽlŽment gŽnŽrateur de 
lÕordonnancement urbanistique. La voierie sÕenroule autour de chaque ”lot de maison 
dominante. Ë lÕintŽrieur de ceux-ci, par scissiparitŽ ou allotissement pŽriodiques en pŽriode 
de croissance dŽmographique, Žmergent dÕautres habitations, ostaus intercalaires et 
dŽpendants de la maison dominante. InŽvitablement, les cas de figures sont variŽs. Ainsi dans 
les PyrŽnŽes occidentales coexistent des hameaux casaliers dŽpourvus dÕŽglise et des bourgs 
casaliers dotŽs dÕune Žglise o• interagissent dÕautres forces sociales que celle des maisons 
dominantes, ˆ savoir celle du domenger quand il en existe un (seigneur du village) et celle de 
lÕabbŽ la•c, patron de lÕŽglise et seigneur d”mier.  

 
Les villages et hameaux casaliers trahissent le maintien dÕune forme dÕorganisation 

sociale prŽ-fŽodale et paraissent indissociables dÕun syst•me pastoral o• les ressources 
collectives (eaux, for•ts, p‰turages) sont appropriŽes par des groupes des maisons dominantes. 
Au-delˆ dÕautres zones de montagne o• B. Cursente a repŽrŽ de semblables caractŽristiques 
(Massif central, Haut-Pallars), on se demande jusquÕo• une telle organisation du peuplement 
se retrouve. Pour notre aire dÕŽtude, o• prŽvalent du XIe au XIIIe si•cles des formes 
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dÕorganisation sociale que la superstructure fŽodale tarde ˆ subroger et o• lÕincultum occupe 
de vastes espaces, les conditions nÕy sont pas dŽfavorables.  

 
En remontant vers le nord, en Born, J.-B. Marquette a montrŽ quÕau XIIIe si•cle, le 

peuplement est composŽ, au-delˆ de la petite agglomŽration du Mimizan et du bourg castral 
dÕUza, dÕune foule de lieux-dits, quartiers ou affars, eux-m•mes regroupant plusieurs boeries, 
chacune dotŽe dÕune domus141. Dans sa th•se de gŽographie historique sur lÕoccupation du sol 
en Entre-deux-Mers bazadais, S. Faravel souligne lÕimportance de lÕhabitat dispersŽ ˆ la fin 
du Moyen åge de mani•re nŽgative, puisque sur cent cinquante-trois paroisses, il existe 
seulement vingt-huit habitats agglomŽrŽs protŽgŽs ou non par un enceinte et desservis par un 
rŽseau de rues142. Malheureusement, cÕest lÕhabitat groupŽ - qui constitue donc lÕexception -, 
que lÕon per•oit plus facilement par les textes et lÕarchŽologie. Sauf cas particulier comme les 
environs du prieurŽ sauvois de Saint-Pey-de-Castets et de la commanderie hospitali•re de 
Villemartin, o• lÕon discerne aux XIIe et XIIIe si•cles des habitats hors des groupements 
castraux ou ecclŽsiaux, il faut attendre les fonds notariŽs de la fin du Moyen åge pour mieux 
localiser les hameaux et habitats isolŽs au sein des paroisses. Ayant dŽterminŽ la nature des 
peuplements antiques, dominŽs par les domaines agricoles modestes et peu de vici, S. Faravel 
conclut que la dispersion mŽdiŽvale est hŽritŽe de lÕAntiquitŽ, ce qui plaide pour lÕabsence de 
rupture majeure dans les structures dÕoccupation du sol entre AntiquitŽ et Moyen åge. 
 
 ƒtudiant les formes de dispersion ˆ la fin du Moyen åge, Fabrice Mouthon sÕest 
surtout attachŽ aux hameaux (ou Žcarts), ˆ leur typologie et ˆ lÕorganisation sociale qui leur 
est liŽe143. Ë lire les comptes de lÕarchev•chŽ de Bordeaux (1367) o• sur cent quatre-vingt 
paroisses pour lesquelles les d”mes sont infŽodŽes, on rel•ve cent cinq lieux-dits 
individualisŽs au sein dÕune paroisse ayant un d”maire particulier, la part des hameaux, pour 
certains dotŽs dÕune chapelle, est importante dans ce dioc•se. Leur identitŽ nÕest pas diluŽe. 
Souvent dominŽs par un seigneur qui nÕest pas celui du centre paroissial, ces hameaux 
pouvant •tre pourvus dÕune chapelle bŽnŽficient de structures communautaires (procureurs, 
confrŽries, prudÕhommes), m•me lorsquÕils sont habitŽs de questaux, afin de sÕoccuper des 
affaires communes, principalement des padouens. F. Mouthon en individualise deux types. 
DÕabord les hameaux nŽs par essaimage dÕune habitation isolŽe (le mayne). Ces modestes 
groupements, appelŽs cornaus dans les immenses paroisses de lÕouest landais, sont dominŽs 
par une m•me famille. Le second type est celui des hameaux portuaires, prieuraux ou castraux 
suivant le p™le de fixation de lÕhabitat ; ils sont surtout localisŽs dans les vallŽes des grands 
fleuves, regroupent au plus une douzaine de maisons alignŽes le long dÕun chemin auquel se 
raccordent des ruettes secondaires dŽbouchant sur la campagne. Ce second type de hameau 
(Ç micro-bourg È comme lÕappelle F. Mouthon) est plus structurŽ que le premier, mais de 
contenu familial moins affirmŽ.  

 
Ë lÕŽchelle du Bordelais de la fin du Moyen åge, la rŽpartition des formes de 

dispersion dÕhabitat est marquŽe. Les immenses paroisses de lÕouest landais sont le domaine 
des cornaus. LÕimportance de cet Žchelon intermŽdiaire entre lÕexploitation et le chef-lieu 
paroissial, dotŽ dÕune Žglise et dÕun cimeti•re, fait des paroisses landaise de vŽritables 
Ç fŽdŽrations de quartiers È sŽparŽs par de vastes incultes. Une autre forme de semi-dispersion  
se dŽploie au sein des vallŽes dans les Ç paroisses polarisŽes È, constituŽes dÕun ou plusieurs 
modestes habitats groupŽs dont lÕun dÕeux joue le r™le de centre, avec une cour de justice, un 
notaire, le marchŽ ou des artisans. Enfin, dans ce que F. Mouthon appelle les Ç paroisses 

                                                 
141 Marquette 1979. 
142 Faravel 1991 a, 181. 
143 Mouthon 1999, 2000, 2005. 
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inorganiques È, plut™t rŽparties sur les plateaux calcaires de lÕEntre-deux-Mers et du nord 
Dordogne, la population se rŽpartit intŽgralement dans les maynes.  

 
Tel est lÕarri•re plan qui se dresse ˆ nous. Les travaux de nos coll•gues circonscrivent 

en quelque sorte notre champ, puisque ˆ lÕexception de ceux de Sylvie Faravel, ils sÕattachent 
principalement ˆ la fin du Moyen åge.  

 
2. La dispersion de lÕhabitat dans lÕEntre-deux-Mers ducal dÕapr•s lÕenqu•te de 

1236-1237 et les sources contemporaines 
 
LÕimportance des informations textuelles relatives ˆ lÕEntre-deux-Mers 

(documentation fonci•re, proc•s-verbal de lÕenqu•te de 1236-1237) nous permet 
dÕapprŽhender les structures dÕhabitat de cette rŽgion rurale o•, au-delˆ de lÕagglomŽration de 
La Sauve-Majeure, dominent la dispersion et la semi-dispersion. La Sauve-Majeure est en 
effet la seule agglomŽration de cette rŽgion pouvant •tre considŽrŽe comme une ville. Les 
textes des XIIe et XIIIe si•cles, tout en distinguant les deux bourgs, parlent  en effet de villa 
pour dŽsigner lÕensemble144. HervŽ Guiet en a estimŽ lÕimportance ˆ partir de la sentence 
imposŽe par lÕabbŽ Bertrand de Saint-Loub•s ˆ la fin de la rŽvolte des bourgeois en 1249 - 
deux processions de cent bourgeois chacune partant des deux Žglises paroissiales145 -, et gr‰ce 
ˆ deux li•ves dressŽes en 1298 puis pendant annŽes 1300-1305, malheureusement incompl•tes 
et aujourdÕhui perdues, rŽcapitulant six cent douze Ç maisons È. Au dŽbut du XIVe si•cle la 
population de La Sauve devait dŽpasser deux mille habitants146. 

 
En dehors de cette incontestable rŽussite urbaine, force est de constater la faible 

attraction exercŽe par les autres points de fixation que sont les castra ou castella de lÕEntre-
deux-Mers ducal. En se limitant aux sites mentionnŽs par les textes (en Žcartant donc la masse 
des mottes non datŽes), les deux turres attestŽes aux XIe et XIIe si•cles (Tour-Castel  ̂
Cenon147, Bisqueytan ˆ Saint-Quentin de Baron), le castrum de Salleboeuf148 comme le site 
du Casteret  ̂Caillau149, ne semblent pas avoir gŽnŽrŽ de bourg castraux. Ë Salleboeuf, en 
1274, les deux reconnaissances dÕArmand et Pierre de Montpezat, milites lÕun et lÕautre, pour 
chacune de leurs seigneuries locales, justici•res et fŽodales, ne signalent pour toute rŽsidence 
ˆ Salleboeuf que leurs domus et estage dŽpourvues de caract•re castral150. Entre la fin du XIe 
                                                 
144 On distingue le bourg vieux et le bourg neuf pendant lÕabbatiat de Pierre dÕAmboise. Le terme de villa 
appliquŽ ˆ lÕagglomŽration sauvoise appara”t ˆ cette Žpoque comme dans une sentence arbitrale de lÕarchev•que 
dÕAuch en 1229 (Guiet 1996, 79). 
145 Cependant, il est difficile de croire cette pŽnitence limitŽe aux seuls chefs de famille, comme HervŽ Guiet le 
postule pour Žvaluer ˆ 200-250 le nombre de feux dans la ville en 1249, puisque la m•me sentence impose aux 
habitants de plus de 12 ans lÕobligation de renouveler le serment de fidŽlitŽ : il doit donc y avoir parmi les deux 
cents pŽnitents, seulement v•tus de chemise et portant les verges, des adultes et des adolescents non chefs de 
famille. De plus ce total trop rond a un caract•re trop symbolique pour nÕ•tre pas suspect. 
146 Ces 612 Ç maisons È versent  les rentes au cellŽrier et ˆ lÕh™telier dans 9 des 16 rues composant la ville, soit 
181 dans le bourg Saint-Pierre et  431 dans le bourg Saint-Jean (Guiet 1996). Ë partir de ces deux li•ves, H. 
Guiet estime la population de La Sauve ˆ 2150 habitants, alors que la population sur la commune actuelle atteint 
au dernier recensement 1364 habitants. 
147 GCSM, n¡ 88, 160, 517, GCSM,  n¡ 25, 55, 61, 396, 398 , 401, 564 
148 GCSM, 555, RF 544-545 ; Drouyn [1865] 1977, 2000, XXVII ; Gardelles 1972, 218 ; Beyne 1997, n¡39-44. 
149 GCSM, n¡420 (De Sancta Maria de Podii que dicitur a Lubert), 421 (capella de Castelleto), 443, 444 (domus 
de Castelleto), 445, 446, 447, 448, 454, 455, 456, 457 (molendina in rivo nomine Luberto prope ecclesiolam 
Sancte Marie de CastelletoÉ capella Sancte Marie de Castelleto), 459 (in Podio super Lubertum), 460, 461, 
462, 464, 465, 466, 468, 469, 470, 649, 977, 1055, 1056, 1058, 1169. 
150 RF n¡544 et 545 : domus suam et stagiam in qua moratur- ou ubi ipse inhabitat et moratur- in parochia de 
Salabove, ainsi que des hommes, des questes, des agri•res, des fiefs, des milicias, et divers autres droits et devoirs 
dans les paroisses de Salleboeuf, Caillau, Pompignac, Saint-Germain , Yvrac, Izon, Tresses et Cameyrac, ˆ  quoi 
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et le XIIIe si•cle, les sites castraux de lÕEntre-deux-Mers ducal semblent donc ou bien 
abandonnŽs ou bien dŽclassŽs. Cette variante rŽgionale dÕun phŽnom•ne de redistribution 
spatiale des pouvoirs montre que dans ce petit pays la mise en place dÕun rŽseau castral a 
dÕune certaine mani•re ŽchouŽ, lÕorganisation spatiale se maintenant sur les villae et les 
paroisses. De ce qui subsiste des anciens ch‰teaux, les textes nous laissent voir des poches de 
droits publics patrimonialisŽs ou infŽodŽs.  

 
Tableau n¡2.  Hameaux signalŽs dans lÕenqu•te de 1236-1237 en Bordelais 
 

Paroisse Viculus Homines de 
Barsac Villa Centulli  
CŽnac  Lana Vinea, la Clarengue 
Eysines La For•t  
Latresne Puchsolas  
NŽrigean  Tusignan Valentignan 
Quinsac-en-Bar•s  Cucujac 
Romagne  Sauvagnac 
Salleboeuf Vinhau Castan 
Tresses Durmanda, Moncuc et MŽlac Moncuc, Melac 
 

SÕil est une forme dÕhabitat que le proc•s-verbal de lÕenqu•te de 1236-1237 
documente avec moins dÕambigu•tŽ ce sont les hameaux ou quartiers prŽsentŽs derri•re le 
terme de viculus et formŽs de grappes dÕestages (tableau n¡2). Des viculi sont signalŽs dans 
les paroisses de Latresne (Puchsolas), NŽrigean (Tusignan), Salleboeuf (Au Vinhau), Tresses 
(Durmanda, Moncuc et MŽlac), Barsac (Villa Centulli) et Eysines (La For•t)151. Puisque lÕon 
a, pour la paroisse de Tresses, une assimilation entre un groupement dÕhomines et un viculus 
(octo homines domini regis scilicet viculum qui dicitur Moncuc)152, nous pouvons en dŽduire 
lÕexistence dÕautres viculi ˆ CŽnac (homines de Lana Vinea et de la Clarenga), Salleboeuf 
(homines deu Castan), Romagne (homines de Saubagnac), Quinsac-en-Bar•s (homines 
commorantes ˆ Cucujac), Tresses (homines viculi de Melac)153.  

 
Le nombre dÕestages dans ces groupements ne semble pas excŽder la dizaine. Le 

viculus de Moncuc ˆ Tresses compte huit homines, quatre ˆ Cucujac, sept ou huit homines 
dans le viculus de Villa Centulli de Barsac154. Le cas du lieu-dit Sartillac, dans la paroisse de 
Quinsac-en-Bar•s, nous semble particuli•rement suggestif. Un tŽmoin rapporte que son p•re 
avait vu autrefois un bailli donner en ce lieu sept estages dÕhommes du roi, au prieurŽ Saint-
Jacques de Bordeaux, sous le prŽtexte quÕils Žtaient siens (dicentes homines commorantes 
ibidem esse homines suas) ; le tŽmoin prŽcise que depuis lors le nombre dÕestages de Sartillac 
est passŽ de sept ˆ dix155.  

 
Avec ces viculi, lÕenqu•te rend compte de la frŽquence des hameaux tels que F. 

Mouthon les a reconnus sous le vocable de cornaus ˆ la fin du Moyen åge. Le cas du viculus 

                                                 
sÕajoute la justice, Ç haute et basse È, dÕun territoire sÕŽtendant entre les ruisseaux de la Laurence et du Lubert, et 
du Ç Pas de Birac È jusquÕˆ lÕŽglise de Bonnetan, soit sur les trois paroisses de Salleboeuf, Beychac et Caillau. 
Pour tout cela, Pierre et Armand doivent au roi le service militaire dÕun miles ˆ tour de r™le, plus pour le premier 
50 sous dÕesporle. Ces deux membres dÕune m•me famille, probablement fr•res, ne sont pas forcŽment en bons 
termes si lÕon en juge par le silence de lÕautre dans leurs reconnaissances respectives. 
151 Enqu•te et coutumes Entre-deux-Mers, IV-6, IV-7, IV-11, IV-15, IV-16. 
152 Enqu•te et coutumes Entre-deux-Mers, IV-7. 
153 Enqu•te et coutumes Entre-deux-Mers, IV-5, IV-6, IV-7, IV-8, IV-11, IV-15. 
154 Enqu•te et coutumes Entre-deux-Mers, IV-15. 
155 Enqu•te et coutumes Entre-deux-Mers, IV-10. 
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de La For•t, ˆ Eysines, qualifiŽ plus tard de cornau, confirme bien quÕil sÕagit de la m•me 
chose. Ë lÕinverse, les possibilitŽs que nous offre la documentation de suivre certains dÕentre 
eux plus en amont prouvent quÕil sÕagit aussi de ce que les textes du XIe et XIIe si•cle 
dŽsignent sous le terme de villa. Ainsi, le lieu-dit Tusignan est-il considŽrŽ comme une villa 
dans une br•ve notice rapportant la donation dÕune terre destinŽe ˆ accueillir de nouveaux 
habitants156. Il en va de m•me pour MŽlac, dans la paroisse de Tresses157. 

 
Les villae des XIe et XIIe si•cle correspondent effectivement ˆ des regroupements 

dÕhabitations (domus ou casal)158, entre lesquelles sÕintercalent les cultures et les vignes159. 
Milites et rustres y cohabitent, comme ˆ Saint-Loub•s ˆ la fin du XIe si•cle160. Le terme est 
aussi bien utilisŽ pour un bourg castral161, un chef lieu paroissial ou une agglomŽration ayant 
dŽjˆ un statut urbain comme La Sauve, La RŽole162 ou pour la villa de Saint-Eyrard, que les 
moines de La RŽole prŽtendent peuplŽe de pr•s de trois cents domus dans une lettre adressŽe ˆ 
Louis VII163 ! LÕusage du mot villa pour dŽsigner un groupement secondaire ne dispara”t pas 
au XIIIe si•cle. Mais il faut probablement voir dans la diffŽrenciation des quartiers nÕŽtant pas 
des chefs lieux paroissiaux par un terme spŽcifique, comme viculus puis cornau, la nŽcessitŽ 
de rendre compte dÕune hiŽrarchisation des lieux de peuplement que ne permet pas de faire 
lÕŽquivoque villa. 

 
Les hameaux reprŽsentent un fait de peuplement ancien et finalement plus rŽpandu 

quÕon ne lÕa Žcrit. En se limitant ˆ ceux qui sont dŽsignŽs par un des termes ci-dessus, nous en 
comptons deux ˆ Quinsac-en-Bar•s (Cucujac, Sartillac), trois ˆ NŽrigean (Tusignan, 
Valentignan, le Puch)164, Tresses (Durmanda, Moncuc, MŽlac) ou Saint-Seurin (CaudŽran, 
Villeneuve et le Bouscat)165. Il conviendrait de sÕintŽresser ˆ chacun dÕeux pour comprendre 
ce qui favorise lÕŽmergence dÕun hameau, quels sont les ŽlŽments polarisateurs (rŽsidence 
seigneuriale, axe routier, front de dŽfrichement, chapelle etc.) et ce qui leur permet dÕassurer 
une prŽŽminence locale. La tendance se confirme sur des secteurs moins bien documentŽs, en 
Blayais et Bourgeais, dans le nord du Bordelais, o• une bulle du pape ClŽment III confirmant 

                                                 
156 GCSM, n¡530 (1095-1106), n¡540. 
157 GCSM, n¡381, unum casale cum domo in villa que vocatur Melacum. 
158 GCSM, 227 (1079-1095), terram apud villam que Mons dicitur ante domum Fortis Willelmi ; n¡621 (1079-
1095), casale de allodio in villa Sancti Dionisi ; n¡505 (1126-1155) habeant monachi qui in eadem villa 
manebunt in edificiis que dedit nobis Raimundus presbiter de Cronion ; n¡374 (1182-1194), multas questiones 
movissent adversus quosdam homines commorantes in hac villa ; LR n¡90 (1170-1182), per singulas domos 
ejusdem ville. 
159 GCSM, n¡585, tenetiam Vitalis sacerdotis de Tregonian et duas vineas in eadem villa, n¡281 (1119-1128), 
Fort Domeng de Fau dedit VIII denariatas vinee in villa que Fau dicitur ; n¡301(1126-1155), casale quoddam et 
vineam que est in casali in villa de Corbelac ; n¡113 (1155-1182), totum allodium suum quod habebat in eadem 
villa scilicet quindecim denariatas vinee et quaotuor rusticos Raimundum Roberti et Beted et Guillemum Garsie 
et Robertum fratrem ejus cum tenentiis suis ; n¡597 (1140-1155) terram suam quam habebat in parrochia de 
Nariian in villa que dicitur Podius. 
160 GCSM, n¡433 (1095-1106) miles quidam Arnaldus Willelmi nomine Sancti Lupi inhabitans villam ; n¡434 
(vers 1095-1119) Arnaldus Willelmi ordinavit (É) tres villanos cum casalibus suis unum apud Pompenacum 
alios duos in ipsa villa Sancti Lupi commorantes. 
161 GCSM, n¡675 (1131) extra muros Castelli Gelosi terram de proprio allodio ad faciendam villam necnon et ad 
fabricandam in eadem villam ecclesiam de qua villa medietatem censu retineo et medietatem justiciae de qua 
justicia nulla ibi erit alia nisi justicia alterius ville. 
162 GCSM, n¡41 intra villam Silve Maioris. 
163 LR, n¡135, est quedam villa in partibus nostris que Sancti Airardi dicitur, olim populosa nam plusquam CCC 
domus esse ibi solebant. 
164 GCSM, n¡597 (1140-1155) terram suam quam habebat in parrochia de Nariian in villa que dicitur Podius. 
165 SS, n¡51. 
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les possessions de Saint-Romain de Blaye (1190), Žnum•re pas moins de quarante-deux 
groupements dÕhomines, tous dŽsignŽs en rŽfŽrence ˆ un lieu-dit166. 
 

3. Le temps de lÕestage 
 
Au degrŽ infŽrieur, les estages dont sont composŽs les hameaux du XIIIe si•cle se 

substituent lentement aux vieux casaux m•me si, comme dans certaines paroisses du 
Bazadais, on reste attachŽ ˆ lÕancienne nomenclature valorisant les casaux au point dÕen crŽer 
de nouveaux167. De fait, lÕŽquivalence casal/estage est attestŽe ˆ plusieurs reprises168. Par 
endroits, casaux et estages coexistaient largement. Ainsi, le Rotulus Inter Duo Maria, un 
censier dressant la liste des tenanciers relevant de la cathŽdrale Saint-AndrŽ de Bordeaux en 
Entre-deux-Mers (annŽes 1220), juxtapose les deux dÕun item ˆ lÕautre, sans avancer 
dÕŽlŽments nous permettant de comprendre ces distinctions169.  

 
Si les premi•res occurrences de stagium pointent dans la documentation dans le 

premier quart du XIIe si•cle, il faut attendre les annŽes 1180, puis les premi•res annŽes du 
XIII e si•cle, pour que lÕusage du terme se diffuse, au masculin ou au fŽminin (stagium, stagia, 
estagia)170. Il dŽrive du verbe gascon rŽsider (estatgar), utilisŽ par exemple dans la formule 
dÕastreinte ˆ rŽsidence et nÕa pas le sens quÕon lui rŽserve ailleurs (service de garde dans une 
place-forte)171. Si les premi•res occurrences associent le stagium ˆ un t•nement aristocratique, 
par la suite lÕestage nÕa plus ce caract•re172. PrŽcisons de suite que dÕun point de vue 
morphologique, il nÕexiste pas de type standard de lÕestage, une sorte dÕunitŽ coutumi•re 
Žquivalente ˆ ce que donne ˆ penser une notice du cartulaire de Sorde Žvoquant la Ç commune 
mesure des casaux des vilains du BŽarn È173. Cependant, la frŽquence dÕun certain nombre de 
caract•res rŽcurrents des estages nous permet dÕen dessiner lÕorganisation gŽnŽrale : il sÕagit 
dÕune unitŽ agraire devant permettre ˆ une famille de subsister et de supporter le prŽl•vement 
seigneurial. 

 

                                                 
166 Wiederhold, Žd. 1913, n¡146, ainsi in parrochia de Cartaleuga Losymones ecclesiam sancti Pauli cum 
pertinentiis suis, homines de Conzeriis, homines de Camparion,, homines de Gallacra, homines de Ponteclaro 
( É) Ecclesiam sancti Saturnini de Berson cum pertinentiis suis, homines de Bertanor, homines de Castelar, 
homines de Ponteclaro, homines de Tortero, homines de Fontemortuo, homines de Nemore Auriol, homines de la 
Caneta, homines de Excusa, homines de la Landa. 
167 Marquette Žd. 1956, n¡70 : lo cazal que W Boauer trago dÕartigal (1229 -1236). 
168 SA, f 72, (1220-1230), casal sive stagia ; RF, n¡197, casale seu stagiam vocatam de Barbe,  Žgalement RF, 
n¡244. 
169 CÕest le m•me constat dans une notice du cartulaire de Saint-Seurin datŽe des annŽes 1159-1180 ou dans 
certaines reconnaissances de 1274. SS, n¡145, quandam estagiam que est juxta domum R. de Sirgans quam habet 
Troanus cum sporla et census XII denarios.  Dedit casale quod est juxta fontem Oldeie de quo Bona de Carinan 
reddit VI denarios censuales et I denarium de sporla. Item dedit domum cum adjacenti casali que est ante domum 
Petri Rufi presbiteri. 
170 GCSM, n¡221 (stagia, 1184-1202), n¡334 (1106-1119, stagium), n¡422 (1182-1204, stagia), n¡429 (1182-
1204, stagia), n¡979 (1182-1204, estagge) ; Petit cartulaire de la Sauve-Majeure, BMBbordeaux Ms 770, p. 116 
(estagga, 1182-1204) ; SS, n¡102 (estagia, 1159-1180), 117 (estaggia, 1168-1181), 125 (estagia, 1168-1181), 
130 (estagia, 1168-1181), 135 (estagia, 1180), 145 (estagia, 1159-1180) ; SC, n¡62 (stagium, 1187). 
171 SS, n¡230 (1248), la estage aperada deu Treuchs (É) e degossan aqui tener estajau e foc biu ; SC, n¡291, p. 
267, li avandeit home et lur her sian et estongan et tengan estatgan, en lurs proprias personas, per totz temps, a 
Macau (1255 n.st.), n¡298, p. 274 (tener a Macau estangan et fuc biu, per totz temps). 
172 GCSM, n¡334 (totum allodium suum quod habebat in allodio de Pompeinac) ; SC, n¡62 (in stagio dicti 
Bauoini de quo non pateretur ramam seu palos). 
173 Raymond Žd, n¡149, XIIe s. signalŽ par Cursente 1998, 52 : juxta commune mensuram casalium villanorum de 
Bearnio. 
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Comme les casaux, les estages sont dominŽes par des parcelles maisonnŽes (estagge 
de Font Gravosa ubi domus est constituta)174. Autant quÕon puisse le voir, elles sont donc 
habitŽes (stagie et omnes homines habitantes in eis, domum suam et stagiam in qua idem 
moratur175), aussi bien par des reprŽsentants de lÕaristocratie la•que (comme les deux milites 
Armand et Pierre de Montpezat prŽsentŽs plus haut)176 que par des notables paysans, ˆ lÕinstar 
de ce vilanus, p•re dÕun pr•tre, ou par les hommes francs du Bazadais en 1274177. Les 
maisons nÕŽtant gŽnŽralement pas dŽcrites dans les textes portant sur les estages, relevons 
cette estage, baillŽe ˆ fief par HŽlie Carpentey ˆ Floirac, enclose par une haie et dans laquelle 
sont b‰ties deux maisons, aux murs de pisŽ et couvertes de tuiles178. 

 
Comme les anciens casaux, les estages sont associŽes ˆ des dŽpendances (stagia cum 

pertinentiis)179. Lorsque les textes sÕaventurent ˆ les mentionner, ce qui nÕest pas frŽquent, ils 
Žgr•nent sans prŽcision des terres, vignes, des bois, des p‰turages et des droits immatŽriels, 
dont lÕemprise spatiale et la consistance rŽelle sont difficiles ˆ restituer. Ainsi lÕestage de 
Foartigue (stagiam de Foartiga cum pertinentiis suis), donnŽe en fief en mars 1217 (a.st.) par 
Guilhem Gombaud, abbŽ de Sainte-Croix de Bordeaux ˆ lÕh™pital de Camparian et ˆ sa 
supŽrieure180 : installŽe ˆ Cestas, sur la lande du Bordelais et, dÕapr•s son nom, dans un 
secteur rŽcemment dŽfrichŽ, cette estage comprend des terres situŽes Ç de part et dÕautre dÕun 
ruisseau È (de stagia et de terris que sunt ultra rivum pertinentibus ad eamdem stagiam) ainsi 
que des p‰turages ouverts ˆ la paissance du bŽtail de Sainte-Croix ; le bail prŽcise que si 
lÕestage peut servir au rassemblement des bestiaux de Sainte-Croix, lÕh™pital nÕest pas tenu 
dÕen nourrir les pasteurs181. Aussi peut-on imaginer cette estage installŽe dans la lande ˆ vue 
du chemin reliant Bordeaux ˆ Dax, probablement dotŽe dÕun parc ˆ bestiaux et dÕun cellier. 
LÕestage de Foartigue sert aussi au rassemblement du quart des fruits et de la d”me prŽlevŽe 
sur des vignes, situŽes pr•s de lÕŽglise de Cestas, concŽdŽe Žgalement dans le m•me bail ˆ fief 
(quartam partem et decimam delatam ad ipsam stagiam, presente nuntio nostro).  

 
Une fonction similaire semble •tre dŽvolue en 1250 ˆ lÕestage dite Estatge de la Casa, 

situŽe ˆ Gaillan, en MŽdoc, dont la maison, ŽquipŽe dÕun cuvier et dÕune aire ˆ battre, collecte 
la part de la d”me en blŽ, vin et vendange revenant ˆ lÕabbaye Sainte-Croix de Bordeaux, 
amenŽe par les prŽv™ts de lÕabbaye182. La m•me ouverture au pastoralisme se dessine dans les 

                                                 
174 GCSM, n¡979 (1182-1194). 
175 GCSM, n¡1002 (1204-1222), RF, n¡544, n¡636 (1274), XV regas terre ubi stagia in qua moratur. 
176 GCSM, n¡1008 (1204-1222), stagia B. de Lasaus in qua pater ejus morabatur ; PCSM, p.  stagiam Vitalis de 
Barcsac militis. 
177 SS, n¡125  (1168-1181), villanum cum estagia sua, patrum scilicet Garmundi presbiteri, cujus erat mansio 
(É)  
178 Bail ˆ fief en faveur de P. Eyquem de MŽlac (n¡CLXXXIX, 1279), de tota aqueras doas maysons ab lo locs 
en que es ab totz lurs apartenemens, las quaus dissoren que sson cubertas de bon teuler et ben sarrads de tapias 
e lÕestadga on lasdeitas maysons son, e las terras e las vinhas qui son per entorn, per aissi com sson dins la 
clausura de ladita estadga, lasquaus maysons e estadga e terras e vinhas son en la paropia de Floirac, eu loc 
aperat a la Landa, per aissi cum son entre III camyns, de tres partz, e la vinha qui es costa la sega e de fora la 
sega de la medissa estadga.  
179 GCSM, n¡422 (1182-1194), stagias cum pertinentiis ; RF, n¡532 (1274), stagia cum pertinentiis suis in qua 
ipse moratur. 
180 SC, n¡28.  
181 SC, n¡28, animalia nostra in pascuis ad eamdem stagiam pertinentibus absque contradictine aliqua pabula 
habebunt et si necesse fuerit, in ipsa stagia colligentur hoc excepto quod prefata domina et successores sui non 
tenentur pastorbus in cibariis, nisi voluerint, providere. 
182 SC 2 n¡267, p. 249 (15 novembre 1250), et portar lo blat eu bin quÕen mersatges de la gleysa Senta-Crois los 
monstrara amassat en garba et en bendeunha et portar lo tot ab lurs bestias en lÕestatge aperada lÕEstatge-de-la-
Casa, dintz la maison (É) et, en aquera maison on lo blatz et la bendeunha sera ajustada, deven aver una cuba 
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estages de deux paroissiens de Saint-Morillon, en Cern•s, qui dŽclarent tenir du roi-duc, en 
1274, leur estage, une terre, un bois, des vignes et des padouens Ç situŽs en-de•a de leur 
estage È (stagiam suam, terram et nemus, vineas et paduencia sita citra stagiam suam)183. La 
tentation est donc forte dÕassimiler aux droits immatŽriels attachŽs ˆ lÕestage, la capacitŽ 
dÕutiliser, comme avec le casal bŽarnais, les vacants, les bois et les eaux184.  
 

La frŽquence de tels environnements donne ˆ penser que les estages accompagnent 
prŽfŽrentiellement la mise en valeur des nouveaux terroirs. Sur la haute terrasse ˆ lÕouest de 
Bordeaux, les estages donnŽes au chapitre de Saint-Seurin ou reconnues en sa faveur sont 
environnŽes dÕincultes. CÕest lÕimage du patrimoine que en Arnaud dÕEspagne, cavoir, 
reconna”t tenir du chapitre en 1246 : Ç toutes les terres cultivŽes, incultes, landes, bois, pr•s, 
estages, et autres possessions situŽes entre le Pimpin de lÕAbbŽ, la grande voie de MŽrignac 
jusquÕˆ Passadurbares, puis de la voie de lÕestage dÕAiquelm de la Bernede avec sa lande 
jusquÕˆ la terre de P. de Mehjos È185. Il en est de m•me de lÕestage tenue de la domna 
Assalhide de Bussac par Arnaud de Gayraut et ses fr•res, paroissiens dÕEysines, dans la 
paroisse voisine du Haillan, faite de vignes, terres cultes et incultes et padouens, contre un 
cens annuel de cent sous (1256)186. Quinze ans plus tard, le m•me Arnaud reconna”t tenir en 
fief Ç lÕestage dans laquelle il demeure, ˆ savoir, maisons, terre culte et inculte et bois 
sÕŽtendant de la terre de Guilhem PrudÕhomme, tenue en fief de lÕŽglise dÕEysines, jusquÕˆ la 
voie commune (É) et jusquÕau ruisseau È187. 

 
M•me impression dÕisolement ˆ lÕexamen des confronts de quelques estages situŽes ˆ 

Lignan, en Entre-deux-Mers bordelais, comme lÕestage de la Maranha, vendue par lÕŽpouse 
dÕArnaud de la Maranha, le 27 janvier 1244 (n.st.) et qui est limitŽe par la route charreti•re 
(bia brossau) et une vigne188. Au m•me lieu, mais en 1270, P. Sanz, chapelain de Lignan, 
donne ˆ lÕabbaye de Sainte-Croix une estage avec des maisons, terre, vigne et autres 
dŽpendances de ladite estage, entre la voie commune, deux terres et une autre voie commune 
reliant lÕestage dite de Labat ˆ une vigne189. LÕestage situŽe non loin, ̂  Cambes, sur laquelle 
porte une transaction conclue le 2 juin 1244 entre le cellŽrier de Sainte-Croix et trois fr•res, 
est encadrŽe par une voie conduisant ˆ lÕŽglise Saint-Nicolas de Cambes et un sentier au-delˆ 
duquel sÕŽtendent des vignes190. LÕestage neuve (estaga nova) amŽnagŽe ˆ Guibon, ˆ lÕest de 
lÕEntre-deux-Mers Bordelais  peu avant 1266, et quÕŽchangent nÕArnaud Bernard de Pressac 
et le prieur de Guibon a pour confronts le Ç chemin allant vers la Croix et La Sauve, une terre 
appartenant ˆ Arnaud Bernard, une borne (bidanne) et un fossŽ È191.  

 
Il serait utile de pouvoir estimer dans ces installations sur des fronts de dŽfrichements 

la part de lÕinitiative individuelle dÕalleutiers entreprenants et celle des seigneurs. Les estages 
que nous livrent la documentation seigneuriale ou royale appartiennent semble-t-il ˆ la 
                                                 
bona et estonca autan cun obs i aura, per totz temps, en que hom metan bin et la bendenha ; et it deven batre l 
oblat et forar la bendenha que sera en la part que la gleisa Senta Crois a ni aver deu en la avantdeita desma. 
183 RF, n¡678. 
184 Cursente 1998, 56. Voir lÕexemple qui suit de lÕestage dÕAiquelm de Bern•de sur la lande de MŽrignac. 
185 SS, n¡223. 
186 SS, n¡308. 
187 SS, n¡283 (1271). Iste sunt terre quas Arnaldus de Guairaut ostendit nobis ut feuda nostra stagiam suam in 
qua moratur videlicet, domos, terram cultam et nemora prout protenditur totum a terra Guillelmi Prodome que 
est de feudo ecclesie de Enzinis usque ad viam communem qud est inter feudum Amanevi de Moisach et dictam 
stagiam et durat a feudo de Bussac usque ad rivum. 
188 SC 2, n¡146, p. 161. 
189 AD 33 H 619, f. 9 
190 SC2, n¡192, p. 190. 
191 AD 33 H 175 f. 3. 
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seconde catŽgorie, sauf lorsque lÕon a la preuve que lÕestage familiale, agrŽgŽe ˆ un alleu, est 
abandonnŽe pour •tre reprise en fief, ce qui est le cas de lÕestage de Arnaud Barbe, situŽe ˆ 
Taleyson, en Bazadais, quÕil donne avec son alleu au sŽnŽchal ƒtienne LonguespŽe  pour la 
recevoir ensuite au nom du prince ƒdouard contre une esporle de quatre sous bordelais, le 30 
avril 1256192. Moins probante, car reposant seulement sur des conjonctions toponymiques, la 
concentration de lieux-dits comtaux chez les Francs du Bazadais, dont un qui nÕest pas sans 
Žvoquer une entreprise de rŽpartition du sol en unitŽs agraires sous lÕŽgide comtale193. 

 
Cependant, il serait rŽducteur de considŽrer les estages comme des unitŽs dÕhabitat  

exclusivement isolŽs. Certains des confronts dŽtaillŽs dans des baux ou les ventes dÕestages en 
signalent dÕautres dans la proximitŽ immŽdiate. Ainsi, lÕensemble formŽ de Ç lÕestage, vigne, 
cazau, aire, entrŽe et courtil È situŽ ˆ Sadirac, en Entre-deux-Mers bordelais, au lieu-dit 
lÕEstage-de-Montcuc, que vend Forton de Lafont en novembre 1260, est entourŽ par une autre 
estage, deux terres et le chemin commun194. En 1268 (n.st.), lÕestage de Vidau Doat de 
Sauvagnac, ˆ Faleyras, est situŽe entre deux maisons195. LÕestage sur laquelle HŽlie de Borc 
abandonne ses rŽclamations le 11 juillet 1256, situŽe ˆ Haux, pr•s de La Sauve, est encadrŽe 
dÕune autre estage et dÕune vigne196. Celle que vend W. Arnaud de Benauges ˆ lÕabbŽ de 
Sainte-Croix, le 31 dŽcembre 1238, ˆ Sadirac, a pour confronts deux autres estages197. Ces 
groupements dÕestages forment donc sans surprise le m•me type de hameaux que ceux que 
signalent lÕenqu•te de 1236-1237, comme ces neufs estages de Tuniac (stagiis sive 
hominibus), dans la paroisse de NŽrigean, ˆ lÕest de lÕEntre-deux-Mers bordelais, acquises par 
lÕinfirmier de la Sauve en 1204-1221198, ou les six estages de la paroisse plus orientale de 
Lugaignac, en Bazadais, que se disputent lÕabbaye de Sauve et GŽrald de Montremblant199. 
 

Elles apparaissent aussi dans les villages nouveaux, comme autour du prieurŽ de Saint-
Jean-de-Campagne, fondŽ vers 1200 par l'abbŽ de La Sauve, Raimond de Laubesc, o• l'on en 
rel•ve trois pr•s d'une via nova200. Pr•s du bourg Saint-Jean de La Sauve, qui s'est dŽveloppŽ 
dans la seconde moitiŽ du XIIe si•cle, un acte de 1230 en rŽv•le neuf, dont deux in porticu201. 
Dans le bourg Saint-Pierre de La Sauve une investiture du 1er octobre 1260 en signale quatre 
dans la grande rue Saint-Pierre, entre deux maisons202. Elles trahissent lÕexistence dÕun habitat 

                                                 
192 RF, n¡197. Item eodem die, Reymundus Barbe, juratus, recognovit se tenere et debere in feudum inmediate ab 
illustri  domino rege Anglie etc. casale seu stagiam vocatam de Barbe, in parochia de Talezon, diocesis 
Vasatensis, cum pertinentiis omnibus ejusdem stagie, et se debere inde, in mutatione domini, IIII solidos 
burdegalensium ; et super hoc exhibuit quasdam litteras per quas Arnaldus Barbe, qui fuit, pro se et 
successoribus suis recepit eandem stagiam in sporlam a domino Stephano Longespey, senescallo Vaconie, 
quarum tenor sequitur in hac verba.  Ç Stephanus Longespeye, senescallus Vasconie, universis presentes litteras 
inspecturis vel audituris, salutem. Noveritis quod anno Domini millesimo CC LVI dominica proxima ante festum 
apostolorum Philippi et Jacobi,  Arnaldus Barbe, pro se et successoribus suis stagiam suam que vulgariter Stagia 
de Barbe, in parrochia de Taleyson, Vasatensis diocesis, et cuncta allodia sua que obtinet ratione patrimonii sui 
recepit a nobis, pro illustri domini nostro, domino Edwardo (É) pro quatuor solidis Burdegalensium de sporle in 
mutatione domini, de qua stagia eundem Arnaldus investimus (É)  È. Dixit insuper se debere dicto domino regi 
pro predicta stagia fidelitatem juratam. Requisitus si tenebat aliquid in allodium in dominio vel sub posse dicti 
domini regis, dixit quod non. 
193 RF, n¡247, Divisis comitalis (É) Viras comtals que sunt ultra Sironem. 
194 SC 2, n¡180, p. 184. 
195 AD 33 H 164, f. 3 
196 AD 33, H 178, f 1. 
197 AD 33, H 617, f. 6. 
198 GCSM, n¡573 
199 GCSM, n¡1002. 
200 GCSM, n¡1181 (1200). 
201 GCSM, n¡1207 (1230). 
202 AD 33, H 182, f. 7 
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l‰che dans les groupements, plut™t quÕun rŽtrŽcissement sŽmantique comparable ˆ celui que 
connait le casal qui, d•s le XIIIe si•cle, finit par ne plus dŽsigner que la parcelle de jardin au 
sein des groupements dÕhabitat. 

 
LÕindividualisation de sous-ensembles par scissiparitŽ de lÕestage donne lieu, comme 

dans le Ç village ˆ maisons È bŽarnais, ˆ la crŽation de nouveaux habitats. En 1248, les 
tenanciers de lÕestage du Treuchs, ˆ Cenon (ˆ lÕouest de lÕEntre-deux-Mers bordelais), W. du 
Treuch et ses trois sÏurs, quÕils tiennent contre lÕagri•re et o• ils doivent faire feu vif, 
obtiennent de leur seigneur, le doyen de Saint-Seurin, le droit de diviser lÕestage familiale, 
chaque quart Žtant dorŽnavant tenu contre cens, esporle et agri•re203. En 1274, chez les francs 
du Bazadais, les estages reconnues par plusieurs membres dÕune m•me famille sont 
majoritaires, avec ou sans parsonniers (parcionarii), ainsi que lÕassimilation de celles-ci, dans 
les confronts, ˆ lÕexpression Ç homines de Y È, qui est probablement le rŽsultat de lÕessaimage 
dÕune famille sur un m•me lieu et, consŽquemment, dÕune forme de reconnaissance juridique 
de la communautŽ du quartier rural. Ainsi dans la paroisse de Cudos, rel•ve-t-on les terres des 
Ç hommes de Casa È, des Ç hommes du Dron È, des Ç hommes dÕAuriol È ou des Ç hommes 
de Mauros È, par ailleurs individuellement citŽs soit dans leurs propres reconnaissances soit 
en qualitŽ de procureurs (Arnaud de Casa), parfois m•me pour un casal Žponyme (le casal de 
Mauros)204. LÕexistence de groupements familiaux composŽs de plusieurs couples sur les 
m•mes estages nÕest probablement pas si confortable quand on lÕenvisage du point de vue des 
ressources ˆ partager. Mais dans un contexte de peuplement l‰che o• la place ne manque pas, 
la perspective de mieux supporter la charge du prŽl•vement seigneurial en la rŽpartissant au 
sein des cellules peuplant lÕestage plaide pour le prolongement de cette forme dÕindivision. 

 
Les reconnaissances des francs du Bazadais prŽsentent dÕautres enseignements. En 

r•gle gŽnŽrale, sauf dans les cas de donation ou de confirmation dÕestages multiples, pour 
lesquels il est Žvident que leur possesseur ne les exploite pas toutes directement, la 
documentation ne nous permet pas de repŽrer des individus exploitant les parcelles dÕune 
estage qui ne sont pas leurs possesseurs. Or, pour des biens prŽsentŽes tant™t comme des 
estages, tant™t comme des casaux, des affars, de simples res ou un tout aussi vague quicquid 
habet, bon nombre dÕhommes francs du roi en Bazadais ne manquent pas dÕexclure les biens 
quÕils tiennent de tiers (exceptis feodis, excepto quod, excepta terra) parmi lesquels il y a non 
seulement des milites, des Žtablissements religieux, des Žglises paroissiales, mais aussi des 
individus dont on sait quÕils sont des francs du roi ayant leurs estages dans le voisinage. Ainsi 
dans la paroisse de Bernos, Doat de Cassenes, homme franc du roi, tient-il en plus de ce quÕil 
dŽclare avoir du roi quatre estirons de terre et de vignes de Menald de Bernos, autre homme 
franc du roi dont la reconnaissance est transcrite peu apr•s205. Jean de lÕAubar•de, homme 
franc du roi, tient en plus quatre journaux de terre au lieu-dit lÕAubar•de de Pierre du Dron206. 
                                                 
203 SS, n¡230, (1248), cum W. deu Treuhcs e Maiensa deu Treuchs e Peirona deu Treuchs  e Ricsens deu Treuchs 
tengossen deu dean (É) la estaga aperada deu Treuchs, loquau es sobre carreforc a la Falha a Senon e 
degossan aqui tener estajau e foc biu e tengossen d'etz terras en la parropia de Senon  per lasquaus deven 
agreira de la una partida e de l'autra partida tenen estagia de lurs cors. A la perfin cum l'avandeitz W. deu 
Truchs e las avandeitas sas serors bougossan las terras partir entre etz, son accordat ab lo dean e capitre e ab 
autrei e voluntat de W. Bonon marit de Maiensa e de Gaucelm de Fontarric marit de Peirona e d'Arnaut de la 
Garossa marit de Ricsen. So es assaber que an partit la estatja e la terra per quartz e lo dean a autreiat las 
partidas eus a quitatz de l'estajau que i deven tener, en tan maneira que n'a bestit cadaun ab VII s. e VI deners de 
cens arrendenz lo dia d'anneu e II d. desporle de casdau a senhor mudant. 
204 RF, n¡248, Reconnaissances de Guilhem de Mauros, GŽrald de Mauros et de R. de Mauros, puis plus bas celle 
de Guilhem, Gaillard, Jean, Raymond de Mauros et MŽnald de Mauros, pour le casal de Mauros ; reconnaissance 
de Vital de Casa, puis de Raymond de Casa et dÕArnaud de Casa. 
205 RF, n¡246, p. 82-83. 
206 RF, n¡246, p. 82. 
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Guilhem du Brenar et ses parsonniers, hommes francs de la paroisse de Taleyson, tiennent un 
Ç fief È de Raimond Barbe, un des procureurs des hommes francs de la paroisse de Taleyson 
et dont nous avons vu plus t™t que lÕa•eul avait repris lÕestage familiale contre esporle207. Les 
m•mes Guilhem du Brenar et ses parsonniers tiennent Žgalement des biens dÕArnaud de 
Mames, un autre homme franc du roi de la paroisse de PompŽjac, et dont la reconnaissance 
porte sur des biens situŽs ˆ PompŽjac et Taleyson208. Ces cas apportent la preuve que la mise 
en valeur des groupes de parcelles relevant dÕune estage peut •tre confiŽe ˆ des tiers, y 
compris ˆ des paysans de plus modeste condition, ce qui conduit ˆ identifier lÕestage, ˆ 
lÕinstar du casal bŽarnais, ˆ une infra-seigneurie209. On comprend mieux lÕassimilation dÕun 
de ces tenants dÕestage de la paroisse de Sauviac ˆ un dominus210.  
 

En somme, ce que les textes du XIIIe si•cle nous permettent dÕentrevoir, ˆ dŽfaut 
dÕanalyses plus poussŽes sur la morphologie de ces habitats ˆ travers les plans parcellaires et 
les sources de la longue durŽe, ce sont des formes de peuplement dispersŽ et semi-dispersŽ o• 
vivent les Žlites rurales comme les dynamiques qui les traversent. Les hameaux constituent 
des agrŽgats dÕestages dont la taille nÕexc•de pas, semble-t-il, la dizaine dÕexploitations 
familiales211 et qui arrivent ˆ bŽnŽficier dÕune forme de personnalitŽ morale, comme le montre 
lÕexistence de dŽputŽs de hameaux de lÕEntre-deux-Mers aux c™tŽs de ceux des paroisses, lors 
des Reconnaissances de 1274. Ë la pŽriphŽrie des finages ou sÕintercalant entre les hameaux, 
dÕautres estages isolŽes mitent le terroir. La croissance dŽmographique se traduit soit par le 
maintien des indivisions familiales, soit par la division interne des estages familiales, soit par 
un essaimage des cadets dans le voisinage immŽdiat qui contribue ˆ renforcer lÕidentitŽ 
familiale des hameaux212. 

 
Ce nÕest pas si souvent que lÕon peut resserrer lÕobjectif sur la rŽalitŽ matŽrielle des 

exploitations paysannes et dŽpasser les formules stŽrŽotypŽes des textes. En 2008, en amont 
de la construction de lÕautoroute A 65, une fouille extensive conduite par Natacha Sauva”tre 
au sud de Bazas, ˆ Cudos (Le Dron), sur une surface de 2,5 ha, a mis ˆ jour un Žtablissement 
rural b‰ti sur sol sableux (sables gris-brun ˆ gris-beige) dont la physionomie nÕest 
certainement pas tr•s diffŽrente de celle des estages des hommes francs de Cudos, telles 
quÕelles sont reconnues en 1274213. DatŽes par mobilier cŽramique et par radio-carbonne, 
quatre phases dÕoccupation ont ŽtŽ individualisŽes, depuis lÕAntiquitŽ jusquÕˆ lÕƒpoque 

                                                 
207 RF, n¡197. 
208 RF, n¡247, p. 85, 96. Autres exemples dans la m•me sŽrie de reconnaissances avec Jordan dÕArtigues et les 
hommes de Cazenx. 
209 Cursente 1998, 52-55. 
210 RF, n¡244, Item Willemus Remundus de Garn, nomine uxoris et Moneus de Lugat, pro se tenent similiter a 
dicto domino r•ge quicquid habent in stagi de Lugat, et debent inde solvere annuatim domins Willelmus 
Remundus IIII solidos Burdeg. Et dictus Moneus alios IIII solidos termino et personis prescriptis et ali deveria 
exercitus, sacramenti, in procuratione et de justicia supradictis.  
211 Cette fourchette est proche de celle des hameaux mŽdiŽvaux repŽrŽs ou fouillŽs sur la bordure occidentale du 
Massif central et dont les Ç vestiges sont constituŽs de b‰timents dont le nombre varie de deux ˆ une quinzaine È 
(Conte, Fau, & Hautefeuille 2010, 167). 
212 TŽmoignages de la croissance dŽmographique dans les maisons de La Sauve-Majeure en 1229, H 182, f 3 et 4. 
Hoc adiecto quod si plures in eadem domo vel in eodem foco homines manserint panem proprium comedentes, 
quisque taxatas summas solvat terminis assignatis. Ac si teneret propriam mansionem, nisi sint extranei qui ad 
excolendas vineas vel alia opera exercenda aut propter alias necessitates diversas advenerint qui tamen, si ultra 
quatuor menses in suo vel alieno foco proprium panem comederint, dictus census solvere sicut alii tenebuntur. Si 
forte fratres vel consanguinei vel alii hominum hereditates inter se diviserunt licet in eodem foco panem 
communem comedant nichilominus tamen quilibet pro se dictus census solvere teneatur. 
213 Sauva”tre 2010, Sauva”tre 2011, Marquette 2011. 
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moderne. Appartiennent ˆ la troisi•me phase, datŽe des XIe-XIV e si•cles, deux b‰timents 
agricoles de type grange sur poteaux et de structure simple.  

 

 
 
 
Le premier (b‰ti n¡3) couvrant 16m2 repose sur quatre poteaux corniers dont les fosses 

ont livrŽ des charbons de bois datŽs entre 1014 et 1177 (fig. 4). Une sŽrie de fosses 
matŽrialisant une palissade lui est associŽe sur une longueur de 14,5 m ; la datation des 
charbons de bois la place entre 1196 et 1260. Le second (b‰ti 4) est une construction ˆ cinq 
poteaux de 10m2 avec un c™tŽ dŽsaxŽ pour former une ex•dre (fig. 5). Un autre b‰timent (b‰ti 
n¡5) est montŽ sur sabli•re basse avec une ouverture au sud, mais ses autres c™tŽs nÕont pas 
ŽtŽ reconnus. Une derni•re structure b‰tie (n¡6) est ŽdifiŽe sur support de pierre. Ces deux 
derni•res structures b‰ties ont livrŽ du mobilier de la Ç fin du Moyen åge È, notamment de la 
vaisselle domestique (cruche ˆ bec pointŽ). Ë proximitŽ, dans le comblement dÕune ancienne 
fosse ˆ extraction dÕargile de 4,60m x 3,60m et profonde de 1,1 m, a ŽtŽ trouvŽ un mobilier et 
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des dŽchets carnŽs suggŽrant le voisinage de lÕhabitation. Des fossŽs repŽrŽs au nord du site et 
des alignements de pierre pr•s du b‰timent n¡5 pourraient matŽrialiser des limites parcellaires 
marquŽes par des poteaux. Leur datation au radiocarbone place leur comblement entre 1283 et 
1398.  

 
 
 
LÕaffectation de ces b‰timents est difficile ˆ prŽciser faute de mobilier probant, mais 

ils appartiennent certainement aux dŽpendances dÕune exploitation rurale active au XIIIe 
si•cle. Le changement dÕorientation des b‰timents cinq et six par rapport aux deux prŽcŽdents 
et des fossŽs qui leur sont associŽs, laisse imagine une rŽorganisation de lÕexploitation entre 
les XIIe et XIIIe si•cles, avec une Žvolution du parcellaire. Cette phase dÕoccupation suit, 
apr•s une longue interruption, une occupation du Haut Moyen åge (IVe-VII e si•cle), 
caractŽrisŽe par lÕexistence de deux unitŽs b‰ties, la premi•re (5m2) de plan rectangulaire avec 
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un poteau central est interprŽtŽe comme un grenier surŽlevŽ ; la seconde, matŽrialisŽe par huit 
trous de poteaux et couvrant 37m2, Žvoque une grange ou un grenier. La prŽsence de scories 
trahit une activitŽ mŽtallurgique ˆ cette Žpoque.  

 
Ces greniers ou granges sur poteaux, vouŽs au stockage ou au sŽchage en lieu et place 

des silos, notoirement absents sur le site, sont ˆ coup sžr ce que les textes appellent les 
appenditia ou pertinentia des estages. Notre vision en est cependant partielle. Le nombre de 
constructions de ce type contemporaines de lÕhabitation, reste inconnu, comme lÕorganisation 
spatiale de lÕensemble, la situation des ces dŽpendantes par rapport ˆ lÕhabitat, la fonction des 
cl™tures repŽrŽes, voire la physionomie de lÕhabitat214. Et lÕabsence de macro-restes 
carpologiques nÕa pas permis de reconna”tre les cultures pratiquŽes par ces paysans du Dron 
ce quÕil aurait ŽtŽ intŽressant de comparer avec les grains signalŽs dans les redevances.  

 
Cette dŽcouverte comble ˆ propos un vide sur la carte de lÕarchŽologie de lÕhabitat 

dispersŽ mŽdiŽval dans le sud-ouest de la France, rŽcemment prŽsentŽe par Patrice Conte, 
Laurent Fau et Florent Hautefeuille215. Les opŽrations ont en effet surtout portŽ sur les 
bordures occidentales du Massif central (Limousin, Quercy), alors que les trois dŽpartements 
que nous parcourons nÕavaient connu, ˆ la date de cette communication (2006,) que la seule 
fouille du site moderne de Guiraute, ˆ Sabres (Landes)216. 
 
 
II I . Les coutumes dans la Gascogne occidentale 
 
 

Partons dÕun constat. Quand les destinataires ou les principaux bŽnŽficiaires des 
coutumes sont mentionnŽs, cÕest souvent de prudÕhommes quÕil est question. Un mandement 
adressŽ par Henri III, depuis Benauges le 1er octobre 1253, enjoint au bailli du Labourd 
dÕautoriser les Ç prudÕhommes dÕUstaritz ˆ jouir des libertŽs et coutumes en usage du temps 
du sŽnŽchal Nicolas de Molis È217. CÕest aux boni homines de Sabres et Arjuzanx que deux 
mandements du 15 fŽvrier 1241 sont adressŽs pour fixer le montant de leur queste et de leur 
cens, Ç aux coutumes et libertŽs des hommes de Labouheyre È218. LÕexemplaire conservŽ ˆ 
Mimizan des lettres envoyŽes par ƒdouard Ier le 22 mars 1255 est adressŽ aux prudÕhommes 
du lieu, alors que le m•me texte, enregistrŽ dans les R™les gascons, nÕŽvoque que des 

                                                 
214 Les fouilles rŽalisŽes ces derni•res annŽes sur des sites dÕhabitat dispersŽ de la bordure occidentale du Massif 
Central montrent des cas de figure dÕune grande variŽtŽ, avec des habitats mixtes, associant hommes et animaux 
sous le m•me toit, et des hameaux (mas) pouvant atteindre une quarantaine de feux (Conte, Fau, & Hautefeuille 
2010). 
215 Sur ce point, le dŽsŽquilibre est patent avec la France septentrionale (Peytremann 2006). 
216 Conte, Fau, & Hautefeuille 2010. Les fortes discordances entre la datation donnŽe par le mobilier et les C14, 
pla•ant le dŽbut de lÕoccupation de lÕairial de Guiraute au XVIe si•cle, et les analyses dendrochronologiques qui 
la font remonter au XIIIe si•cle, nous conduisent ˆ ne pas retenir cette maison dans la prŽsente Žtude. Laborie 
2011, Szepertyski 2011. 
217 RG, n¡2706, Pro hominibus de Eustarise. Mandatum est ballivo de Labure quod permittat probos homines de 
Eustarise gaudere eisdem libertatibus et consuetudinibus quibus gavisi et usi sunt tempore quo Nicholaus de 
Molis fuit senescallus regis Vasconie (...). 
218 Pat. Rolls 1232-1247, p. 245, 15 fŽvrier, Evesham, Notification that the good men of Sabres, with the kingÕs 
assent, have strengthened (firmaverunt) the kingÕs castle there, on condition that they shall render yearly at 
Michaelmas 8 l. 10 s. (de costa et questu), and at Mid-May 30 s. of cess,  with such customs and liberties as the 
men of Herbafavere.(É) Notification that the good men of Azjusan, with the kingÕs assent, have strengthened the 
kingÕs castle there, on this condition that they render yearly at Michaelmas from every house of the town 12 d. of 
cess, and 54 s. de questu and at Christmas 20 s. of cess ; with such customs and liberties as the men of 
Herbafavere. 
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homines219. Autre observation : quand elles ne leur sont pas directement adressŽes, les 
coutumes ne manquent pas de mettre en sc•ne les prudÕhommes. DÕapr•s lÕarticle 26 de celles 
de Gensac, il revient aux Ç prudÕhommes È de pr•ter serment de fidŽlitŽ au seigneur, en retour 
du serment de celui-ci de respecter les coutumes du lieu220. En Entre-deux-Mers, dont les 
prudÕhommes se sont vus confirmŽs leurs libertŽs et coutumes par Jean sans Terre le 16 avril 
1214221, les articles dŽveloppŽs dans lÕenqu•te de 1236-1237 leur assigne la rŽpartition des 
aubergades222 et la dŽtermination du montant de certaines amendes223. Aussi, quÕils soient 
bŽnŽficiaires des coutumes ou simplement mis en sc•ne par elles, les prudÕhommes sont au 
cÏur de la relation privilŽgiŽe qui se noue entre un seigneur et ses sujets par le jeu du 
dispositif coutumier224. Notre enqu•te ne peut donc pas ignorer les coutumes.  

 
 
En ce domaine pourtant, force est de reconna”tre que dans la rŽgion que nous 

parcourons, au-delˆ des recensions ou dÕŽditions renouvelŽes qui, sauf exceptions notables, 
font largement dŽfaut, cÕest une vision dÕensemble qui manque sur le phŽnom•ne des 
coutumes et, consŽquemment, sur la valeur des informations quÕon lÕon peut en extraire pour 
lÕŽtude des groupes nous intŽressant. La trame gŽnŽrale est pourtant connue avec des 
coutumes apparues, au sud, d•s la fin du XIe si•cle, sous lÕinfluence probable des fueros de 
Jaca en Aragon225, puis avec une premi•re efflorescence au XIIe si•cle226. Par la suite, alors 
que dans lÕespace fran•ais le mouvement sÕessouffle dans deux premi•res dŽcennies du XIIIe 

si•cle en ouvrant ultŽrieurement la voie ˆ des rŽactions seigneuriales, la documentation 
gasconne laisse lÕimpression dÕun nombre croissant de coutumes au XIIIe si•cle, avec des 
concessions jusquÕau dŽbut du XIVe si•cle.  
 

Notre vision dÕensemble, encore largement tributaire de la compilation de Marcel 
Gouron (1935), sÕest inŽgalement affinŽe depuis son Catalogue et celui de J.-M. Carbasse qui 

                                                 
219 Pastoret, Žd., 1811, t. 15, Item dÕune aultre letre royau a saget vert. Edwardus, illustrissimus regis Anglie 
primogenitus et heres, senescallo suo, universique fidelibus et subdiciis suis in Vasconia. Sciatis quod volumus et 
concedimus, pro nobis et successoribus notris, probis hominibus nostris de Mimisano, quod date nobis de 
liberandi animo XV libras turonenis, nomine sui et eorum successorum, deducantur et teneantur  secundum 
bonos usus et bonas consuetudines seu libertates obesrvatas et approbatas ; in ipsis etiam quamdiu certis fuerunt 
homines stare juri, per ballivos nostros non inferatur eis injuria seu gravamen. Nolumus insuper quod occasione 
doni quod nuper nobis fecerunt, in subsidium milicie nostre, eis in posterum prejudicium fieri possit. Datum apud 
Sanctum Machariam, in senescallia, XXI die marcii, a regno domini regis patris nostri XXXIX. Le texte est en 
effet tr•s proche de RG, n¡4397, ˆ lÕexception notable de lÕunitŽ monŽtaire (voir infra). 
220 RG, n¡4301, Item debet jurare dominus quod terminos quos vocant los dex et bonas eorum consuetudines 
fideliter observabit ; et probi homines dicti loci jurabunt postmodum domino quod erunt ei boni, plani, legales, 
sicut bono domino. 
221 Hardy Žd., 1835, 112b (La Souterraine, le 31 mars). Le 16 avril il renouvelle cette confirmation depuis Saint-
ƒmilion, voir Enqu•te et coutumes Entre-deux-Mers, I-IV ; Gallia christiana, t. II, Inst. col. 291. 
222 Enqu•te et coutumes Entre-deux-Mers, II-8 (PCSM, p. 129), haberet albergagiam in agricolis, villarum 
forentium cuiuscumque essent agricole et per bonos homines terre albergatores dimidientur, per multas villas et 
per singulos agricolas. 
223 Enqu•te et coutumes Entre-deux-Mers, II-9 (PCSM, p. 129), et singuli illorum possent comedere semel in 
anno apud singulos, de illis que agricola comederet et pararet sibi, et debent poni et deponi de consilio et 
consensu proborum hominum terre (É ) Et quicumque non venerit debent talem penam seu gadium qualem 
statuerit dominus terre, cum probis hominibus terre, quia nulla certa pena super hoc est statuta. 
224 Constat Žgalement fait par H. Couderc-Barraud, ˆ propos des coutumes de Castelnau-Barbarens (Couderc-
Barraud, 2008, 157 et p. 63). 
225 Fors dÕOloron et de Morlaas concŽdŽs par les vicomtes de BŽarn Centulle V et Gaston IV (Cursente 2009, 
148). 
226 Saint-PŽ-de-Geyres, Eauze, fors de Bigorre, fors de BŽarn, Corneillan, Castelnau-Barbarens, Simorre, La 
RŽole, Saint-Sever (Cursente 2009, 149 et 172). 
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lÕa complŽtŽ227. La liste des Žditions critiques sÕest enrichie, principalement gr‰ce ˆ J.-B. 
Marquette et Jacques Poumar•de (Saint-Sever, Labouheyre, Brassenx)228, sans toutefois 
Žpuiser le stock de coutumes inŽdites229. Le poste dÕobservation offert par les seigneuries 
mŽdiŽvales des Albret a permis au m•me J.-B. Marquette dÕŽcrire la seule synth•se ˆ ce jour 
sur les chartes de coutumes dÕun territoire sÕŽtendant du Labourd et de la Lande au Bordelais, 
m•me si les conclusions tirŽes de ce corpus, sur la chronologie, la gŽographie ou les 
caract•res des coutumes concŽdŽes ou confirmŽes par les Albret, se limitent justement ˆ la 
dizaine de franchises locales en vigueur dans les seigneuries de cette puissante famille 
(1979)230. La th•se de J. Poumar•de sur les successions dans le Sud-Ouest de la France 
englobe les coutumes dÕun ensemble plus vaste et a permis de mettre en Žvidence, ˆ partir du 
milieu du XIIIe si•cle, deux aires de droit successoral. Dans la montagne et le piŽmont, une 
aire o• prŽvaut le droit dÕa”nesse pour prŽserver la maison familiale ; dans les paysan de la 
Gascogne garonnaise, des pratiques plus Žgalitaires231. Avec B. Cursente, le regard de 
lÕhistorien sur les franchises gasconnes sÕest dŽplacŽ des seigneurs vers les dŽpendants, plus 
particuli•rement vers les Žlites non nobles avec qui les seigneurs nŽgocient le dominium ainsi 
que vers les enjeux, sociaux et politiques, sous-tendus par la rŽdaction de ces articles. 
 

Mais ˆ c™tŽ de ces acquis, le champ des t‰ches en suspens ne manque pas dÕampleur. 
Sans parler des chartes encore inŽdites en attente dÕune Ždition critique ou celles dont 
lÕŽdition mŽrite dÕ•tre reprise, il faut bien reconna”tre que le phŽnom•ne dans son ensemble 
nous Žchappe pour une large part et quÕune synth•se ne serait pas malvenue, ne serait-ce 
quÕau regard des rŽgion voisines o• de tels chantiers ont ŽtŽ conduits232. Les lignes qui suivent 
nÕy prŽtendent pourtant pas. LÕobjectif est de dresser un Žtat de cette documentation 
normative, de ce que lÕon peut en attendre pour notre propos ou en craindre, tant il est vrai 
que les Žcueils ne manquent pas.  
 
1. Les coutumes du XIIIe si•cle : dŽlimitation du champ de recherche 
 

Ë lÕinstar de lÕactuel substantif Ç droit È, coutume ou consuetudo est un terme 
polysŽmique. Une tr•s large partie des occurrences sorties de la documentation rŽgionale nous 
renvoie ˆ la grande et ˆ la petite coutume de Bordeaux, le plus important des postes des 
revenus ducaux en Gascogne. Mais, m•me en se focalisant sur ce que lÕon entend derri•re le 
mot coutume, cÕest-ˆ -dire des Ç concessions faites ˆ la totalitŽ des habitants dÕune localitŽ 
pour fonder, confirmer, modifier ou dŽcrire tout ou partie de son statut juridique collectif È233, 
le tamisage livre un ensemble hŽtŽrog•ne, avec de formes documentaires variŽes dont 
lÕobservation ne manque pas de laisser perplexe.  

                                                 
227 Gouron 1935. Couvre les dŽpartements de la Gironde et des Landes, plus le Labourd. Pour mŽmoire le 
Catalogue de M. Gouron porte aussi sur les franchises des dŽpartements du Lot-et-Garonne et du Gers ; Carbasse 
1979. 
228 Balasque 1862 (Bayonne) ; Guinodie 1876 (Libourne, Saint-ƒmilion et Castillon) ; Barckhausen Žd. 1890 
(Bordeaux) ; Abbadie Žd. 1902 (Dax) ; Samaran Žd. 1953 (Corneillan) ; Malherbe 1975 (La RŽole) ; Marquette et 
Poumar•de Žd., 1979-1979 (Brassenx) ; Devert Žd. 1979 (Gabardan) ; Ourliac et Gilles Žd. 1981 (Agenais) ; 
Malherbe 1981 (MonsŽgur) ; MarŽchal et Poumar•de, Žd. 1988 (Saint-Sever) ; ; Ourliac et Gilles, Žd. 1990  
(BŽarn) ; Pon et Cabanot Žd. 2010, n¡80 (Saint-Sever, p. 296-309) ; Ravier et Cursente Žd. 2005 (Bigorre) ; 
Marquette Žd. 2006 (Labouheyre).  
229 Comme celles de La Sauve de 1229, voir infra. 
230 En Bordelais : Rions, Vayres, Mimizan. En Bazadais : Casteljaloux et Meilhan. En Dacquois : Tartas, 
Maremne, Labouheyre, Brassenx ˆ quoi il faut ajouter les coutumes de Gosse, Seignanx et Saint Geours 
dÕAuribat Ç elles ne sont quÕattestŽes ou de peu  dÕimportance È (p. 739). 
231 Poumar•de 1972. 
232 Paul Ourliac sur le BŽarn ou lÕAgenais, Robert Favreau pour le Poitou, ou dÕAndrŽ ChŽdeville pour lÕOuest. 
233 Ch. Samaran, Biblioth•que de lÕƒcole des chartes, 1935, n¡96, p. 375-377. 
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Passons sur les coutumes dont on a mention de lÕexistence mais dont le texte est 

perdu. CÕest le cas de celles Ustaritz, en Labourd, mentionnŽes en 1253234. Pas de traces non 
plus Ð ˆ notre connaissance - des coutumes de Gosse, Seignanx, Laluque et Labenne, en 
Dacquois, signalŽes dans une lettre de non prŽjudice du prince ƒdouard, datŽe de Saint-
Macaire, le 22 mars 1255, en m•me temps que celles de Mimizan et de Maremme dont les 
textes de coutumes ont ŽtŽ conservŽs dans des versions tardives (voir infra)235. ƒdouard 
promettait alors aux hommes de ces sept communautŽs landaises dÕ•tre gouvernŽs selon de 
Ç bons usages et bonnes coutumes approuvŽes dans cette terre È ; il leur assurait en m•me 
temps de ne pas •tre molestŽs par ses baillis, ˆ lÕoccasion de leurs dŽplacements vers la 
cour ; et, eu Žgard au don quÕils avaient fait ˆ lÕoccasion de son adoubement, de ne pas •tre ˆ 
nouveau sollicitŽs.  
 

Les textes qui nous sont parvenus et que M. Gouron range dans son catalogue des 
chartes de franchises se pr•tent mal ˆ une mise en corpus. Sa consultation pose vite en effet la 
question des limites de lÕobjet recherchŽ, moins net quÕil nÕy para”t de prime abord compte 
tenu de la grande variŽtŽ des situations. Le cas de Bordeaux est un bon exemple de la 
hiŽrarchisation que lÕon peut faire entre les privil•ges isolŽs, les franchises ponctuelles - qui 
constituent lÕessentiel du corpus de Gouron -, et les r•glements embrassant dÕun coup 
plusieurs aspects de la vie collective et qui rŽpondent davantage ˆ lÕidŽe que lÕon se fait des 
chartes de coutumes, avec leur souci de rŽguler des domaines diffŽrents, du droit civil au droit 
pŽnal, en passant par la rŽglementation commerciale ou municipale. Les cartulaires 
municipaux bordelais des XIVe et XVe si•cles (le Livre des coutumes et le Livre des 
Bouillons) conservent en effet une vingtaine de lettres et mandements royaux ayant valeur de 
franchises ou de confirmations de privil•ges, datŽs entre 1199 et lÕav•nement dÕEdouard Ier 
(voir tableau n¡3)236. 

 
Tableau n¡3: les franchises des Bordelais et autres textes conservŽs dans les 

cartulaires municipaux de Jean sans Terre jusquÕau dŽbut du r•gne dÕEdouard Ier 
 

Acte Livre des coutumes Livres des 
Bouillons 

Autre source 

1199 (1-07), Suppressions de coutumes indues 
par AliŽnor 

p. 437   

1199 (18-07), confirmation des franchises 
commerciales par Jean 

p. 445, 518   

Sans date [probablement 1199], Privil•ges des 
archev•ques de Bordeaux par AliŽnor 

p. 481  St Seurin, n¡351, 
GCSM, 1280 

                                                 
234 RG 2706. 
235 RG n¡4395 : Volumus et concedimus dilectis et fidelibus hominibus nostris de Goossa quod ipsi et eorum 
successores deducantur et teneantur secundum bonos usus et bonas consuetudines observatas et approbatas in 
ipsa terra ; et quamdiu parati fuerint stare juri per ballivos nostros, non inferatur eidem injuria seu gravamen. 
Nolumus insuper quod, occasione doni quod nuper nobis fecerunt ad miliciam nostram, eidem imposterum 
prejudicium generetur (É)  ; n¡4394 Item hominibus de Senhas et de La Bene per eadem verba. Datum ut supra ; 
n¡4395, Eodem modo hominibus de Maridme et de la Luca per eadem verba. Datum ut supra ; n¡396. Eodem 
modo hominibus de Maritima per eadem verba. Datum ut supra ; n¡4397 Eodem modo hominibus de Mimisano ; 
illis videlicet qui dant domino E. XV libras morl. census annui. Datum ut supra.  
236 Le manuscrit du Livre des Coutumes remonte ˆ la seconde partie du r•gne de Richard II (299 feuillets, apr•s 
1388). H. Barckhausen sÕest servi, pour en Žtablir lÕŽdition, de  5 autres ms plus tardifs et prŽsentant de 
nombreuses variantes : le Ç cartulaire de Baurein È (71 ff, XVe s.), le Ç manuscrit PŽry È (80ff, XVe s.), un ms 
appartenant aux archives municipales de Bordeaux (93 f, fin XVe s.), le Livre velu de Libourne (162 f, av. 1392) ; 
le ms fran•ais n¡5361de la BNF (Barckhausen Žd, 1890, p. I-XVI). Le Livre des Bouillons est plus rŽcent (156 f, 
seconde moitiŽ du XVe et XVIe si•cle, voir Ducaunn•s-Duval Žd., 1867, pp. XXXVII-XLIV).  
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1201 (27-07), privil•ges accordŽs aux 
archev•ques de Bordeaux 

p.475   

1203 (12-10), privil•ges accordŽs aux 
archev•ques de Bordeaux 

p. 473   

1205 (29-03), Exemption de malt™te et de 
coutume   

 p. 154  

1205 (3-04), Exclusion des filles dotŽes  p. 525 p. 287  
1206 (30-04), Conditions dÕinstallation ˆ 
Bordeaux et serment ˆ la commune 

p. 522 p. 240  

1214 (15-04), Exemption de coutumes sur les 
vins des bourgeois 

p. 524   

1227 (20-10), Conditions de levŽe dÕune malet™te p. 523   
1235 (13-06), Autorisation dÕavoir une commune 
et dÕŽlire un maire 

p. 512   

1235 (13-07), Autorisation dÕavoir une commune 
et dÕŽlire un maire 

 p. 241  

1242 (17-06), Limitation du service militaire p. 529 p. 243  
1252 (8-06), Notification de la concession de la 
Gascogne et de lÕile dÕOlŽron ˆ ƒdouard 

p.521   

Sans date [probablement hiver 1253-1254], 
ƒtablissements de Bordeaux 

p. 273-309.   

1254 (10-2), Limitation des prises de tonneaux de 
vin sur les navires 

 p. 221  

1254 (12-06), Confirmation de la mairie et de la 
commune 

p. 531   

1254 (30-06), Limitation du service militaire p. 530 p. 239  
1254 (18-09), Lettre de non prŽjudice p. 533 et 537   
1256 (12-01), Limitation des prises de tonneaux 
de vin sur les navires 

 p. 237  

1257 (15-06), Confirmation de la commune et de 
la mairie  

p. 514   

1258 (17-04), Confirmation de la commune de 
Bordeaux par ƒdouard 

p. 515   

1259 (octobre), traitŽ de paix entre Henri III et 
Louis IX 

 p. 1-7  

1261 (19-10), Statuts accordŽs par le prince 
ƒdouard 

p. 496-502 (gascon) p. 377-381 
(latin) 

 

1261 (20-12), Lettre dÕƒdouard relative aux 
padouents 

p. 188, 332 p. 366, 488  

1262 (29-10), Enqu•te sur les padouents de la 
ville 

p. 186-196, 331-
342 

p. 365-373 ; p 
487-494 

 

1270 (29-09) ƒtablissement de la commune de 
Libourne 

p. 542   

1274 n.st. (22-02), mandement dÕƒdouard relatif 
aux reconnaissances que doivent faire les 
Bordelais 

p. 504   

1274 n.st. (20-03), Reconnaissance des droits et 
devoirs 

p. 503-511   

1275 (4-11), Sentence du sŽnŽchal relative aux 
droits sur les vins 

 p. 416  

Etc.    
 

Dans ce corpus hŽtŽroclite, les ƒtablissements de c. 1253-1254, les Statuts du 19 
octobre 1261 et, dÕautre part, la reconnaissance collective des droits et devoirs des Bordelais 
du 20 mars 1274, dŽtonnent nettement, car ils dŽploient, sur une suite dÕarticles, des 
dispositions coutumi•res embrassant des domaines variŽs. Ce qui sÕapparente le plus aux 
chartes de coutumes que nous recherchons semble donc arriver sur le tard. Cependant les 
premiers ƒtablissements de 1253-1254 remplacent fort probablement une version plus 
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ancienne et inconnue, datant au plus t™t de la fin des annŽes 1210. Les coutumes de Bordeaux 
commencent en effet ˆ •tre citŽes en 1218 dans la donation dÕun bourgeois de La Sauve 
portant sur un bois, non localisŽ237. Les rŽfŽrences suivantes, puisŽes dans les cartulaires de 
Saint-AndrŽ de Bordeaux et de La Sauve, datŽes de 1226 et 1231-1241, concernent des 
transactions portant sur biens-fonds au sud de la citŽ238. Elles prouvent que la premi•re 
rŽdaction des Anciennes Coutumes de Bordeaux est plus ancienne que ne lÕa Žcrit Henri 
Barckhausen, qui la pla•ait entre 1248 et 1280239.  

 
Les statuts de 1261 sont prŽsentŽs comme une concession du roi aux jurats et 

prudÕhommes de la commune de Bordeaux contre lÕabandon par les Bordelais du droit de 
dŽsigner eux-m•mes leur maire240. Dix-neuf articles dŽtaillent ensuite les conditions de 
dŽsignation du maire, des jurats, des prudÕhommes, les conditions dÕexercice de leurs 
fonctions, le r•glement des conflits contre le maire, les conditions dÕacc•s ˆ la commune, les 
relations entre reprŽsentants du roi et la commune, et ne prŽcisent quÕun seul devoir de la 
commune, en lÕoccurrence le service militaire. La reconnaissance du 20 mars 1274 est 
organisŽe en une quinzaine dÕitems rassemblŽs en trois parties. Les deux premi•res sont 
consacrŽes ˆ ce que la communautŽ dŽclare tenir du roi (dont lÕusage des rues, des places, 
padouens ou voies dÕeaux), et aux obligations auxquelles elle est tenue (dŽfense de la ville, 
service dÕost) ; la troisi•me, plus confuse, dŽveloppe un argumentaire sur ce que le roi peut 
attendre des Bordelais au titre de leurs alleux241. 

 
Beaucoup plus complets sont les Ç Costumas et Establimens de la Vila de Bordeu È, 

avec leurs quatre-vingt quatre articles contenus dans un Rolle de la vila, perdu depuis, et qui 
ont ultŽrieurement ŽtŽ recopiŽs au milieu du Livre des Coutumes242. Cette longue suite de 
dispositions rŽglementaires Žcrite en gascon et non datŽe semble avoir ŽtŽ mise au net, comme 
Yves Renouard lÕa bien montrŽ, dans lÕhiver 1253-1254, ˆ lÕinitiative des Colom dŽsireux 
dÕassurer leur main mise sur la ville depuis lÕŽviction des Soler en 1249-1250  face ˆ un roi, 
arrivŽ ˆ Bordeaux lÕŽtŽ prŽcŽdent, et soup•onnŽ de chercher ˆ remettre en question cet 
Žquilibre de forces243. Ces ƒtablissements traitent de lÕorganisation administrative de la 
commune (avec un maire Žlu), des rapports du roi et de son sŽnŽchal avec celle-ci, de la 
compŽtence de la juridiction municipale ; apr•s ces premi•res dispositions, les soixante 
articles suivants prŽsentent, de mani•re plus confuse, les principes de droit criminel, civil ou 
commercial. DÕautres coutumes ou ƒtablissements ultŽrieurs sont venus complŽter ce corpus 

                                                 
237 GCSM, n¡1334, verumtamen ecclesia debet istud nemus sicuti alias suas helemosinas dicto P. et suis, post 
decessum ipsius bona fide salvare et garentire secundum consuetudinem Burdegalensem. 
238 SA, f 60 v, n¡43 (1226) : totum hoc vendidit Martinus tanquam allodium suum et dedit fidejussores Galcelm 
de Talencia et W. Esquinan qui tenentur ista salvare et garentizare dicto domino decano, secundum 
consuetudinem Burdegalensis. Autres exemples, SA, f 53v, n¡26 (tanquam allodium suum pro LX £ promittens 
garentizare et salvare, secundum consuetudinem Burdegalensis super quo dedit fidejussores ; GCSM, n¡372 
(vers 1231-1241) quartam partem de vindemiarum apud Sancti Laurenti deferent. Custodi prioris ad hoc 
adhibito duos denarios et prandium juxta consuetum civitatis cursum prebentes. 
239 Barckhausen Žd. 1890, p. XXX. Voir Žgalement Jaubert 1976. 
240 In primis sciendum est quod jurati et probi homines communie Burdegalensis concesserunt nobis et quod 
concedamus eis majorem pro voluntate nostras. 
241 Barckhausen Žd. 1890, p. 503-511 ; Renouard 1965, 117.  
242 Barckhausen Žd. n¡XIX, 273-309. La compilation commence en effet par Aissi comensa lo Rolle de la Vila et 
sÕach•ve par Hic finitur Rotulus Ville Burdegale. Les 9 derniers articles qui recoupent des dispositions 
prŽcŽdentes, sont rŽdigŽs postŽrieurement (Renouard 1965, 81 et Bochaca 1997, 46. 
243 Renouard 1947, 61-82 ; Renouard 1965, 102-105 ; Bochaca 1997, 45-51. 
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normatif, ou bien concŽdŽs dÕun bloc244, ou bien par compilation de cas faisant jurisprudence, 
comme pour les Ç Nouvelles coutumes de Bordeaux È qui ouvrent le Livre des coutumes245. 

 
Le cas de Bordeaux montre que lÕobjet que nous recherchons et qui est bien souvent le 

seul tŽmoin de la vie interne des communautŽs dÕhabitants, sÕil est commode pour embrasser 
dÕun coup de larges aspects de leur organisation, nÕest parfois que la partie ŽmergŽe dÕun 
ensemble de textes ˆ valeur normative conservŽs dans les archives communales et disparus 
depuis. 

 
Mais sÕen tenir ˆ la forme de la concession, de seigneur ˆ communautŽ de dŽpendants, 

nous expose au risque de manquer dÕautres textes ˆ lÕincontestable valeur coutumi•re. Ainsi 
en est-il des rŽcapitulatifs de droits et obligations entre deux seigneurs, souvent mis au net ̂ la 
fin dÕun conflit, organisŽs en une succession dÕitems et abordant des aspects coutumiers. CÕest 
la raison pour laquelle lÕabbŽ Degert a considŽrŽ les devoirs du seigneur de Mugron ˆ lÕabbŽ 
de Saint-Sever comme des coutumes, alors que le texte ne parle que de deveria246. La 
question se pose aussi ˆ propos du r•glement dÕune guerra entre 1207 et 1227, entre les 
chanoines de Saint-AndrŽ de Bordeaux et leur prŽv™t de la villa de L•ge, au nord du bassin 
dÕArcachon, qui rŽcapitule en une quinzaine de points les obligations de lÕofficier et de sa 
famille ; les domaines soulevŽs (montant des amendes, partage des tailles, modalitŽs 
dÕhŽbergement, condition dÕacc•s ˆ la plage et aux for•ts), qui intŽressent en principe 
lÕensemble des dŽpendants, ne sont ˆ chaque fois dŽveloppŽs quÕˆ travers le prisme des 
obligations prŽv™tales. CÕest la raison pour laquelle, quoi quÕil couvre de larges pans du 
dominium et quÕil Žvoque incidemment des Ç coutumes de cette terre È prŽexistantes ˆ 
lÕaccord, ce r•glement qui ne sÕadresse pas ˆ la communautŽ de dŽpendants ne peut pas •tre 
considŽrŽ comme des coutumes247.  

 
La question se pose encore pour une partie des reconnaissances de 1274 qui Žtablissent 

les droits et devoirs des communautŽs dÕhommes francs du Bordelais et du Bazadais en 
contrepartie de la possession de biens tenus du roi, parce que ces dŽclarations int•grent parmi 
les droits collectifs reconnus ˆ ces sujets particuliers, en plus de la fixation des devoirs 
(fiscaux, fonciers et militaires), la protection judiciaire et lÕacc•s aux padouens. Du reste, les 
communautŽs urbaines comme Bourg-sur-Mer ou Bordeaux trouvent en cette occasion le 
moyen de se faire confirmer leurs coutumes. Incontestablement, il y a de la part de ces 
groupes de ruraux une dŽmarche comparable ˆ celle des communautŽs recevant des coutumes, 
puisque sur la base de leurs dŽclarations, les notaires du roi fixent par Žcrit et en quelques 
points, leurs droits et devoirs fonciers, militaires, fiscaux et judiciaires. Cependant, ces 

                                                 
244 Ainsi lÕŽtablissement de la ville publiŽ pendant la mairie dÕArnaud Caillau en 1304 (7 articles, Livre des 
coutumes, p. 183-186), et les ƒtablissements de la ville publiŽs pendant la mairie de Jean de lÕële en 1336 (29 
articles, Livres des coutumes p. 311-324 et 327-330), ˆ quoi il faut ajouter toutes les ordonnances sur les mŽtiers.  
245 240 articles prŽsentant des dispositions et des sentences dont les plus anciennes datent de 1287 et les plus 
rŽcentes de 1368. Livre des coutumes (p. 21-182), LÕincipit justifie cette nouvelle compilation par les lacunes du 
prŽcŽdent coutumier en mati•re criminelle (per so quar plusors crims et maleficis ha hom feit sa ennarreyre a 
Bordeu, losquaus avent mestey de punicensa, e per so quar lo rolle de la vila apertament ne dŽclara, en tot cas 
de crim, la maneira deu proc•s que y deu far, sÕen enseguen las declaracions de a rolle loquaut losdeitz quas de 
crims). 
246 Degert Žd., 1901, 45-52 ; Cabanot et Pon Žd. 2010, n¡58. Texte datŽ de 1074, en rŽalitŽ rŽdigŽ au XIIIe si•cle ˆ 
en juger par son vocabulaire (milicia, fidelis bassalus, castellanos, hostem fecerit comiti Vasconie idem dominus 
de Mugrone vexillum abbatis deferat, in bellum campano, arbitrio militum et bonorum hominum ejusdem terre, 
homagium et fidelitatem abbati, hominio sive homagio abbatiÉ).  
247 Cette lex rappelle dÕailleurs, au dŽtour dÕun r•glement des amendes, lÕexistence de Ç coutumes de cette terre È, 
SA f. 91 vo-94 v. omnis cause et justicia in presencia ipsius tractabantur et gagium secundum consuetudinem 
terre illius. 
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reconnaissances privilŽgient frŽquemment des dŽmarches individuelles ou familiales, puisque 
chaque individu, seul ou avec ses parents et parsonniers, sŽparŽment de ses voisins, dŽclare ce 
quÕil tient et doit au roi248. En outre leur objet est de dŽcrire prŽcisŽment la nature et 
lÕimportance des biens tenus du roi, ce qui ne les distingue pas, de ce point de vue formel, des 
reconnaissances tout aussi individuelles des reprŽsentants de lÕaristocratie. 
 

La tradition et la datation de la plupart de ces chartes de coutumes soul•vent dÕautres 
difficultŽs. Se prŽsentant souvent comme une suite dÕarticles volontairement dŽpourvus 
dÕŽlŽments de contextalisation pour adopter une posture dÕintemporalitŽ, les textes de 
coutumes qui nous sont parvenus ne paraissent pas, m•me quand il est Žcrit le contraire, avoir 
ŽtŽ dŽlivrŽes ou confirmŽes dÕun bloc, en une fois, sauf exception notable. LÕŽtalement dans 
le temps est plut™t de mise, soit de mani•re manifeste comme le montrent les adjonctions aux 
fors de Morlaas, dans le BŽarn voisin, faits dÕenregistrements de sentences de la Cour des 
juges, soit de mani•re cachŽe, ˆ lÕaide dÕinterpolations que parfois dÕŽvidents anachronismes 
nous aident ˆ repŽrer, par critique interne, sous le lissage dÕune rŽŽcriture ultŽrieure. Si 
lÕhistorien conditionnŽ par de rassurants jalons temporels Žprouve quelque malaise face ˆ ces 
corps de coutumes rhabillŽs et se trouve tentŽ, sous prŽtexte dÕabsence des canons de 
lÕauthenticitŽ, de ne pas leur accorder un crŽdit Žgal ˆ celui quÕy placent les juristes, il ne faut 
pas oublier que cette situation nÕest que la consŽquence dÕun processus dÕenrichissement 
permanent de la coutume, ˆ lÕinstar de la loi dÕaujourdÕhui.  
 

Cette prŽoccupation de mieux dater les coutumes transpara”t heureusement dans les 
derniers travaux sur le sujet. Dans la coutume non datŽe de Labouheyre, J.-B. Marquette a pu 
repŽrer plusieurs strates dÕadjonctions ˆ partir dÕun noyau initial remontant probablement ˆ la 
fondation du castrum. Ë propos des Statuts de Suavius, soit la premi•re coutume de Saint-
Sever, B. Cursente vient de montrer que loin dÕavoir ŽtŽ composŽs pendant cet abbatiat (soit 
entre 1092 et 1107), les trente-six articles ont ŽtŽ mis par Žcrit, ˆ partir dÕun noyau initial, 
entre la fin du XIIe et les premi•res annŽes du XIIIe si•cle, probablement peu apr•s la 
Ç rŽvolution È avortŽe des bourgeois de Saint-Sever contre lÕabbaye249. ConfrontŽ au m•me 
probl•me avec les Anciennes coutumes de La RŽole, dont le prŽambule attribue lÕoctroi aux 
ducs de Gascogne, Gombaud et Guilhem Sanche, nous avons proposŽ, ˆ la suite dÕImbart de 
la Tour, de situer leur pŽriode de rŽdaction aux annŽes 1187-1188, ˆ lÕoccasion dÕune rŽaction 
visant ˆ dŽfendre une seigneurie prieurale confrontŽe aux immixtions ducales250. Ë vrai dire, 
avec le recul et gr‰ce ˆ la possibilitŽ de travailler sur un corpus de coutumes non limitŽ ˆ cet 
unicum, cette derni•re datation nous para”t maintenant bien prŽcoce. 
 

De ces probl•mes de datation dŽcoule une derni•re interrogation liminaire.  Que faire 
des coutumes dont nous nÕavons que des versions tardives ? Les Žcarter de notre enqu•te 
serait prendre le risque de ne pas voir se formaliser des usages dont lÕanciennetŽ est avŽrŽe 

                                                 
248 Les hommes francs dÕune m•me paroisse ne se font tous reprŽsenter par la m•me dŽclaration, comme ceux de 
Barsac (RF, n¡634), voir par exemple le cas de ceux de Saint-Morillon (n¡628, 675, 676,677). 
249 Pon et Cabanot Žd. 2010 n¡80, Cursente 2009. Ces coutumes prŽsentent de nombreuses interpolations sur un 
ensemble assez nettement divisŽ en trois parties. Une premi•re consacrŽe aux diffŽrents aspects de la 
militarisation du bourg et aux obligations de service militaire qui en dŽcoulent  (1-12),  une seconde sur le 
contr™le seigneurial des Žchanges (13-29), enfin un reliquat composite (30-36). Les articles 1 et 2 qui Žtablissent 
lÕobligation pour les habitants dÕentretenir lÕenceinte rappellent les fors de Jaca (1060), repris ˆ la fin du XIe dans 
les fors bŽarnais. En revanche, les preuves fortes de militarisation de lÕhabitat, dont lÕapogŽe se situe dans cette 
rŽgion au XIIIe, le rapport de force sensible entre lÕabbŽ et les bourgeois, comme des dispositions trahissant une 
forme de rŽaction seigneuriale (ˆ propos des conditions dÕacc•s ˆ la bourgeoisie, avec une pŽriode probatoire 
fixŽe ˆ 20 ans), invitent ˆ placer la mise par Žcrit de lÕensemble ˆ la reprise en main de la ville apr•s 1208. 
250 Boutoulle 2007, 275-284. 
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dans dÕautres coutumes ou dans les actes de la pratique. En m•me temps, les considŽrer ˆ 
lÕŽgal de celles dont la version Žcrite la plus ancienne entre dans notre champ chronologique 
nous expose ˆ des anachronismes et ˆ ne pas pouvoir faire ressortir les caract•res propres du 
mouvement coutumier ou de son Žvolution.  
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Finalement, le parti que nous avons suivi pour rassembler les coutumes dans lequel 
nous traquons les prudÕhommes obŽit ˆ deux types de considŽrations. SÕagissant dÕabord du 
type dÕespace couvert, le nombre de coutumes concernant des communautŽs spŽcifiquement 
rurales Žtant assez limitŽ (Entre-deux-Mers, Maremne, Marensin), il nous a fallu Žlargir 
lÕenqu•te aux coutumes des petites agglomŽrations, castrales ou ecclŽsiales, ayant vocation, 
comme ˆ Meilhan-sur-Garonne, ˆ rassembler les paysans des environs ou dont les pratiques 
sociales peuvent Žclairer celles du plat-pays251. Il paraissait d•s lors difficile de se priver des 
informations apportŽes par les coutumes des plus grandes agglomŽrations en raison des clŽs 
dÕinterprŽtations quÕelles apportent et de lÕarri•re plan quÕelles offrent (Bordeaux, La RŽole, 
Dax). SÕagissant enfin de la date ou de la pŽriode de rŽdaction des coutumes ˆ notre 
disposition, nous avons pris le parti de distinguer celles dont la version la plus ancienne est 
contemporaine du r•gne dÕHenri III ou des premi•res annŽes de celui dÕƒdouard Ier et celles 
qui, quoi quÕattestŽes ˆ cette Žpoque, ne sont connues que par des versions tardives (fig. 6).  

 
Sept appartiennent ˆ la premi•re catŽgorie  (Entre-deux-Mers, La Sauve, Macau, 

Cocumont, Pouillon, Saint-Geours dÕAuribat); six ˆ la seconde (Maremne, Marensin, 
Meilhan-sur-Garonne, Mimizan, Labouheyre, Brassenx) 

 
 
2. Les coutumes rurales ou de petites agglomŽrations dont la plus ancienne version 
Žcrite est contemporaine du r•gne dÕHenri III (premier groupe) 
 

Les coutumes de lÕEntre-deux-Mers bordelais sont les seules coutumes spŽcifiquement 
rurales de ce premier groupe. Nous leur avons adjoint celles dÕagglomŽrations, qui comme La 
Sauve et Macau sont dominŽes par des seigneurs (en lÕoccurrence ecclŽsiastiques) et dont les 
coutumes connues de cette Žpoque apparaissent dans des r•glements de conflits. Elles se 
diffŽrencient, de ce point de vue, des coutumes enregistrŽes dans les R™les gascons de 1254-
1255 (Cocumont, Gensac, Saint-Geours dÕAuribat, Pouillon), dont la forme est beaucoup plus 
conforme ˆ lÕimage traditionnelle de coutumes concŽdŽes par un seigneur ˆ une communautŽ 
de sujets.   
 

Entre-deux-Mers 
 
 Les coutumes de lÕEntre-deux-Mers bordelais figurent en bonne place dans le proc•s-
verbal de lÕenqu•te de 1236-1237 dont nous reparlerons souvent, diligentŽe par Henri III pour 
conna”tre la rŽalitŽ des abus et exactions dont ses officiers locaux Žtaient accusŽs. La version 
manuscrite la plus ancienne de ce long proc•s-verbal, versŽe dans le Petit cartulaire de 
lÕabbaye de La Sauve-Majeure, est antŽrieure ˆ 1270252.  
 

                                                 
251 Baradat de Lacaze, Žd. 1887, p. 139. E aquest  medisshes costumas an autreiat tut li autri senhor qui son 
vengut apres luy, als cavoers, e als borgues, e als altres cazatz de Milhan, per sagrament, quant  en Fort W. de 
Milhan volgo claver lo castel nils borgs de Milhan, el apelet los cavoers, els borgues que eren cazats per les 
terres dÕenviron. CÕest la m•me dŽmarche ˆ Saint-Sever, o• cependant lÕabbŽ reste partagŽ entre son dŽsir de 
peupler la ville avec les paysans des environs et le souci de ne pas porter atteinte au syst•me du casal (Pon et 
Cabanot, n¡80, n¡30 : ad ultimum, videns abbas raritatem hominum et quod de facili non posset villa populari, ut 
citius popularetur, dixit et concessit quod, si de hominibus Sancti Severi vellent ibi edificia facere, quod liceret 
eis infra vicennium ; vicennio vero transacto, si in illa vellent morari et per annum et diem secum essent et de suo 
proprio pane comederent et sine querimonia abbatis, deinde more burgensium se haberent ; ni forte casalli 
eorum remanerent postea desolati. Tunc per filios suos, vel per se ipsos, quamvis in villa hedificarent, casallos 
cooperiant, teneant, et serviant, et in eisdem maneant. 
252 Voir notre introduction ˆ lÕenqu•te pour le dŽtail de sa prŽparation.  
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La volontŽ du roi de conna”tre la teneur de ces coutumes appara”t dans la lettre de 
commission des deux enqu•teurs, Hubert Hosat et Jean, abbŽ de la Gr‰ce-Dieu, ˆ qui Henri III 
demande, le 27 novembre 1236, dÕenqu•ter Ç sur les coutumes et libertŽs en usage pendant les 
r•gnes dÕHenri II et de Richard Ier È. La requ•te du roi rŽsulte dÕune lettre, re•ue quelques 
semaines plus t™t de lÕarchev•que de Bordeaux, lÕŽv•que de Bazas et du prieur de La RŽole. 
Ils se faisaient les porte-parole des sujets du roi, excŽdŽs par les exactions des baillis et du peu 
de considŽration des privil•ges que Jean sans Terre avait pourtant confirmŽs aux 
prudÕhommes de lÕEntre-deux-Mers, par une lettre patente du 16 avril 1214. CÕest en partie 
parce que cette lettre ne dŽtaillait pas le contenu des franchises revendiquŽes par ces 
prudÕhommes et rŽputŽes •tre en usage depuis les r•gnes de dÕHenri II et Richard, quÕHenri 
III ajouta ce point ˆ la lettre de commission des deux enqu•teurs. 
 

Malheureusement, on ne sait pas exactement comment les commissaires royaux ont 
recueilli la mati•re orale pour b‰tir les douze chapitres fixant les droits et devoirs des 
habitants de lÕEntre-deux-Mers. Fid•le ˆ la procŽdure de lÕenqu•te normande, Hubert Hosat et 
Jean de la Gr‰ce-Dieu ont littŽralement digŽrŽ les propos des 120 tŽmoins issus des paroisses 
de lÕEntre-deux-Mers ducal, recueillis du 5 au 15 fŽvrier 1237, pour Žtablir un proc•s-verbal 
faisant la part belle ˆ leur travail de rŽŽcriture. Ils ont fait de m•me avec les informations 
issues dÕun conseil fŽodal, formŽ des magnats de la rŽgion et des bourgeois de Bordeaux, 
rŽuni au m•me moment, ˆ Bordeaux, ˆ la demande du roi, pour dire Ç quelles Žtaient les 
libertŽs et libres coutumes de la terre dÕEntre-deux-Mers pendant les r•gnes dÕHenri II et 
Richard Ier È.  

 
Les douze articles de ce texte, individualisŽs sur le manuscrit par les pieds de mouche, 

abordent des points habituels ˆ ce type de documents, comme lÕŽchange de serments, les 
conditions de lÕaubergade et du service dÕost, le montant des redevances fonci•res, etc., avec 
force rŽfŽrences au passŽ, historique ou mythique. Deux particularitŽs formelles mŽritent 
dÕ•tre soulignŽes. DÕune part le grand nombre de dispositions particuli•res ˆ telle ou telle 
paroisse, ce qui conduit ˆ des dŽveloppements faisant de la plupart des articles de vŽritables 
petits chapitres. DÕautre part, lÕŽvocation de nombreux droits en plusieurs articles ˆ la fois, 
dans une forme de dŽmarche spiralaire multipliant les retours en arri•re. LÕensemble acquiert 
cependant une valeur coutumi•re puisque le 1er juin 1267, le prince ƒdouard mande au 
sŽnŽchal de Gascogne de faire rechercher aupr•s de lÕabbŽ de La Sauve le texte de lÕenqu•te 
pour faire proclamer les libertŽs des hommes francs de lÕEntre-deux-Mers253; et quÕen mars 
1274, ˆ lÕoccasion des Recognitiones feodorum les reconnaissances des communautŽs de 
lÕEntre-deux-Mers suivent de pr•s ce qui est fixŽ en 1237254. Le texte des coutumes traduit en 
gascon, avec une partie de lÕenqu•te, a ŽtŽ ultŽrieurement recopiŽ dans un cahier intitulŽ 
Privileyges de la terre de Entre-dos-Mars avec des mandements de protection des habitants 
de la rŽgion ou de confirmations de leurs libertŽs datŽs de 1258, 1267, 1324 et 1342255. 
 

La Sauve 
                                                 
253 Delpit Žd. 1861-1862, p.128 : mandam a vos que la inquisition feyta noagayres de mandement del senhor rey 
nostre payre sobre lors fors et las costumas dels homes franx de lÕEntre-dos Mars, laquau nos avem entendu que 
es vert lÕabat de La Sauba Mayor fazens ad aquetz franquaus esser publicat si necessari aura estat aquet medeys 
abat esser compellit a la restitution dÕaquo medeys vos fasats observar los fors et las costumas sobredeytas 
segunt aquera inquisition. Et si per ventura vos no podet avec la inquisition  (É) vos fasatz per sagrament de 
bons et leyaux homes  quant mays diliguement pusquat la vertat esser inquirida dels fors et costumas deusdeytz 
franquaus entro aras usadas. 
254 RF, n¡537. 
255 Delpit Žd. 1861-1862, p.128-130 (avec correction de dates, Delpit ayant Žcrit Ç 1368 È au lieu de 1258 et 
Ç 1367 È au lieu de 1267. 
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 Les premi•res coutumes connues de La Sauve sont contenues dans une charte datŽe 
1229 et qui nÕa pas ŽtŽ versŽe dans un des cartulaires de lÕabbaye. Elles sÕinscrivent dans une 
sŽries de tentatives des bourgeois dÕobtenir davantage de libertŽs, une volontŽ dont les 
premi•res manifestations pointent d•s avant 1190, donnent lieu ˆ une intervention du sŽnŽchal 
de Gascogne c. 1218-1219, avant dÕaboutir ˆ la crise de 1245-1249, avec rŽvolte et tentative  
avortŽe de crŽation dÕune commune256. 
 

La portŽe des coutumes de 1229 est limitŽe. Cinq arbitres (lÕarchev•que dÕAuch, 
lÕabbŽ de Clairac, le prieur, lÕh™telier de La Sauve et le prieur sauvois de Royan) appelŽs ˆ 
trouver un compromis entre lÕŽv•que de Comminges,  recteur de lÕabbaye et les hommes de la 
ville sur le financement de deux droits ˆ propos desquels les seconds demandaient au premier 
Ç humblement une juste rŽcompense È, statuent finalement en douze dispositions sÕŽtendant ˆ 
lÕensemble des habitants de la ville. La demande des habitants portait sur le droit de prendre 
du bois de chauffage (defragium) que lÕabbaye avait Ç dÕantique coutume È et sur les fours de 
la ville, ˆ lÕabbaye Ç de droit seigneurial È. Dix des articles abordent ces deux points, les deux 
derniers portent sur les successions ab intestat dÕun habitant ou dÕun Žtranger, en se rŽfŽrant ˆ 
la coutume de Bordeaux. Les arbitres fixent le paiement de deux cens, lÕun ˆ dix-huit deniers 
dans lÕoctave de P‰ques pour les fours, lÕautre ˆ trois sous ˆ la f•te de saint AndrŽ pour le 
defragium par Ç chacune des maisons ayant feu vif dans la ville È257. Le paiement du cens 
permet ˆ chaque homme ou femme habitant la Sauve de construire un four o• bon lui 
semble258 ; mais pour •tre autorisŽ ˆ vendre son pain et bŽnŽficier ainsi de la Ç libertŽ du 
four È, il faut payer deux deniers chaque dimanche. 
 

Macau 
 

Les causes sont les m•mes ˆ Macau, dans cette localitŽ mŽdocaine dŽpendante de 
lÕabbaye de Sainte-Croix de Bordeaux. Le 24 fŽvrier 1255 (n.st.), le bordelais Pey Cailhau est 
appelŽ ˆ arbitrer un desacortz entre lÕabbŽ de Sainte-Croix, Pierre de Lignan, et un groupe 
dÕune cinquantaine de prudÕhommes de Macau259. Le dit quÕil rend le 14 mars suivant 
prŽsente un dispositif en dix points fixant les droits et devoirs de ces derniers : obligation de 
rŽsidence, interdiction de clore la ville sans lÕaccord de lÕabbŽ, fixation du montant de la 
fromentade (ou taille) ˆ un boisseau de froment mesure de Bordeaux  par feu vif ; 
reconnaissance de la haute et basse justice de lÕabbŽ ; obligation de lui fournir des cautions et 
dÕhŽberger  les moines ; interdiction de confrŽries.  
 
 Cocumont 

 
                                                 
256 AD33, H 182 f 2, f 5, f 6 ; GCSM, n¡1204 ; Guiet 1996, 96-99. 
257 Pro furnis quos eadem ecclesia ratione domini obtinebat et habebat in eadem villa quicumque domum in 
eadem villa habuerit et solvat eidem ecclesie in octabis Pasche XVIII denarios de quolibet domo habitata ubi 
focus erit et propter defragia que ex antiqua et longissima consuetudine dicat ecclesia habuerit in eadem villa et 
hominibus Silve Maioris obtinebat et percipiebat, quicumque habuerit domum in eadem villa Silve Maioris de 
qualibet domo sua habitata in qua focus erit, solvat in festititate S. Andree III solidos. Ita quod de singulis annis 
dicta ecclesia de qualibet domo habitata habet dictas summas. Hoc adiecto quod si plures in eadem domo vel in 
eodem foco homines manserint panem proprium comedentes, quisque taxatas summas solvat terminis assignatis. 
Ac si teneret propriam mansionem, nisi sint extranei qui ad excolendas vineas vel alia opera exercenda aut 
propter alias nŽcessitates diversas advenerint qui tamen, si ultra quatuor menses in suo vel alieno foco proprium 
panem comederint, dictus census solvere sicut alii tenebuntur. 
258 Propter predictos census homines et mulieres habitantes in villa Silve Maioris liberi erunt a defragiis et furnis 
et cuilibet illorum licebit furnum facere et habere et ibi vel ubi voluerit. 
259 SC 2, n¡191. 
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Le 22 septembre 1255, depuis Saint-Macaire, le prince ƒdouard ordonne ˆ son 
sŽnŽchal et ses baillis de faire conserver Ç les libertŽs et coutumes quÕil a concŽdŽes ˆ ses 
hommes de Cocumont, telles quÕelles sont contenues dans les lettres quÕil leurs a 
adressŽes È260. Ces Ç lettres È correspondent ˆ une charte de peuplement datŽe du 23 mars 
prŽcŽdent261. 
 

Nous ƒdouard, fils ainŽ et hŽritier de lÕillustre roi dÕAngleterre, nous avons concŽdŽ ˆ nos 
chers et fid•les hommes de Cocumont, en Bazadais, [1] quÕen ce lieu ils fassent une enceinte et une 
cl™ture, ˆ lÕendroit qui leur para”tra le meilleur, o• ils se mettront en sŽcuritŽ eux et les leurs. [2] 
QuÕils nous donnent cependant tous les ans six deniers de monnaie courante pour chaque sol de 
maison, fassent lÕost et la chevauchŽe, toute forme de justice Žtant retenue par nous, telle quÕils nous 
lÕont concŽdŽe, selon les usages et les coutumes du Bazadais. [3] Nous nous sommes aussi retenu, 
avec leur assentiment, les stalles ou bancs pour vendre des viandes et des poissons, les lods et ventes 
et la lezna, selon les coutumes de Bazas. [4] Nous leur avons aussi permis, ainsi quÕˆ leurs hŽritiers, 
que quiconque Žlira domicile, en quelque endroit que ce soit, ˆ moins quÕil soit meurtrier, fera ici 
son habitation apr•s un mois et un jour, sera d•s lors dŽfendu, jusquÕˆ ce, si nous plait de le faire, 
nous prolongions ce dŽlai. [5] Et parce que ce lieu para”t avoir besoin dÕŽtrangers, les dits hommes 
de Cocumont ont promis de donner aux nouveaux arrivants cherchant ˆ sÕinstaller, sur leurs propres 
terres, un concatum contre six deniers morlans, dont nous en recevrons trois. Et ils ont promis de 
pourvoir suffisamment aux Žtrangers, sans mal engin, et les recevoir communŽment aux padouens 
sur les prŽs et les bois, comme ils le font pour eux m•mes. [6] Nous avons promis aux dits hommes 
que nous ne les sŽparerions jamais de la mense royale. En tŽmoignage etc. Fait ˆ la Sauve Majeure 
le 23 mars [1255] 262. 

 
Sans entrer dans le dŽtail de dispositions sur lesquelles nous aurons ˆ revenir, 

constatons que telles quÕelles apparaissent dans cette charte de peuplement, les coutumes de 
Cocumont se limitent formellement ˆ une poignŽe de capacitŽs : le droit dÕavoir une 
fortification et le droit de sŽjourner au bout dÕun mois et un jour. Ë quoi sÕajoute, de mani•re 
implicite, la possibilitŽ dÕavoir acc•s au nouveau marchŽ. Apr•s les droits, les devoirs : une 
redevance de six sous pour chaque lot ˆ construire, deux formes de service militaires, des 
taxes commerciales, des obligations vis ˆ vis des Žtrangers (leur cŽder ˆ cens une partie de ses 
terres et partager avec eux les padouens), lÕobligation de se soumettre ˆ la justice du prince et 
de lui reverser la moitiŽ des cens de leurs futurs tenanciers. LÕallusion aux coutumes de Bazas 
dispense de sÕŽtendre davantage sur le montant des taxes commerciales, le dŽtail de la 
procŽdure judiciaire ou le montant des amendes. 

                                                 
260 RG, n¡4550, E. etc. senescallo, ballivis et prepositis et omnibus suis qui pro tempore fuerint in Vasconia, 
salutem. Mandamus vobis quatimus libertates et consuetudines quas hominibus nostris de Cocumont concessimus 
eisdem conservari faciatis, secundem quod in litteris nostris eisdem super hoc concessis plenius continetur, nec 
infringi quoquo modo permittatis eisdem (Saint-Macaire 22 septembre).  
261 RG, n¡4392. 
262 RG, n¡4392. Nos Eduuardus, illustris regis Anglie primogenitus  et heres concedimus dilectis et fidelibus 
hominibus nostris de Cogutmont, Vasatensis diocesis, quod in dicto loco, ubi magis elegerint, ad utilitatem 
nostram et eorumdem, faciant clausuram et fortaliciam ubi se et sua salve recipiant et secure ; ita tamen quod de 
quodlibet solo domus dent nobis singulis annis sex denarios currentis monete et exercitum nobis faciant et 
cavalgatam, retenta nobis omnimoda justicia et ab eisdem concessa, secundum usus et consuetudines Vasatenses. 
Stalla etiam sive bancos ad vendendum carnes et pisces nobis retinemus cum eorumdem assensu, et vendam et 
ledznam, secundum consuetudines Vasatenses ; quibus et heredus et successoribus eorumdem pro nostris 
concedimus quod quicumque et undequandoque illuc domicilium causa morandi elegerit, nisi murdrarius fuerit, 
postquam per mensem integrum et diem ibi moram fecerit, tanquam unus ex aliis defendatur, donec terminum 
istum, si placuerit nobis duxerimus prorogandum. Sane, quia dictus locus videbatur alienigenis indigere, 
promiserunt dicti homines de Cogutmont quod, de terris propriis quas habent, dabunt adventiciis volentibus se 
casare ibidem concatum pro sex denariis morlanorum de quibus recipiemus tres denarios ; et de talibus terris 
promiserunt se adventiciis sufficienter sine malo ingenio providere et adveniticios ad paduenta in pratis et 
nemoribus recipient communiter, ut se ipsos. Dictis vero hominibus promisimus et promittimus quod eos 
numquam a mensa regia separabimus. In cujus (É) Datum apud Silvam Majorem XXIII die marcii. 
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Pouillon et Saint-Geours dÕAuribat 
 
Les coutumes de ces deux castra du Dacquois sont assez proches dans leur texte pour 

•tre abordŽes ensemble. Ils se trouvent dans cette zone, entre Adour et Gave, dont nous avons 
vu que la densitŽ castrale est moins forte que dans le Tursan voisin et o• lÕon ressent, au sortir 
de la crise qui a aussi secouŽ cette partie de la Gascogne, le besoin de mettre en place de 
nouveaux castra.  

 
Celui de Saint-Geours dÕAuribat na”t dÕune autorisation datŽe de Saint-Sever, le 3 

dŽcembre 1254 de Ç construire une forteresse ou un chasement È, accordŽe aux hommes 
dÕAuribat qui en avaient priŽ le prince ƒdouard263  Moins dÕun an plus tard, le chantier est 
assez avancŽ pour que le m•me ƒdouard, dans une lettre patente datŽe de Bordeaux le 8 
octobre 1255, puisse prŽciser les devoirs des habitants du castrum de Ç Saint-Georges 
dÕAuribat È264. Ë Pouillon, le projet est sensiblement diffŽrent. Il appara”t au grand jour dans 
une lettre patente du prince, datŽe de Bordeaux, le 18 dŽcembre 1254, fixant les devoirs des 
habitants du nouveau castrum quÕil venait de faire enclore ˆ Pouillon265. Pour une raison 
indŽterminŽe, dix mois plus tard, le 8 octobre 1255, une lettre patente tr•s proche dans sa 
formulation de celle dont nous venons de parler, adressŽe aux hommes du castrum de 
Pouillon, apporte aux premi•res dispositions de substantives modifications266.  

 
Ë propos du castrum de Pouillon. ƒdouard etc., ˆ tous ses fid•les et sujets, salut. [1] Nous 

avons accordŽ que tous ceux qui seront re•us dans notre nouveau castrum de Pouillon que nous 
avons fait clore, pour y demeurer, soient comme de notre baillie de Dax et quÕavec les m•mes 
Dacquois ils fassent le service militaire. [2] QuÕils nous fassent vraiment la chevauchŽe ainsi 
quÕaux n™tres, chaque fois selon le moyen usager quÕil paraitra dÕappr•ter ˆ nos lieutenants. [3] 
Nous leur avons concŽdŽ quÕils puissent recevoir du bois pour la cl™ture du castrum selon le 
moyen usager, dÕappeler les hommes de la baillie pour creuser les fossŽs et charrier la cl™ture du 
susdit ch‰teau, et de recevoir des hommes voulant y habiter, dÕo• quÕils viennent, du moment 
cependant quÕils font tout ce qui est prŽvu, sans prŽjudice pour nous ou ˆ quelquÕun dÕautre. En 
cela etc. DonnŽ ˆ Bordeaux le 18 dŽcembre [1254]267. 

Pour le castrum de Pouillon. ƒdouard, au sŽnŽchal, baillis, prŽv™ts, ministŽriaux, et ˆ tous ses 
autres fid•les et sujets de Gascogne ˆ qui ces lettres parviendront, salut. Souhaitant conserver 
inviolablement la paix et la libertŽ due ˆ nos sujets, [1] nous avons concŽdŽ, en notre nom et celui 
de nos hŽritiers, aux hommes du castrum de Pouillon, pour eux et leurs hŽritiers que, dans ce 
m•me castrum, ils puissent demeurer comme nos fid•les et ˆ nos lieutenants (locum nostrum 
tenentibus), [2] retenant pour nous et pour nos hŽritiers : une place pour construire une maison, 
une autre pour y faire un marchŽ ou pour lÕouvrage du marchŽ, le service militaire et la 
chevauchŽe, les fours et les moulins, le marchŽ et la lezna, les longes des porcs, le langue des 
bÏufs qui seront tuŽs pour y •tre vendus, et toute la justice, haute et basse, ainsi que quatre deniers 
morlans de sirmenage sur chaque maison de ce m•me castrum, sauf les maisons des milites, tant 

                                                 
263 RG, n¡4327, Precibus vestris inclinati, pro utilitate nostras et per consequens nostrum, tenore presentium, 
vobis concedimus quod, absque prejudicio juria alicujus, possetis vobis construere fortaliciam vel casamentum 
ubi vos recipiere poteritis, prout magis ad vestram securitatem eligeritis. La demande de clore leur localitŽ est 
aussi portŽe par les hommes de Saint-Sever (Pon et Cabanot Žd. 2010, n¡80, ad instanciam et preces hominum 
ejusdem loci, permisit et sustinuit circumquaque vallari et muniri, ut ab incursu et malignitate hominum ibidem 
titius possent permanere. Verumtamen, antequam suum asensum de clausura ville, eis concederet de moribus 
consuetudinibus, leznis et pedagiis ibidem percipiendis inter se convenerunt). 
264 RG, n¡4585, concedimus, pro nobis et heredibus nostris  hominibus castri Sancti Georgii in Aurevalle, pro se 
et heredebus suis quod in eodem castro tanquam fideles nobis et locum nostrum tenentibus  commorentur. 
265 RG, n¡4330, Concedimus omnibus qui apud Polionem castrum nostrum quod de novo claudi fecimus, se 
receperint morandi causa, 
266 RG, n¡4586, concedimus, pro nobis et heredibus nostris, hominibus castri de Poliun, pro se et heredibus suis, 
quod in eodem castro tanquam fideles nobis et locum nostrum tenentibus commorentur. 
267 RG, n¡4330. 
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quÕils y demeureront personnellement, et autant pour la maison du chapelain chargŽ du service 
divin en ce lieu. [3]  Nous leur avons en outre accordŽ quÕils aient ici un bailli ou prŽv™t royal en 
cour de qui ils se prŽsenteront comme nÕimporte qui choisissant de plaider contre un autre pour 
son droit. Lequel prŽv™t fera judiciairement le complŽment aussi bien pour eux que pour ceux qui 
seront des dŽpendances dudit castrum. [4] Nous voulons aussi et nous concŽdons quÕils peuvent, 
pour la cl™ture dudit castrum, recevoir du bois dans les bois en quelque endroit quÕil leur para”tra 
opportun. Et pour que toutes ces choses conservent perpŽtuellement la force de la fermetŽ, nous 
avons fait fortifier ces lettres patentes de notre sceau. DonnŽ ˆ Bordeaux le 8 octobre [1255]268. 

 
La lettre concernant les hommes de Saint-Geours dÕAuribat, datŽe de ce m•me 8 

octobre 1255 suit le m•me formulaire que la prŽcŽdente, tout au moins jusquÕˆ la fin de 
lÕarticle 2. Pour le reste, elle sÕen dŽmarque sensiblement, puisquÕil nÕy a pas de rŽfŽrence au 
si•ge dÕun prŽv™t (art. 3 ˆ Pouillon) et que lÕarticle 4 dŽveloppe une disposition que lÕon ne 
rencontre pas ˆ Pouillon (la possibilitŽ de conserver des biens prŽcŽdemment tenus du roi). 

 
Pour le castrum de Saint-Georges. ƒdouard au sŽnŽchal, baillis, prŽv™ts, ministŽriaux, et ˆ tous 

ses autres fid•les et sujets en Gascogne, ˆ qui ces prŽsentes lettres arriveraient, salut. Souhaitant 
conserver inviolablement la paix et la libertŽ due ˆ nos sujets, [1] nous avons concŽdŽ, en notre 
nom et celui de nos hŽritiers, aux hommes du castrum de Saint-Georges en Auribat, pour eux et 
leurs hŽritiers que, dans ce m•me castrum, ils puissent demeurer comme nos fid•les et ˆ nos 
lieutenants (locum nostrum tenentibus), [2]... [3]  Nous leur avons concŽdŽ quÕils peuvent, pour la 
cl™ture dudit castrum, recevoir du bois dans les bois en quelque endroit quÕil leur para”tra 
opportun. [4] Si nos hommes dÕAuribat voulaient habiter audit castrum, ils le pourront librement 
de telle mani•re quÕils puissent garder des terres quÕils tiennent de nous ; sÕils veulent les 
conserver quÕils nous fassent les droits et devoirs habituels. Et pour que toutes ces choses 
conservent perpŽtuellement la force de la fermetŽ, nous avons fait fortifier ces lettres patentes de 
notre sceau. DonnŽ ˆ Bordeaux le 8 octobre269. 

 
On aura sans doute notŽ que dans un cas comme dans lÕautre, aucun de ces textes ne 

parle de coutumes ou de franchises. Il sÕagit pourtant bien de •a, avec des droits reconnus aux 
habitants (installation dans le castrum, possibilitŽ de prendre du bois) et surtout les devoirs, 
accumulŽs p•le-m•le dans un article fourre-tout (service militaire, taxes sur les Žchanges du 
marchŽ, sirmenage dÕun m•me montant avec les m•mes exemptions, etc.). Avec quatre 
articles, lÕensemble nÕest pas plus dŽveloppŽ quÕˆ Cocumont. LÕintŽr•t du cas dÕAuribat 
rŽside dans le changement de parti entre des premi•res coutumes, accordŽes le 18 dŽcembre 
1254, marquŽes par la rŽfŽrence aux usages de Dax, et celles du 8 octobre 1255 qui sÕen 
dŽmarquent.  
 
 Gensac 
 

Les coutumes de Gensac, en Entre-deux-Mers bazadais, sont confirmŽes le 4 
septembre 1255. Avec vingt-huit brefs articles, ce texte est le plus long de ce groupe. Ils 
forment un ensemble dŽsŽquilibrŽ entre droits des habitants et ceux du seigneur. Les premiers 
se voient reconna”tre des protections juridiques et commerciales contre les tiers ou leur 
seigneur (droit dÕappel, garantie contre les bannissements) ; ils aussi ont le droit de changer de 
domicile, dÕavoir un four ou de prŽlever des taxes de mutations sur leurs biens. Ceux du 
seigneur sont plus dŽtaillŽes, tant en mati•re fiscale, judiciaire que commerciale, et ses 
prŽl•vements sont tarifŽs.  

 
Le roi ˆ tous, etc. Sachez que, puisque ƒlie Rudel de Bergerac vient de quitter la vie270, 

nous, seigneur en chef de Bergerac, Gensac, des autres ch‰teaux et biens dudit ƒlie, avons envoyŽ 
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aux chevaliers, bourgeois et autres de lÕhonneur de Gensac, nos fr•res Geoffroy de Lusignan et 
Guillaume de Valence, Pierre de Savoie, Guillaume de Canteloup, Pierre Chaceporc notre trŽsorier 
et Robert Valerand, notre sŽnŽchal, par lÕintermŽdiaire desquels nous avons demandŽ ce quÕil nous 
est dž, ˆ savoir la premi•re garde du ch‰teau et de lÕhonneur de Gensac. Les dits chevaliers et 
bourgeois, ayant entendu nos requ•tes et demandes, rŽpondirent quÕils sÕy conformeraient aux 
conditions suivantes : ˆ savoir que nous fassions enti•rement supprimer toutes les coutumes, 
oppressions ou exactions indues imposŽes par les seigneurs dudit castrum et que nous fassions 
observer inviolablement, tant que le castrum et son honneur seront en notre main, toutes celles que 
chacun des chevaliers et dix bourgeois du castrum, choisis pour cela, non suspects, ayant pr•tŽ 
serment sur les Žvangiles, auront jugŽ •tre les droites et antiques coutumes dudit lieu. Et si, ˆ la suite 
dÕun jugement, ou par notre volontŽ, nous rendions le castrum et son honneur aux hŽritiers, nous 
prendrions sŽcuritŽ de ces m•mes hŽritiers pour que en notre cour soit dŽfini ce que, sur les articles, 
conditions, statuts et coutumes susdits, ils auraient  ̂ respecter et observer. Les dits chevaliers et 
bourgeois, choisis pour cela, dŽpos•rent sur les accords selon la forme notŽe plus bas que Guilhem 
Raimond de Gensac, un seigneur du lieu, Ç accoutuma È ou donna les coutumes suivantes au bourg 
de Gensac ˆ lÕoccasion de la constitution ou construction de ce bourg, ˆ savoir : 

[1] Que quiconque de Gensac ou de lÕhonneur fait droit en cour du seigneur et doit •tre re•u 
par lui. [2] De m•me chaque scirmentum de chacune des maisons du bourg de Gensac doit 12 
deniers tous les ans au seigneur de ce lieu pour le sirmenage (scrimengio)271, payables le lendemain 
de No‘l, et 12 autres deniers le m•me jour pour le fournage, parce que il est autorisŽ ˆ chacun des 
habitants de Gensac, au dedans comme au dehors, dÕavoir un four o• quÕil veuille dans son bien 
fonds. [3] De m•me, chaque personne dudit lieu doit venir au seigneur quand il le convoque et doit 
donner une caution sÕil le lui demande. [4] De m•me le seigneur a ici la justice du sang et des 
meurtres. [5] Et chaque fois que le seigneur de ce lieu sÕen va outre-mer, les hommes de ce lieu lui 
doivent, en raison du service, 500 sous ; et 500 autres sous quand il marie sa fille ; et autant quand il 
fait adouber son fils. [6] De m•me pour chaque porc tuŽ et vendu ici m•me, un denier de droit dÕŽtal 
(bancagium). De m•me pour chaque vache, bÏuf, 2 deniers. Pour un saumon vendu ici, 1 denier [7] 
De m•me, ˆ la f•te de Pentec™te, chaque boucher doit au seigneur le quart dÕun bŽlier et chaque 
cordonnier 12 deniers de droit de souliers (sabatagium) [8] De m•me pour les trois foires, ˆ savoir ˆ 
Saint-BarthŽlŽmy [24 aožt], Saint-ƒtienne [26 dŽcembre] et Sainte-Foy [6 octobre], ils doivent 
chaque annŽe les lods et ventes (venda et treyta) selon le moyen coutumier de ceux qui apportent ici 
des marchandises. [9] De m•me chaque fois que le seigneur veut acheter du pain, du vin, des 
viandes ou de lÕavoine il peut en recevoir des vendeurs, pourvu quÕil paie avant un mois ce quÕil a 
achetŽ. Il sera fait de m•me pour les ferrures des chevaux.[10] De m•me pour chaque centa de blŽ 
vendue ici le jeudi, le seigneur a les pleines paumŽes de ce m•me blŽ pour le droit de mesure 
(mensuragium), que le blŽ soit mesurŽ ou estimŽ. [11] Le pŽage (pedagium) est dž chaque fois que 
du vin ou du blŽ est achetŽ et vendu, sÕil est extrait de la terre, sauf si le vendeur a du blŽ ou du vin 
de ses propres vignes ou de ses propres champs.[12] De m•me, le seigneur retient ˆ son profit dans 
le dit bourg le Ç dž du vin È (debitum vini), cÕest-ˆ -dire que pendant un mois, de P‰ques jusquÕˆ 
Pentec™te, lorsque le seigneur le voudra, il ne sera vendu de vin par personne dÕautre que lui dans le 
bourg de Gensac. Et le seigneur peut mettre [en vente] un carton un denier au dessus de son premier 
prix. [13] Cependant, les chevaliers demeurant dans le ch‰teau peuvent vendre leur vin dans les 
tavernes [É ] exceptŽ ceux du bourg qui sont en m•me temps forains, cÕest-ˆ -dire ceux qui ne sont 
pas du ch‰teau ou du bourg, qui peuvent vendre leur vin au dehors, en taverne, pendant le temps du 
Ç dž È. Que ceux du bourg nÕach•tent pas afin de porter dans le bourg. [14] De m•me quÕil soit 
connu que si le seigneur fait couper du bois dans les bois avant No‘l, tous ceux qui ont une b•te de 
trait doivent porter deux charges de bois (saumata) ˆ la maison du seigneur. [15] De m•me chacun 
peut •tre tailleur de tissus au marchŽ. [16] De m•me, si quelquÕun tue outrageusement ou incarc•re 
quelquÕun de Gensac ou de lÕhonneur, il ne peut entrer ˆ Gensac, m•me ˆ lÕappel du seigneur ou de 
quelquÕun dÕautre, ˆ moins dÕavoir fait la paix de lÕinjure publiquement ou, en son absence, par le 
recours de ses amis. [17 De m•me si quelquÕun de Gensac veut conduire quelquÕun, quÕil le fasse, ˆ 
moins que cela ne lui soit expressŽment dŽfendu ou que celui quÕil veut guider nÕait pris ou tuŽ un 
homme de ce lieu, ce qui met son guide en pŽril en cas de dommages ou dÕinjures profŽrŽes pendant 
la traversŽe de ce lieu. [18] De m•me si un Žtranger apporte des poissons devant •tre vendus ˆ 
Gensac et si quelquÕun de Gensac sÕy oppose entre les lieux de La Roque et la Soul•ge, personne ne 
peut lui acheter de poisson, sauf si cÕest pour sa propre consommation. [19] De m•me si quelquÕun 
de Gensac ou de lÕhonneur veut dŽplacer son domicile, le seigneur ne peut lÕen emp•cher. Et il a 40 
jours pour transfŽrer ses affaires. Le seigneur doit lui donner ˆ lui et ses biens la sŽcuritŽ dans tout 
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son dŽtroit. [20] Et le seigneur ne peut prendre ou bannir tant quÕil peut faire valoir son droit. [21] 
De m•me, pour nÕimporte quel jugement par lequel le seigneur accable un sujet ˆ Gensac, lÕaccablŽ 
peut en appeler ˆ la cour de Bazas si le jugement du seigneur ne lui plait pas. [22] De m•me le 
seigneur jurera de respecter les limites appelŽes lo dex, leurs biens et les coutumes fid•lement. [23] 
Et les prudÕhommes du lieu jureront ensuite au seigneur quÕils lui seront bons, loyaux comme ˆ un 
bon seigneur. [24] De m•me les chevaliers et les bourgeois du dit lieu doivent avoir les taxes de 
mutation sur les places ˆ b‰tir (vendagium pleidurarum) et sur les maisons qui sont tenues dÕeux 
dans le bourg ou autour (?) [25] De m•me les chevaliers peuvent avoir des bateaux dans les ports de 
Flamagas, Bogio et Gueytas pour traverser la Dordogne, sous rŽserve dÕacquitter le pŽage o• ils le 
doivent. [26]. Les chevaliers et tous ceux de Gensac et de lÕhonneur doivent acquitter au seigneur le 
dž appelŽ lo civatal, selon ce quÕils doivent. [27] Le roi le convoque ˆ lÕost et il doit sÕy rendre.  

Nous avons concŽdŽ en confirmation de tout cela les prŽsentes lettres aux dits chevaliers et 
bourgeois, pour ledit ch‰teau et honneur de ce ch‰teau, scellŽes de notre sceau et de celui de notre 
tr•s cher fils a”nŽ ƒdouard. DonnŽ par notre main ˆ Bordeaux le 4 septembre, la 28e annŽe de notre 
r•gne272 

 
Le plus grand dŽveloppement des coutumes de Gensac, par rapport ˆ celles de 

Cocumont ou Pouillon sÕexplique aisŽment. Gensac est dÕabord un ancien castrum, signalŽ 
depuis au moins le XIe si•cle. Le contexte, sur lequel sÕŽtend le prŽambule, est aussi propice 
aux Žpanchements. Le dŽc•s dÕƒlie Rudel III, seigneur du lieu et de Bergerac, un des plus 
importants barons de la rŽgion, survenu en mai 1254, permet ˆ Henri III de faire valoir ses 
droits de Ç seigneur en chef È (capitalis dominus) et de placer sous sa garde le castrum avec 
son honneur. La dŽlŽgation quÕil adresse aux milites et aux bourgeois du lieu, composŽe de 
ses deux fr•res et son oncle, du trŽsorier et du sŽnŽchal, doit accepter les conditions  des 
chevaliers et bourgeois de Gensac qui, avant toutes choses, exigent lÕabolition des 
Ç oppressions È des prŽcŽdents seigneurs ˆ leur encontre et le respect des coutumes rŽputŽes 
antiques quÕils se chargent de recueillir. Magnanime, le roi sÕengage m•me ˆ faire respecter 
ces coutumes en cas de cession de la seigneurie ˆ un hŽritier dÕƒlie Rudel. Comme preuve 
dÕanciennetŽ, la commission de Gensacais, composŽe de tous les chevaliers et de dix 
bourgeois, fait remonter lÕorigine des coutumes du bourg ˆ la Ç construction È dudit bourg par 
Raimond Guilhem de Gensac, soit plus dÕun demi si•cle plus t™t273. Enfin, la prŽsence dÕun 
marchŽ hebdomadaire et de trois foires favorise une activitŽ commerciale dont le seigneur 
entend tirer profit.  
 
3. Les coutumes rurales ou de petites agglomŽrations dont la plus ancienne version 
Žcrite est postŽrieure au r•gne dÕHenri III (second groupe) 
 
 Le nombre de coutumes rŽputŽes avoir ŽtŽ octroyŽes pendant le r•gne dÕHenri III mais 
dont la version manuscrite la plus ancienne lui est largement postŽrieure est sensiblement Žgal 
ˆ la premi•re catŽgorie. Il pose le probl•me de la forme originelle de ces coutumes sous le 
vernis dÕenrichissements successifs.  Mais, si pour quatre dÕentre elles (Meilhan, Mimizan, 
Maremne, Marensin) lÕŽtat du texte qui nous est parvenu ne nous permet pas de circonscrire 
les dispositions originelles, il y a mati•re ˆ le faire pour celles de Labouheyre et du Brassenx.  
 

Les coutumes de Maremne 
 

Pour des raisons encore obscures et selon des modalitŽs qui ne le sont pas moins, 
lÕancienne vicomtŽ de Maremne est arrivŽe dans le domaine ducal au XIIIe si•cle274. Ce petit 
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274 Pays attestŽ depuis la fin du Xe si•cles avec des vicomtes dont  lÕhistoire reste ˆ faire. 
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pays correspond ˆ un groupe de neuf paroisses situŽes entre Dax et lÕOcŽan275. Les coutumes 
de Maremne sont attestŽes dans la lettre de non prŽjudice du prince ƒdouard, en date du 22 
mars 1255, dont il a ŽtŽ question plus haut276.  Il sÕagit donc dÕune promesse de doter les 
habitants de coutumes et non dÕune confirmation, comme lÕŽcrit Francis Hirigoyen, pour qui 
celles-ci existeraient dŽjˆ en 1238277.  

 
La version la plus ancienne nous est offerte par un manuscrit du XVIe si•cle 

appartenant ˆ la famille dÕOlce, provenant des archives de la caverie de Goalard, ˆ Soustons, 
dont il a ŽtŽ fait deux dŽcevantes Žditions, par le baron dÕOlce (1882-1883) puis par Fr. 
Hirigoyen (2001)278. Ce texte, Žcrit dans un fran•ais du XVIe si•cle souvent confus et 
dŽpourvu de ponctuation, int•gre les cent trente articles de la coutume dans une confirmation 
datŽe du 15 juin 1300, par laquelle, rŽpondant ˆ la sollicitation des voisins et habitants de 
Maremne, Ç Raymond Amanieu de Labrit È confirme les Ç statuts, r•gles, franchises, libertŽs, 
estiles de cour et anciens usages en ladite baronnie de Maremne È, dans la cour gŽnŽrale de 
Tosse. Cet acte de confirmation, rŽdigŽ par le notaire impŽrial Arnaud de Lafite, est prŽcŽdŽ 
dÕune longue mise en rŽcit de la confirmation du 15 juin 1300, Žcrit dans la m•me langue et 
par le m•me notaire, dans lequel sont successivement prŽsentŽs : la demande des habitants et 
voisins de Maremne ˆ Raymond Amanieu de Labrit, la teneur de la supplique quÕils lui ont 
adressŽe (faire confirmer des privil•ges autrefois octroyŽes par le duc de Guyenne ˆ partir 
dÕun vidimus conservŽ dans le missel de lÕŽglise de Tosse), la rŽunion dÕune cour gŽnŽrale ˆ 
Tosse au terme de laquelle, apr•s lecture du missel et dŽposition de ses officiers, R.A. de 
Labrit sÕengage ˆ faire faire deux instruments des coutumes Ç renouvelŽes, confirmŽes, et 
amendŽes È.  
 

Ce qui pose probl•me est lÕimpossibilitŽ dÕaccepter la date du 15 juin 1300, soulignŽe 
pourtant ˆ deux reprises. LÕŽv•que de Dax pendant lÕŽpiscopat duquel ces coutumes auraient 
ŽtŽ confirmŽes ne peut pas •tre Jean comme cÕest Žcrit, puisquÕen 1300 le si•ge est occupŽ par 
Arnaud de Ville et que lÕŽpiscopat de Jean de Saya est plus tardif (1363-1375). M•mes 
discordances ˆ propos de Raymond Amanieu de Labrit. Certes, lÕancienne vicomtŽ de 
Maremne entre le tentaculaire patrimoine gascon des Albret en 1263. Mais en 1300 cÕest 
Amanieu VII dÕAlbret qui est seigneur de Maremne, et il nÕy a pas de Raymond Amanieu 
connu dans la famille. De plus, bien des dŽtails ou dispositions singuli•res ne cadrent pas avec 
la fin du XIIIe si•cle ou le dŽbut du XIVe si•cle. Si le sŽnŽchal des Lannes est attestŽ ˆ partir 
de 1255, une partie des unitŽs monŽtaires mentionnŽes dans ces coutumes sont plus 
tardives comme la livre guyennoise, le liard ou blanc, lÕŽcu dÕor. M•mes remarques ˆ propos 
de la gabelle ou de lÕairial (ou eyrial). Il para”t donc hasardeux de considŽrer lÕannŽe 1300 
comme celle de la demande des habitants de Maremme au seigneur dÕAlbret et dÕŽtablir, ˆ 
partir de lˆ, la teneur du Ç privileyge ja baille et octroye par le seigneur duc de Guienne È du 

                                                 
275 Soustons, Tosse, Saint-Vincent-de-Tyrosse, Saubion, Seignosse, Saint-Geours de Maremne, Benesse-
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ut supra ; n¡4397, Eodem modo hominibus de Mimisano ; illis videlicet qui dant domino E. XV libras morl. 
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milieu du XIIIe si•cle. Ce qui est pour le moins frustrant compte tenu de la grande originalitŽ 
de la sociŽtŽ rurale dŽcrite par ce texte Žtonnant, avec ses voisins et leur capacitŽ de rendre 
leur seigneur tributaire.  

 
Marensin 
 
Les coutumes du Marensin, signalŽes dans une des lettres dÕƒdouard Ier du 22 mars 

1255279, nÕont pas laissŽ dÕautres traces connues que ces quatre articles insŽrŽs dans le 
Coutumier de Dax et commen•ant par Ç Note que es costume en Marensin È280. Ce long 
coutumier, avec ses 675 articles, ouvre lÕun des deux cartulaires municipaux de Dax, le livre 
Noir (XVe s.). Il a ŽtŽ compilŽ par un notaire de lÕofficialitŽ, Jean de la Porta, apr•s 1468, ˆ 
partir notamment dÕun coutumier plus ancien, et perdu depuis, que le compilateur appelle Ç le 
libre de la biele È ou le Ç libre de la ciutat È. Ces brefs articles portent sur les successions, les 
crŽances ou les coups et blessures. 
 

Meilhan-sur-Garonne 
 

Le castrum de Meilhan, citŽ dans les annŽes 1170 puis en 1200, contr™le la vallŽe de 
la Garonne en amont de La RŽole. Baradat de Lacaze, qui a ŽditŽ les coutumes de Meilhan 
aux Archives Historiques de la Gironde, sÕest servi de quatre copies informes conservŽes aux 
AD des PyrŽnŽes-Atlantiques, dont les trois premi•res lui paraissent appartenir Ç ˆ une 
Žpoque indŽterminŽe È du XIIIe si•cle et la quatri•me du XIVe si•cle 281. Son Ždition 
individualise quarante-sept articles dÕinŽgale longueur, Žcrits en gascon, formant un ensemble 
assez homog•ne, auxquels elle adjoint dix-sept autres articles figurant sur la quatri•me copie, 
une requ•te prŽsentŽe au XIVe si•cle282. Selon lÕarticle un, ces coutumes auraient ŽtŽ 
accordŽes par Fort W. de Meilhan, le Ç premier seigneur È de Meilhan, aux chevaliers, 
bourgeois et ˆ tous les tenanciers de Meilhan, dans le but dÕattirer les habitants des environs 
vers le ch‰teau et le bourg quÕil avait le projet de clore283. Malheureusement, ce seigneur 
nÕayant pas laissŽ dÕautres traces, la pŽriode supposŽe dÕoctroi des coutumes est impossible ˆ 
cerner. Les allusions rŽpŽtŽes aux coutumes et aux fors de Bazas, comme le dŽveloppement 
de quelques uns des articles, inhabituel dans articles des coutumes antŽrieures ˆ 1260, 
plaideraient plut™t pour une rŽdaction de la seconde moitiŽ du XIIIe si•cle. Quant aux articles 
supplŽmentaires, dŽveloppŽs ˆ la suite dÕun prŽambule sur la copie datŽe du XIVe si•cle, le 
sujet des premiers (Žchange des serments, devoirs rŽciproques du seigneur et des habitants) et 
leur bri•vetŽ rappellent plut™t des textes du milieu du XIIIe si•cle ; il nÕaurait pas ŽtŽ 
surprenant de les voir figurer en t•te de la version supposŽe la plus ancienne.  
 

Mimizan 
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Le castrum royal de Mimizan est mentionnŽ en 1206 en m•me temps que les 
bourgeois du lieu284. CÕest la localitŽ la plus importante de la voie littorale, o• lÕabbaye de 
Saint-Sever a un important prieurŽ. Les coutumes de cette communautŽ sont signalŽes pour la 
premi•re fois ˆ notre connaissance dans la sŽrie de lettres de non prŽjudice adressŽes par 
ƒdouard le 22 mars 1255 ˆ une demi douzaine de localitŽs landaises dont nous avons parlŽ 
plus t™t. Cela mŽrite dÕ•tre soulignŽ : les habitants de Mimizan ont conservŽ la lettre dont ils 
Žtaient les destinataires, datŽe par erreur de 1366 par Pastoret285. 
 

La version qui nous est parvenue des coutumes de Mimizan figure dans une 
confirmation de Louis XI, datŽe de Dax du mois de mai 1462, authentifiant, ˆ la requ•te des 
Ç jurez et manants È de Mimizan, des lettres et privil•ges que leur avaient octroyŽes ses 
prŽdŽcesseurs ducs de Guyenne, Ç lesquelez pour leur antiquitŽ et vieillesse, faulte de garde 
ou aultrement sont fort consumez et tellement rompus et effacez quÕils doubtent que a 
lÕoccasion dessusdicte on fils difficulte de adjouter foy a iceulx en jugement È. 
LÕauthentification porte sur trois documents : trois lettres patentes dÕƒdouard Ier ayant 
conservŽ leurs sceaux (20 mars 1255, 14 dŽcembre 1271 et 28 novembre 1289), apr•s quoi 
vient le texte des coutumes, confirmŽes ˆ Bayonne le 9 avril 1389. Ces coutumes, Žcrites en 
gascon, dŽpourvues de prŽambule et dÕŽlŽments dÕidentification du concessionnaire, se 
composent de vingt-trois articles suivis dÕune adjonction faite ˆ lÕoccasion de la confirmation 
de 1389. Ce texte, qui garantit notamment lÕexercice du droit dÕŽpave et dÕŽchouage, ne 
semble pas •tre antŽrieur ˆ 1289, date de la cession par ƒdouard Ier de la Ç montagne de 
Bias È ˆ la communautŽ de Mimizan et dont lÕusage est rŽaffirmŽ ˆ lÕarticle deux de ces 
m•mes coutumes286. 

 
Labouheyre 
 
Le castrum dÕHerbavafere est mentionnŽ pour la premi•re fois en 1220, puis 

rŽguli•rement ˆ partir de cette date dans les mandements de la chancellerie anglaise287. Ses 
coutumes le sont pour la premi•re fois dans deux mandements du 15 fŽvrier 1241 par lesquels 
le roi-duc Henri III fixe aux boni homines de Sabres et Arjuzanx, en Brassenx, qui avait 
fortifiŽ les ch‰teaux royaux de ces deux localitŽs, le montant de leur queste et de leur cens, 

                                                 
284 Boutoulle 2007, 346. 
285 Pastoret, Žd. 1811. Item dÕune aultre letre royau a saget vert. Edwardus, illustrissimus regis Anglie 
primogenitus et h•res, senescallo suo, universique fidelibus et sbdiciis suis in Vasconia. Sciatis quod volumus et 
concedimus, pro nobis et successoribus notris, probis hominibus nostris de Mimisano, quod date nobis de 
liberanli animo XV libre turonenis, nomine sui et eorum successorum, deducantur et teneantur  secundum bonos 
usus et bonas consuetudines seu libertates obesrvatas et approbatas ; in ipsis etiam quamdiu certis fuerunt 
homines stare juri, per ballivos nostros non inferatur eis injuria seu gravamen. Nolumus insuper quod occasione 
doni quod nuper nobis fecerunt, in subsidium milicie nostre, eis in posterum prejudicium fieri possit. Datum apud 
Sanctu Machariam, in senescallia, Xxi die marcii, a regno domini regis patris nostri XXXIX. Le texte est en effet 
tr•s proche de RG 4397, ˆ lÕexception notable de lÕunitŽ monŽtaire (voir supra). 
286 Item que nous avem et tenem totes nostres terres et hostaux et notre montanhe et boscz et lanes et arriberras 
etc. 
287 Pat. Rolls 1216-1225, p. 251 et 275 ; Marquette, 1990, 85-96 ; BarnabŽ 2007. Labouheyre est installŽe sur un 
site de franchissement de la voie traversant la Grande Lande, o• les affleurements dÕargile fournissent les 
matŽriaux indispensables ˆ la construction dÕune motte et o• un pŽage est mentionnŽ en 1254 et 1274 (RG, I 
4317, Census et questas et pedagia que habemus et habere debemus ad Herba Faveria usque ad caput pontis 
Baione et Aquis, RF n¡455 , predictas XX libras percipiat annuatim in festo Sancti Michaelis super exitibus 
pedagii seu custume de Herbafavere). La juridiction de Labouheyre sÕŽtend quant ˆ elle sur les cinq paroisses de 
Saint-Jean de Sorence (Bouricos), LŸe, Escource, Trensacq, Commensacq, soit 20 km du nord au sud et plus du 
double de lÕest ˆ lÕouest. 
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Ç aux coutumes et libertŽs des hommes de Labouheyre È288. Elles sont encore mentionnŽes en 
1255 lorsque le prince ƒdouard accorde aux hommes rŽsidants dans le castrum de Boricos 
quÕil venait de fonder sur sa terre, les Ç fors et coutumes È de son castrum dÕHerbafavere289. 
CÕest, ˆ notre connaissance, avec celles de Dax, les seules coutumes ayant ŽtŽ explicitement 
dupliquŽes dans la rŽgion que nous parcourons, sans commune mesure avec les dizaines de 
chartes inspirŽes de cŽl•bres coutumes de Lorris-en-G‰tinais ou de Beaumont-en-Argonne290. 

 
Elles sont connues par plusieurs copies291. La plus ancienne version est un vidimus de 

1538 confirmant les privil•ges des habitants, recopiŽ ensuite sous forme dÕautres (vidimus, 
copie notariŽe ou simple copie privŽe). Il reproduit un texte datŽ du 28 mars 1427, une 
confirmation des privil•ges que les habitants de la seigneurie de Labouheyre avaient prŽsentŽe 
ˆ Charles II dÕAlbret. LÕŽdition de J.-B. Marquette individualise douze articles, plut™t longs. 
LÕŽditeur a pu identifier plusieurs strates dÕarticles et addenda gr‰ce ˆ une comparaison avec 
les coutumes du Brassenx (voir infra). La premi•re est composŽe des quatre articles initiaux, 
dans lesquels figurent lÕobligation de payer la queste, la possibilitŽ de perprendre, les droit de 
pacage et de ne pas •tre jugŽ ailleurs que dans la seigneurie292. Une seconde correspondrait ˆ 
des adjonctions de la fin du XIIIe et du dŽbut du XIVe si•cle293. Les trois derni•res strates 
Žtant considŽrŽes comme des additions postŽrieures ˆ 1338.  
 

Brassenx (Arjuzanx) 
 
Le pays de Brassenx tel quÕil para”t organisŽ au XIVe si•cle par ses coutumes sÕŽtend sur 

un ensemble de dix paroisses, au sud dÕune vaste zone de marŽcages le sŽparant de la Lande 
de Sabres et de Labouheyre. Quoi quÕˆ lÕŽcart de la route de la Grande Lande, il est 
nŽanmoins traversŽ par une voie est-ouest reliant Mont-de-Marsan ˆ Mimizan294. Le castrum 
dÕArjuzanx appara”t dans la documentation ˆ la faveur dÕun mandement dÕHenri III, datŽ du 
15 fŽvrier 1241, par lequel le roi notifie aux boni homines dÕArjuzanx, qui avaient fortifiŽ 
avec son consentement le ch‰teau royal, le montant du cens, celui de la queste, et leur accorde 

                                                 
288 Pat. Rolls 1232-1247, p. 245 (15 fŽvrier, Evesham), Notification that the good men of Sabres, with the kingÕs 
assent, have strengthened (firmaverunt) the kingÕs castle there, on condition that they shall render yearly at 
Michaelmas 8 l. 10 s. (de costa et questu), and at Mid-May 30 s. of cess,  with such customs and liberties as the 
men of Herbafavere.(É) Notification that the good men of Azjusan, with the kingÕs assent, have strengthened the 
kingÕs castle there, on this condition that they render yearly at Michaelmas from every house of the town 12 d. of 
cess, and 54 s. de questu and at Christmas 20 s. of cess ; with such customs and liberties as the men of 
Herbafavere. 
289 RG, n¡4475, concedimus omnibus hominibus nostris commorantibus infra castrum nostrum de Boricos, quod 
de novo in terra nostras propria fundatum est et constructum, quod ad foros et consuetudines hominum 
nostrorum de castro nostro de Herba Favera perpetuo conserventur. 
290 Il y a aussi duplication des coutumes de Dax ˆ Duhort-Bachen dans lÕAturin : RG, n¡2583, Rex militibus et 
probis hominibus castri Divorci. Sciatis quod pro laboribus, dampnis et periculis que sustinuistis in obsequio 
nostro et jugiter sustinetis, claudendo ibidem castrum nunciis inimicis nostris, volentes vobis gratiam specialem 
facere, concedimus vobis qui in castro illo populare volueritis quod habeatis foros, consuetudines et libertates 
quas cives nostri Aquenses habeant ; ita tamen quod nobis et mandato nostro sitis boni et fideles, et castrum illud 
predictum in guerris nostris, quocienscumque necesse fuerit, nobis et mandato nostro tradatis (25 mai 1254, ˆ 
Meilhan). 
291 Marquette 2006. 
292 Art. 1a, 2 a, 4, et 6 , ce noyau est aussi celui que lÕon retrouve dans les coutumes  du Brassenx. 
293 Art. 1b, et 2b, 7 et 8. 
294 Arjuzanx, Morcenx, Garosse, Igos, Suzan, Saint-Saturnin, Villenave, Ousse, BŽzaudun et Beylongue 
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les coutumes de Labouheyre295. Le 18 juin 1243, le m•me Henri III autorise un marchŽ 
hebdomadaire ˆ Arjuzanx, chaque jeudi, et une foire de deux jours les 9 et 10 aožt296.  

 
Les coutumes de Brassenx sont connues par un seul manuscrit, rŽalisŽ ˆ la fin du XVIe 

si•cle et conservŽ aux archives du ch‰teau de Castillon, ˆ Arengosse297. Il sÕagit de la copie 
dÕun vidimus en fran•ais de 1513, qui est lui-m•me lÕenregistrement dÕun proc•s-verbal Žtabli 
en gascon, en 1361, relatant la prise de possession de la baronnie de Brassenx par Arnaud 
Amanieu dÕAlbret. Elle comprend une lettre patente non datŽe, en gascon, par laquelle un 
souverain nommŽ ƒdouard (ƒdouard Ier ou ƒdouard II), per la graci de Diu rey dÕAnglaterra 
et duc de Guyayne, sollicitŽ par ses fideus et ben amatz los borges habitans de nostre ville 
dÕArjusan et besins de notre castet reyau, ensemble los juratz, nobles e commun de nostre 
baronye de Brassenxs, confirme les coutumes accordŽs par ses prŽdŽcesseurs Ç rois 
dÕAngleterre et de France et ducs de Guyenne È. Selon cette lettre royale, les privil•ges, 
franchises et libertŽs auraient ŽtŽ accordŽs ˆ lÕoccasion de lÕedifficacion de ladite ville et 
castet dÕArjuzan (É) per aver bonne forme de viuvre en justici, puis perdus lors des guerres 
contre les Fran•ais avant dÕ•tre mis par Žcrit par les suppliants pour •tre confirmŽs. 

 
La comparaison avec les coutumes de Labouheyre fait appara”tre un nombre important 

de diffŽrences, ˆ commencer par le nombre dÕarticles, douze contre soixante-deux, la nature 
des redevances, le montant de la queste, etc. Cependant, comme lÕavait soulignŽ J.-B. 
Marquette, ce nÕest assurŽment pas fortuit si les premiers articles des deux textes abordent les 
m•mes sujets (paiement de la queste, droit de perprise et dÕusage des padouens) : il y a 
probablement lˆ un noyau originel venu de Labouheyre, adoptŽ ˆ Arjuzanx, et circonscrit ˆ 
ces premiers articles. En revanche, pour ce dernier cas, les pŽriodes dÕadjonction des 
dispositions ultŽrieures ou de transformation des premiers articles sont dÕautant plus difficiles 
ˆ situer que la lettre du roi ƒdouard prŽcŽdant le texte des coutumes et qui a vocation ˆ ratifier 
cette compilation, est de toute Žvidence un faux, fabriquŽ ˆ lÕinitiative des reprŽsentants des 
habitants pour •tre prŽsentŽ ˆ Arnaud Amanieu dÕAlbret.  
 
 4. RŽflexions sur les coutumes au XIIIe si•cle 
 

Outre que ce survol de lÕunivers normatif des Gascons du XIIIe si•cle nous ait permis 
de complŽter le corpus de Gouron avec des coutumes quÕil nÕavait pas relevŽes, notre enqu•te 
soul•ve un certain nombre de constats et de probl•mes sur les coutumes en elles-m•mes, pas 
seulement en tant que mode dÕapproche des prudÕhommes, et quÕil nÕest pas inutile de poser. 
 

DÕabord sur la distribution des coutumes entre les deux groupes. Le second est aussi 
important que le premier, consŽquence de la grande aptitude des coutumes ˆ la 
mŽtamorphose. Il suffit de voir les diffŽrences entre les deux coutumes de Saint-Geours 
dÕAuribat sŽparŽes de quelques mois seulement, ou entre les coutumes de Brassenx et de 
Labouheyre dont elles sont pourtant inspirŽes pour se convaincre des risques ˆ postuler 
lÕanciennetŽ dÕune version Žcrite tardive. Les changements coutumiers sont manifestement 
plus importants quÕon ne le pense actuellement ou quÕon le souhaite m•me au Moyen åge, ˆ 
en juger par ce passage de la deuxi•me charte des otages de Bar•ges, issue du cartulaire 
comtal de Bigorre, o• le jeune comte Centulle conc•de au conservatisme des vallŽens : Ç il est 
vrai quÕen raison dÕun changement de coutumes, il est habituel de voir les peuples murmurer 

                                                 
295 Pat. Rolls 1232-1247, p. 245 
296 Calendar of patent Rolls, 1232-1247, p. 380 (vu). La foire est dŽplacŽe en 1276 ˆ la Saint-Jean Baptiste, jour 
de la f•te patronale (Marquette 2006, 15). 
297 Marquette et Poumar•de 1979,  
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et se soulever contre leurs chefs È (1114)298. DÕune certaine mani•re, avec leur large pŽriode 
dÕŽlaboration, les coutumes du second groupe conviennent mieux ˆ des Žtudes embrassant 
deux ˆ trois si•cles dÕun coup quÕˆ un travail dont les bornes chronologiques sont aussi 
Žtroites. Ë notre dŽcharge et pour assumer malgrŽ tout le choix du cadrage de cette Žtude, 
reconnaissons ˆ cette contrainte un mŽrite : celui de poser des questions qui nÕauraient pas la 
m•me pertinence dans un travail sur le long terme et de nous faire porter un regard plus 
critique sur ces textes. Reste quÕil sera difficile de se priver de leur mati•re de mani•re 
rŽtrospective, car ces coutumes tardives Žclairent parfois des non dits ; elles mettent ˆ jour des 
points ˆ propos desquels la nŽcessitŽ de formaliser sÕest peu ˆ peu imposŽe. Il nous faudra 
donc ne pas les Žcarter, les utiliser, avec prudence, par exemple lorsque leurs items trahissent 
des rŽalitŽs structurelles quÕil est possible de recouper avec des sources du XIIIe si•cle, 
comme il ressort de lÕarticle 61 des coutumes de Maremne sur lÕabsence de castrum dans ce 
pays. 
 

Les coutumes dont on a les tŽmoins Žcrits les plus anciens (premier groupe) sont aussi 
bien octroyŽes par le roi ou par son fils que par les seigneurs, les cas de Meilhan, Maremne, 
Gensac, La Sauve, ou Macau en tŽmoignent. La capacitŽ ˆ accorder des coutumes ˆ ses sujets 
a dÕailleurs ŽtŽ reconnue par Jean sans Terre ˆ lÕarchev•que HŽlie de Malemort en 1200, en 
m•me temps que le droit de fortifier et de crŽer de nouveaux peuplements299.  
 
 Les textes les plus anciens rŽv•lent des conditions dÕoctroi assez diverses. Ë 
lÕoccasion de la mise en place dÕun nouveau centre de peuplement (Cocumont, Pouillon, 
Saint-Geours dÕAuribat) ; ˆ la fin dÕun conflit entre le seigneur et ses dŽpendants (Macau, La 
Sauve) ; pour rŽpondre ˆ la plainte ou ˆ la demande de sujets (Entre-deux-Mers) ; lors dÕune 
succession ˆ la t•te dÕune seigneurie ˆ propos de laquelle le nouveau seigneur a de bonnes 
raisons de se montrer magnanime (Gensac). Les trois derni•res occasions concernent des sites 
antŽrieurement peuplŽs et prŽtendument dŽjˆ dotŽs de coutumes. Dans tous les cas, le nombre 
dÕarticles est limitŽ, il nÕexc•de pas la vingtaine. CÕest la fourchette dans laquelle se situent 
les Nouvelles coutumes de La RŽole, telles que le Prince ƒdouard les a octroyŽes en aožt 
1255300. Une concession ex nihilo, en liaison avec un nouveau peuplement, parait plus 
laconique. Les coutumes de plusieurs dizaines dÕarticles ne sont donc pas de mise, ce qui 
tranche avec les ƒtablissements de Bordeaux de 1253-1254 (quatre-vingt articles), voire avec 
les Anciennes coutumes de La RŽole (soixante-deux articles). Le fait est quÕavec leurs cent 
trente et soixante-deux articles, les coutumes de Maremne et du Brassenx, ne peuvent pas 
avoir ŽtŽ concŽdŽes telles quÕelles au XIIIe si•cle. 
 

                                                 
298 Ravier Žd. 2005, n¡VII, car per mudansa de costumes sol los pobles marmurar e.s sol arancurar en contra sos 
capdetz, voir aussi Cursente 1998, 79. 
299 SS, n¡349, Salvitates sive populationes in suis locis ac territoriis et doms sive maneria  facere et pro voluntate 
sua firmare sive fortificare, necnon consuetudines inter homines suos et subditos ac statuta condere 
300 Malherbe, 1975, 254 et sq. Le texte des Nouvelles coutumes commence avec le nouveau statut municipal 
accordŽ par le prince ƒdouard en aožt 1255. Elles comportent 142 articles. La version originale de ce nouveau 
statut, appelŽ Ç Nouvelles coutumes È par opposition aux Anciennes, est perdu. Le plus ancien ms est une copie 
de 1518 effectuŽe ˆ lÕoccasion dÕune confirmation de privil•ges de la ville par Fran•ois Ier (AM La RŽole, AA 1, 
n¡2 (Žd. Gauban, Histoire de la RŽole, p. 552-587 et dans le t. 2 des AHG, p. 251-302, Žd. et trad. Malherbe, p. 
740-802) ; lÕautre copie, plus rŽcente est une transcription incompl•te de la version de 1518 (AM LA RŽole, AA, 
n¡2). Elle rassemble dÕautres dispositions antŽrieures et postŽrieures ˆ 1255. Les articles 1 ˆ 15 paraissent avoir 
ŽtŽ concŽdŽs par  ƒdouard, il sÕagit de dispositions principalement commerciales ; les articles 16 ˆ 42 
commencent par lÕŽchange de serment avec le Prince ƒdouard et utilisent frŽquemment la formule abem 
franquessa pour dŽtailler les franchises prŽsentŽes au prince ƒdouard (29-42) ; de lÕarticle 43 au n¡64 sÕŽtendent 
une sŽrie de dispositions rŽdigŽes sans ordre chronologique, ajoutŽes ultŽrieurement, intŽgrant notamment des 
dŽcisions plus anciennes (1207, 1260, 1258, 1220, 1275, 1257, 1261, 1274, 1325, 1395, 1337, 1328 et 1339).  
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Tableau n¡4. Droits, devoirs et libertŽs abordŽs dans les coutumes du premier groupe 
accordŽes par le roi-duc ou son fils 
 

Droits 
reconnus 

 Gensac Entre-deux-Mers Cocumont Saint-Geours 
et Pouillon 

Hommage - Hommage (1) - - 
Service militaire Ost du seigneur 

(27) 
Ost (1, 4, 6, 10), 
auxilium au prŽv™t 
(9) 

Ost, chevauchŽe 
(2) 

Ost, 
chevauchŽe 
(1,2) 

Justice  Faire cour (1), 
donner caution 
(2), justice du 
sang et meurtres 
(3)  

Justicia omnimoda 
(6), justice du sang 
(9) 

Justice retenue (2) Justice haute 
et basse (2) 

Amendes - 5 sous dŽfaut 
paiement queste (4), 
soustraction au cri 
dÕappel (10) 

- - 

FiscalitŽ  Sirmenage (2), 
fournage (2), 
aide 4 cas (5), 
sivatal (26) 

Queste (2,4,5,6), 
cens, esporles, 
captenh (16, 12) 

6 d./maison (2) Sirmenage (2) 

PrŽl•vement sur 
les Žchanges  

Etaux (6), lods-
et-ventes (8), 
droit de mesure 
(10), pŽage (11) 

- Etaux, lezna, 
lods-et-ventes (3) 

Lezna (2) 

RŽquisitions Livraison des 
bouchers et 
cordonniers (7), 
portage du bois 
(14) 

Aubergade ducale (7, 
11), comestio des 
mandataires (8), 
portage du bois (6), 
livraison de vache (6) 

- - 

Au roi-duc 

FacilitŽs 
commerciales 

CrŽdit privilŽgiŽ 
(9), banvin (12) 

- - - 

      
Serments  Serments 

rŽciproques (22, 
23) 

Echange serments (3) - - 

Garanties 
judiciaires  

Contre ennemis 
(16), contre 
bannissements 
(20), droit 
dÕappel (21) 

Jugements ˆ La 
Sauve et Bordeaux 
(11), appel (11) 

- Jugements ˆ 
Pouillon (3) 

LibertŽs Avoir un four 
(2), •tre tailleur 
(15), exercice du 
conduit (17), 
changement de 
domicile (19) 

LibertŽ successions 
(11), tutelles et 
curatelles (11), se 
faire lÕhomme dÕun 
seigneur (12) 

Libre installation 
apr•s 1 mois 1 
jour (4) 

Libre 
installation 
(1) 

Privil•ges 
commerciaux 

Vente vin en 
taverne (13), 
vente poissons 
(18) 

- - - 

CapacitŽs 
civiles 

Perception taxes 
mutations des 
tenanciers (24) 

- Perception loyers 
des tenanciers (5) 

- 

Construction 
dÕune enceinte 

- - (1) - 

Aux sujets 

Union ˆ la 
couronne 

- - (6) - 
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Quelques remarques enfin sur les domaines couverts par les coutumes du XIIIe si•cle. 

En nous limitant ˆ celles du domaine ducal (tableau n¡4), nous constatons que les sujets 
abordŽs sont inŽgaux. On ne sera pas surpris de la diffŽrence de traitement des taxes et autres 
monopoles commerciaux entre les agglomŽrations castrales dotŽes dÕun marchŽ (Gensac, 
Cocumont, Saint-Geours, Pouillon) et une rŽgion rurale qui en est dŽpourvue. On lÕest 
davantage ˆ lÕobservation de certains manques comme les obligations militaires ˆ Gensac 
(curieusement limitŽes au seul seigneur). La frŽquence du service militaire est un point sur 
lequel nous reviendrons : constatons pour lÕheure que les communautŽs du Dacquois ˆ qui 
ƒdouard accorde des coutumes sont de celles que son p•re semonce en 1242301. Des carences 
paraissent plus suggestives. Ainsi ˆ propos de dispositions attestŽes sur les coutumes du 
deuxi•me groupe, comme celles qui rel•vent de lÕorganisation interne des communautŽs 
dÕhabitats (jurades), ou sur la tarification des amendes, limitŽs ˆ deux cas en Entre-deux-mers. 
Ces absences sugg•rent soit que le besoin de prŽciser ces sujets par Žcrit est venu plus 
tardivement, soit un trait commun aux coutumes concŽdŽes par le roi.  

 
M•me remarque ˆ propos de lÕacc•s aux incultes dont on sait quÕil sÕagit pourtant 

dÕune prŽoccupation fondamentale. Ë Cocumont, la question est traitŽe indirectement par 
lÕobligation faite aux hommes du lieu, ˆ qui lÕacc•s aux padouens va de soi, de partager les 
incultes avec les nouveaux venus (art. 5 : Ç et ils ont promis de pourvoir suffisamment aux 
Žtrangers, sans mal engin, et les recevoir communŽment aux padouens sur les prŽs et les bois, 
comme ils le font pour eux m•mes È). Ë Saint-Geours et Pouillon, lÕacc•s aux bois est 
seulement prŽvu pour faire lÕenceinte du castrum. Rien sur ce chapitre ˆ Gensac, ou en Entre-
deux-Mers dans les coutumes de 1236-1237, alors que la libertas pascuorum, nemorum, 
viarum etc. est clairement affirmŽe dans la version de ces derni•res coutumes de 1274302. Le 
sujet en revanche occupe deux articles des coutumes prŽcoces de Saint-Sever, dans lÕAturin 
voisin. La progressive et tardive prise en compte de cette revendication dans les coutumes du 
domaine ducal trahit certainement une plus grande difficultŽ ˆ obtenir, les dŽcennies passant, 
la reconnaissance dÕun droit qui, initialement, ne devait pas soulever de contestations.  
  

Si lÕon int•gre enfin ˆ ces rŽflexions les coutumes disparues dont on sait quÕelles ont 
ŽtŽ concŽdŽes au XIIIe si•cle (Labenne, Laluque, Gosse), il appara”t que la part des 
communautŽs rurales vivant dans des paroisses dŽpourvues de castrum et pourtant dotŽes de 
coutumes est loin dÕ•tre nŽgligeable, que celles-ci soient citŽes isolŽment (Labenne, Laluque) 
ou dans le cadre de regroupements paroissiaux, ˆ la mani•re de fŽdŽrations villageoises 
picardes ou pyrŽnŽennes (Maremne, Seignanx, Gosse, Entre-deux-Mers, Marensin). La 
chronologie du phŽnom•ne para”t aussi plus prŽcisŽment. Si la mise par Žcrit des coutumes ne 
dŽmarre pas avant la fin du XIIe si•cle, avec les cas prŽcoces de la RŽole et de Bayonne, elle 
se prolonge bien apr•s lÕacmŽ du milieu du XIIIe si•cle, avec des concessions et confirmations 
aux XIVe et XVe si•cles303. LÕapogŽe du milieu du XIIIe si•cle, attestŽe aussi bien dans le 
Languedoc des consulats (1250-1270), y compris dans les agglomŽrations de petite taille, que 
dans le reste du royaume, est surtout sensible en Dacquois304. De ce point de vue, les lettres 
dÕƒdouard du 22 mars 1255, pour une large part responsables de cet effet documentaire, 

                                                 
301 RG, n¡169 et sq. 
302 RF, n¡537, quod premissis habent libertatem pascuroum, nemorum, viarum, aquarium, paduentorum, saltuum. 
303 Confirmation des franchises de Bayonne par Richard CÏur de Lion, alors duc dÕAquitaine (11 articles, 
Balasque Žd. 1862, n¡XII, p. 179) et du m•me Richard,  Ç La charte des malfaiteurs È (28 articles, datŽe de soit 
1195, soit 1197-1198, Balasque 1862, n¡XIV, 419-425 et p. 243-254 pour la traduction). 
304 Feller 2007, 192-218. 
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trahissent un ample et brutal effet de mode, probablement destinŽ ˆ conforter lÕancrage local 
du jeune prince aussit™t apr•s sa dŽsignation. 
 

 
Conclusion 
 

Le besoin dÕapprŽhender lÕobjet de cette recherche en allant sur les ˆ-c™tŽs, a parfois 
laissŽ lÕimpression de naviguer hors des champs. Aussi, pour ne pas sortir du sujet, devons-
nous laisser en suspens les questions soulevŽes en cours de route, comme sur les coutumes les 
plus prŽcoces ou les plus tardives, ˆ propos de la morphologie des habitats ecclŽsiaux, ou 
encore sur les castra non seigneuriaux et dont le label castral conna”t des intermittences. 
 

Il est cependant acquis que la structure dominante du peuplement des campagnes de la 
rŽgion, quÕil sÕagisse du domaine royal ou de celle des seigneuries, ˆ lÕimage de ce que lÕon 
sait du Bourgeais et du Blayais, est la semi-dispersion avec des villages et des hameaux au 
plus composŽs dÕune dizaine dÕexploitations familiales rŽparties, semble-t-il, de mani•re assez 
l‰che, et disposant, au sein de la paroisse, de plusieurs formes de reconnaissance juridique 
(reprŽsentation, lieu de culte). Comme dans les autres pays de Ç villages ŽclatŽs È du grand 
Ouest, la texture de lÕhabitat nÕest pas fondamentalement bouleversŽe par la lente mise en 
place des castra, dont la rŽpartition spatiale trahit une dynamique de pŽnŽtration dans le pays, 
par les voies fluviales et les axes routiers.  
 

Si coutumes et castra  fonctionnent souvent en diptyque, la rŽgion parcourue offre 
aussi, et cela de mani•re prŽcoce, des franchises rurales sÕappliquant ˆ des groupes de 
paroisses, sorte de fŽdŽrations villageoises considŽrŽes comme telles par la chancellerie 
anglaise. Ces coutumes rurales, dont la place dans le corpus de franchises concŽdŽes ou 
conservŽes nÕest pas minime, questionnent finalement sur lÕintŽr•t ˆ se regrouper, d•s lors que 
lÕon peut, sans quitter sa masure et au dehors dÕun cadre de vie militarisŽ, conserver le 
bŽnŽfice de franchises et de la protection du seigneur. 
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Deuxi•me partie 
 

Les communautŽs rurales de la Gascogne occidentale et leur organisation 
au XIII e si•cle 
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LÕidŽe selon laquelle les sociŽtŽs villageoises et les paysans qui les composent sont 
dŽnuŽs dÕorganisation collective ou de capacitŽ ˆ en crŽer a souvent ŽtŽ entretenue par le 
contraste avec les rŽalisations des plus riches collectivitŽs urbaines, vŽritables seigneuries 
collectives dotŽes de franchises ou de coutumes, et dont les puissantes enceintes dominent de 
larges banlieues. Elle a fait son lit dÕune autre opposition forcŽe, entre une ville dont lÕair est 
supposŽ rendre libre et des campagnes rŽputŽes •tre abandonnŽes au servage. Cette vision 
unidirectionnelle, quasi tŽlŽologique puisquÕelle sous-tend lÕidŽe que toutes les formes 
dÕorganisation collective ont vocation ˆ se mouler dans un cadre seigneurial, ne tient plus 
aujourdÕhui, tant les Žtudes de ces deux derni•res dŽcennies ont insistŽ sur la variŽtŽ des 
formes dÕorganisation communautaires, et montrŽ quÕil est rŽducteur de sÕen tenir aux vieilles 
distinctions entre consulat, commune et ville de franchise305, ou, pour les ruraux plus 
spŽcifiquement, entre villages de franchises et villages de communes306. La gen•se et 
lÕorganisation des communes ou consulats ruraux aux XIIe-XIII e si•cles, dissŽquŽes en Italie, 
en Espagne du nord ou en France, comme en Angleterre o• malgrŽ lÕabsence de franchises les 
communautŽs paysannes traitent leurs affaires devant les tribunaux, laissent entrevoir un 
grand nombre de cas de figure, schŽmatisŽs par Chr. Wickham en trois stades successifs307. 
DÕabord avec des Ç communautŽs ˆ peine diffŽrenciŽes È o• les voisins commencent ˆ mener 
des actions collectives, si nŽcessaire par lÕintermŽdiaire de reprŽsentants officieux.  Puis avec 
des Ç communautŽs assermentŽes È construisant des structures internes plus ou moins 
formelles, dotŽes de r•glements propres fondŽs sur un serment et disposant de quelques 
reprŽsentants connus. Enfin avec la phase Ç dÕinstitutionnalisation des responsabilitŽs 
locales È o•, par une charte, les charges communales et les pouvoirs liŽs sont 
institutionnalisŽes dans le cadre dÕun territoire villageois bien dŽfini308. 
 

Ces travaux ont aussi mis lÕaccent sur le r™le des Žlites rurales dans la gen•se des 
communes villageoises qui loin dÕ•tre des organisations de travailleurs ruraux de condition ˆ 
peu pr•s Žquivalentes et sÕorganisant face ˆ la pression seigneuriale, sont plut™t le thŽ‰tre dÕun 
compromis entre un groupe de notables paysans et un seigneur dont ils sont ou deviennent les 
intermŽdiaires309. 
 

D•s lors, trois directions sÕoffrent ˆ nous. Il nous faut dÕabord nous intŽresser aux 
formes de reprŽsentations communautaires afin de dŽterminer la place, le r™le et les formes de 
dŽsignation de ce que les sources appellent prŽfŽrentiellement les Ç prudÕhommes È et non 
consuls310. Il convient aussi de dŽterminer ce que sont les communautŽs quÕils reprŽsentent, 

                                                 
305 Ainsi Malherbe 1975. 
306 Feller 2007,192-218. 
307 Bonnassie 1975-1976, Bisson 1985-1986, Freedman 1982, Pastor 1980, Garcia de Cortazar 1984, id. 1988, 
Martinez-Sopena 1985, Bourin 1987, Fossier 198,  Sivery 199,  Reynolds 1984, Hilton 1983, Dyer 1985, 1986 ; 
Tabacco 1966 ; Menant 1993 ; Viader 2003. 
308 Wickham 1995, 183. 
309 Arnoux 1992. 
310 Si lÕon excepte la charte de Louis VIII confirmant aux RŽolais un consulat et la tentative des bourgeois de 
Saint-Sever dÕen avoir un, on ne rencontre quÕexceptionnellement le terme de consul pour dŽsigner les 
magistrats urbains. Giry Žd. 1974, n¡XXIII, (1224) volumus et concedimus dilectis et fidelibus nostris 
burgensibus Regule ut habeant consules in villa sua qui jus faciant et manuteneant villam Regule ad usus et 
rectas consuetudines quas burgenses ville sue habuerunt et tenuerunt tempore Henrici et Ricardi quondam 
regum Anglie, sivut dictos consules habeant tempore quo  nobis villam regule reddiderunt. Malherbe 1975, p. 
217, 218, 220. Pon et Cabanot Žd. 2010, abbatis praeconem obmutescere facientes alium qui quotidie 
praeconaretur auctoritate consulum et populi creaverunt. Pour Bordeaux aussi, la chancellerie anglaise nÕuse 
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leur organisation, au-delˆ de lÕarchŽtype de la besiau particuli•rement bien documentŽe dans 
le sud de la rŽgion et qui masque dÕautres formes de solidaritŽs. Enfin, dans le large panel des 
compŽtences collectives donnant du corps ˆ ces groupements de ruraux, nous nous 
attacherons ˆ deux domaines particuli•rement rŽvŽlateurs des enjeux qui se nouent dans le 
domaine ducal entre les Žlites et le roi : le contr™le des incultes et la capacitŽ de mobilisation 
par clameur publique. PrŽcisons que la recherche de clŽs dÕinterprŽtation ou de points de 
comparaisons nous a souvent conduit ˆ sortir des campagnes pour observer le fonctionnement 
et lÕorganisation de quelques unes des communautŽs urbaines de la rŽgion ˆ partir de leurs 
coutumes du XIIIe si•cle.  
 
I. La place des prudÕhommes dans les  formes de reprŽsentations communautaires 
 

LÕexistence de prudÕhommes au sein dÕune communautŽ a quelques fois ŽtŽ per•ue 
comme un indicateur dÕorganisation collective et de lÕexistence dÕune municipalitŽ311. QuÕen 
est-il rŽellement ? Le recours aux m•mes termes trahit-il les pratiques de reprŽsentations 
similaires ? 
 
 
1. ReprŽsentations des communautŽs rurales 
 
 Les prudÕhommes des communautŽs rurales auxquels le roi sÕadresse en Entre-deux-
mers, dans les Landes ou en Dacquois en 1214, 1242, 1253 ou 1254 ne sont ni nommŽment 
dŽsignŽs ni m•me dŽnombrŽs, en sorte que lÕon ne sait pas sur quoi repose leur 
reprŽsentativitŽ312. Les formes de reprŽsentations des hommes francs du Bordelais et du 
Bazadais dans lÕenqu•te de 1237 et  les Recognitiones de 1274 offrent quelques rŽponses ˆ 
ces questions. 
 

Les jurŽs originaires des trente-cinq paroisses de lÕEntre-deux-Mers appelŽs ˆ 
tŽmoigner sous serment du 5 au 15 fŽvrier 1237 pour faire Žtat des exc•s commis par les 
baillis ducaux (isti sunt jurati in inquisitione), appelŽs aussi Ç les plus ‰gŽs de chacun des 
paroisses È (seniores singularum parochianum), se prŽsentent devant les enqu•teurs au 
ch‰teau de Bordeaux avec leur chapelain par groupes de deux, trois, quatre, ou cinq au 
maximum (fig.7). 
 

                                                 
quÕexceptionnellement du terme consul, comme dans un mandement de 1219 adressŽ au maire et au consulat de 
Bordeaux (majori et consulatui Burdegalensis, Rot. litt. claus., t. I, p. 395 b). 
311 BŽmont 1916,1917, 1919. 
312 Enqu•te et coutumes de lÕEntre-deux-Mers I-4, RG 169 (6 juillet 1242, Gosse, Marensin), RG, n¡485 (26 
septembre 1242, Angosse, Saint-Geours, Saas, Engomer, Saubusse, Lorgon, Sont, Saint-Vincent-de-Tyrosse, 
Tosse, Saubion, Angosse, Benesse, Laharie, Soustons, Marensin, Messanges, Laluque, Pontons, Saint-Girons) ; 
RG, n¡486 (26 septembre 1242, Landes de Bordeaux) ; RG, n¡672 (26 novembre 1242, Bazadais) ; RG, n¡818 (4 
fŽvrier 1243, MŽlac, Entre-deux-Mers) ; RG, n¡2120 ( 20 octobre 1253, Seignanx) ; RG, n¡2219 (9 dŽcembre 
1253, Auribat, Belin, Labenne, Fabba, Laharie, Marensin, Marmium, Gosse, Seignanx, Labenne, Pontons, 
Laluque); RG, n¡2324 (4 fŽvrier 1254, Labenne) ; RG, n¡2341 (8 fŽvrier 1254, Barsac) ; RG, n¡3216 (17 mai 
1254, Labouheyre). 
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Tableau 5. Le nombre de dŽputŽs des paroisses de lÕEntre-deux-Mers ducal lors 

de lÕenqu•te de 1237 
 

Paroisse DŽputŽs 
Beychac  Chapelain +2 
Balignac Chapelain + 4 
Loupes  Chapelain + 2 
Saint-Quentin Chapelain +2 
Sadirac  Chapelain + 4 
Baron  Chapelain + 2 
Cursan  Chapelain + 3 
Ivrac  Chapelain + 3 
Quinsac  Chapelain + 5 
Floirac  Chapelain +2 
Tizac  Chapelain +1 
Sainte-Eulalie-en-Bar•s   Chapelain +3 
Saint-Germain  Chapelain +2 
GrŽsillac  Chapelain +2 
Caillau  Chapelain +2 
Camblanes Chapelain +3 
La SauvetŽ  Chapelain 
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Cambes  Chapelain +4 
Le Tourne Chapelain +2 
CŽnac. Chapelain +3 
Cenon  Chapelain +2 
Bonetan  Chapelain +2 
Fargues  Chapelain +1 
Montussan  Chapelain +3 
Baurech  Chapelain +4 
Bouliac  Chapelain +3 
NŽrigean  Chapelain +2 
Tizac  Chapelain +1 
Espiet  Chapelain +2 
Camiac  Chapelain +2 
Lignan  Chapelain +4 
Tresses Chapelain +3 
Beychac  Chapelain +2 
Cameyrac  Chapelain +3 
Pompignac  Chapelain +2 
Total  35 chapelains + 87 = 122 

 
Dans ce cas, la forme de reprŽsentation est en grande partie dŽterminŽe par lÕenqu•te 

elle-m•me et par la procŽdure mise en Ïuvre. Celle-ci suit, avec quelques adaptations, le 
mod•le de lÕenqu•te normande o• lÕautoritŽ qui ordonne lÕenqu•te dŽsigne un petit nombre de 
personnes de rang ŽlevŽ ˆ qui revient le choix des tŽmoins pris dans le voisinage et devant 
pr•ter serment313. Ë la diffŽrence de lÕenqu•te romano-canonique o• tŽmoins et dŽpositions 
sont bien individualisŽs, le document final laisse peu dÕinformations sur la mŽthode suivie par 
les enqu•teurs pour recueillir lÕinformation ou sur les propos des tŽmoins, m•me si on sent par 
moments quÕils ont aussi suivi le mod•le canonique, avec des allusions ˆ des dŽpositions 
commen•ant par lÕidentitŽ des jurŽs, suivie par dixit et, pour chacun des tŽmoignages, 
lÕorigine des informations rapportŽes, en lÕoccurrence visuelles ou auditives (hoc vidit pater 
istius testis, sicut audiunt a patre suo)314. 

 
Nous aimerions savoir sur quelles bases les jurŽs de lÕEntre-deux-Mers ont ŽtŽ 

sŽlectionnŽs et ce qui a dŽterminŽ le choix des enqu•teurs sur telle personne plut™t quÕune 
autre. En r•gle gŽnŽrale, la procŽdure veut que les commissaires sÕappuient sur la rŽputation 
individuelle des jurŽs, considŽrŽs comme Ç les meilleurs et dignes de foi È, plut™t que sur une 
forme de reprŽsentation dŽjˆ existante, reconduite pour lÕoccasion. Un crit•re a probablement 
ŽtŽ de faire co•ncider le nombre de lÕensemble des jurŽs peu ou prou avec un multiple de 
douze, ce dont tŽmoigne dŽjˆ la premi•re lettre de commission adressŽe par le roi le 22 avril 
1236 (o• il est demandŽ de convoquer vingt-quatre Ç discrets et lŽgaux hommes È)315. 

                                                 
313 Lemesle 2009, 60 ; Baldwin, 1991, 190-191. 
314 Enqu•te et coutumes de lÕEntre-deux-Mers, IV-10, V-36. Il semble que les enqu•teurs ont suivi la procŽdure 
canonique dans un premier temps et ensuite rŽŽcrit leur proc•s verbal selon le mod•le de lÕenqu•te normande. 
Autre tŽmoignage de ces hybridations, avec le recours ˆ un conseil fŽodal parall•le ˆ lÕenqu•te. 
315 Durant une annŽe, entre la rŽception de la plainte du clergŽ rŽgional, adressŽe ˆ Henri III le 26 fŽvrier 1236 
(n.st.) et lÕaudition des jurŽs en fŽvrier 1237 (n.st.), les prŽparatifs de lÕenqu•te laissent appara”tre des 
changements de direction. Dans sa lettre datŽe du 22 avril 1236, depuis Kempton, Henri III annonce aux 
plaignants lÕorganisation dÕune enqu•te en cour de lÕarchev•que dÕAuch, de quatre de ses barons et par le 
serment de vingt-quatre Ç  discrets et lŽgaux hommes non suspects par lesquels la vŽritŽ des choses peut •tre 
mieux connue È (per quos rei veritas melius sciri poterit diligentem fieri faceremus inquisitionem, Close rolls 
1902-1938, 351-352). Le 19 novembre 1236 le roi demande au sŽnŽchal Henri de Trubleville dÕaccorder un sauf 
conduit ˆ ses commissaires Jean, abbŽ de la Gr‰ce-Dieu et Hubert Hosat (ou Hoese), puis de rassembler les 
magnats pour traiter des sujets prŽvus sur leur lettre de commission (Patent rolls 3, AD 1232-1247, p. 169). Le 
27 novembre deux mandements envoyŽs depuis Woodstock modifient quelque peu le cadre de lÕenqu•te, 
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La reprŽsentation laisse de c™tŽ une vingtaine de paroisses qui nÕont envoyŽ ni 

chapelain ni jurŽs. Deux explications peuvent •tre avancŽes. Certaines dÕentre elles Žchappent 
ˆ la juridiction du prŽv™t parce quÕil sÕagit de seigneuries ecclŽsiastiques ou la•ques, bien 
signalŽes dans lÕenqu•te316. La grande majoritŽ des autres font pourtant partie de la prŽv™tŽ de 
lÕEntre-deux-Mers, puisque les exactions baillivales font lÕobjet de chapitres distincts ˆ la fin 
du proc•s-verbal317. Leur reprŽsentation, probablement occultŽe en raison du dŽsir de 
conserver un nombre de dŽputŽs ne dŽpassant pas cent vingt, doit •tre assurŽe par des jurŽs 
des paroisses voisines. 
 

Nous ignorons donc les modalitŽs de dŽsignation de ces jurŽs, le degrŽ de 
reprŽsentativitŽ de leur nombre et si lÕ‰ge est bien, comme on peut en douter, le seul crit•re de 
choix des dŽputŽs318. Sur ce point, notons quÕen Labourd, le grand ‰ge et la prudÕhomie sont 
frŽquemment assimilŽs, par exemple ˆ lÕoccasion dÕune session de la cour de la cour 
dÕUstaritz, devant le sŽnŽchal Rostand Soler en 1235, faite de Ç tr•s vieux prudÕhommes et 
anciens de la terre du Labourd È319.  Ces seniores terre ou seniores parrochiarum ne sont pas 
non plus sans rappeler la sanior pars que popularise le droit canonique du XIIe si•cle pour 
signifier la partie la plus sage dÕun corps Žlectoral et dont le principe dÕindividualisation se 
retrouve, ensuite, aussi bien dans les consulats ruraux que dans les consulats urbains320. On 
rel•vera cependant, outre la prŽsence des chapelains curieusement et systŽmatiquement 
anonymes, la frŽquence des petites Žquipes de bin™mes (45 % du total) ou de trin™mes (25%).  
 

 
Au regard des paroissiens, lÕenqu•te ne bouleverse pas les formes de reprŽsentations 

traditionnelles. Cette mani•re de mettre en avant un petit groupe de deux, trois ou quatre 
individus se retrouve dŽjˆ ˆ la fin du XIe si•cle, ˆ Coirac, une paroisse de lÕEntre-deux-Mers 
bazadais dont lÕŽglise et la d”me sont pour partie possŽdŽs par les paroissiens et o•, ˆ trois 
reprises dans les transactions intŽressant lÕŽglise, trois individus non apparentŽs au lignage 
seigneurial local se dŽgagent de la masse des paroissiens anonymes321. Entre 1140 et 1155, ˆ 
Langoiran, une monstrŽe de terre rŽcemment donnŽe ˆ lÕaum™nier de La Sauve est faite 
devant le donateur et les Ç meilleurs agriculteurs È de Langoiran, quatre individus bien 

                                                 
puisquÕil est demandŽ aux enqu•teurs de vŽrifier lÕexistence de la lettre de Jean sans Terre adressŽe en 1214 aux 
prudÕhommes de lÕEntre-deux-Mers et dÕenqu•ter sur les coutumes et libertŽs en usage pendant les r•gnes 
dÕHenri II et Richard Ier Ç par le serment dÕhommes dignes de foi ou par un autre moyen È (Enqu•te et coutumes 
de lÕEntre-deux-Mers, I-4, Patent rolls 3, AD 1232-1247, p. 201 ; Gallia christ. , inst. col. 290-291). Le nombre 
des jurŽs est plus pr•s encore de 120 si lÕon retire du total le chapelain de La Sauve, dont la paroisse ne fait pas 
partie du domaine ducal. Le chiffre de 120 est une ancienne rŽfŽrence. Ë lÕŽpoque carolingienne, lorsque les 
communautŽs de base sont dŽterminŽes par le nombre de contribuables, on demande aux fid•les de se rassembler 
par groupes de 120 chefs de feu de toutes conditions pour constituer la dotation initiale dÕune Žglise locale dont 
le pr•tre est un notable villageois. Devroey 2010, 42. 
316 Lormont (archev•que de Bordeaux), La Sauve-Majeure, Cadarsac (commanderie templi•re) ; Vayres, 
Bassens, Latresne, aux mains de seigneurs la•cs. 
317 Saint-Loub•s, Izon, Saint-Sulpice dÕIzon, Carignan, Artigues, Salleboeuf, Le Pout, Croignon. 
318 GuenŽe, 1986. 
319 Sed si antiqui probi homines et seniores terre Laburdi in curia de Ustaritz, Bidache Žd. 1906, XXII, p. 38, 
Moron Žd. 2000, n¡48. Autres rapprochements dans le m•me contexte curial, Bidache Žd. 1906, n¡XXXVI, p. 
62, Moron Žd. 2000, n¡71 (charte de Richard CÏur de Lion 1170-1189, sicut et etiam proborum et antiquorum 
virorum approbavit testimonium) ; Bidache Žd. 1906, n¡LIV, p. 103, Moron Žd. 2000, n¡92, de son fon auditors 
e bededors, en Johan de Maier missecantan (É) en Caubet de Jase fil de Bastan ancien e prodomi e mouts 
dÕautres que nÕa en Labort e en Arberoe. 
320 Bourin-Derruau 1987, 415, voir aussi Rigaudi•re 1982, 413 et sq. 
321 GCSM, n¡663, 664, 665, 666 ; Boutoulle 2007 194-196, 201. 
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identifiŽs322. En Labourd, entre 1150 et 1170, une ordonnance du vicomte Bertrand prŽvoit 
que le d”mes soient livrŽes ˆ lÕŽv•que par un collecteur assistŽ de Ç deux des meilleurs 
tenanciers de la paroisse È323. Le statut de paix ŽdictŽ ˆ lÕinitiative de Richard CÏur de Lion 
en Bordelais en 1198 fixe les modalitŽs de levŽe dÕune contribution, le Ç commun du roi È, 
par un receptor dans chaque paroisse avec le concours de deux ou trois Ç hommes lŽgitimes 
de cette terre È ; ceux-ci, avec chaque chapelain, sont appelŽs ˆ vŽrifier le bien fondŽ des 
demandes dÕindemnisation aupr•s de la caisse quÕalimente le commun du roi324.  
 

Quand on se porte vers les reconnaissances de 1274, les formes de reprŽsentations des 
hommes francs sont plus variŽes. La presque totalitŽ des Recognitiones des hommes francs du 
Bazadais (huit sur neuf) sont faites par des procureurs dont la procuration est ŽlaborŽe par 
instrument notariŽ :  

 
Ç X, procureur de A, B, C,.. paroissiens de la  paroisse P. en Bazadais, constituŽ pour cela 
ainsi quÕil lÕaffirme et selon la teneur dÕun instrument public requis par  Bernard de Rotura, 
tabellion et Žcrit par Guilhelm de la Lane, jurŽ ˆ son ordre, laquelle charte ayant ŽtŽ vue È325. 
 

Aucune de ces procurations nÕayant ŽtŽ recopiŽe, leur exacte teneur nous Žchappe326. 
Mais lÕobservation du nombre de procureurs par paroisses et du nombre de mandants pour 
chaque procureur montre que les procurations ne suivent pas de mod•le uniforme (tableau 
n¡6, fig. n¡8). 

 
Tableau n¡6. Les dŽputŽs des paroisses du Bazadais lors des Reconnaissances fŽodales de 
1274 

RF Nom Paroisse reprŽsentŽe N. 
mandants 

N. mandant/ 
procureur  

244 Pierre de Surbet Sainte-Prax•de de Sauviac 
Saint-Laurent dÕArtiguevieille 
Saint-Laurent de Sauros 

7 
8 
3 

18/1 

245 Guilhem de Latapie Tontoulon 7 7/1 
246 Johan de Bernos, pr•tre 

Vital de Serta 
Avril de Grevilh 
Pierre de Via Maleira 

Sainte-Marie de Bernos 43 10/1 

247 Pierre de Montaner 
Pierre du Laguar 
Pierre de Cabanes 

Saint-Saturnin de PompŽjac 
Taleyson 
Captieux 

11 
9 
4 

10/1 

                                                 
322 GCSM, n¡299,  Iterum percalcavit Aichelmus terram et vineas quas habebat in tota parrochia Sancti Petri de 
Logoiran Bonifacio elemosinario cum omni ferme parentela sua, fratibus videlicet et nepotibus et cum 
melioribus agricolis de Logoiran Martino de Sancto Florentio, Fortone de Corbachan, Raimundo de Rocario, 
Arnaldo de Plachan. 
323 Bidache Žd. 1906, n¡ XXVII, p. 45, Moron Žd. 2000 n¡54, judicaret ille qui decimam dedisset cum duobus de 
melioribus mansionariis ejusdem parrochie, qui conjugati essent. 
324 SS, n¡204. 
325 RF, n¡250 ; item eodem die, Arnaldus Arroial, procurator Vitalis de Arrabaud, pro se et Arnaldo, suo nepote, 
Arnaldi Arabau, Menoti dÕEychedanges, Willelmi de Ychedrugol, Geraldi de Gui, Arnaldi de Gui, Johannis de 
Prato, Vitalis de Gui, Galhardi de MAnteny, Petri del Ba, et Johannis dÕArroial, parrochianorum Beate Marie 
de Malhas Vasatensis diocesis, ad hoc datus et constitutus, prout asseruit et in quodam instrumento publico 
quod Bernardus de Rotura, tabellio, inquisivit, et Guillemus de Lana, juratus sub ipso, scripsit, secundum 
continentiam ejusdem carte visum fuit contineri. Autre formulation, n¡244, Petrus de Surbet, procurator É. 
parrochianorum Sancti Laurent de Sauros, auctoritate potestatis et licencia per eos sibi concesse in quodam 
procuratio quod exhibuit in forma publici instrumenti inquisiti per B. de Rotta, tabellionem, ut in ipso 
instrumento visum fuit contineri. 
326 Sur ce type de procurations, Bourin 1995, 18-19. 
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Escaudes 
Bernos 

3 
5 

248 Arnaud de Lacase Saint-Jean de Cudos 22 22/1 
249 Jean de Comeres Sainte-Marie de Maillas 4 4/1 
250 Arnaud Arroial Sainte-Marie de Maillas 13 13/1 
251 Arnaud de Crenek Sainte-Marie de Bernos 2 2/1 
 

Six sur huit reconnaissances sont passŽes par un seul procureur, alors que deux 
reconnaissances font parler quatre et trois dŽputŽs, un chiffre que lÕon nÕexc•de pas. Les 
procureurs du Bazadais reproduisent donc les cas de figure dŽjˆ rencontrŽs en Entre-deux-
Mers. Certaines paroisses, comme Tontoulon ou Cudos nÕont quÕun seul procureur, mais 
Maillas en a deux, pendant que Bernos en prŽsente au moins cinq, au plus huit. DÕautres 
paroisses peuvent •tre reprŽsentŽes par un seul procureur (Sauviac, Artiguevieille et Sauros) 
alors que les cinq paroisses de PompŽjac, Taleyson, Captieux, Escaudes et Bernos pour une 
part, sont reprŽsentŽes par les trois m•mes dŽputŽs. Le ratio procureur/mandants est tr•s 
inŽgal, il varie de deux mandants pour un procureur ˆ Maillas, jusquÕˆ 22/1 ˆ Cudos.   

 
Ces inŽgalitŽs tiennent ˆ des raisons difficiles ˆ cerner. LÕimportance de la population 

dÕhommes francs entre certainement en ligne de compte. Ainsi, la paroisse qui prŽsente le 
plus grand nombre dÕhommes francs, Bernos (au moins quarante-cinq), Žgalement chef-lieu 
dÕarchipr•trŽ, est celle dont le nombre de dŽputŽs est le plus ŽlevŽ (au moins cinq en trois 
reconnaissances). Mais on ne comprend pas pourquoi, ˆ lÕaune de ce crit•re, Sauviac et 
Artiguevieille, avec leurs sept ou huit mandants, nÕont pas de reprŽsentant attitrŽ ˆ lÕinstar de 
Tontoulon, disposant pourtant du m•me nombre dÕhommes francs. Dans ce cas, la proximitŽ 
semble avoir jouŽ au-dessus du principe de reprŽsentativitŽ paroissiale, puisque les trois 
paroisses de Sauviac, Artiguevieille et Sauros, sont jointes. LÕapplication de cette r•gle de 
proximitŽ vaut aussi pour les reprŽsentants de Pompejac, Taleyson, Bernos, Captieux, et 
Escaudes.  

 
Notons aussi parmi les vingt-deux hommes francs de Cudos ayant donnŽ procuration ˆ 

Arnaud de La Case, la prŽsence dÕun certain Guillamotus de lÕAnglade, mandator parochie, et 
ˆ ce titre dispensŽ de payer sa quote-part de la qu•te de vingt livres327. La fonction coutumi•re 
de ce mandator consiste ˆ Ç envoyer, pour les affaires du roi, lorsque celui-ci en fait la 
demande, un homme franc dans la paroisse [voisine] de Sauviac, un autre ˆ Artiguevielle, 
comme les francs de Cudos È. Elle est aussi attestŽe en Entre-deux-Mers, avec ces deux 
Ç mandataires È prŽsentŽs dans les coutumes de la rŽgion, chacun ayant un ressort sŽparŽ par 
le ruisseau du Lubert, dŽsignŽs ou remplacŽs avec le consentement des prudÕhommes et 
hŽbergŽs une fois par an par chacun des paysans de leur ressort. On ignore si la fonction de 
ces mandataires spŽciaux est stable ou au contraire occasionnelle328. Notons les mandas sont 
aussi attestŽs au XIVe si•cle pour dŽsigner les membres des confrŽries des paroisses placŽes 
sous la juridiction des Albret qui avec, leurs comtes et viguiers, pr•tent serment au 

                                                 
327 RF, n¡248, p. 87, excipitur dominus Guillamotus del Anglade qui in hiis nichil debet solvere, quia est 
mandator parochie. (É) p. 89, Guillelmus del Anglade tenet similiter casal del Anglade, sicut est inter aliud 
casale del Anglade, quod tenetur et movet de Sancto Johanne, et inter casale Johanni de Casa, pro quo casali 
cum aliis terris cultis et incultis ad ipsum casale pertinentibus ; hiis exceptis que ab aliis dominis tenet. Ipse 
debet mandare pro negocio domini regis, vel mandati sui, apud Salviag unum hominem francalem et allium 
apud Artigam veterem, sicut francales de Cuzos. Debet exercitum nisi prepositus Vasatensis , vel mandatum 
suum, ipsum trequirat ad allium negocitium faciendum. Debet suam partem in procurationibus et sacramentum 
fidelitatis. 
328 Bourin 1995, 16-17. 
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seigneur329. Mais la fonction de police ŽvoquŽe en 1237 les rapproche plut™t des sergents, ce 
que confirme la reconnaissance des hommes francs de lÕEntre-deux-Mers de 1274 qui 
nÕŽvoque pour chacun de ces deux ressorts quÕun sergent du prŽv™t royal330. Le choix des 
mandatores se fait donc parmi les paysans par les autres prudÕhommes. Cependant, m•me 
consacrŽe par une franchise fiscale, la fonction nÕembrasse pas toutes autres formes de 
reprŽsentation paroissiale, puisque Guilhem de Langlade nÕest pas le procureur de Cudos. 
ReprŽsenter la paroisse au-delˆ du Bazadais sort manifestement de ses attributions. 
 

                        
 

En somme, les dŽlŽgations des procureurs du Bazadais paraissent provisoires parce 
quÕoccasionnelles et contractuelles. Elles ne recouvrent pas non plus automatiquement 
dÕautres formes de reprŽsentations consacrŽes par la coutume, m•me si leur gŽnŽralisation ˆ 
lÕensemble des communautŽs de francs du Bazadais trahit un autre trait coutumier. 
                                                 
329 Marquette 1979 p.751, 752. 
330 Enqu•te et coutumes de lÕEntre-deux-Mers, II-9 : Item quod haberet duos mandatores, seu citatores, et 
exploratores excessuum, unum a Luberto et infra, et unum a Luberto et supra, et singuli illorum possent 
comedere semel in anno apud singulos, de illis que agricola comederet et pararet sibi, et debent poni et deponi 
de consilio et consensu proborum hominum terre. RF 538, Item dominus rex debet habere prepositum inter duo 
Maria et idem prepositus debet habere duos servientes, unum debet habere ab Uberta supra, et allium ab Uberta 
citra, custodiendo terram et citando homines ; et quod illi servientes debent recipi et procurari per domos, ita 
quod in una domo semel in anno. 
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Cependant, lÕabsence de procureurs venant des autres groupements dÕhommes francs du 
Bordelais (Cern•s, Entre-deux-Mers) intervenant ˆ lÕoccasion des Reconnaissances de 1274, 
sugg•re que ce qui est dŽterminant dans lÕactivation de cette procŽdure de dŽlŽgations 
multiples, formalisŽes devant notaire, est la distance sŽparant lÕhabitat du lieu fixŽ pour la 
rŽunion, au-delˆ des limites du dioc•se de rŽsidence, et la nŽcessitŽ de prendre en charge 
collectivement les frais de dŽplacement des dŽputŽs. 

 
Pour lÕEntre-deux-Mers, les reconnaissances de 1274 font appara”tre deux cas de 

figure. Dans le premier, illustrŽ par la reconnaissance du 21 mars devant le notaire Gilbert du 
Mirail, vingt-sept hommes se dŽplacent au nom de chacune de vingt-et-une paroisses et six 
lieux-dits. Ils sont prŽsentŽs devant la formule quasi invariable Ç X, pour lui et la paroisse P È, 
ou Ç X, pour lui et les hommes demeurant dans le quartier de Y È331. Au regard de la richesse 
des donnŽes fournies par les reconnaissances des francs du Bazadais le laconisme de ces 
formules ne manque pas de dŽcevoir. Les choses changent radicalement avec la 
reconnaissance des habitants de la paroisse de Beychac qui nÕont pas envoyŽ de reprŽsentant 
le 21 mars. Pas moins de quarante hommes francs originaires de cette paroisse font le 
dŽplacement en trois occasions, devant le m•me Gilbert du Mirail,  le 11 mai (trente-neuf 
hommes), le 14 de ce mois (cinq) et le 22 (six)332. Nul soup•on de reprŽsentation dans ce cas, 
mais lÕimpression que tout le monde fait le voyage pour dŽclarer ce quÕil tient du roi et ˆ quels 
devoirs.  

 
Pourquoi cette paroisse dŽroge-t-elle ˆ la r•gle de reprŽsentativitŽ suivie par toutes les 

autres ? La spŽcificitŽ des charges de ses hommes francs nÕy est probablement pas Žtrang•re 
puisque pour eux pas de queste, mais un service dÕost effectuŽ aux m•mes conditions que les 
autres francs de lÕEntre-deux-Mers et lÕhŽbergement du prŽv™t, chaque annŽe en quatre lieux 
diffŽrents appelŽs Ç la chambre du roi È333. Notons aussi, sans •tre certain dÕy voir un facteur 
explicatif, que cette paroisse abrite, comme Bernos en Bazadais, le si•ge dÕun archipr•trŽ, 
localisŽ au lieu-dit Puch-Lubert ou Castellet334. 

 
Le schŽma vaut pour les hommes francs du Cern•s en mars 1274.  Chez eux, pas de 

signe de dŽputation devant les notaires royaux, mais des hommes francs se dŽpla•ant en 
personne ou par groupes de deux, quatre, cinq, cinq, six, huit, neuf, douze, treize, dix-neuf, 
jusquÕˆ quarante-six et ne reprŽsentant tout au plus quÕun membre de leur famille335. 

 

                                                 
331 RF, n¡537 (19 paroisses et lieux-dits : Le Tourne, Tabanac, Cambes, Saint-Caprais, Quinsac, Camblannes, 
CŽnac, Loupes, Sadirac, Bonetan, le lieu dit dÕAuvignan ˆ Salleboeuf, Saint-Quentin, Bouliac, Floirac, Fargues, 
le Pout, Lobaut, le lieu-dit Tusignan ˆ NŽrigean et le lieu dit Durmanda ˆ Tresses). 
332 RF, n¡541, 542, 543. 
333 RF, n¡541, p. 250, E que it mediss sont homes francau deu mediss rei per arradon deudit dugat e per arradon 
de la medissa causas que an en la medissa parropia e per ataus sÕavorren e sÕavoen, par lasquaus causas meuen 
et deven meure deudit rei e que per aqueras medissas causas deven far it e caduntz dÕetz, au mediss senhor rei 
ost per aissi cum li autre homes dÕEntre deux Mars e que deven arrecebre cadan an, en quatre locs dens la 
medissa parropia, lo probost dÕEntre-deus-Mars, sin ters, a dar e pervedir aissi ters, cadauna de las quatre beis, 
a menjar et a beure, per lÕarradon desusditz ; loquau avandit locs de Baissac dissoron sole ansianament estre 
aperat la Cambre del Rei ; n¡542 et 543 
334 Boutoulle 2007, 98 et 331. 
335 1 (RF, n¡626 [s.p.], RF, n¡628 [Saint-Morillon], RF, n¡659 [s.p. ], RF, n¡676 [Saint-Morillon])  ; 2 (RF, n¡620 
[Poussignan, Virelade), RF, n¡661 [Castres], RF, n¡662 [Saint-S•ve], RF, n¡663 [Saint-S•ve]) ; 4 (RF, n¡637 
[s.p.], RF, n¡640 [Preignac]) ; 5 (RF, n¡658 [Saint-Jean-Estompes] ; 6 (RF, n¡624 [s.p.], RF, n¡625 
(Poussignan], 639 [s.p. ]) ; 8 (RF, n¡677 [Saint-Morillon])  ; 9 (RF, n¡638 [s.p.], RF, n¡ 678 [Saint-Jean 
dÕEstompes]) ; 12 (RF, n¡623 [Virelade et Podensac]) ; 13 (RF, n¡675 [Saint-Morillon])  ; 19 (RF, n¡657 
[Barsac]) ; 46 ( RF, n¡636 [Barsac]). 
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CÕest donc lorsque les francs sont appelŽs devant le roi ou son reprŽsentant que se 
dessinent les formes de reprŽsentations de ces communautŽs rurales, si difficiles ˆ lire quand 
le roi sÕadresse ˆ leurs prudÕhommes. La conviction est forte dÕavoir affaire aux m•mes 
groupes dÕindividus quÕils soient appelŽs seniores terre, procureurs ou prudÕhommes, dÕautant 
plus que, comme nous lÕavons notŽ en Labourd, lÕassimilation existe entre seniores et 
prudÕhommes. Avec ces dŽlŽguŽs dŽsignŽs occasionnellement pour reprŽsenter leurs voisins 
dans des actions collectives, ces communautŽs rurales ont atteint le stade ŽlŽmentaire de la 
typologie proposŽe par Chr. Wickham et lÕont m•me ponctuellement dŽpassŽ. En effet, si 
quelques actes de la pratique qualifient individuellement de prudÕhommes certains de ces 
paroissiens, cÕest quÕils assument ˆ coup sžr dans la durŽe quelques unes des fonctions 
dÕintermŽdiaires ou de conseil reconnues par la coutume aux prudÕhommes ou quÕils ont 
investies (collecteur, mandator, Žlecteur du mandator)336. 

 
 

Les prudÕhommes des questaux de Cadaujac 
 
 Que les hommes francs disposent de prudÕhommes pour les reprŽsenter nÕa somme 
toute rien de surprenant. CÕest moins attendu dans les seigneuries et, ˆ en juger par les 
exemples de Cadaujac et Macau, le cas nÕest pas rare. 
 

Ce nÕest pas gr‰ce ˆ des coutumes mais par un accord avec leur seigneur que les 
questaux du chapitre de Saint-AndrŽ de Bordeaux ˆ Cadaujac passent en pleine lumi•re (12 
juin 1252) 337. ConfrontŽ ˆ la nŽcessitŽ de trouver des fonds pour rembourser ses crŽanciers 
florentins et gŽnois, le chapitre abonne la queste quÕil levait ˆ volontŽ sur les Ç hommes 
questaux de Cadaujac, Verneuil, Sarporars et de Biars È contre la somme de quatre cents 
marcs dÕesterlin neufs. LÕopŽration fait ressortir un groupe de six prudÕhommes anonymes 
chargŽs de rŽpartir la nouvelle taille et issus de lÕensemble des anciens hommes questaux 
assimilŽs eux aussi ˆ des prudÕhommes (fossen hommes questaus au capitre É li avandeyts 
homes seys deus avandeytz prudÕhomes). LÕaccord leur conf•re dÕautres obligations.  
PuisquÕil est aussi prŽvu un Žchange foncier entre le chapitre et ses hommes, au terme duquel 
ces derniers re•oivent en fief, individuellement, contre cens et esporle, une partie de la palu de 
Cadaujac, il est demandŽ aux Ç six prudhommes de Cadaujac È de procŽder ˆ cet acensement 
dans les six ans et surtout dÕy faire planter de la vigne338. Pour cela, le seigneur leur demande 
de veiller aux modalitŽs de mise en valeur de la palu et au respect des fa•ons de la vigne 
nouvellement plantŽe.  

 
2. Une prŽsence inŽgale dans les modestes agglomŽrations (Gensac et Macau) 

                                                 
336 Le 3 janvier 1253 (n.st.), les membres de la famille de P. de La Lande vendent des rentes ˆ P. de Labatud, lo 
prodome de Camarsac et ˆ ses hŽritiers (SC2, n¡142). LÕacte suivant (n¡143) met en sc•ne le m•me P. de 
Labatud, dans une autre vente, mais sans le gratifier du terme prudÕhomme (16 juillet 1246). Le 13 dŽcembre 
1254, en Willelm de Valentinhan de Narijan, lo prohom (AD 33, H 4, f. 39 r). Le 14 mars 1255 (n.st.), W. 
Martin, lo prodome (SC 2, n¡291). Un Žchange dont nous reparlerons, passŽ le 6 aožt 1275, enjoint ˆ lÕacquŽreur 
dÕune terre de payer tous les ans  Ç 6 deniers de qu•te gŽnŽrale aux prudÕhommes de Lignan È (au prohomes de 
Linhan), SC 2, n¡163. 
337 AD 33, G 524, f. 66 v. ; AHG t. 23, n¡V, p. 7-8, Cum li hommes de Cadaujac et de Bernuja et de Serporars et 
de Biars fossen hommes questaus au capitre San Andriu de Bordeu a far questa a la boluntat deu medis capitre 
(É)  
338 Et es assaber que li homes dessusdeyts deven plantar bignas en la terra dessus deyta, que tenen de lÕavandeyt 
capitre, en lÕavandeyta palu, ab lÕavandeyt cens et ab lÕavandeyta esporla de seis ans en laquaut qui poira a bon 
esgard de seis prudÕhomes de Cadaujac, pero lÕavandeyt capitre ne sÕen deu pot treire la terra  ne contreiner en 
aucune autra maneyra.  
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Dans la sauvetŽ de Macau, en MŽdoc, le r•glement du conflit entre lÕabbaye Sainte-

Croix de Bordeaux et les hommes du lieu, sous lÕarbitrage du Bordelais, Pey Cailhau, le 24 
fŽvrier 1255 (n.st.), fait ressortir quatre niveaux de prudÕhommes. La liste des cinquante-neuf 
Macaudais, tous nommŽment dŽsignŽs au dŽbut du texte, et qui sont au dŽbut de lÕacte 
collectivement reconnus comme des prudÕhommes, comporte aussi un certain Guilhem 
Maurin, Ç le prudhomme È (et W. Maurin, lo prodomi). Cette qualitŽ singuli•re lui Žtait donc 
reconnue avant la conclusion du conflit et peut •tre mise en relation avec un acte datŽ de 1237 
par lequel W. de Saugas, Ç le prudÕhomme È, avec son fr•re W. de Saugas, le massip, vendent 
un tenement ˆ Macau339. Les deux parties sÕentendent pour mettre en place une commission 
bipartite de quatre prudÕhommes, composŽe de deux moines (le prieur de Saint-Macaire et le 
cellŽrier) et de deux Macaudais non choisis au hasard, puisque lÕon trouve W. Maurin et un 
certain Martin de Bordeaux, dont le nom est citŽ en t•te de la liste des cinquante-neuf 
prudÕhommes. Ces derniers obtiennent la constitution dÕun groupe de dix autres 
prudÕhommes, choisis parmi les cinquante-neuf et dont ils font partie, pour rechercher un 
accord avec lÕabbŽ et sÕengager ˆ le respecter sous peine de payer cinq marcs dÕargent340. 
LÕobjectif est probablement dÕŽlargir la solidaritŽ pŽnale et de ne pas faire reposer sur les 
seules Žpaules des deux premiers prudÕhommes la menace de sanctions en cas de non respect 
des clauses de la paix. LÕarbitrage rendu par Pey Cailhau, le 14 mars suivant dŽfinit les droits 
et devoirs des habitants de Macau ; il y est notamment prŽvu la levŽe de la fromentade par 
deux prudÕhommes aux c™tŽs du cellŽrier de lÕabbaye (voir supra). 

 
DÕun bout ˆ lÕautre de la cha”ne des faits, plusieurs niveaux de prudÕhommes se 

superposent et se succ•dent comme dans les municipalitŽs contemporaines. Nous trouvons, au 
dŽbut, un prudÕhomme singulier qui a des airs de proto-maire, entourŽ dÕun groupe de 
prudÕhommes aussi large et peut-•tre aussi occasionnel que dans les conseils consultatifs 
urbains. Ë la fin, il ne reste apparemment face aux moines quÕun groupe restreint de deux 
prudÕhommes aux attributions limitŽes dans le domaine fiscal. Il nÕest pas certain que le 
groupement plus large de dix prudÕhommes, copiant dÕune certaine mani•re un corps restreint 
de type jurade (voir infra), ait ŽtŽ prolongŽ au-delˆ de lÕobtention de ce pourquoi il Žtait 

                                                 
339 SC 2, n¡268. 
340 So es assaber, sobre aysso, que dÕavantdeitz abas, priors, et cerairer, per etz et pet tot lÕavandeit combent, 
demandavan aus dÕavandeitz prodomes de Macau [59 personnes dont en Martin de Bordeu et W. Maurin, lo 
prodomi] que it deven estre lurs homes et motz grants autres devers que it los demandavan et grans tortz que it 
diden quÕeus medis homes de Macau los aven feit. A la perfin, dÕuna et dÕautra, no per costrenhament dÕaucun 
persona, mas per lor bona et agradable boluntat, se sont mes en las mans et eu deit de cestz IIII prodomes qui, 
plus bas, en acesta carta sont mentagut. So es assaber eudeit dÕen B. de La Gardera, prior de Sent-Maquari, et 
deu dÕavandeit nÕArnaut W. de Levinhac, cerairer de lÕavandeit maison, et dÕen Martin de Bordeu et dÕen W. 
Maurin, de Macau. Deus quaus IIII prodomes desus mentagutz lÕavandeitz abas et en W de Montinhac, priors de 
Solac et W de Camps, priors de Senta Crois, per lor et per lodeit combent i an mes, debert lor et per lor, lodeit 
prior et cerayrer, et li prodome de Macau desus mentagutz per lor et en loc de lor, lodeit Martin de Bordeu et en 
W. Maurin per tener et per seguir et per complir lor deit queque li IIII prodomes desus mentagut digan dÕaquest 
desters et desacort qui es entreudeit abat et combent, dÕuna part et li prodome de Macaude desus mentagutz 
dÕautra, queque it digan. Pero si li IIII prodomes desus deit no sÕen poden acordar plago a la una et a lÕautra 
partida, que it agossan et i aperessan, lo quint, so es assaber Pey Calhau loquau it i an mes et esleit dÕuna part 
et dÕautra per communau volontat (É) pero es asaber que li prodomes de Macau desus mentaguts, enseule et 
cadan dÕetz, per lor bona et agradable boluntat, a mes, establit et pauset per lor et en loc et per nome de lor, a 
cetz X prodomes qui plus bas en aquesta carta sunt mentaguts, so es assaber : en Martin de Bordeu, de Maquau, 
Thomas Maurin, Arnaud de Bordeu, W. Maurin, Arnaud Thomas, W. Ramon, Robert deu Porge, Arnaud 
Guiscart, Pey Wilhem, W. Sor, aissi que tot so que aquist X prodomes desus mentagutz, o la major partida de 
lor,  si tut estre no y poden, autreieran et faran, ab lodeit abat et combent dÕacort en quauque maneyra que it 
faran ni feit ac auran deu contrast et desacort que entre lor era (É)  
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prŽvu341. Le fond de lÕaffaire est probablement une opposition entre des Macaudais soucieux 
dÕ•tre dotŽs dÕune organisation de type municipal ou communal, ˆ lÕinstar de Bordeaux dont 
un des meneurs est originaire, et les moines qui nÕy sont pas favorables342. Les premiers ont 
lÕhabiletŽ de couvrir cette revendication sous lÕhabit de la prudÕhomie auquel les moines ne 
sÕopposent pas, bien au contraire, puisque les religieux de Saint-Croix, comme ceux de La 
Sauve ˆ la m•me Žpoque, ne rechignent pas ˆ faire partie de commissions de prudÕhommes343. 
Dans ce texte o• il nÕest jamais question de bourgeois, ce qui dispense les moines de qualifier 
leur peuplement de bourg, la prudÕhomie permet dÕeuphŽmiser lÕexpression dÕune volontŽ 
communale face ˆ des seigneurs hostiles ˆ cette forme dÕorganisation collective. 
 

Les coutumes de Gensac, confirmŽes ou concŽdŽes le 4 septembre 1255 ne sont pas 
disertes sur les formes de reprŽsentation de la population du castrum. Outre le prŽambule, qui 
met en sc•ne un groupe de Ç dix bourgeois du castrum, non suspects È appelŽs ˆ dire ce 
quÕŽtaient les  anciennes coutumes du lieu, un seul des vingt-huit articles rŽpond ˆ nos 
attentes. Apr•s le serment du seigneur de respecter les limites du dex, les biens et les 
coutumes du lieu, il revient aux prudÕhommes de Gensac de jurer lui •tre bons et loyaux344. 
PuisquÕil sÕagit du serment dž au roi, nous serions tentŽs de voir derri•re ces prudÕhommes, 
non un groupe comparable aux dix premiers bourgeois,  mais plut™t lÕensemble des chefs de 
feu du castrum345. CÕest aussi lÕimpression que donne lÕadresse de deux mandements du 
prince ƒdouard datŽs du 10 fŽvrier 1255, envoyŽs aux Ç chevaliers, bourgeois et autres 
prudÕhommes de Gensac et de lÕhonneur È les informant de la nomination dÕun nouveau 
gardien du castrum346. 
 
3. OmniprŽsence des prudÕhommes dans les municipalitŽs urbaines 
 

La place des prudÕhommes est clairement dŽfinie dans les textes qui organisent le 
fonctionnement municipal des grandes villes, au premier rang desquels les ƒtablissements de 
Rouen, ce grand mod•le normatif rŽdigŽ vers 1160-1170 et largement diffusŽ dans lÕOuest 
Plantagen•t, principalement pendant les premi•res annŽes du r•gne de Jean sans Terre347. 
LÕarticle 1, relatif ˆ la dŽsignation du maire, prŽcise quÕil revient au corps des Cent Pairs de 
dŽsigner trois prudÕhommes, au sein desquels le roi choisit le maire348. Ë Bayonne, la charte 
de Jean sans Terre (19 avril 1215), autorisant la crŽation dÕune commune, Ç comme ˆ La 

                                                 
341 Quatre ans plus tard, un nouvel accord entre lÕabbŽ et les hommes de Macau sur les fiefs tenus de lÕabbaye ˆ 
Macau ne mentionne nul prudÕhommes (10 janvier 1259, n.st., SC2, n¡CCXCVIII) 
342 Ë lÕappui de cette interprŽtation, lÕinterdiction de faire des confrŽries, qui rappelle celle de La Sauve. 
343 Voir infra le r•glement de la rŽvolte de 1245-1249, GCSM, n¡1204, dŽc. 1249  Dicimus autem quod predictas 
emendas, opera et tallias faciant ad arbitrium duorum probobum virorum istius monasterii qui cum hostalario 
nostro dictos burgenses possint compellere ad omnia supradicta facienda, quorum nomina sunt hec scilicet : 
cellerarius et cementarius. 
344 RG, n¡4301. 
345 Pas davantage dans RG, n¡2566, o• le 10 mai 1254, informŽ de la mort dÕHelie Rudel, le roi accorde des 
premiers privil•ges aux Gensacais dont il devient le seigneur. 
346 RG, n¡4366 et 4369, 4370 
347 Pon & Chauvin Žd. 2000, 41 : Angoul•me par Jean le 18 mai 1204 (quod habeant liberam communiam et 
easdem libertates et liberas consuetudines quas cives nostri Rothomagi habent per terram et potestatem 
nostram).  Id. 80 : Niort par Philippe Auguste, aožt 1204  (quod ipsi communiam suam habeant ad puncta et 
consuetudines communie Rothomagi). Id., 107 : Poitiers par Philippe Auguste, novembre 1204 (dilectis et 
fidelibus suis universis juratis comunie Pictavensis, salutem et dilectionem. Noveritis quod nos, ad petitionem 
vestram, mittimus rescriptum comunie Rothomagensis in hunc modum) 
348 Stabilimentum comunie Rothomagi. Si oporteat majorem in Rothomago fieri, illi centum qui pares constituti 
sunt, eligent tres proborum hominum civitatis quos domino regi presentabunt, ut de quo illi placuerit majorem 
faciat (art. 1) 
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Rochelle È, est octroyŽe au Ç maire, au conseil et aux prudÕhommes royaux de la citŽ de 
Bayonne È349 ; en t•te des cinquante-cinq articles qui la suivent, mais ajoutŽs ultŽrieurement, 
les dispositions qui fixent le mode de dŽsignation du maire reproduisent fid•lement celles des 
ƒtablissements de Rouen : il revient en effet au roi de choisir un candidat parmi trois 
prudÕhommes que le corps des Cent pairs aura sŽlectionnŽs au prŽalable350. CÕest aussi 
comme cela que le maire de Saint-ƒmilion est dŽsignŽ en 1254 et 1274351. 
 

Mais il serait erronŽ de croire que les pratiques institutionnelles se rŽduisent ˆ la 
reproduction  du mod•le des Etablissements de Rouen, et lÕidŽe de Ch. BŽmont, selon laquelle 
ils auraient ŽtŽ transposŽs d•s lÕorigine aux communes du pays, comme ˆ Saint-ƒmilion, quÕil 
y aurait donc un coll•ge restreint de prudÕhommes Žmanant des Cent pairs dans chacune de 
ces premi•res municipalitŽs, ne tient pas compte de la grande variŽtŽ des situations et de la 
longueur du proc•s dÕinstitutionnalisation des communautŽs urbaines352. Les ƒtablissements 
de Bordeaux, le plus ancien texte conservŽ dŽfinissant lÕorganisation municipale de la ville, 
ne fait pas Žtat prudÕhommes dans lÕŽlection du maire, au contraire Žlu par un coll•ge de 
cinquante jurats353. En revanche, il y est stipulŽ que les jurats doivent Žlire chaque annŽe 
trente prudÕhommes, citoyens de Bordeaux, pour •tre les Ç conseillers È de la Jurade (art. 6) et 
trois cents autres prudÕhommes, citoyens de Bordeaux, pour dŽfendre la Commune (art. 7)354. 
Ë Saint-ƒmilion, alors que les prudÕhommes sont signalŽs en 1205, 1206, 1220, 1221355, la 
documentation ne livre pas de trace de maire avant 1234 et 1237356. 
 

Arr•tons-nous un instant sur le cas de La RŽole, servi par une dense documentation et 
dont les institutions municipales ont fait lÕobjet de la th•se de Marc Malherbe357. D•s 1207, le 

                                                 
349 Balasque Žd. 1906, n¡XX, Sapiadz que nos avem autreiat et ab aqueste nostre carthe confermat al maire e al 
cosseilh e als nostres prodromes en la ciptat de Bayonne, e a lors hers, que aien en medisse le ciptat communie 
de medisse  maneire que an los nostres borges de la Rochelle en la nostre biele de la Rochelle, saubas anos en 
totes causes nostras prebostat e nostres costumes. 
350 Si mestir es de far maire en Baione los C qui son establidz pars eslieran III prodomes de la biele los quaus 
presenteran a nostre seinhor lo rey qui de quau a luys plague fasse maire.  
351 RG, n¡3168.  
352 Ainsi, en Poitou, les ƒtablissements de Rouen sont appliquŽs ˆ des communes dŽjˆ existantes, comme ˆ Niort, 
Poitiers et Saint-Jean dÕAngŽly (1204, communes concŽdŽes en 1199). Pour Cognac, la m•me concession de 
Jean sans Terre dissocie le droit de choisir un maire et celui dÕavoir une commune (volumus quod eligatis vobis 
majorem et communam habeatis, Pon & Chauvin Žd.. 44-45 (4 juillet 1215). Le cas de Ch‰teauneuf-les-Tours, 
examinŽ par Charles Petit-Dutaillis montre que lÕon ne peut pas systŽmatiquement associer une commune ˆ une 
organisation administrative municipale (Petit-Dutaillis [1947] 1970, 35 ; voir aussi Le Goff  [1980] 1998, 163-
166). 
353 Renouard, 1965, 103, Renouard 1947, Barckausen Žd. 1890, 273-274. 
354 [6] Establit es que lo major eu L juraz esleger an cadan XXX prodeshomes, ciptadan de Bordeu, qui serran 
appelat consiladors, qui ajuderan lo majer eus L juratz, e les coseilheran en lor doptansas ; lyquau jureran 
obedir au comandament de majer et deus juratz, et que los consielheran a bona fey, e celeran so que lo majer 
eus juratz lor comanderan celar .[7] Establit es que CCC prodomes, ciptadans de Bordeu, seran eslegit cadan ; 
qui jureran obedir als comandeamentz deu majer e deu juratz e lor seran validor e ajudador contra totz homes a 
patz tenir e gardar la Comunia, e defendre quaucumque hora i en quaucunque loc, et auziran lo mant deu majer 
eu deux juratz. (É) [36] Establit es que, si aucuns gartz ditz mau ou large paraula a aucun prodome de la 
Comunia, guatgera se LXV solz ou sera mes ou pilloreu. Voir aussi lÕarticle 61 sur la possibilitŽ dÕinterdire ˆ 
quelquÕun dÕentrer dans une maison pourvue que lÕinterdiction lui soit faire devant 2 prudÕhommes de la 
commune. LÕarticle 76 enjoint aux prudÕhommes de veiller ˆ ce que le Peugue garde son cours : Establit que li 
prodomes e ly savi de la vila de Bordeu establiren, deu cominau consilh de major e deux juratz, que lÕayga deu 
Peugue de Sent Andreu core tos temps per lÕester per loquay era acostumat a pasar.  
355 Hardy Žd. 1835, 63 ; Hardy Žd. 1833-1834, 73 ; Patent rolls, 1216-1225, 249-252, 275-276. 
356 Close rolls 1234-1237, 15, eodem modo mandatum est majori et juratis Regule, majori et juratis S. 
Emilionis ; Close rolls 1234-1237,  562. Boutoulle 2011. 
357 Malherbe 1975. 
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groupe de prudÕhommes y est signalŽ aux c™tŽs du maire et du Ç conseil È dans lÕŽchange de 
serments entre le seigneur et les prudÕhommes de Castets-en-Dorthe358. Il para”t cependant 
informel et rŽuni occasionnellement. Ainsi, en mai 1220, dans le r•glement du conflit au sujet 
de lÕentretien du pont sur le Drot, les douze jurats et ce qui est prŽsentŽ comme le Ç  Conseil È 
convoquent-ils quarante prudÕhommes qui jurent de conseiller loyalement la ville sur toute 
demande de conseil ; mais lÕŽnumŽration de leur nom nÕen donne que trente-trois359. En 1226, 
ce sont pas moins de cent vingt-huit prudÕhommes de La RŽole qui jurent de respecter 
lÕaccord sur la libertŽ des chemins conclu entre les villes dÕAgen, Saint-Macaire, Le Mas 
dÕAgenais, Port-Sainte-Marie et La RŽole360.  

 
En novembre 1230, le conseil et les prudÕhommes de La RŽole contractent une 

alliance dÕassistance militaire avec le maire, les jurats et les prudÕhommes de Bordeaux : pr•s 
de soixante-cinq RŽolais sÕengagent ˆ la respecter pour eux et pour toute la commune de La 
RŽole361. Les prudÕhommes sont encore en premi•re ligne dans un accord, conclu en fŽvrier 
1232, avec les Ç hommes dÕAgen È ˆ propos du transport du sel ; cependant, dans ce texte  o• 
il nÕest fait nulle mention du maire et du prŽv™t, le nombre des prudÕhommes nÕest pas 
prŽcisŽ362. Le 28 fŽvrier 1234, soixante-dix-sept prudÕhommes rŽolais pr•tent serment de 
respecter une sentence rendue par lÕŽv•que de Bazas sur un litige avec Agen363. Pas 
dÕindication du nombre en revanche dans deux autres accords passŽs, en avril 1242 et en 
1248, dans lÕengagement des prudÕhommes de La RŽole de prendre sous leur sauvegarde les 
sujets du comte de Toulouse, Ç par terre et par mer È, ainsi que ceux de Layrac364. Pendant 
toute cette pŽriode agitŽe, les textes qui rapportent lÕaction des prudÕhommes de La RŽole 
concernent principalement les affaires extŽrieures, avec les autres villes365. 
 

                                                 
358 Malherbe 1975, p. 754, art. 43, lÕŽchange de serment avec Castets-en-Dorthe de 1207, intŽgrŽ dans les 
Žtablissements de la RŽole apr•s 1255, met en sc•ne face au chevalier et aux prudÕhommes de Castets Ç el 
cavaley et los prodomes de Castet È, le maire, le conseil et les prudÕhommes de la RŽole Ç als mage et al cosselh 
et prodomes de la reula È. 
359 Malherbe, 1975, p. 230, et 764-65. Bengoren les gens de la Reula querelhans als juratz et cosselh del pont de 
la Barta que no poden passar lo Drot. Et lo cosselh mandet na Ramon Forment el filh del dit Ramon Forment et 
disson loque fes del pont de la Barta ; car fac ehec deve, et ed respondo que no deve , et sus, lo cosselh mandet 
los Quarante prodomes que aben jurat sus Sans que accosselharen la bila lialment de tot so que lo cosselh lor 
demandare cosselh ; e fo conegut per los XII juratz et per los XL prodomes que quant Ramon Forment (É) et 
aso son los noms del quarante prodomes (É).  
360 Malherbe 1975, 210 et 226 sur ce type de traitŽ Žtendu en 1240 ˆ Bordeaux, Moissac, Marmande, doublŽ par 
un traitŽ en septembre 1241 entre les Bordelais et les Toulousains (A. municipales Agen, AA liasses AA 1, AA 2 
n¡1, 2 ; Francisque 1867, 229.  
361 En cas dÕattaque de la ville de Bordeaux, les prudÕhommes de La RŽole enverront 100 hommes, 200 dans 
lÕautre sens : Dupin 1839, 155-161 ; RG, t. I, p. XXIX-XXX (lacunaire) ; Malhebre 1975, 224 ; BŽmont 1919, 
20. 
362 Malherbe 1975,  211 Conoguda causa sia que com desacortz fos entreus prohomes de la Reula dÕuna part e 
entreus home dÕAgen dÕautra part : Malherbe, 1975, 738, pour la conclusion dÕun accord en 1232, avec Agen 
pour le transport du sel (AA Agen, FF liasse FF 129 n¡1). 
363 Malherbe 1975,  215-216 (A. municiales Agen, AA liasse 11 1, serie FF liasse 129, n¡6). Apr•s un conflit 
ouvert avec Agen, Ç guerre courte mais sanglante È au printemps 1233-fŽvrier 1234. 
364 Malherbe 1975, 211, p. 739 (Archives municipales dÕAgen, sŽrie FF,, liasse FF 129, n¡7 et sŽrie AA, liasse 
AA 2, n¡7) Li prodomes e tota la universitadz de la vila de la Reula a totz aquelz qui aicestaz presentz lettras 
veiranÉ 
365 Pour M. Malherbe la pŽriode Ç empirique È du gouvernement rŽolais, avant les nouvelles coutumes est 
marquŽe par les Ç errements È des familles bourgeoises accaparant les charges publiques et se livrant aux Ç pires 
abus È.  Le ton est orientŽ : Ç la classe marchande, usant mal de cette libertŽ priva la masse populaire de toute 
participation ˆ la gestion des affaires et entra vie en corruption È, Ç aveuglŽs par leur libertŽs [les bourgeois de 
La RŽole] nÕhŽsitent pas ˆ entrer en conflit avec le roi lui-m•me È. 
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Le r™le actif de la commune de la RŽole dans la crise de 1253-1254, lui vaut dÕ•tre 
sanctionnŽe par la privation dÕun maire, afin de mieux marquer le renforcement de la prŽsence 
royale reprŽsentŽe par le prŽv™t366. Dans la nouvelle organisation municipale, telle que la 
fixent les Nouvelles coutumes de La RŽole mises en forme ˆ partir de 1255, les prudÕhommes 
sont les six jurats (le terme est interchangeable) qui pr•tent serment au roi. Ils sont en effet les 
principaux acteurs de lÕŽchange de serments avec le prince ƒdouard en aožt 1255367. Leur 
mode de dŽsignation se resserre : jusque alors Ç Žlus par le commun È (sÕil ne sÕagit pas dÕune 
clause de style), les prudÕhommes obtiennent du roi la possibilitŽ de dŽsigner eux-m•mes 
leurs successeurs, chaque annŽe368. En 1258, une nouvelle organisation municipale, 
(provisoirement marquŽe par le retour dÕun maire), voit le coll•ge des prudÕhommes ou jurats 
sÕŽtoffer ˆ douze Žlus tenus de jurer de veiller sur les droits de la ville et les affaires de celle-
ci ; les membres de qui est reconnu comme un Ç conseil È sÕengagent ˆ exercer leur fonction 
gratuitement369. Il leur est officiellement adjoint un coll•ge consultatif de quarante autres 
prudÕhommes devant leur donner gratuitement conseil370. LÕarticle 50 dŽfend ainsi aux douze 
jurats de lever lÕost ou la queste en ville sans le conseil des quarante ou de la majeure partie 
dÕentre eux371. Entre autres obligations perceptibles dÕapr•s les articles des Nouvelles 
coutumes, les prudÕhommes doivent avec le roi emp•cher un seigneur de fief de contraindre 
un tenancier ˆ comparaitre apr•s la fin du dŽlai coutumier372; ils conservent pendant un an et 
un mois les biens des personnes dŽcŽdŽes ab intestat373 ; ils Žtablissent aussi de nouveaux 

                                                 
366 Malherbe 1975, p. 258-280. Le prŽv™t du roi exerce les droits les plus importants (op. cit., p. 261-266). 
Rappelons que cÕest le 5 aožt 1254 que les rŽolais se rendent au roi et que celui-ci proclame la paix en Gascogne 
le 18 de ce mois.  
367 Malherbe 1975, 746, Sapian totz qui aquedt prŽsent beyran et ausiran, que lÕan mil CCLV, en lo mes dÕaost, 
nostre senhor nÕAudoart (É) bengo en la bila de la Reula et juret als prodomes et juratz et borgues et a totz los 
habitantz de la medissa bila (É) en apres, lo prebost et juraz et tot lo commun de ladita bila jureren aldit nostre 
senhor Audoart que etz saran bons et fisels et garderan corps et membres a lor lial poder, saup los dretz de la 
gleisa de la Reula 
368 Malherbe 1975, p. 268 (lundi de P‰ques) ; Malherbe 1975, 740-741, establit lodit senhor nÕAudoart que de 
totz temps meys agosa VI prodomes de la bila qui fossen juratz de la dita bila de la Reula, losquals VI prodomes 
foren a qui eslegitz per lo comum de la dita bila et ferrent lo sagrament en las mans deldit nostre senhor (É.) 
los ditz VI prodomes juratz ab boluntat deldit nostre senhor establiren en sa presencia que cascun fossen 
cambiatz los VI jurats, et quant seran estatz eslegits, que fassen lo sagrament  en la maneyra que sober dit es 
davant lo senhor et davant tot lo commun, et apres tota la comunautat deu jurar cum dessus es dit. Empero, si 
les VI prodomes que seran eslagitz per los autres juraz  eren rebelles, negun que nos bolgos far lo sagrament en 
la maneyra dessus dicta dara VI sols de guatge. 
369 Malherbe 1975, 758, art. 48 : E en apres en lÕan de Nostre senhor Mil CC LVIII, en lo temps que en Bernard 
del Miralh era mage de la Reula establiren et elegiren los prodomes de la Reula XII prodomes et aquetz XII 
prodomes agin a jurar que la bila et los feitz de la bila garderan a dret et a lor poder de tors o que par davant 
lor bendra ny a jugar auran  et que no preneran loquey de negun pleit que davant lor benga tant quant saran del 
coselh et lo poble deu jurar que etz mantiran et ajudaran al XII elegitz a lor lial poder. Cependant le chiffre de 6 
jurats revient au XIVe si•cle (Malherbe 1975, p. 269). Voir leurs attributions, le caract•re obligatoire de la charge 
(on ne peut la refuser),  les protections dont ils bŽnŽficient, la garde des clŽs des portes, la mani•re de se rŽunir, 
la teneur des serments, le secret des dŽlibŽrations dont le bris entraine des amendes servant ˆ lÕentretien des 
fortifications et le personnel de la jurade ÐhŽraut, sergents-, Malherbe 1975, p. 270-276. 
370 Art. 49, et plus elegiren XL prodomes de la bila que an jurat sus los Sans que de so que los XII prodomes lor 
demanderan cosselh que etz los accoselheren ben et leyramen a lor poder ; et deu estre segret tot so que los XII 
prodomes lor auran dit que segret sia et deven esta obediens ; et que negun dels XL de pleit que binga non 
prenga loquey de res que los XII lor demandin cosselh. Sur le r™le de ce Ç corps de ville È pour reprendre 
lÕexpression de M. Malherbe (Malherbe 1975,  276-280), durŽe de charge inconnue, serment, leurs obligations 
ou le secret des dŽlibŽrations, etc. 
371 Malherbe 1975, 758, et an establit que negun dels XII qui son juratz no pusque far questa an la bila ny 
demandar prest ni mandar host, ni ne prene nulha autre causa sens cosselh dels XL o del maior partida 
dÕaquetz. 
372 Malherbe 1975 art . 15 , p. 745. 
373 Malherbe 1975,  art. 26 p. 749. 
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r•glements tel celui qui, en fŽvrier 1260, organise la vente de viande ou de poisson ou celui 
qui, en aožt 1261, concerne les vins vendus en taverne374. 
 

En somme, ce qui ressort de lÕobservation de ces pratiques institutionnelles urbaines 
est une impression de grande souplesse. Pendant les premi•res dŽcennies de leur existence, les 
municipalitŽs des principales villes ne paraissent pas fixŽes, les changements dÕorganisation 
sont frŽquents, sensibles aux alŽas politiques et ˆ des causes qui nous Žchappent. Les 
ƒtablissements de Rouen ne constituent pas un standard uniformŽment suivi375. Ë La RŽole et 
Bordeaux, qui Žchappent ˆ lÕinfluence de ce mod•le, Žmerge peu ˆ peu une forme 
dÕorganisation faisant la part belle aux prudÕhommes, avec un coll•ge restreint, la jurade ˆ 
proprement parler, formant lÕexŽcutif municipal dÕune douzaine de jurats ou prudÕhommes, et 
un autre plus Žtendu ayant un r™le consultatif. Que les membres de ces coll•ges, quels que 
soient leur niveau, soient considŽrŽs comme des prudÕhommes (au point de provoquer des 
confusions chez lÕhistorien) en dit long sur la popularitŽ de cet idŽal social, tout au moins 
aupr•s des Žlites bourgeoises et marchandes qui trustent ces charges et qui, ˆ force de 
resserrer le recrutement aux conseils, par cooptation, finissent par rŽserver la qualitŽ 
prudÕhomale aux seuls notables.  
 

Au sortir de la crise de 1253, ils sont m•me les principaux acteurs dÕune confiscation 
du pouvoir urbain, avec le consentement du fils du roi. Le processus est clair ˆ La RŽole, o• 
lÕon renvoie le choix des prudÕhommes par le Ç peuple È ˆ des pratiques dŽpassŽes, presque 
condamnables. Les Nouvelles coutumes trahissent bien la mŽfiance des Žlites vis-ˆ -vis 
dÕun peuple dont elles se prot•gent des insultes, par lÕorganisation de la confidentialitŽ des 
dŽbats et par la menace dÕamendes affectŽes ˆ lÕentretien des fortifications. 

 
 

4. La reprŽsentation communautaire dans les coutumes tardives  
 
Abordons pour achever ce tour dÕhorizon, les communautŽs aux formes de 

reprŽsentation seulement documentŽes par des coutumes dont les versions Žcrites, quoique 
tardives, sont susceptibles de rŽvŽler des pratiques sociales remontant ˆ la pŽriode de leurs 
premi•res mentions376. Ce dernier panel est surtout confinŽ au Dacquois et ˆ la Lande 
(Maremme, Brassenx, Labouheyre, Mimizan), complŽtŽ par un cas venu du Bazadais 
(Meilhan).  

 
Dans les coutumes de Mimizan, compilŽes en 1389, mais dont les parties les plus 

anciennes ne sont pas antŽrieures ˆ 1289, il nÕest fait aucune allusion ˆ une forme de 
reprŽsentation communautaire, sous quelque nom que ce soit (jurat, dŽputŽs, prudÕhommes) 
alors quÕune des lettres dÕEdouard Ier disposŽes en forme de prŽambule du texte est adressŽe 
aux prudÕhommes de Mimizan377 ! 

 

                                                 
374 Malherbe 1975 : Ç jurats et les prudÕhommes de La RŽole, du consentement du prŽv™t de la ville È (establiren 
los juretz et prodomes de la Reula am boluntat et autrey dÕen Giraut Itir Cavaley, ladonx prebost de la Reula), 
art. 44, p. 756 ; Ç establit fo en aquet mŽdis temps per lo senhor et per los juratz et per los prodomes de la 
Reula È (art. 45, p. 756) 
375 Malherbe 1975, p. 347, fait le point de ceux ont Žcrit le contraire de Timbal ˆ Ch. Higounet. 
376 Nous Žcartons de ce chapitre les communautŽs dont les coutumes ne sont pas mentionnŽes avant le XIVe 
si•cle (Castillon, Tartas, Saint-ƒmilionÉ).   
377 Pastoret, Žd. 1811, t. 15. 
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Les coutumes de Maremme, dont nous avons soulignŽ la difficultŽ ˆ dater les 
dispositions les plus anciennes (milieu XIVe si•cle ?), livrent peu de traces de formes de 
dŽlŽgations. Des prudÕhommes sont ŽvoquŽs ˆ trois reprises. DÕabord dans la supplique des 
habitants au seigneur dÕAlbret, dans une formulation qui laisse entendre que la prudÕhomie est 
la qualitŽ attendue des officiers seigneuriaux, ce que confirme lÕarticle 2 qui recommande de 
choisir des officiers seigneuriaux Ç bon prudÕhommes non vicieux È378. Ensuite dans lÕarticle 
87, qui enjoint au juge de Maremme, le reprŽsentant du seigneur, de constituer une cour 
pourvue de douze Ç bons et prudÕhommes personnes de la baronnie È pour se substituer ˆ 
celle dÕun bayle de cavier manquant ˆ ses obligations judiciaires379. Quant aux formes de 
reprŽsentation de la population, les 130 articles sont peu diserts ; seul lÕarticle 8 prŽsente les 
Ç dŽputŽs È de voisins, qualifiŽs aussi de collecteurs, ˆ qui il revient avec les voisins qui nÕont 
pas de dŽputŽs, de se rendre devant le juge du seigneur la nuit prŽcŽdant de la f•te de Sainte-
Foy pour apporter la queste ; cette fonction fiscale permet aussi aux dŽputŽs-collecteurs de 
donner licence de perprendre380. Le reste des dispositions ne concerne que les caviers, les 
officiers du seigneur dont les attributions judiciaires restent larges, et surtout les voisins, 
considŽrŽs de mani•re collective et sans Žmanation. 

 
La communautŽ de Labouheyre dispose dÕune jurade, constituŽe selon lÕarticle 2 de 

ses coutumes dÕun Ç jurat et de jurats È.  Ils nÕapparaissent cependant que dans les parties du 
texte les plus tardives, datŽes apr•s 1338 et 1427. LÕarticle 2 prŽcise que Ç le jurat et les jurats 
de la ville È assistent les officiers du seigneur sur les conflits touchant au droit de perprendre. 
Ils sont renouvelŽs chaque annŽe et ont le droit de lever des contributions pour leur entretien 
et celui de la ville (art. 12). 

 
Au regard de ces cas particuli•rement discrets les deux derniers sont beaucoup plus 

dŽtaillŽs. Dans les coutumes de Meilhan, dont nous avons vu que la rŽdaction peut •tre placŽe 
dans la seconde moitiŽ du XIIIe si•cle, les jurats reviennent dans trente-quatre articles sur 
soixante-quatre. Leur nombre est fixŽ ˆ quatre, soit deux bourgeois et deux chevaliers, 
dŽsignŽs pour une annŽe par les jurats sortants, Ç pour garder la ville et sÕoccuper des affaires 
communes È, sans possibilitŽ de refuser la charge (art. 8)381. Ils sont protŽgŽs par une menace 

                                                 
378 DÕOlce Žd. 1882-1883, 286, Et comme dans ladicte baronye aulcunement les susditcs estatutz, reigles, 
estilles, franchizes et libertez aient este mis antiennement par escript par main de notaire dans le livre missal de 
la Žglise paroissiale de Tosse, par mani•re de vidimus et aussi quÕil aict eu en ladite baronye aulcuns bons 
prudÕhommes tant de ceux qui ont este officiers dudict seigneur de Marempnes le temps passŽ et aussi dÕautres 
clergz, sergents, notaires et coustumiers en ladicte baronye. Lesquels scavent, ont veu, uzer et ont usŽ desdictes 
franchizes et coustumes establissements, estilles et uzages dessusdicts. 
379 DÕOlce Žd. 1882-1883, 237, Item toutes et chascunes fois que le bayle du cavier manquera a mander et 
assigner les gens de sa cout en estant requis par quelque partie, ledict bayle cavier doibt et est tenu prier et 
requerir le judge de Marempne quil y pourvoyt dung juge pour accomplir sa court suyvant laquelle requeste 
ledict juge de Marempne len doibt pourveoir et bailler jusques au nombre de douze bons et prudhommes 
personnages de ladicte baronye lesquels doibvent estre mandez et assignez par le sergent dudict bayle de 
Marempne. Le cavier est un seigneur foncier. 
380 DÕOlce Žd. 1882-1883, 62, art. 8 Item et la nuict dudict jour de saincte Foy lesditz juge et procureur de 
Marempne se doibvent trouver ledict jour audict lieu assigne et ou la mesme nuict lesdicts voisins ou leur 
deputez se trouveront aussi et comparoistront par devant eulx auparavant que de soupper et chascuns de sa 
paroisse doibvent voluntairement se presenter devant lesditz officiers pour payer ladicte queste par eulx deue. p. 
109 art. 29, Tout de mesme que les autres voisins et paier queste ainsi que sera advise et cothize par foy et 
serment par les cothisateurs et colecteurs de la queste selon quÕil en tiendra et possedera mais ils ne doibvent 
rien posseder ny perprendre sans la licence desdictz collecteurs sy ce nÕest que ladicte piece feust deulx mesmes. 
Sur la preprise, ou droit de dŽfricher et de possŽder la terre commune voir infra. 
381 Baradat de Lacaze, Žd. 1887, art. 8, p. 140 E establi, ab voluntat dels cavoirs e dels borgues, que agos totz 
temps IIII juratz en la vila de Milhan, II cavoirs e II borgues per gardar la vila et per seguir los comunals 
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de cent sous bordelais dÕamende contre quiconque sÕen prendrait ˆ lÕun dÕeux (art. 44). Ils ont 
la charge du sceau et des titres de la ville quÕils ont obligation de remettre en sortie de charge, 
m•me sÕils nÕont pas ŽtŽ dŽdommagŽs des frais engagŽs pendant leur mandat (art. 45382). Pour 
cela, il leur est reconnu la possibilitŽ de lever une taille (art. 51383). Ils choisissent aussi les 
notaires quÕils prŽsentent au seigneur et dont ils re•oivent ensuite le serment ainsi que les 
chartes, lorsquÕun notaire quitte le pays (art. 52, 54).  

 
Les attributions des jurats de Meilhan sont principalement judiciaires m•me sÕils 

gardent la possibilitŽ dÕŽtendre le ressort des Ç choses communes È impliquant le versement 
dÕamendes384. Ils disposent dÕune juridiction ˆ laquelle tout homme de la ville peut faire appel 
(art. 9385). Ils Žtablissent le  montant des cautions de ceux qui sont mis en Žtat dÕarrestation 
(art. 10386). Il leur revient dÕŽvaluer les dommages subis par une victime dÕinsulte, de viol ou 
de coups (far honor e esmenda a celuy qui auria feyt a conoguda dels juratz) et dÕencaisser 
les amendes pour les m•mes causes, conjointement avec la ville et parall•lement ˆ celles qui 
reviennent au seigneur (tableau n¡7). En cas dÕincendie de maison, destruction de rŽcolte ou 
de bŽtail, dans la ville ou le dex, il revient aux jurats de mener lÕenqu•te et dÕestimer les 
dommages dans lÕhypoth•se o•, si au bout de quarante jours, le coupable nÕŽtant pas 
dŽcouvert, la ville doit dŽdommager les victimes (art. 37). En outre, ils ont le pouvoir de faire 
exposer au pilori sans limite de temps les voleurs de rŽcolte ou ceux qui ne paient pas 
lÕamende pour avoir tirŽ leur couteau (art. 36). 

 
Tableau n¡7. Le montant des amendes per•ues par les jurats de Meilhan 
 

Montant de lÕamende Cas sanctionnŽ et article 
3 sous  Vol de rŽcolte dans les jardins, champs, vigne et aubar•des (36387)  
4 sous vols de provisions destinŽes au marchŽ dans les limites du dex (35)  
6 sous Coups de poing, mŽdisances ou falsification de mesures (33, 39, 41)  
10 sous Vols diurnes ou nocturnes (art. 31)  
20 sous Flagrant dŽlit dÕadult•re388, viol, coup avec armes ayant entrainŽ une plaie 

lŽgale, fait de tirer son couteau (20, 38, 40) 
50 sous Meurtre (32) 

 
 

                                                 
negocis de la vila. E cada an, lo dia de la festa Sent-Bars, que sien mes e pauzat e esligit per aquetz juratz qui en 
lÕan i auran estat, et que aquet cuy li jurat esligeran no eg pusquen reffugar . 
382 Baradat de Lacaze, Žd. 1887, no retengen lo saget de la vila ni la carta de la vila per cost ni per mession que 
agossen feit a razon de la vila. 
383 Baradat de Lacaze, Žd. 1887, p. 147, quant li jurat an feit desens ni messions per los comunals negocis de la 
vila, eds poden far tahla e penhorar per aquera. 
384 Baradat de Lacaze, Žd. 1887, 55, quant als juratz sembla bon a estrenher o a alargir les causes counes o 
devizes, lesquals se apertenen a la garde des gueytes, ed ne poden e establir en pena de gatge e pehorar per 
aquet. 
385 Baradat de Lacaze, Žd. 1887, art. 9. E dihs e volgo, e autreiat, e ded poder als cavoirs e als borgues de 
Milhan, que totz hom de la vila se pusca clamar als juratz et plaiheyar en lor mans, e que ed pusquen recebre e 
auzir et jutgar tot pleit entro al dia que del sagrament, el sagrament deu estre feit en la man del senhor. 
386 Baradat de Lacaze, Žd. 1887, Art. 10,  establi que nulhs hom no fos pres ne arrestat per forfeit que agos feit, 
si fiansas pode dar, per conoguda del juratz de la vila. 
387 Baradat de Lacaze, Žd. 1887, p. 144, E si era hom ou femna qui no pogos dar los III sols als juratz ni a la 
vila, li jurat lo devon far pujar a lÕespinlori et far estar cum a lor playra. 
388 Baradat de Lacaze, Žd. 1887, art. 20 E establi que nulhs hom no fos pres ab molher maridada menhs de II ou 
III testimonis de la vila, e si nulhs home i era pres, que des XL sols al senhor et XX sols als juratz e a la vila, e si 
dar nols pode, que corros la vila totz nus, ab la femna, de la porta del borg entro al pont de la mar. 
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En dÕautres domaines, les jurats ordonnent la criŽe et Žtablissent les mesures et blŽ ou 
du vin (art. 33389). Ils ont la garde pendant un an et un mois des biens des personnes dŽcŽdŽes 
ab intestat (art. 23390). LorsquÕun rŽsident, suspectŽ dÕ•tre dŽpendant dÕun des chevaliers, 
rŽcuse cela, une enqu•te est menŽe par les jurats avec quatre chevaliers et quatre bourgeois 
Ç prudÕhommes et loyaux È391. Enfin, en mati•re dÕassistance, les jurats doivent avec le 
seigneur fournir un avocat Ç prudÕhomme et loyal È aux hommes de la ville ayant ŽtŽ mis en 
accusation par un tiers (art. 26392). 

 
On retrouve le chiffre de quatre jurats dans les coutumes de Brassenx compilŽes en 

1361. Ces quatre jurats Ç de la ville et baronnie de Brassenx È, sont Ç Žlus et crŽes È le 
lendemain de No‘l, un par fraction de la baronnie, appelŽe jurade (art. 8393). Leurs  pouvoirs, 
dŽveloppŽs dans vingt-quatre articles sur soixante-deux, recouvrent les domaines fiscaux, 
judiciaires, policiers ainsi que lÕassistance. Ils exercent leur charge gratuitement (art. 9). Ils 
ont le pouvoir de faire rŽparer les voies publiques, dÕordonner toutes choses pour le bien 
public et, pour cela, ont la possibilitŽ dÕimposer et lever les tailles en argent (art. 6, 10). Ils 
per•oivent les douze sous et huit deniers payŽs par tous les voisins, chacun dans sa jurade, 
quÕils versent ensuite au reprŽsentant du roi le 2 fŽvrier (art. 6). Ils re•oivent Žgalement un 
chevreau de tous les candidats ˆ lÕentrŽe dans la vesiau  (art. 6). Ils assistent au serment de la 
communautŽ de la ville et baronnie de donner conseil et foi au roi (art. 26), ils nomment des 
messagers (art. 17) et doivent garder la ville avec les voisins et officiers, de nuit comme de 
jour (art. 18).   

 
En mati•re judiciaire, les jurats assistent le bayle dans sa cour de justice avec les 

nobles, devant qui toute partie assignŽe doit rŽpondre sous huitaine (art. 13, 61). Ils re•oivent 
les amendes punissant les divagations de bŽtail dans les espaces protŽgŽs et les intrusions 
nocturnes dans les jardins et doivent utiliser ce produit pour rŽparer les ponts, passages routes 
et chemins (art. 15, 16). Les jurats  font arr•ter les dŽlinquants et malfaiteurs pour les mettre 
en prison (art. 18). ConsidŽrŽs comme sabis en dretz, ils estiment avec les nobles et le 
commun ce dont a besoin pour vivre lÕŽpouse dÕun meurtrier fugitif dont les biens sont 
menacŽs de confiscation (art. 35). Ils estiment aussi, avec le bayle, les dommages 
occasionnant indemnisation (art. 32, 34). Ils sont informŽs avec les bayles, les nobles, et le 
commun, des peines infligŽes aux meurtriers, larrons et autres malfaiteurs (art. 37). Ils 
arbitrent, toujours avec le bayle, les conflits survenus au marchŽ du samedi (art. 45). Les 
jurats, les nobles et les prudÕhommes ont connaissances des causes qui sont portŽes devant 
eux et les juges (art. 56). Les jurats sont les seuls habilitŽs ˆ recommander lÕusage de la 
torture (art. 57). 

 

                                                 
389 Baradat de Lacaze, Žd. 1887, art. 33, e establi quel jurat metosssen la crida a la vila e les mezures del blad o 
del vin. 
390 Baradat de Lacaze, Žd. 1887, art. 23 E establi que si nulhs hom de la vila se moria senes heret ou senes 
senhor, o senes parent, o senes tornal, la molher aura la meytat de son moble, son ordre feit e ses deutes 
pagades, e lÕaltra meytat tendrian li jurat de la vila an e I mes, per vezer si parents isshiria de cuy degos ester 
(É)  
391 Baradat de Lacaze, Žd. 1887, art. 27, E establi que si nulhs home ni nulha femna de cavoys de Milhan estans 
dens Milhan, negava que fos hom ni homia del cavoy, li jurat ab IIII cavoys e ab IIII borgues, prohomes e leials, 
agrengossen la verta per sagrament. 
392 Baradat de Lacaze, Žd. 1887, art. 26 e establi que si unz vezin o altre, o alcuns hom defora demandava aren a 
hom de la vila, e lÕuna partida no ave resonador, lo senhor o li jurat lÕen deven dar de la cort, ab del son, 
prohome e leial. 
393 1er : la ville et territoire dÕArjuzanx, 2e Morcenx et Garosse, 3e Ygos, Suzon, et Saint-Saturnin, le 4e Villenave, 
Ousse,  Suzon, Bazude, et Beylongue (art. 8). 
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En outre, les jurats du Brassenx font saisir la viande avariŽe que vendent les bouchers 
et le pain des boulangers ne respectant pas les mesures coutumi•res pour les donner aux 
pauvres (art. 20, 21). Ils conservent les biens des dŽcŽdŽs ab intestat pendant un an et un jour 
(art. 29). Enfin, ils constatent ou, ˆ dŽfaut, Ç 2 autres prudÕhommes dignes de foi de ladite 
ville et baronnie È, les flagrants dŽlits dÕadult•re (art. 38).  

 
Bilan 

 
Quelles idŽes fortes peut-on rassembler de cette succession de cas ? DÕabord quÕil nÕy 

a pas toujours concordance entre les sources (normatives et actes de la pratique), puisque des 
coutumes nÕŽvoquent pas des prudÕhommes auxquels le roi sÕadresse pourtant et vice-versa 
(Mimizan, Gensac). De fait, lÕexistence de dŽlŽguŽs des communautŽs nÕest pas Žtablie 
partout : pas de trace de jurats ou de prudÕhommes dans les coutumes de Cocumont, Pouillon 
ou Saint-Geours dÕAuribat qui sont, il est vrai, de nouveaux habitats o• la communautŽ nÕa 
probablement pas atteint la masse critique ˆ partir de laquelle les reprŽsentations se 
formalisent. Le phŽnom•ne est pourtant assez rŽpandu pour •tre repŽrŽ dans toutes les formes 
dÕagglomŽrations, quelles que soient leurs origines, ainsi que dans les campagnes dŽpourvues 
dÕhabitat groupŽ. Ces occultations momentanŽes sont ˆ mettre sur le compte du caract•re 
occasionnel de ces dŽlŽgations, de leur absence de formalisme voire m•me dÕune inŽgale 
conscience de ces formalisations, entre un roi-duc dont la chancellerie tient ˆ avoir des 
interlocuteurs attitrŽs et des communautŽs qui rŽpondent ˆ ce besoin de mani•re informelle ou 
occasionnelle. Jouent encore les diffŽrences de perceptions du m•me terme, comme ˆ propos 
du Ç  prudÕhomme È qui est tant™t une fonction de reprŽsentation, tant™t un idŽal de vie, une 
qualitŽ Žminente collectivement reconnue et appelant tout au plus des mises en avant 
conjoncturelles. On a aussi observŽ des hŽsitations ˆ dŽsigner prudÕhommes aussi bien 
lÕensemble des chefs de famille quÕun groupe restreint qui tend ˆ se rŽserver la qualitŽ 
prudÕhomale. 
 

Quand elles existent, les formes de dŽlŽgations ne sont pas uniformes. Les mod•les, 
comme ceux venant de Rouen ou de Labouheyre, sont adaptŽs avec souplesse. Au sein de 
chaque communautŽ, les formes dÕorganisation changent frŽquemment. Les coutumes, qui 
nÕarrivent pas elles-m•mes ˆ fixer les choses de mani•re pŽrenne, donnent une impression 
trompeuse de fixitŽ. Les schŽmas sont variŽs : entre Ç dŽmocratie directe È, marquŽe par 
lÕabsence de dŽlŽguŽs (Beychac en 1274), reprŽsentants uniques (Entre-deux-Mers en 1274), 
dŽlŽguŽs multiples (Entre-deux-Mers en 1237, Bazadais en 1274) et corps intermŽdiaires, en 
ville comme dans de plus modestes bourgades (Macau). Les dŽlŽgations occasionnelles 
(Entre-deux-Mers en 1237, Bazadais en 1274), ne font que reproduire des pratiques de 
reprŽsentation attestŽes en dÕautres opportunitŽs. Les groupements, jurades ou conseils,  sont 
de taille variable avec des chiffres prŽfŽrentiels, comme quatre, pour les jurats de Meilhan et 
du Brassenx, six (Cadaujac), ou dix (Macau, Gensac). On imagine, comme le sugg•re le cas 
de La RŽole, quÕil existe une forme de dŽsignation impliquant la communautŽ dans son 
ensemble, mais les procŽdures de choix se resserrent aussi vers la cooptation (La RŽole, 
Meilhan).  
 

Les fonctions de ces reprŽsentants paraissent dans un premier temps •tre confinŽes ˆ la 
fiscalitŽ directe, ˆ la rŽpartition et la levŽe des tailles (Maremne, Meilhan, Brassens), ainsi 
quÕˆ lÕorganisation du service militaire. Ils veillent aussi ˆ lÕentretien des espaces communs et 
des Žquipements publics, comme les chemins et les ponts du plat pays, ˆ la faveur desquels se 
dŽveloppe parfois un argumentaire sur la direction des affaires communes (Labouheyre, 
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Meilhan). La fonction judiciaire sÕaffirme ensuite, au point de finir par Žclipser les premi•res 
dans les coutumes du XIVe si•cle (Meilhan, Brassenx). 

  
Dans ce paysage que lÕon peine ˆ toujours qualifier dÕinstitutionnel, les prudÕhommes 

sont omniprŽsents. CÕest avec ce terme que lÕon dŽsigne parfois les reprŽsentants attitrŽs de la 
communautŽ (avec celui de jurat, synonyme de prudÕhomme ˆ La RŽole), ainsi que les plus 
larges groupements plus ou moins occasionnels qui les conseillent, pouvant atteindre des 
effectifs considŽrables dans les grandes villes. Du reste, il nÕest pas rare de constater cette 
qualitŽ Žlargie ˆ lÕensemble de la population des chefs de maison, y compris chez les questaux 
(Gensac, Macau, Cadaujac). Au-delˆ des sujets la•cs, le label du prudÕhomme est volontiers 
assumŽ par les moines en conflit avec leurs hommes (La Sauve, Macau) voire par des 
officiers seigneuriaux (Maremne). Ce caract•re consensuel lui permet dÕ•tre utilisŽ par les 
sujets pour habiller des revendications difficiles ˆ faire accepter ˆ leurs seigneurs. Cependant, 
il habite moins les coutumes du XIVe si•cle, probablement parce que la mode est passŽe. 
 
II. Besiau, commun, commune et paroisse : les communautŽs dÕhabitants  
 

Quoi que cette forme dÕorganisation collective soit largement rŽpandue dans lÕEurope 
mŽdiŽvale, la besiau gasconne ne cesse de susciter lÕintŽr•t des historiens et des 
anthropologues, que ce soit en raison de la richesse des informations fournies par les 
documents qui les Žclairent, du XIIe si•cle jusquÕˆ lÕŽpoque contemporaine, ou des 
interprŽtations quÕen donne Pierre Toulgouat, orientŽes par des schŽmas discutables et 
insuffisamment sensibles aux Žvolutions historiques394. La besiau puise ses racines dans des 
communautŽs dÕhommes libres du haut Moyen åge, responsables devant le roi de leurs 
obligations lŽgales et possŽdant des droits sur leur villa395. Mais la densitŽ des informations 
sur les besiaus du sud de la rŽgion, qui a fait postuler ˆ B. Cursente lÕhypoth•se dÕune 
co•ncidence entre lÕaire du casal et celle des besis (voisins)396, laisse imaginer quÕailleurs, 
plus au nord, les communautŽs rurales nÕont pas atteint le m•me degrŽ dÕorganisation 
collective alors que, nous lÕavons constatŽ, il y a des prudÕhommes ˆ peu pr•s partout. De fait, 
si lÕexamen des sources, coutumes et actes de la pratique, rŽv•le le caract•re gŽnŽral du 
phŽnom•ne sous des appellations Žlargies,  demeure lÕimpression quÕau sud, non loin des 
vallŽes, les communautŽs de ruraux sont probablement plus organisŽes et plus puissantes. Il 
nous faut donc savoir sur quoi reposent ces solidaritŽs, quels sont les droits, devoirs et 
possessions collectifs autour desquels les communautŽs prennent corps et sont reconnues de 
lÕextŽrieur, fautes dÕindices attestant de lÕexistence de travaux communs devant rassembler les 
voisins397. Il sÕagira aussi de voir ce qui se cache derri•re lÕapparente homogŽnŽitŽ de ces 
groupements et ˆ quel point ils sont socialement diffŽrenciŽes. 
 
1. Les communautŽs dÕhabitants en Dacquois 
 

Les besiaus des marges du Dacquois 
 

Les besiaus du XIIIe si•cle prolongent les groupements de voisins du si•cle prŽcŽdent 
que les sources dŽvoilent plus ou moins parcimonieusement. La bordure mŽridionale de notre 
rŽgion qui offre le plus grand nombre dÕoccurrences, para”t •tre, ˆ dŽfaut du berceau du 

                                                 
394 Toulgouat 1981. 
395 Le Jan, 1995, 107. 
396 Cursente 1998, 105. 
397 Marquette & Poumar•de 1978-1979, 45 (n. 4). 
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phŽnom•ne, une sorte dÕŽpicentre de la Ç bŽsialitŽ È, tant les tŽmoignages Žcrits sont prŽcis et 
nombreux398.   
 

B. Cursente et HŽl•ne Couderc-Barraud les ont scrutŽes dans les fors et les actes de la 
pratique en Bigorre, BŽarn, Astarac, Aturin et Labourd, dans les fors de Bagn•res (1171), 
dÕOloron (confirmation en 1290), Morlaas (confirmation en 1220), dans les coutumes de 
Saint-Gaudens (octroi de la grande charte en 1203), de Corneillan (apr•s 1142-1143), de 
Castelnau-Barbarens (renouvellement en 1248), Vic-en-Bigorre (1228), ou dans celles de 
Saint-Sever (les statuts de Suavius). La besiau y appara”t soit explicitement (Bagn•res, 
Castelnau-Barbarens Corneillan Saint-Gaudens, Vic-en-Bigorre), soit implicitement, derri•re 
les droits reconnus aux voisins, principalement en mati•re judiciaire (Morlaas, Oloron, Saint-
Sever). 
 

Il ressort de lÕexamen de ces textes normatifs que la  besiau est Ç le collectif des 
ayants droit aux privil•ges et ˆ lÕexercice des compŽtences de la communautŽ È399. Pour en 
faire partie le candidat doit •tre prŽsentŽ par un voisin, puis se faire ensuite accepter par les 
autres qui expriment ainsi leur consentement, gŽnŽralement au terme dÕun an et un jour de 
rŽsidence (Bagn•res, Castelnau-Barbarens, art. 18). Les voisins deviennent ainsi Ç seigneurs 
de maisons È400. Ils bŽnŽficient d•s lors dÕune forme de franchise (es franc de besiau401) et de 
la protection du seigneur territorial (Bagn•res). Parmi les droits et franchises qui leur sont 
reconnus, les coutumes insistent sur la capacitŽ ˆ exercer une violence lŽgale qui nÕest pas 
quÕune lŽgitime dŽfense : ˆ Bagn•res il est permis au voisin de se saisir dÕun voleur, de 
prendre ce quÕil porte, de se dŽfendre en cas dÕassaut de sa maison, voire m•me de tuer un 
Žtranger homicide, sans devoir payer lÕamende ; les blessures infligŽes ˆ lÕagresseur de la 
maison dÕun voisin nÕappellent pas non plus de compensation402. Ë Vic-en-Bigorre, la besiau 
exerce un r™le actif contre les malfaiteurs : en cas de tort commis contre un habitant, la 
communautŽ dŽdommage ce dernier, puis enqu•te pour trouver les coupables aux cotŽs des 
juges, qui la dŽdommagent ensuite sur les biens des coupables, ce qui motive ˆ nÕen pas 
douter les voisins dans leurs recherches. Ë Bagn•res, les voisins Žlisent les juges. DÕune 
mani•re gŽnŽrale, dans le domaine judiciaire les voisins sont frŽquemment appelŽs ˆ 
tŽmoigner, ce qui leur conf•re une place centrale dans la rŽsolution des conflits403. Ils ont 
aussi ˆ apprŽcier les dommages crŽŽs par la divagation des animaux (Corneillan). On leur 
reconna”t encore le droit de ne pas donner de sžretŽs lorsque le comte porte plainte contre lÕun 
dÕeux (Bagn•res404). Nulle mansuŽtude en revanche pour les homicides de voisins commis par 
dÕautres voisins, qui risquent notamment le bannissement405. 

 
Plus ˆ lÕouest, dans notre rŽgion dÕŽtude comme dans celle de B. Cursente et H. 

Couderc-Barraud, les communautŽs de voisins apparaissent soit sous le terme de besiau soit 

                                                 
398 Cursente 1998, 98, sur les manifestations de la vie communautaire rendues par les termes de populus, vicini, 
parochiani dans le cartulaire de Sorde : r•glement de lÕactivitŽ pastorale dÕun village, approbation du r•glement 
dÕaffaires importantes, construction de nouvelle Žglise, pression pour exiger la destitution dÕun pr•tre homicide, 
jouissance des vacants et des eaux, ˆ quoi on peut ajouter le contr™le de la dŽvolution des d”mes (Raymond Žd. 
1873, p. 64) 
399 Couderc-Barraud 2008, 40-41. 
400 Couderc-Barraud 2008,  43 (Bagn•res), 167 (Saint-Gaudens). 
401 Couderc-Barraud 2008, 160 (Corneillan). 
402 Couderc-Barraud 2008, 40-41 (voir cas similaire pour Saint-Gaudens, p. 165-167) et Oloron, p. 62 (protection 
de la maison dÕun voisin). 
403 Couderc-Barraud 2008, 272. 
404 Couderc-Barraud 2008, 278. 
405 Couderc-Barraud 2008, 40, 44 (Bagn•res), 59, 61 (Oloron), 313 (Morlaas). 
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par des droits reconnus collectivement aux voisins. Elle se manifeste ˆ Bayonne sous ces deux 
formes. LÕarticle 10 de la charte de commune accordŽe par Jean sans Terre, le 19 avril 1215, 
impose le tŽmoignage des voisins pour que la victime dÕun vol puisse prŽtendre rŽcupŽrer ses 
biens406. La besiau elle-m•me est signalŽe ˆ la fin de la Ç  charte des malfaiteurs È attribuŽe ˆ 
Richard CÏur de Lion, pour des attributions bien particuli•res : 
 

(É) Tout homme qui chargera du blŽ ˆ destination de Bayonne ne pourra vendre ni 
personne le lui acheter si ce nÕest ˆ Bayonne o• il devra •tre exposŽ en vente pendant huit jours. 
Quiconque contreviendra ˆ cela donnera six sous au profit du seigneur et six sous ˆ la besiau ; et le 
blŽ sera vendu au prix auquel il aura ŽtŽ achetŽ. Quiconque mettra son blŽ ou son vin en taverne 
devra vendre toute sa marchandise au m•me prix quÕil aura vendu la premi•re conque ou la premi•re 
mesure. Le contrevenant devra six sous au seigneur et six sous ˆ la besiau. Que personne ne vende 
ni vin ni son cidre sans auparavant lÕavoir fait crier par la ville, sous peine de payer Žgalement six 
sous au seigneur et six sous ˆ la besiau407. 

 
Le partage des amendes quÕillustre ce cas entre le seigneur et la communautŽ des 

voisins correspond ˆ ce que lÕon voit ˆ Corneillan ou Castelnau-Barbarens408. Il rend compte 
de lÕattachement des communautŽs ˆ la conservation des revenus des amendes recouvrant des 
domaines touchant aux prŽoccupations quotidiennes des habitants : transactions 
commerciales, basse justice, voire organisation du guet comme ˆ Castelnau-Barbarens dont la 
besiau est chargŽe.  

 
Plus avant dans le XIIIe si•cle se dresse la besiau de Saint-Vincent-de-Tarnos, en 

Seignanx, qui se manifeste en 1257 ˆ lÕoccasion du consentement de lÕensemble des voisins 
lors de lÕengagement par le seigneur de la maison dÕOrdezon, ˆ Tarnos, en faveur du chapitre 
de la cathŽdrale de Bayonne, de la d”me de neuf feux de la paroisse409. Le texte, soulignons-le, 
nÕest pas un extrait de coutumes mais un acte de la pratique. Dans un premier temps, lÕacte est 
ratifiŽ le 18 octobre, jour de la Saint-Luc, ˆ Bayonne dans la maison du chanoine P. de 
Livaren, devant dÕautres chanoines. Dans un second temps le dimanche suivant, lÕacte est 
confirmŽ dans le cimeti•re de Tarnos, dans les mains du chapelain majeur de Bayonne, en 
prŽsence de deux reprŽsentants du chapitre, par le recteur de lÕŽglise de Tarnos et par tous les 
paroissiens : Ç tout cela fut fait conformŽment aux r•gles du voisinage devant tous les 
paroissiens et sous leur tŽmoignage È (Tot so fo feit beziaument per davant totz los paropians 
et en lo lor testimoniatge). CÕest lÕassistance de ces derniers qui rend lÕopŽration conforme 
aux usages de la besiau. Celle-ci nÕest donc pas seulement un groupe informel de voisins. 
M•me si la capacitŽ des scripteurs du Liber Aureus ˆ crŽer des adverbes nÕest pas limitŽe ˆ ce 
cas particulier410, lÕutilisation de beziaument, un terme sans Žquivalent en fran•ais moderne et 
construit de la m•me mani•re que fevaument, trahit lÕexistence de pratiques sociales 

                                                 
406 Balasque Žd. 1862, 456, et Giry 1883, n¡10 (p. 18) : si habiere que aucuns hom tuscera augue cause dou sou  
sober layron o sauber faussari en Baione pres o pravat, e pucque monstrar per leyau testimoni de vesins que sie 
son so que cride arredut lo sera ; Si contingerit aliquem aliquid inteciare de suo super latronem vel falsonarium 
in Rothomago captum et convictum, et possit ostendere, legali testimonio vicinorum, suum esse quod clamat 
reddetur. 
407 Balasque Žd. 1862 424, Totz hom qui blat carguera a portar a Baione, nou beni ni nulhs hom nou crompi 
entrou a Baione, e aqui que eston per VIII dies, et si neguns ho lasso fas, ques daunera sieys ss. au seinhor et 
sieys ss. a le vesiau et per medichs pretz que comprat sera lo blat quou bennera. Si auguns hom son blat a son 
vin ave mes a teberne, per medichs preetz que le prumer conque et le mesure prumeyre aura dat bennera tot lo 
demorant, et puys, que deura sieys ss. au seinhor et sieys a le vesiau ; e neguns hom son vin ni sa pomade no 
bŽni entrou que prumer le fasse cridar ; pero si afase, ques daunera VI ss. au seinhor et VI s. a le vesiau. 
408 Couderc-Barraud 2008, 157-158. 
409 Bidache Žd. 1894, n¡LXXIV ; Moron Žd. 2001, 120. 
410 Ainsi sentmartiaumens pour les gages payables ˆ la f•te de Saint-Martin (Bidache Žd.1894, n¡LXXI, LXXII, 
LXXIV, Moron Žd. 2001, 117, 118 et 120) . 
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coutumi•res dŽveloppŽes dans le cadre de la besiau et lÕattachement des paroissiens ˆ ce 
quÕelles soient respectŽes pour que la besiau puisse se manifester lŽgalement.  
 

La perte des coutumes de Labenne et du Seignanx (ˆ condition quÕelles aient ŽtŽ 
Žcrites), ne nous permet pas de savoir quelles Žtaient les circonstances et les conditions dans 
lesquelles la besiau de Tarnos ou des paroisses proches prenaient corps. Nous ne sommes 
cependant pas totalement dŽmunis. Les coutumes voisines de Maremne et celle du Brassenx, 
quoique de rŽdaction tardive, prŽsentent assez dÕarcha•smes pour nous aider ˆ imaginer 
quelques uns des fondements normatifs dÕune besiau du XIIIe si•cle. 

 
La besiau de Maremme  
 
Les voisins sont explicitement mentionnŽs dans trente-neuf des cent-trente articles des 

coutumes de Maremne, principalement dans le premier quart du texte o• ils occupent presque 
chaque article. Il sÕagit de notables, parfois qualifiŽs de maitres ou Ç seigneurs de maison È, et 
pouvant possŽder, dÕapr•s un des articles, jusquÕˆ  Ç sept hŽritages fonds et mŽtairies È, 
probablement accensŽs ˆ des tiers (art. 30). Une partie dÕentre eux sont les collecteurs dont 
nous aurons lÕoccasion de parler, chargŽs de la collecte de la queste et qui, ˆ lÕoccasion, 
servent de dŽputŽs de leur paroisse411. Les voisins ne reprŽsentent cependant pas la totalitŽ de 
la population de ce petit pays, comme le sugg•re lÕassociation persistante des voisins et des 
habitants de la baronnie412. De fait, une place importante est accordŽe ˆ la petite aristocratie 
des caviers et ˆ leurs Ç fŽodaux È, dits aussi Ç emphytŽotes È, sur lesquels ils exercent une 
basse justice413 et qui bŽnŽficient, en mati•re successorale, du rŽgime de la primogŽniture 
m‰le414. Leur juridiction est nettement subordonnŽe, comme en tŽmoigne lÕobligation 
dÕadjoindre ˆ la cour du cavier, un juge dŽlŽguŽ par le juge de Maremne et douze Ç bons et 
prudÕhommes de la baronnie È, ainsi que la dŽsignation de chaque bayle de cavier devant le 
juge du seigneur de Maremne415. La bipartition que sugg•re un des articles entre les 
Ç gentilshommes et leur commun peuple È est donc rŽductrice416. 

 
LÕexposŽ des droits et devoirs commence, comme cÕest de coutume dans ce type de 

document, par lÕŽchange des serments entre les voisins, considŽrŽs collectivement, et les 
officiers du seigneur (le Ç juge procureur clavier È et son greffier), ˆ lÕoccasion dÕune session 
de la cour gŽnŽrale de Tosse (art.2 et 3). LÕensemble des voisins est appelŽ aux deux cours 
gŽnŽrales organisŽes dans cette paroisse Ç au lieu accoutumŽ È, une  premi•re fois entre 
lÕAscension et le dimanche de la TrinitŽ, une seconde entre Toussaint et la Saint-Martin (art. 
54-57). Ë propos de la justice que lÕon y rend, rien nÕindique que la besiau ait, comme ˆ 

                                                 
411 DÕOlce Žd. 1882-1883, n¡8 (item et la nuict dudict jour de sainte Foy lesdictz jug et procureur de Marempne 
se doibvent trouver ledict jour audict lieu assigne et ou la mesme nuict lesdicts voisins ou leur dŽputez se 
trouveront aussi), 10, 13, 29. 
412 DÕOlce Žd. 1882-1883, nos 2, 3, 4, 7, 15, 17, 32, 56, 66, 114, 123. 
413 DÕOlce Žd. 1882-1883, nos 3 et 6 (contribuent au versement de la quarte de froment ˆ la Saint-Vincent sauf les 
Ç caviers francs È), 20 (les caviers et les voisins sont quittes de tributs ou dÕarrŽrages sur leurs maisons), 29 (les 
Ç voisins fŽodaux aux seigneurs caviers È ne paient ni les conques ni lÕaubergade au vicomte), 38 et 39 
(blessures commises ˆ lÕencontre du fŽodal ou emphytŽote dÕun seigneur cavier valent ˆ leur auteur une amende 
partagŽe entre le vicomte et le cavier), 85 (possibilitŽ pour un cavier dÕemp•cher ses fŽodaux ˆ rŽpondre aux 
assignations pour la cour gŽnŽrale de Tosse, sauf quand il sÕagit de crimes), 86-93 (sur la perception des droits 
de mutation, les r•gles relatives ˆ la transmission des fiefs des fŽodaux, les cours de justice des caviers et les 
modalitŽs de remise des fŽodaux ayant commis un crime au juge de Maremne  apr•s avoir ŽtŽ gardŽ dans un 
tonneau vide ou dans une arche). 
414 DÕOlce Žd. 1882-1883, n¡129. 
415 DÕOlce Žd. 1882-1883, nos 86, 87. 
416 DÕOlce Žd. 1882-1883, n¡54. 
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Bayonne, des cas rŽservŽs, puisque lÕensemble de la justice, Ç haute et basse È rel•ve du 
seigneur (art. 21), sauf pour ce qui touche aux fŽodaux des caveries. Ë tout le moins, si une 
peine dÕemprisonnement est prononcŽe, Ç comme il nÕy a ni tour ni ch‰teau ou maison forte 
o• lÕon puisse tenir et garder les criminels en prison È, le juge doit choisir une maison vide et 
ordonner ˆ tous les voisins maitres de maison de lÕaider ˆ garder le prisonnier une journŽe et 
une nuit chacun (art. 54-57). 
 

Les voisins sont rŽunis ˆ Tosse en une autre occasion, le jour de la Saint-Michel, pour 
•tre informŽs du lieu de versement de la queste (art. 3, 8, 10). Dans la semaine qui suit, les 
collecteurs recueillent la queste et peuvent mettre ˆ lÕamende les rŽcalcitrants. Leur 
responsabilitŽ collective est dÕautant plus engagŽe que le juge du seigneur peut faire arr•ter 
les collecteurs tant que la totalitŽ du montant attendu nÕaura pas ŽtŽ versŽ (art. 9). Il revient 
aussi aux Ç voisins questaux È de  pourvoir aux provisions du juge procureur la nuit prŽcŽdant 
la f•te de Sainte-Foy, terme du paiement de la queste (art. 11). Toujours collectivement, les 
voisins sÕacquittent de deux autres contributions : deux quartes de froment mesure de Boret ˆ 
payer ˆ la f•te de Saint-Vincent de septembre (27 septembre), et seize liards ˆ la Saint-Martin 
dÕaubergade (art. 6-7)417. Un seul article est consacrŽ au service militaire, hors de la baronnie, 
pour participer aux si•ges, aux Ç batailles royales et gŽnŽrales contre les ennemis du roi È et 
seulement lorsque la banni•re de Dax est convoquŽe (art. 66). 
 

Le paiement de la queste conf•re aux voisins la jouissance des terres communes de 
Maremne (padouens, bois, landes, for•ts, p‰turages, ruisseaux et chemins), ˆ lÕexception du 
rivage ocŽanique, dont le droit de naufrage revient au seigneur, et de quatre moulins quÕil 
conserve dans sa rŽserve418. Les dispositions relatives ˆ ce droit dÕusage montrent quÕil 
sÕexerce librement sur deux types dÕespace (art. 123, 124). Le pacage des porcs et pourceaux 
nÕest libre que dans la paroisse et rŽservŽ aux seuls voisins de la paroisse : au-delˆ, leur 
propriŽtaire sÕexpose au paiement du carnelage419. Le pacage des autres animaux est libre sur 
la totalitŽ de la seigneurie, ˆ condition de faire rentrer le bŽtail chez soi ˆ la nuit tombŽe. Les 
voisins bŽnŽficient aussi du droit de perprendre les terres communes sans demander licence 
au seigneur (voir infra, art. 19). Ils peuvent b‰tir leur maison o• bon leur semble, faire 
Ç motte de terre, fossŽ ˆ eau, fermeture ˆ bois pour chacun de leurs biens, ˆ condition que ne 
pas faire de tour, ch‰teau de pierre, ni muraille de plus de quatre coudŽes de haut È, soit 
environ 1,80 m (art. 23). Ils ont le droit de vendre ou de dŽplacer leur maison ˆ lÕendroit de 
leur choix, dans les limites de la baronnie, ainsi que de transporter les matŽriaux servant ˆ la 
couverture (paille, bois ou tuile, art. 24)420. Les voisins de Maremne peuvent encore chasser 
librement, b‰tir un moulin ˆ eau ou avoir une p•cherie (26, 27, 28).  
 

Quoi que le seigneur se soit rŽservŽ la haute et la basse justice, il ne para”t pas 
vraiment en position de force face ˆ la besiau. Sa sauvegarde sur les voisins nÕest requise 

                                                 
417 Ces rentes semblent rŽservŽes ˆ ceux des voisins qui poss•dent plusieurs unitŽs dÕexploitations (art. 30). 
418 Soit les moulins dÕArdie, dÕOsba, de Sootz Ensemble et de Puyanne, art. 4, 17, 21, 114, 117, 122, 123. 
419 La paroisse est Žgalement le cadre de rŽfŽrence pour la collecte de la queste (n¡8), et celui  des Ç voisins de 
chaque paroisse È qui accordent aux fŽodaux des caviers lÕacc•s aux padouens contre le paiement dÕun sou 
morlan (n¡29). 
420 LÕusage de transporter et de faire transporter des maisons est attestŽ en Entre-deux-mers. Enqu•te et coutumes 
Entre-deux-Mers, III-14, Cum senescalcus vel subsenescalcus habet amicum Burdegalensis, vel alibi 
compelluntur miseri agricole, cum curribus et bobus portare tigna domorum et tegulas et ligna ad ignem ; V-25, 
predicti prepositi (É) compellebant portare domos et tegulas burgensium multociens ; V-31, predicti prepositi 
abstulerunt hominibus eiusdem parrochie, bene quater XXa gallinas, et damnificaverunt eos in portandis 
domibus, lignis, lateribus ; V-32, Hoc idem fecerunt multociens ballivi sui, cum amici eorum habent necesse 
portare domos vel tegulas apud Burdegalam. 
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quÕen cas de menace de mort ou dÕoffense, auquel cas il revient au juge de Maremne de 
mettre leur auteur hors dÕŽtat de nuire (art. 68). Le seigneur ne peut non plus accenser ni 
mettre en fief la terre commune dont la possession est reconnue aux voisins tributaires de la 
queste (art. 21). Nulle taille, coutume, ou Ç gabelle È (sic), nul pŽage ou pontage ne peuvent 
•tre imposŽs aux habitants (art. 22, 23). La besiau est aussi en mesure de sÕopposer ˆ la 
nomination des juges du seigneur et de leur greffier si les voisins se dŽfient des candidats qui 
leur sont prŽsentŽs lors dÕune des sessions de la cour de Tosse (art. 2)421. Et en chacune de ces 
deux occasions, le seigneur ou son lieutenant doivent dÕabord demander aux voisins si leurs 
officiers sÕacquittent correctement de leur office et sÕils ne leur ont pas fait tort (art. 54-57). 
Lorsque le seigneur porte plainte contre un voisin en cour de Maremne, il doit, comme lÕautre 
partie, fournir des cautions qui sont obligatoirement des habitants du pays (art. 51) ; sÕil nÕen 
trouve pas, il doit Ç sÕobliger lui-m•me, corps et biens, ainsi que toute la rente quÕil l•ve dans 
la baronnie È (art. 52). Plus symbolique, le seigneur se voit m•me contraint, au nom de la 
maison quÕil poss•de dans le quartier dÕArdy, ˆ Soustons, ˆ faire partie de la besiau. Ë ce 
titre, il est co-tributaire de la queste Ç comme les autres voisins È (art. 17)422. Le droit de b‰tir 
une maison forte dans la baronnie ne lui est reconnu que sÕil se fait lui-m•me voisin, en 
payant la queste, et ˆ la condition de ne pas sÕen servir de prison contre un autre voisin (art. 
18423).  
 

LÕeffacement du seigneur se traduit aussi dans lÕespace. Le territoire nÕest pas 
rŽellement polarisŽ par un centre seigneurial. Le lieu de perception de la queste nÕest pas 
spŽcifiŽ ˆ lÕavance (art. 7, 8) ; les lieux de rŽsidence des officiers du seigneur, juge et greffier, 
sont simplement  Ç notoires ˆ chacun desdits voisins È (art. 1), mais nÕont pas vocation ˆ 
rester les m•mes, comme si le dŽplacement des maisons de voisins, reconnu et facilitŽ, valait 
aussi pour celles des agents seigneuriaux (art. 24, 91). Le seigneur nÕa pas de ch‰teau. La 
maison et grenier quÕil poss•de ˆ Ardie, dans la paroisse de Soustons, nÕest pas le lieu 
accoutumŽ o• les voisins se rŽunissent, ˆ Tosse, dont lÕŽglise paroissiale conserve une relique 
de saint Sever au-dessus de laquelle sont pr•tŽs les serments (art. 106)424.  
 

La possibilitŽ dÕŽlargir la besiau au seigneur illustre bien la souplesse de ce 
groupement constituŽ. Si, ˆ propos des caviers, et quoiquÕils contribuent au paiement des 
quartes de froment (art. 3), il nÕy a pas dÕassimilation ˆ des voisins, nous sommes moins 
assurŽs sur leurs fŽodaux. En effet, certains de ceux-ci Ç tiennent une part de la franchise de 
Maremne È, paient la queste et la quarte de froment, mais ils ne peuvent perprendre quÕavec 
lÕautorisation des collecteurs (art. 29). On en dŽduit quÕil sÕagit de voisins dont une partie des 

                                                 
421 DÕOlce Žd. 1882-1883, Et si lesdicts gens disent et jurent en leurs conscience que lesdicts officiers ou aulcuns 
deulx ne sont suffisans ny capables pour exercer lesdits offices et alcuns dÕiceulx remonstrent quilz ne le soient 
le seigneur ne les doibt mettre ny installer et tels offices ains en y mettre dÕautres qui soient capables a 
cognoissance de la dite cour (p. 60). 
422 Ç Et en oultre la maison ou ledict seigneur a son grenier au lieu et quartier dÕArdie pour laquelle dicte 
maison le seigneur a promis moiennat serment se rendre tributaire, ou que quÕil soit paier comme ung autre 
voisin ou en tenir quittes et dechargez les autres voisins de Marempne È. Il est dÕailleurs curieux de noter que le 
seul article (129) consacrŽ au droit successoral Žtablisse pour la seule paroisse de Soustons une dŽrogation au 
principe gŽnŽral de primogŽniture, avec lÕaffirmation dÕun rŽgime Žgalitaire strict. 
423 Ç Le dict. seigneur de Marempne ne peut ny ne doibt faire maison forte en ladicte baronye sy ne nest en cas 
quil se rende voisin dudict  Marempne et comme tel se paye la queste ou sa part dicelle et a ce se soubzmettre 
moiennant serment et de faisant pourra faire bastir maison comme un autre voisin mais ne peult ny doibt y 
mettre aulcun voisin ny habitant de Marempne en prison ny arrest dans ladicte maison È. Les communautŽs se 
dŽfient des moyens de contraindre les individus et nous avons pu constater plus haut comment elles organisent la 
rel•ve de la garde des prisonniers, lorsque la justice du lieu nÕen a pas les moyens matŽriels (PrŽtou 2010, 92). 
424 DÕautres serments sont pr•tŽs ˆ lÕancienne cathŽdrale Saint-Vincent de Xaintes, transfŽrŽe intra-muros en 
1052, DÕOlce Žd. 1882-1883, nos 46, 107). 



 110 

biens sont des tenures relevant des caviers. Le m•me article Žvoque dÕautres Ç voisins 
fŽodaux È des seigneurs caviers, dispensŽs du paiement des quartes et des sous dÕaubergade, 
mais tenus dÕacquitter un sou morlan aux voisins de leur paroisse, pour bŽnŽficier de la 
Ç franchise padouensalle È. Ils peuvent alors ramasser le menu bois mais doivent obtenir 
lÕautorisation des voisins payant la queste pour couper du ch•ne tauzin ou du noisetier 
(aulaner) au delˆ des limites de leur propre fief. Les voisins ont donc la main sur les terres 
communes et sont bien les seuls ˆ pouvoir en ouvrir lÕacc•s. 

 
La description de cette besiau fascinante ˆ bien des Žgards laisse en suspens une 

interrogation : quelle est dans ce texte tardif la part des dispositions en cours au XIIIe si•cle ? 
Elle nous para”t importante. Outre quÕil est possible de mener des recoupements avec des 
textes contemporains425, nous avons avec la besiau de Tarnos et la preuve quÕelle fournit sur 
lÕexistence de pratiques Ç besiales È en 1257, lÕassurance quÕil existe au milieu du XIIIe si•cle 
un environnement normatif suffisamment dense et prŽcis pour dŽfinir les droits et devoirs 
dÕune besiau ainsi que des voisins qui la composent dans cette partie du Dacquois. Les 
procŽdures huilŽes auxquelles les chanoines de Bayonne doivent se plier trahissent lÕexistence 
dÕun dispositif coutumier rŽfŽrent autour de la besiau et admis de tous. 
 

La besiau du Brassenx 
 

La m•me interrogation et la m•me rŽponse valent pour les coutumes du Brassenx. 
Dans celles-ci, la place des voisins ou de la besiau est un peu moins visible, puisquÕil en est 
explicitement question dans neuf articles sur soixante-deux. La principale diffŽrence avec le 
pays prŽcŽdent est lÕexistence dÕun ch‰teau et dÕune ville (Arjuzanx), frŽquemment rappelŽs 
dans les coutumes. Le texte rend aussi compte des diffŽrentes catŽgories de la population aux 
c™tŽs des voisins. Des nobles il est peu question, sauf pour Žvoquer leur prŽsence aux c™tŽs 
des jurats et du bayle dans les cours de justice de la baronnie (art. 13, 56). DŽtail intŽressant : 
le droit de Ç presionage È (ou droit de ge™lage) est le double selon que le prisonnier est un 
noble (12 d.) ou un simple la•c (6 d., art. 50). Ë lÕautre bout de lÕŽchelle sociale, les pauvres 
bŽnŽficient des gŽnŽrositŽs des jurats en pain et en viande, ˆ partir de marchandises saisies 
aux bouchers et boulangers (art. 20, 21). Ë plusieurs reprises, la Ç communautŽ de la ville et 
baronnie È dans son ensemble est appelŽe ˆ se manifester : elle jure ainsi, en prŽsence des 
jurats, loyautŽ au roi ou ˆ son sŽnŽchal et de leur donner conseil (art. 26). Il revient aussi au 
commun dÕestimer, avec les jurats et les nobles, ce dont a besoin lÕŽpouse et les enfants dÕun 
criminel fugitif menacŽ de confiscation des biens (art. 35) ; de m•me, les meurtriers et larrons 
sont punis ˆ la connaissances du bayle, des jurats, des nobles et du Ç commun de la ville et 
baronnie È (art. 37). 

 
Les voisins correspondent ˆ un groupe ne recouvrant pas lÕensemble des habitants.  

Ainsi, lorsque le bayle du seigneur doit saisir un habitant, il lui faut faire sommation ˆ sa 
propre maison ou ˆ sa propre personne quand il sÕagit dÕun voisin, procŽdure probablement 
diffŽrente lorsque le prŽvenu nÕest pas un voisin (art. 47). De m•me, un voisin ayant commis 
un dŽlit est condamnŽ ˆ payer une amende de vingt-quatre deniers au roi, alors que ceux qui 
ne sont pas de la besiau paient le double (art. 31).  

                                                 
425 De fait les mentions aux Ç emphytŽotes È, ˆ la Ç gabelle È, ˆ des unitŽs monŽtaires comme le liard ou 
lÕexistence dÕun Ç lieutenant È du seigneur trahissent un contexte de rŽdaction tardif. En revanche on recoupe 
aisŽment avec des textes contemporains les allusions aux Ç seigneurs de maison È, les pratiques de sous-
acensement, lÕexistence de collecteurs de la queste de Saint-Michel, les caviers assimilables aux milites minus 
potentes des coutumes de lÕEntre-deux-Mers, lÕŽchange des serments, les transferts de maison, la perprise, les 
serments ˆ Saint-Vincent de Xaintes (tr•s archa•sants) ou lÕabsence de ch‰teau seigneurial. 
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La besiau est ouverte ˆ tous les habitants de la ville et de la baronnie426. Pour en faire 

partie, il faut payer une arbal•te ˆ la maison commune, en signe dÕhommage et pour sa 
dŽfense, ainsi quÕun bon chevreau aux jurats et aux autres voisins (art. 6, per entrade une 
bone baleste a la maison comunau per homenau et goarde dÕaquera e ung bon cretou aux 
juratz e autre besins). Ce droit dÕentrŽe est probablement en relation avec lÕobligation 
incombant aux voisins de garder la ville jour et nuit avec les officiers du roi et les jurats (art. 
18). Autre devoir : tous les voisins doivent payer chaque annŽe, collectivement, la somme de 
douoze sous dix-huit deniers morlans le jour de la purification de Notre Dame (2 fŽvrier), 
dans chacune de leur jurade427.  

 
Des lors, les voisins ont toute franchise pour aller et venir dans les limites de la 

baronnie, avec leur biens et bestiaux, librement, sans rien payer (art. 6). Les voisins peuvent 
sous-acenser sans faire dŽclaration comme les autres habitants de la ville et du territoire (art. 
53). DŽfense est faite aux Ç habitants et voisins de la ville et baronnie È de vendre du vin ou 
du cidre au dŽtail, hors de la ville ou dans lÕenceinte ; mais les Ç voisins du ch‰teau È ont 
lÕautorisation de vendre du vin dans les maisons de la ville, ˆ lÕinverse de ceux qui ne sont pas 
voisins, sous peine de confiscation du breuvage (art. 49). Seuls parmi les Ç habitants de la 
ville dÕArjuzanx et du territoire du ch‰teau È, les voisins peuvent mettre en dŽfens leurs 
domaines, Žtablir des moulins, des colombiers, des viviers, des garennes, ils peuvent p•cher et 
chasser sans autorisation, dans tous les lieux incultes et vacants, comme sur les biens dÕautrui 
avec son accord (art. 53). Il est encore garanti aux Ç voisins habitants de la ville ou baronnie È 
ainsi quÕaux bourgeois de ne pas lancer dÕenqu•te ˆ leur encontre sauf en cas de dŽnonciation 
(art. 58).  
 

Ces mentions attestant de la coexistence de voisins et dÕhabitants ou bourgeois qui ne 
le sont pas, nous ont aussi permis de retrouver quelques unes des capacitŽs reconnues aux 
premiers et de constater que lÕon distingue les voisins du ch‰teau et les autres. On rel•vera 
aussi sur ce dernier registre un usage singulier des coutumes du Brassenx avec deux allusions 
ˆ des attributions spŽcifiques selon leur degrŽ de proximitŽ. Ainsi est-il demandŽ au 
Ç troisi•me voisin È de conserver pendant neuf jours le gage dÕun dŽbiteur nÕayant pas honorŽ 
ses dettes en attendant que le bayle, qui doit rembourser le crŽancier, vende le bien engagŽ 
(art. 46, 47)428. Cependant, les voisins ne sont pas les seuls et exclusifs bŽnŽficiaires des 
franchises du Brassenx. Ainsi, la capacitŽ dÕavoir son four pour cuire du pain sans rien payer 
au roi est reconnue ˆ tous les habitants de la ville et baronnie (art. 42). Ces derniers jouissent 
aussi du droit de padouen, celui de perprendre sur les vacants, ainsi que dÕune franchise des 
lods et ventes (art. 2, 3, 4, 53).  
 

Contrairement aux coutumes de Maremne, lÕarchŽtype du voisin para”t moins prŽgnant 
dans celles du Brassenx. Les mentions sont moins frŽquentes, il nÕy a pas dÕexclusivitŽ de 
franchises aux seuls voisins, m•me si comme en Maremne lÕensemble des habitants nÕest pas 
confondu avec la besiau. Mais le paiement de la queste, qui semble seulement acquittŽe par 
les voisins, nÕouvre pas ici lÕusage des padouens ou la capacitŽ de perprendre, seulement la 
                                                 
426 Marquette & Poumar•de Žd. 1978-1979, art.6, item volem, autreyam et concedim que totz los habitans de 
nostre ville e baronye pusquen far besiau et aver franquatges especialement aquetz qui per cy devant son feyts 
besins et aquetz que ne voleran estar. 
427 Ensemble totz los besins qui son ou sera, a jameis perpetuaumens pagueran annuaument toutz ensemble 
doudze sols oeyt diers morlans cuillidors per losditz juratz de toutz los besins cadun an en sa jurade paguedors 
a notre commis au jorn e feste de la Puriffication de Nostre Done. 
428 E lodict bayle leyshera ladite penhere per autre nau dies la ond par avan la habe baillade en garde au ters 
besin dou penhorat si es capable (É).  
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possibilitŽ de mettre en dŽfens ses biens et de chasser ou p•cher. Ë la diffŽrence de la 
Maremne encore, il y a en Brassenx une jurade aux attributions touchant de nombreux 
domaines. En toute hypoth•se, il semble quÕen Brassenx la besiau ait pour vocation de 
rŽpondre aux besoins militaires du seigneur, limitŽs au service de garde sur le ch‰teau. Et 
pour rendre cette prestation attractive, quelques avantages ne sont pas superflus. 

 
Les besiaus de Labouheyre et Mimizan 
 
Au nord du Dacquois, les coutumes de Labouheyre accordent une place non 

nŽgligeable aux voisins, puisquÕil en est question dans cinq articles sur douze. Ils sont le plus 
souvent englobŽs dans un collectif derri•re lÕŽnumŽration Ç tous les bourgeois, voisins, 
manants et habitants È (art. 1, 2, 6). Ë deux reprises cependant la besiau est individualisŽe. 
DÕabord, ˆ propos de la capacitŽ dÕexercer un droit sur un bien perprisŽ (art. 3), alors que 
lÕexercice du droit de perprendre est ouvert ˆ tous Ç bourgeois, voisin, manant et habitant È 
(art. 2). Ensuite ˆ propos de lÕobligation pour tout nouveau voisin de fournir une arbal•te et 
une collation Ç selon son bien È, comme en Brassenx (art. 10). Pour le reste, chaque 
Ç bourgeois, voisins, manant et habitant È est considŽrŽ comme franc en acquittant la queste 
(art. 1). Chacun dÕeux a le droit de pacage pour ses troupeaux sur les terres de la baronnie (art. 
4) ; il doit •tre jugŽ dans les limites de la baronnie (art. 6) ; poss•de la garantie de ne pas faire 
lÕobjet de prise de corps sÕil peut prŽsenter une caution (art. 7) ; il bŽnŽficie des franchises de 
foire et du droit dÕavoir des jurats chargŽs de lever les contributions destinŽes ˆ  lÕentretien de 
la ville (art. 12). 
 

Dans les coutumes de Mimizan, dans cette partie du Bordelais si proche du Dacquois, 
la besiau est discr•te. Un seul des vingt-quatre articles Žvoque les voisins ˆ propos de la 
dŽfense de vendre du vin en ville ou dans le dex qui ne soit pas issu des vignes appartenant 
aux voisins de la ville429. Il est plus frŽquemment fait allusion au Ç commun de la ville È. 
Ainsi pour rappeler quÕˆ lÕissu dÕun parŽage entre lÕabbŽ de Saint-Sever et le roi dÕAngleterre, 
le commun et les gens de Mimizan sont francs de service militaire au roi dÕAngleterre430. Pour 
signifier aussi au prŽv™t ou au bayle de Mimizan quÕil revient au commun et au gens de 
Mimizan dÕaccorder le droit de sauvetŽ ˆ ceux qui, poursuivis pour un forfait, se rŽfugient 
entre les croix de la sauvetŽ pour y •tre protŽgŽs431. Ou encore pour faire savoir que tout appel 
dÕun jugement de la cour de Mimizan au ch‰teau de Bordeaux doit •tre pourvu du sceau de la 
communautŽ432.  

 

                                                 
429 Pastoret Žd. 1811, n¡22, que podem far et avem accoustumat de far cot de vin que nulle personne, sie 
estranger o de ladite ville, ne puisque mettre vin en ladite ville et diex, tant cum en ladite ville nÕaye de bon et de 
marchant vadut deu medix loc, a de vinhes qui sient deus vesins de ladite ville. 
430 Pastoret Žd. 1811, n¡2 per lo pariadge que era estat feit entre ley, et mes que nul temps host ne cavalgade lo 
commun ne las gens de Memisan no debet, ne au feit a nostre seignor le roy dÕAngleterre et duc dÕAcquitaine 
par nulhe guerre que age agut, ne anar fors de nostres dechs ne de nostres terrators exir. En prŽambule aux 
coutumes, une lettre de non prŽjudice dÕƒdouard Ier du 14 dŽcembre 1271, remercie les bourgeois et la 
communautŽ de Mimizan de lÕaide militaire quÕil lui ont apportŽe contre le vicomte de BŽarn, alors quÕils 
nÕŽtaient pas tenus de lui fournir lÕexercitus. 
431 Pastoret Žd. 1811, 20, Avem for, accoustumat et usaige, franquese, libertat et sauvetat, dedans las crotz dudit 
loc de Memisan que tote personne qui vengue pour nul cas, fortfore de nostres detz, que si vien a requerir 
saubetat, las gens et lo commun de Memisan li deben et poden dar et autreyar lo seignor prevost o bayle deudit 
loc de Memisan, qui ly deben autreyar et confermar que es en ladite saubetat sens mal far dedens lasdite crotz ; 
lo seignor ne autre personne no a poder de prener ne arrastar aquel o aquelle qui arequerit aura saubetat. 
432 N¡17 et mes avem nostre saget du commun de Memisan. 
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Les m•mes coutumes reconnaissent le droit de faire des Ç jurats dŽputŽs È chargŽs de 
suivre les affaires de la ville et de veiller ˆ la garde du territoire433.  Les bŽnŽficiaires dÕautres 
libertŽs et franchises sont, soit le collectif qui sÕexprime ˆ la premi•re personne du pluriel 
(avem coustumes) pour se les faire confirmer en 1389, soit un gŽnŽral Ç tous les habitants de 
Mimizan È ou Ç toute personne È. Cela recouvre la possession des terres, bois et landes, 
rivi•res et montagnes, Žtangs, contre le paiement de quinze livres morlanes (art. 2434) ; le droit 
dÕaller et venir dans le dex (art. 3) ; le droit de circuler sur le rivage ocŽanique pour y collecter 
des marchandises ou des cŽtacŽs ŽchouŽs (art. 3-9) ; le droit de poursuivre les gens traversant 
le pays (art. 12) ; celui de ne pas •tre emprisonnŽ ou de faire lÕobjet dÕune enqu•te  (art. 13, 
14) ; le droit de vendre son patrimoine sans licence du seigneur (art. 16) ; le droit dÕappel ˆ la 
cour de Bordeaux (art. 21). 

 
Deux remarques mŽritent dÕ•tre faites avant de changer de poste dÕobservation. Les 

coutumes que nous avons parcourues nÕŽvoquent pas le domaine sur lequel la besiau de 
Tarnos se manifeste, cÕest-ˆ -dire les d”mes et, on peut le supposer, le contr™le de lÕŽglise 
paroissiale. Cette occultation dÕune prŽrogative ancienne sur laquelle nous reviendrons 
montre que les rŽdacteurs des coutumes int•grent le discours de lÕƒglise du XIIIe si•cle sur la 
possession des d”mes et des Žglises. Constatons enfin ce progressif changement lexical quand 
on sÕavance vers le nord, cette moindre prŽgnance de lÕarchŽtype de la besiau dans les 
coutumes de Mimizan ou Labouheyre, au bŽnŽfice dÕautres termes comme commun ou 
commune435. CÕest certainement lÕeffet de lÕinfluence dÕun autre mod•le, celui des pays de la 
Basse Garonne. 
 
2. Les communautŽs dÕhabitants reconnues en Bazadais et en Bordelais 
 

En Bordelais et Bazadais, les communautŽs de voisins (vicini) sont avŽrŽes jusquÕau 
dŽbut du XIIIe si•cle, en Entre-deux-Mers notamment, armŽes de prŽrogatives comparables ˆ 
celles que lÕon rep•re plus au sud (tŽmoignages, jugements, contr™le de lÕŽglise, acc•s au 
padouens)436. Cependant, par la suite le terme de besiau ne sÕimpose pas pour dŽsigner les 
communautŽs dÕhabitants, quÕelles soient rurales ou urbaines. Et celui de voisin a un succ•s 
limitŽ.  

 
Des voisins sans besiaus ? 
 
En Entre-deux-Mers bordelais, lÕenqu•te et les coutumes de 1237 laissent appara”tre 

des voisins sans besiau. Les premiers sont citŽs ˆ trois reprises, dÕabord ˆ propos des voisins 

                                                 
433 N¡11 Avem coustume et usadge de far juratz deputas qui sien tengutz de seguir las coheues et negoces de la 
ville et gens de Memisan, et gardar en entier nostres territoires, et en tout avren qui mal face, et las gardas qui 
en poder de penhoray, et que y an lors gaiges sabutz. 
434 Payables en vertu du parŽage ˆ lÕabbŽ de Saint-Sever pour le roi. 
435 Les coutumes de Tartas mentionnent aussi frŽquemment des voisins, Foix Žd. 1911. Coutumes datŽes du 12 
avril 1400 et dont nous nÕavons pas trouvŽ de mention Žcrite au XIIIe s. 
436 Boutoulle 2007, p. 194. Les voisins (vicini) sont appelŽs ˆ tŽmoigner lors des donations, ˆ Saint-AndrŽ-du-
Nom-de-Dieu par exemple (GCSM, n¡866 seconde moitiŽ du XIIe s.), ou ˆ Ladaux dans les premi•res annŽes du 
XIII e si•cle (GCSM, n¡1008, 1202-1212, coram vicinis apud LasausÉ. in ecclesia de Lasaus coram 
parrochianis de Lasaus). Un accord entre les Templiers et les moines de La Sauve datŽ de 1196 montre les 
voisins dÕune paroisse de lÕEntre-deux-Mers Ç voisins vŽridiques È (pour lŽgitimes), en capacitŽ dÕŽmettre des 
arbitrages pour Ç faire Žclater la vŽritŽ È sur des litiges fonciers (GCSM, n¡ 897, si super hic contentio oriretur, 
veritas per vicinos veridicos parrochie Sancti Leonis requireretur et secundum dicta eorum divisio fieret). SS, n¡ 
97 (1176), tali pacto quod quicumque dominus foret castri Blancafortensis eosdem homines pro posse suo 
defenderet et in pascuis suis et nemoribus aliisque terris paduentiam sicut ceteri vicini sui pace haberent 
perpetua. 
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amis qui rach•tent une maison que les baillis menacent dÕincendie437 ; ensuite ˆ propos du 
serment pr•tŽ par les voisins sur la propriŽtŽ des biens dÕune veuve spoliŽe par ces m•mes 
baillis438 ; enfin pour lŽgitimer les dires dÕun jurat qui nÕavait pas pu venir faire sa dŽposition 
devant les enqu•teurs et y supplŽŽ Ç en cour de ses voisins È439. Collectivement en revanche, 
par mŽtonymie, cÕest la paroisse voire le lieu-dit qui sont rŽfŽrents. La paroisse est lÕassiette 
de la queste et se trouve assujettie ˆ lÕamende en cas de non paiement dans les dŽlais 
impartis440. Des paroisses et les lieux dits poss•dent aussi des alleux et, ˆ ce titre, doivent des 
rentes au roi441. Enfin, une large partie des extorsions des baillis portent sur la paroisse en tant 
que telle442. Le filtre de la paroisse, ˆ travers lequel les communautŽs de voisins sont 
reconnues en Entre-deux-Mers, convient probablement mieux en zones dÕhabitat dispersŽ, en 
raison de sa commoditŽ ˆ confŽrer une personnalitŽ, des responsabilitŽs, des possessions et 
des franchises communes ˆ des groupements familiaux vivant dans des hameaux distants les 
uns des autres et dans des exploitations isolŽes.  
 

Le commun de Meilhan 
 
Dans les coutumes de Meilhan, la communautŽ est dŽsignŽe de deux mani•res. Telle 

quÕelle dÕabord, dans un article qui engage le seigneur ˆ nÕaccorder Ç les franchises du 
commun de Meilhan È quÕavec le consentement des chevaliers et bourgeois du lieu443. Par 
mŽtonymie ensuite, ˆ lÕaide du substantif villa. Le terme de voisin, pourtant connu, est utilisŽ  
pour dŽsigner ceux de lÕextŽrieur qui seraient opposŽs ˆ un homme de la ville444. On Žvoque 
ainsi le Ç sceau de la ville È ou les Ç archives de la ville È (art. 45). CÕest aussi de cette 
mani•re que sont dŽtaillŽes les consŽquences dÕune juridiction partagŽe. Les Ç jurats et la 
ville È per•oivent en effet, conjointement avec le seigneur, une partie des amendes tarifŽes par 
une quinzaine dÕarticles (voir tableau n¡8).  

 
Tableau n¡8. La juridiction partagŽe entre le seigneur et la ville de Meilhan 

dÕapr•s les coutumes de Meilhan 
 

Cas (article) Seigneur Jurat et ville 

                                                 
437 Enqu•te et coutumes de lÕEntre-deux-Mers, III-23, Cum propter famem vel gravamina memorata domus 
agricole remanserint desolata, occasione non exhibite procurationis ignem minatur homines senescalci nisi 
domus ipsa a vicino amico vel consanguineo redimatur. 
438 Enqu•te et coutumes de lÕEntre-deux-Mers, V-30, Bovem cuiusdam vidue nuper comedit idem senescalcus, et 
alium bovem et plenum dolium boni vini et alias res eiusdem vidue occupavit, et cum hec requireret 
archipresbiter pro vidua, iudicatum fuit in curia senescalci, quod omnia illa que vidua supradicta per 
sacramentum suum et vicinorum suorum ostenderet esse sua eidem reddentur. 
439 Enqu•te et coutumes de lÕEntre-deux-Mers, V-36, Guillelmus Garsie de Lobaut de Interduomaria juratus 
dixit coram multis vicinis suis, quod (É) Hoc factum est dum essemus Burdegalam. 
440 Enqu•te et coutumes de lÕEntre-deux-Mers, II-4, Sed a festo Omnium Sanctorum deberetur pena seu gadium 
V solidos a qualibet parrochia non solvente ; II-5, Parrochie et loca que debent istas XLa libras.  
441 II-7, Sunt alie parrochie et loca que sunt etiam propria domni regis pro maiori parte, et allodium habentia et 
ideo debent certus redditus annuos. 
442 V-1, quando venit de Maran extorsit ab eodem parrochia LXa solidos, alia vice LXa solidos ; V-6, Item Helie 
Beger ad opus eiusdem Henricus senescalci extorsit ab eadem parrochia IX libras in pecunia nummata. 
443 Baradat de Lacaze, Žd. 1887, n¡25, establi e juret als cavoys e als borgues de Milhan qui no es ni pogues dar 
las franquessas del communal de Milhan, si no eg fazia ab lor bona voluntat. Un supplŽment prŽcise que le 
seigneur pr•te serment au commun de la ville  dans les mains des jurats : n¡58 : quant lo senhor de Milhan fei 
sagrament al commun de Meilhan, ed lo fei el deu far en la man dÕelz juratz del deit loc, e per consequent lo 
prebost el sos prebost e li II sirvens jurat en la man dels juratz. 
444 Baradat de Lacaze, Žd. 1887, n¡26 : si uns vezin, o altre, o alcuns hom de fora demandava aren a home de la 
vila e lÕuna partida no avec resonador, lo senor a li jurat lÕen deven dar de la cort, ab del son, prohome e leial ; 
n¡19 : qui devri ren asson vezin, que eg agos sobre totas ses causas, quelque forfeit fes en la vila. 
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20 (flagrant dŽlit dÕadult•re) 40 s. 20 s. ou course nu 
31 (vol dans la ville) Selon fors et coutumes du Bazadais 10 s 
31 (vol au dehors de la ville ou 
nuitamment 

66 s. 10 s. 

32 (meurtre) Selon fors et coutumes du Bazadais 50 s. 
33 (fausse mesure) Selon fors et coutumes du Bazadais 10 s. 
35 (vol de marchandise portŽe au 
marchŽ) 

6 s. 4 s. 

36 (vol de rŽcoltes) - 3 s. ou exposition au pilori 
37 (destruction volontaire de biens) Selon fors et coutumes du Bazadais 20 s. 
38 (viol) 66 s. 20 s. 
39 (coup et blessures) Selon fors et coutumes du Bazadais 6 s. 
40 (blessure avec armes) Selon fors et coutumes du Bazadais 20 s. 
41 (diffamation) - 6 s. 
43 (attaque ˆ main armŽe) Selon fors et coutumes du Bazadais 20 s. ou le pilori 
44 (coup ˆ lÕencontre dÕun jurat) - 100 s. a la vila 
 

 
Le cas de Meilhan a ceci de particulier que la juridiction partagŽe de la communautŽ 

ne porte pas seulement sur la basse justice ou les question de police, mais quÕelle couvre aussi 
la haute justice avec la perception dÕamendes pour meurtres, viols et incendies volontaires. 
Un supplŽment autorise les jurats ˆ Žtendre les causes communes sur lesquelles ils l•vent des 
amendes aux conflits sur le guet, comme ˆ Castelnau-Barbarens445. La Ç ville È est encore 
obligŽe, collectivement, dÕindemniser les victimes de destruction de rŽcoltes, dÕincendie, ou 
de meurtre si au terme de quarante jours les jurats ne sont pas parvenus pas ˆ identifier les 
coupables (tota la vila eg deu esmendar a celuy qui pres auri lo dampnage a conoguda dels 
jurats (art. 37).  

 
Cette communautŽ est composŽe de chevaliers et de bourgeois rŽsidents, ce dont 

tŽmoigne ˆ de nombreuses reprises lÕadresse de quelques articles, quelques fois Žlargis aux 
damoiseaux et aux Ç autres manants de Meilhan È (altres acazatz), vivant certainement dans 
le dex de la ville446. La distinction entre les chevaliers et bourgeois repose en partie sur la 
rŽsidence, les premiers habitant exclusivement au ch‰teau et partageant avec les seconds le 
bourg et le quartier de Ç la Roque È. Elle est surtout fiscale, puisque les bourgeois sont soumis 
au paiement du sirmenage et des lods-et-ventes, alors que les chevaliers en sont francs447. La 
distinction est enfin sociale, car les chevaliers ont des dŽpendants448.  

 

                                                 
445 N¡55, Item que quant als juratz sembla bon a estrenher o a alargir les causes communes a devizes, lesquals 
se apertenen a la garda de les gueytes, ed ne poden ordenar e establir en pena de gatge e penhorar per aquet. 
Le guet dont il est question dans les supplŽments concerne la surveillance en temps de guerre et celle des 
cultures. Dans le premier cas, la jurade doit veiller ˆ la cl™ture et organiser le service de guet ; dans le second, il 
lui faut nommer deux gardes : n¡60, quant lo senhor de Milhan a guerra o contrast, per que lo loc dei ester 
sarratz ni guardatz, li juratz deven ordonar de les sarradures e clauzures del deit loc, del gueit estingueit que a 
la vila aura mestir, e de guardar les portes de la vila e les claus de queres, els deshobendiens costrenher per far  
cauzes necessarias a la vila. N¡62, li juratz deven e poden meter does gueites a gardar los fruits de bens defora 
de es gens deldeit loc, e ledeit jurat poden penhorar los mafaitos segon lo dampnagge que il ni lor bestias auria 
feit e per far esmenda. 
446 Ë Corneillan, la besiau englobe les cavers  (Couderc-Barraud 2008, 160). 
447 Baradat de Lacaze, Žd. 1887, n¡15. Quant del los sols de Milhan, quel sol del castel e de la Roca e del borc 
dels cavoys fossen franc, per totz temps, de tot quand que ed i deve avec per siu mezilhs, e que aquels sols del 
borc ni de la Roqua del borgues ren no agues ni demandes, mas son firmanatge e ses vestizons. 
448 N¡27, establi que si nulhs hom ni nulha femna de cavoys de Milhan estans dens Milhan, negava que fos hom 
ni homia del cavoy, li jurat ab IIII cavoys et ab III borgues de Milhan, prohomes et laials, apreggossen la verta 
per sagrament. 
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LÕacc•s ˆ la communautŽ, liŽ ˆ la rŽsidence, est soumis au serment de fidŽlitŽ et au 
consentement des chevaliers et bourgeois (art. 25). Les nouveaux rŽsidents Žtant exemptŽs de 
guet et de coutume pendant un an et un mois, nous en dŽduisons quÕil existe la m•me pŽriode 
probatoire que dans des cas contemporains  (art. 21 establi que totz hom qui sÕen vengua estar 
en la vila, sia francs de gueyta e de tota costuma I an e I mes). D•s le serment pr•tŽ, le 
seigneur et la ville doivent conjointement assurer la protection des nouveaux membres, y 
compris ceux quÕune rumeur accuse de meurtre ou de vol449.  

 
Les franchises du commun de Meilhan ne pas sont explicitement dŽtaillŽes. Mais ˆ en 

juger par les dispositions de quelques uns des articles, elles recouvrent outre des garanties 
judiciaires et lÕassistance contre des agressions (art. 2, 10, 29, 30, 34), la libertŽ de vendre ses 
biens pour aller sÕinstaller ailleurs (art. 11, 22),  le libre acc•s aux chemins et aux padouens450, 
une franchise de pŽage et de lods et ventes (art. 7, 14) ainsi que la capacitŽ  dÕavoir des jurats 
pouvant recevoir des plaintes de chaque membre du commun(art. 9). 

 
Le commun de La RŽole 
 
Les Nouvelles coutumes de la RŽole ne connaissent que des Ç bourgeois de la ville de 

La RŽole È, un statut auquel on acc•de apr•s avoir ŽtŽ prŽsentŽ par un jurat au prieur puis 
avoir pr•tŽ serment de fidŽlitŽ au roi Ç et ˆ la bourgeoisie de la RŽole È451. La sociŽtŽ urbaine 
dont les Nouvelles coutumes donnent lÕimage para”t juridiquement homog•ne, faute de 
rŽfŽrence aux cavaleys (sauf quand il sÕagit du cavaley de Castets-en-Dorthe), mais 
socialement diffŽrenciŽe. Les distinctions sont dÕabord liŽes ˆ lÕexercice dÕune profession, 
parmi lesquelles on signale les bouchers et les poissonniers ˆ qui il est dŽfendu se sÕassocier 
pour acheter et vendre leur viande, mais aussi les taverniers, les h™teliers et les meuniers 
(senhors de molins)452. Autre facteur de diffŽrenciation : la possession dÕune tenure ˆ cens 
entre un Ç seigneur de fief È et son feudataire, chacun dÕeux faisant partie de la bourgeoisie453. 
En outre les bourgeois disposent de valets et de serviteurs sur lesquels ils jouissent dÕune 
seigneurie domestique reconnue454. La communautŽ se dŽfinit enfin face aux Žtrangers, 
frŽquemment citŽs455, mais aussi face au seigneur, le roi ou le prieur pour les droits qui lui 
restent456. 

                                                 
449 Baradat de Lacaze, Žd. 1887, n¡24, Establi que si alcuns hom  de fora sÕen vene estar a Milhan, e volt estar 
aqui, que fes lo sagrament ; empres si nulh hom lo demadava aren, lo senhor e la vila lo deven emparar saub, 
aitant que mala fama lo sigue de murtre o de layrois, quel deu lo senor e la vila menar en loc saub e segur, luy e 
totes ses causas. 
450 Baradat de Lacaze, Žd. 1887, n¡59, lo senhor, sens larrequesta dels juratz, eprezens aquetz, no pot ni deu 
seguir guarda de camins ni de padoens. 
451 Malherbe, 1975, n¡24, si nulh hom se fey borgues de la bila de la Reula, fey se borgues en la man del priu de 
la Reula quant los juratz lo monstraran al priu ; et deu jurar sus Santz que ed sera bon et fisel et lyal a nostre 
senhor lo rey dÕAnglaterra e a la borguesia de La Reula et que gardera lo dret de la gleysa de La Reula et aquet 
borgues deu estre quicte I an et I mes dÕost et de questa. 
452 Bouchers (nos 7 et 44, que nuls breuteys ny peyssoneys de la Reula no agin companhia en compran ny en 
benen, 66), poissonniers (nos 10, 11, 66,  44), taverniers (nos 45, 47), los que tenen hostalaria (n¡68), senhors del 
moulins (nos 83, 84, 85). 
453 Fivateys et senhors de fief (n¡15, si nulh home o fempna manda son fivateyÉ lo senhor del fius), n¡22 (sur le 
r•glement des conflits entre les deux, deven far dreit del fius en la man dels senhors de cuy los tenen), senhors 
de fiu (nos 25, 26, 39,69, 75, 81). 
454 Art. 22 que cascun borgues a la sehnoria de fra dretz de sa molhe et de sous enffans et de lors baylets et 
sirventes. 
455 Toulousains, Agenais ou Cahorsins pour le vin (n¡27), les Žtrangers homicides ou malfaiteurs (n¡33), 
vendeurs dÕesturgeon (n¡67, 78, 82). 
456 Le prieur nÕest pas ŽvacuŽ : en ses mains lui sont prŽsentŽs les candidats ˆ la bourgeoisie, pour sÕassurer que 
le nouveau bourgeois gardera les droits de lÕŽglise de la RŽole (n¡24) ; il a lÕobligation de faire faire avec les 
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La borguesia donne acc•s ˆ des franchises dŽtaillŽes dans une suite dÕarticles 

commen•ant par la formule abem franquessa (art. 29-41). Elles recouvrent dÕabord une 
franchise de transport du sel sur la Garonne que Ç les bourgeois habitants de la ville ont en 
franchise de tout temps È457. Ë quoi sÕajoutent le droit dÕusage du Vieux Port, des voies 
publiques, des eaux et des padouens (art. 29)458 ; une garantie de non saisie des effets 
personnels et du porc que lÕon engraisse pour sa propre consommation (art. 30) ; la possibilitŽ 
de fournir une caution pour ne pas •tre emprisonnŽ et de se libŽrer dÕune dette en pr•tant 
serment (art. 31, 32) ; le droit de poursuivre et dÕabattre un Žtranger homicide ou ayant blessŽ 
un bourgeois (art. 33) ; lÕobligation dÕ•tre jugŽ dans les limites de la prŽv™tŽ (art. 34) ; la 
garantie dÕimpunitŽ lorsque, mobilisŽ par le cri dÕappel, un bourgeois tue ou blesse un 
agresseur (et lo crit se leva, ausiguen lo crit,  34) ; la limitation des frais de ge™lage (torrage 
ni portage si eres mes en preison, art. 35) ; la garantie dÕun dŽlai de neuf jours avant la vente 
de biens saisis pour dettes  (art. 37) ; lÕexemption de paiement de la coutume de Bordeaux sur 
la foi dÕune lettre patente du roi (art. 38) ; la capacitŽ ˆ traduire devant le prŽv™t et les jurats le 
seigneur dÕun fief sÕopposant ˆ une vente de son fivatey (art. 39) ; lÕinterdiction des enqu•tes 
dans la ville et son ressort sans la prŽsence des six jurats (art. 40459) ; lÕassurance que la ville 
ne sorte pas du domaine royal roi (art. 41). La jouissance de ces franchises est garantie par le 
conseil de ville qui a obligation de porter assistance ˆ un bourgeois menacŽ par le seigneur460. 
 

Tableau n¡9. Partage des amendes et juridiction partagŽe entre le seigneur et la 
ville de La RŽole dÕapr•s les Nouvelles coutumes 

 
Cas (numŽro dÕarticle)461 Seigneur Ville  

2 Destruction de biens et de rŽcoltes de jour 30 s. 30 s.  a la bila (+ 5 s. au dŽnonciateur) 
7 Vente de viande hors de la ville par les bouchers 
(6 s.) 

Un tiers  un tiers a la bila (lÕautre tiers au 
dŽnonciateur) 

11 Pour du poisson non portŽ au banc pour y •tre 
vendu (4 s.) 

MoitiŽ MoitiŽ a la bila 

13 Introduction de vin Žtranger en ville (50 sous) 20  s. 20 s. a la bila (+ 5 au dŽnonciateur) 
28 Pour usage de mesures Žtrang•res ˆ la ville - 6 s. a la bila claure 
44 Entente des bouchers et poissonniers sur la 
vente de leurs produits (60 s.) 

Moite MoitiŽ a la bila 

50 Refus de suivre lÕordre de garder la ville - 50 s. a la vila claure 
52 Insulte ou mŽdisance profŽrŽe ˆ lÕencontre de 
jurat 

- 50 s. a la bila claure 

53 Insultes profŽrŽes par un jurat - 100 s a la bila claure 
55 Tirer le couteau contre un autre bourgeois - 50 s. a la bila claure 
58 DŽtention de fausses mesures  6 s. 50 s. a la bila claure 
59 Rupture du secret des dŽlibŽrations du conseil - 100 s. a la bila claure (pour un jurat) 

                                                 
jurats lÕinventaire des biens des dŽcŽdŽs ab intestat (n¡26) ; juridiction partagŽe sur les infraction au sel entre les 
jurats et le prieur (n¡27). 
457 Art. 27 que la bila de la Reula et los borgues habitans de la dita bila en franquessa agut et tingut tot temps 
sens memoria del contrari. 
458 Art. 29, Senhor abem franquesa en la bila de La reula, lasquels nos ancestres et nos ben agut et tingut tot 
temps. So es assaber : lo port bilh del Coral et de la Gabera et lo port dÕAutabisa et los camins et las aygas els 
marquatz, els padoens, desquels aygues et portz et camins de marquatz et padouens totz lo  borgues de ka dita 
bila son estatz totz temps francs ; losquels portz et ayguas et marquatz son sotz la gleyza de la Reula. 
459 Que abem franquesa que lo prebost ny nulh autre senhor no pot ny no deu far informacion dentz la bila de la 
Reula, ny al poder ni juridiction dÕaquera sens los VI juratz no sien pressens a far la dita informacion o la 
major partida dÕaquetz. 
460 Art. 54. Si lo senhor fase nulh grench a negun borgues, toto lo coselh de la bila lo deu ajudar a gardar las 
franquessas. 
461 JusquÕˆ lÕarticle 86, ensuite cÕest du XIVe s. 
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50 s. a la bila claure (pour un des 40) 
59 (bis) Absence injustifiŽ au rŽunion du conseil - 12 d. a la bila claure 
60 Jeter du foin dans les rues de la ville ou les 
ruisseaux 

- 12 d. a la bila claure 

64 Quitter la banni•re de son guet sans autorisation - 20 s. a la bila 
66 Vente de poisson (6 s.) MoitiŽ MoitiŽ a la bila 
67 Vente de sanglier ou de cerf sans la prŽsence de 
jurats (6s.) 

MoitiŽ MoitiŽ a la bila 

70 Vente dÕun fief ou une rente ˆ deux acquŽreurs - Saisie des meubles a la bila claure 
86 Port de tenues de couleurs inappropriŽes aux 
enterrements (60 s.) 

MoitiŽ MoitiŽ a la bila 

 
 

Collectivement, les bourgeois de la RŽole font partie du Ç commun de la ville È ou Ç la 
communautŽ de la ville È, Žlisant par exemple des jurats, pr•tant le serment au roi et ˆ son 
fils462. Cette entitŽ collective, reconnue par un Ç sceau commun de la ville È (art. 83), semble 
sÕ•tre imposŽe progressivement ˆ en juger par son absence dans les textes les plus anciens 
compilŽs dans les Nouvelles coutumes (1207, 1220)463. Sa responsabilitŽ collective se mesure 
ˆ lÕobligation faite ˆ la ville et ˆ la communautŽ de dŽdommager les victimes de destructions 
de biens sans auteurs identifiŽs ou les propriŽtaires de maisons abattues pour limiter la 
propagation dÕun incendie464. Elle per•oit aussi quelques amendes quÕelle partage avec le 
seigneur ou quÕelle per•oit seule, bien que la justice, haute et basse, rel•ve du roi (tableau 
n¡9)465. Ces amendes sanctionnent les menaces, les infractions commerciales, les dommages 
aux biens, les litiges liŽs au fonctionnement de la jurade ou ˆ la personne des jurats, les 
insubordinations au service militaire et les tenues vestimentaires inappropriŽes. Il est ˆ noter 
que la quasi totalitŽ du produit des amendes per•ues par la seule ville et sanctionnant deux 
types dÕinfraction bien dŽlimitŽs (les cas relatifs ˆ lÕexercice du service militaire ou touchant 
la jurade) est affectŽ ˆ la cl™ture de la ville. Cela permet de comprendre pourquoi ici lÕh™tel de 
ville est construit sur lÕenceinte, comme ˆ Bordeaux, et peut-•tre comme ˆ Saint-ƒmilion. 
 
La commune de Bordeaux 
 

Avec celles de Saint-ƒmilion et de La RŽole, la commune de Bordeaux est une des 
plus anciennement officialisŽe de la rŽgion, reconnue de fait par Jean sans Terre d•s 1206466. 
Les ƒtablissements de c.1253 et les Statuts de 1261 compl•tent les conditions dÕacc•s ˆ la 
commune telles que Jean les avait fixŽes en cette occasion, cÕest-ˆ -dire au terme dÕun mois de 

                                                 
462 Art. 1, VI prodomes de la bila qui fossen juratz de la dita bila de la Reula, losquels VI prodomes foren a qui 
elegitz per lo commun de la bila É E fo establit per lodit nostre senhor que tota la commmunaltat de la bila de 
la Rela agin a jurar que etz seran bons et lials) ; art.17 et 19 e apres, lo prebost et juratz et tot lo commun de la 
dita bila jureren aldit nostre sehnor Audoart que etz saran bons et fisels. 
463 Il y a pourtant un scriptor communis ˆ La RŽole d•s 1207 (n¡43). 
464 Art. 3 : no se pot probar qui a feit la malafeyta, la dita malafeyta deu estre esmendada al qui a pres lo 
dampnatge sobre tota la communaltat de la dita bila al regard del senhor et dels jurats (..) ; n¡4 que se fuc se 
pren en la bila de la Reula, laqual cause Diu no bulha, et per lo fuc no conquestas sus los autres hostaux, si se 
fonden I o dos hostals, que se deven esmendar sobre tota la comunaltat de la bila a lÕesgar del senhor et dels 
juratz. 
465 Art. 22 la senhoria haulta et bassa sens nulh migan es tota de nostre senhor lo rey dÕAnglaterre de la bila de 
La reula excepta que cascun borgues a la senhoria de far dretz de sa molher e de sons enffans et de lors baylets 
et sirventesÉ excepta los fiuateys de la bila de la Reula que tenen fieus de aulcuns senhors que aquetz deven far 
dret del fius en la mans dels senhors 
466 Lettres patentes du 30 avril 1206, adressŽes par Jean ˆ Ç ses chers et fid•les hommes de Bordeaux È, ˆ propos 
des r•gles dÕŽtablissement des Žtrangers ˆ Bordeaux ˆ condition dÕavoir pr•tŽ serment de fidŽlitŽ ˆ la commune 
(et nobis et communie illius ville fidelitatem juraverint, LC, n¡LXXI, p. 522). Les premiers privil•ges de la ville, 
de nature fiscale, sont octroyŽs par AliŽnor dÕAquitaine ˆ la demande du populus ville (LC, n¡XLV, p. 437). 
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rŽsidence en ville et apr•s la prestation dÕun serment de fidŽlitŽ au roi et ˆ la commune467. En 
1261, il est ajoutŽ quÕil faut pour •tre citoyen avoir maison, faire rŽsidence continue, tenir feu 
vif et quÕaucun clerc, chevalier ou damoiseau ne peut devenir citoyen de Bordeaux sans 
permission expresse du roi468. Les ƒtablissements soulignent lÕexistence de deux r™les, 
conservŽs ˆ la Commune puis remis au roi, dans lesquels les citoyens de Bordeaux sont 
classŽs en fonction de leur paroisse ; ces r™les sont tenus ˆ jour en fonction des nouvelles 
admissions, des dŽc•s ou des bannissements469.  La dŽfiance vis-ˆ -vis de lÕaristocratie est 
confirmŽe par les suspicions affichŽes ˆ lÕŽgard de Ç ceux du ch‰teau È, cÕest-ˆ -dire les 
occupants du ch‰teau de lÕOmbri•re, parmi lesquels on compte les membres de la famille de 
Lalande470. 
 

Le citoyen des ƒtablissements est donc membre de la commune. Les trente et trois 
cents prudÕhommes  sont choisis parmi eux471. Ë Bordeaux, la citoyennetŽ est un substitut de 
bourgeoisie. Le statut ne semble pas liŽ ˆ lÕemplacement de la rŽsidence, dans la citŽ plut™t 
que dans les bourgs pŽriphŽriques,  m•me si la distinction topographique nÕa pas disparue472. 
Signe de leur puissance locale, les membres de la commune sont assimilŽs aux Ç senhors 
dÕhostau È dans lÕarticle qui dŽtaille le service militaire, quÕils doivent personnellement si le 
roi ou le sŽnŽchal conduit la troupe473. Une seigneurie domestique leur est reconnue, sur leurs 
femmes, leurs enfants et leurs domestiques, quÕil leur est permis de ch‰tier, voire m•me 
dÕoccire, ˆ condition que ce soit involontairement474. Le m•me principe autorise tout homme 

                                                 
467 LC, n¡LXXI, p. 522 : omnes qui forincesis partibus venerint ad manendum in villa Burdegale, et nobis et 
comunie illius ville  fidelitatem juraverint, et ibidem per unum mensem integrum, sine calumnia domini sui 
manserint, non respondeant de cetero alicuius domino suo (30 avril 1206). 
468 LC, n¡LXII, p. 499 : neguns de si abant, no sia feyt ciptadans de Bordeu, si aqui medis no tine mayson, et fuc 
viu de sa propia mainada, continuadement (8) p. 501, si aucuns cavoirs o daudetz o clerc deus ciptadans de 
Bordeu bulhan estre feyt, no poiran estre feyt senes speciau licencia deu senhor (14). 
469 LC, n¡LXII, p. 499, tut ly ciptadan de Bordeu, per cada una parropias, sia scriutz, et dÕaqui sian feyt droble 
arrolles, deusquaus la una partida entenga vert lo sehnor arromangua et lÕautra vert la Comunia, en ayssi que 
si aucun mor, que sia cancellat en la rolle de la paropia ; e si aucuns acertans feit noet cyudadans, sia 
sotzescriut en la rolle de la paropia en laquau esligira sin remaner (9) la rolle et li stabliment de la ciutat de 
BordeuÉ et sian na feit tr•s rolles, deusquaus lÕun arromaga au Senhor, lÕautra a la Comunia et lÕautre en 
aucuns de las majors gleysas de Bordeu (18) ; LC, n¡XIX, p. 306-307,  es establit que neguns de seus qui sont e 
serrant forbanit per occision de hom ou de molher de la Comunia e per so, aient estat escriut au cominau 
paupeir de la Comunia en negun temps no puscan tornar a Bordeu.. esceptat aquel cas devanditz deu rotle de 
plagaur sa molher o de son filh o son sirvent o de aucuns de sa mainada (83). 
470 LC, n¡LXII, p. 500, si aucuns de la maynada del Senhor, o de senescaux o deu castellan, o dÕaucuns de lor es 
eu Castet de la part deu Senhor (11) ; RF, n¡518 (23 mars 1274), Gaillard de Lalande, domicellus pour une 
domus cum edificiis et pert suis que est in castro Burdegale in qua idem domicellus inhabitabat et moratur cum 
familia sua et quod idem domicellus et familia habent de die et de nocte xitum liberum et ingressum, et durat in 
longitudinem domus predicta a magne turri usque ad turrim in qua Chitres inhabitabat et morabatur tempore 
quo vivebat (É). Item tenet omnes domos que Ruffatus de Lalande miles, patruus suus habet subtus castrum 
regis Burdegala quas habet ex hereditate paterna. 
471 LC, n¡XIX, p. 276 (6), XXX prodeshomes, ciptadans de Bordeu, (7) CCC prodomes, ciptadans de Bordeu. 
472 LC, n¡XIX, p. 307, aura sobrefluitat coros per la Divicia per purgar la CiptatÉ. Lo foratz qui donc fo feiz en 
veylh mur de la Ciptat (84) 
473 LC, n¡XIX, p. 288, si lo nostre senhor lo reys manda son ost e asetia un castel, la Comunia lo deu seguir É e 
si notre senhor lo Reys es pressens, lo senhor de lÕhostau lo deu seguir, ou sos fraire, ou sos fils o sos neps 
(39) si aucuns se correlha deu sirvent dÕaucun home de la Comunia (31). 
474 LC, n¡XIX, p. 292-293, 306, si aucuns homes iratz ou esmaugutz, sÕesbriva contra sa maynada a aucit aucun 
de sa maynada, si ed aura jurar, sobre fort, que no lÕa aucis de son grat e que plus luy desplatz l amort de luy É 
quites es au senhor e de la Comunia et de totz homes (48) ; empero, si com avent aucuna vetz a mainz homes 
irasser ab lor mainada, si per aventura aucuns hom iratz sÕesbriva a sa molher o a sos filhs a dÕaucuna de la 
mainada, e los plaga o los peicige membre, ed fera au plagat totz sos obs de deure et de manjar et aura meges 
par luy garir a bona feyt (50) ; .. esceptat aquel cas devanditz deu rotle de plagaur sa molher o de son filh o son 
sirvent o de aucuns de sa mainada (83). 
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de la commune ˆ dŽfendre son domicile contre les intrusions malveillantes sans avoir ˆ 
rŽpondre des dommages sÕil en fait dŽfense prŽalablement devant deux prudÕhommes475. Ces 
maitre de maison sont aussi les Ç seigneurs de fiefs È, dont il est fait allusion ˆ une reprise476. 
Ils ont des vignes, quÕun article prot•ge de mani•re habituelle477.  
 

Les membres de la commune pratiquent le commerce avec des intermŽdiaires si lÕon 
en juge par un article rŽglementant les conflits entre eux et ceux qui commercialisent leurs 
marchandises478. Le souci de faire pr•ter devant la commune aux courtiers le serment de 
vendre et dÕacheter correctement le vin en dit long sur lÕimportance de ce sujet de 
prŽoccupations479. LÕobligation de faire transiter leurs marchandises par la Gironde480,  
comme celle de ne pas prendre part aux pŽages Žventuellement levŽs par des barons entre 
Royan et Bordeaux soulignent lÕintŽr•t de la Commune pour le contr™le de cet axe 
commercial481. 
 

De mani•re tout ˆ fait suggestive, deux articles des premiers Etablissements les 
dŽsignent derri•re lÕexpression de constitucion et establimentz de la Comunia482. Ë voir 
lÕimportance quÕelle occupe dans ce texte, ce titre eut ŽtŽ prŽfŽrable. CÕest en effet devant 
Ç tous les hommes de la commune È que le nouveau sŽnŽchal pr•te serment, ˆ la suite de quoi 
le maire, les jurats et la commune, pr•tent serment ˆ leur tour483. La dŽfense de la commune 
est la principale mission du corps des trois cents prudÕhommes484. Pour cela, lÕentrŽe de la 
ville est fermŽe  aux Žtrangers ayant fait subir une rapine aux hommes de la commune485. 

                                                 
475 LC, n¡XIX, p. 298, 286, si aucuns hom de la Comunia ha aucuns home doptos ou suspect e li deveda que en 
neguna manera, no entra en sa mayson e puis que ed lÕaura devedat davant dos prodomes de la Comunia, et ed 
entre en sa mayson e recep dommage en la mayson, lo senhor de lÕhostau, ni aucuns autres, sobre so no serran 
accusat, ni senhor, ni majer, ni juratz, ni Comunia, ni aucuns hom (61) ; si aucuns hom se correilha au major ou 
au prebost de la molher dÕaucuns home de la Comunia, lÕom vendra en la cort per sa molher et auzira la 
correlhaÉ et fara dreit au correilhant de sa molher. E en medissa maneira, es deus fils e deus sirvens deus 
homes de la Comunia (34). 
476 LC, n¡XIX, p. 289, si per aventura, aucuns senhor de feu manda davant sin son afevat, per sa propria 
corrilha (41). 
477 LC, n¡XIX, p. 301, neguns no gruna en las vinhas de Bordeu deux homes de la Comunia, ni porta razima, ni 
agras, per vendre de ci que ab octave de Sent-Miqueu (70). 
478 LC, n¡XIX, p. 296, si aucuns bai en mercandaria per aucun hom de la Comunia de Bordeu, que ed fassa 
rasonables despensas e rendra dreit compte au son senher deu vendament É e si ed no pot o no fay patz ab son 
senhor ed estera au pilloreu tot un dia (57). 
479 LC, n¡XIX, p. 300, ly abrocadors jureran cadan davant tota la Comunia que ed, a bona fey, ajuderan totz 
homes de la communia a vendre e a comprar sos vins ou autras merchandarias (68). 
480 LC, n¡XIX, p. 299, totz homes de la Comunia deu pasar sas marcandarias per tota Geronda sobre sa 
fey (63). 
481 LC, n¡XIX, p. 302, neguns hom de la Comunia de Bordeu no port comprar, ni acensar, ni prendre en peinh 
ni en commanda peagerias ou aucunas autras costumas deus barons ou de las baronias de Royan de ci quÕa 
Bordeu. Du titre de lÕarticle Ç que nulh borgues deu levar los peatges deux barons È,  on dŽduit quÕil y a 
synonymie bourgeois /commune (72)  
482 LC, n¡XIX, p. 277, 286, Establit es que, si majer trespassava la constitucio et establimentz de la communia 
(9), si nostre senhor lo reys, ou sos senescaus a sos bailles, se correilha dÕaucun home de la Comunia, lo major 
fera dreit de lÕhom de la Comunia segon los establimentz de la Comunia (33) . 
483 LC, n¡XIX, p. 279, aquet senescauc deu premerament venir a Bordeu e deu jurar a totz homes de la Comunia 
que ed los guardera É laquau causa feita, lo majer, eu juratz e la Comunia deven a luy jurar que etz lo 
garderan lealment (13). 
484 LC, n¡XIX, p. 276, CCC prodomes, ciptadans de Bordeu, serran eslegits cadan, qui jureran obedir als 
comandamentz deu majer et deus jurats e lor seran valitor e ajudador contra totz homes a patz tenir e gardar la 
Comunia et dŽfendre quacunque hora i en quacunque loc (7). 
485 LC, n¡XIX, p. 281, si aucun hom de fore venia a Bordeu, qui agos aguda aucuna rapina dÕaucuns home de la 
Comunia e no lÕen volia far jutgement devant lo majer eus juratz (20). 
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Ceux-ci sont protŽgŽs, avec le maire et les jurats, contre toute forme de mŽdisance ou par le 
doublement de la composition lorsquÕils sont victimes de coups et blessures486.  
 

La commune dispose de larges pouvoirs, judiciaires, policiers et Ždilitaires. La 
Ç justice de la Commune È nÕest individualisŽe quÕune fois, pour justifier lÕaffectation dÕune 
partie de lÕamende de vingt-cinq sous aux Ç affaires de la commune È ˆ lÕencontre de ceux qui 
contestent une dŽcision de sa justice487. Mais le nombre dÕarticles Žvoquant des jugements 
rendus par le maire et les jurats, auxquelles la Commune est liŽe, est beaucoup plus important. 
Si la juridiction quÕelle partage avec celle du roi suit des lignes de dŽmarcations peu claires, le 
partage des amendes ne lui est pas dŽfavorable. Pour celles de soixante-cinq sous, le roi re•oit 
cinq sous ; soixante-cinq quand il sÕagit dÕamendes de trois cents sous488. Tout conflit entre 
deux membres de la commune doit •tre jugŽ devant le maire et les jurats, jusquÕˆ la prestation 
du serment pour duel judiciaire, ˆ partir de quoi les cas reviennent au roi489. En cas de 
meurtre, le maire et la commune condamnent le meurtrier ˆ •tre enseveli sous le corps de la 
victime, puis ˆ remettre aux justiciers royaux le cadavre du coupable dont les meubles 
reviennent au roi490.  
 

CÕest pourquoi la commune est dotŽe dÕun prŽv™t, devant qui sont principalement 
traitŽs les conflits opposant les hommes de la commune aux Žtrangers491. Mais cÕest devant le 
prŽv™t du roi quÕun jurat de la commune doit se justifier sÕil est accusŽ dÕavoir agressŽ un 
Žtranger492. En mati•re de police, les hommes de la commune ont lÕobligation dÕarr•ter des 
Žtranger ayant commis un forfait et qui fuient493. Quand cÕest nŽcessaire, le maire et les jurats 
jurats appellent la Commune pour conduire des chevauchŽes contre les malfaiteurs494. 
 

La Commune peut aussi acquŽrir des biens fonds ou des rentes que le maire et les 
jurats ne peuvent plus aliŽner495. Les travaux dÕutilitŽ publique quÕelle est susceptible de 
lancer paraissent limitŽs, dÕapr•s le texte, au dŽtournement du Peugue qui traverse le bourg 

                                                 
486 LC, n¡XIX, p. 286-287, si aucuns ditz mal dels majer, ni deus juratz ou de la Comunia (35) ; si aucuns ditz 
mau ou lage paraula a aucun prodome de la Comunia (36) ; si aucun hom de fore bat aucun hom de la 
Comunia, doblament se gatgeraÉ Murtres, plaga, batamenz que no tornant a mort deven estre proatz per dos 
homes de la Comunia (51). 
487 LC, n¡XIX, p. 283, si aucuns hom ha esta mes ou pilloreu ou ha passat la justicia de la Comunia e aucun ly 
reproche, et se guatgera XX solz, deusquaus lo V solz serran a celi qui aura suffert lo reproche e los XV solz 
serran aus negocis de la Comunia (24). 
488 LC, n¡XIX, p. 296, Establit que lo Rey deu aver, de totz gatge de LX et V solz, los V solz et de guatge de CCC 
solz, los LX e V solz (56). 
489 LC, n¡XIX, p. 292, si contencions au plaitz sort entre aucuns homes de la Comunia, a jutjar es davant lo 
major eus juratz, de ci que a ffermament de Batalha ; e despuis tornera a las mans de nostre senhor lo reys (49). 
490 LC, n¡XIX, p. 291, si aucuns hom ocit aucun autren ed serra sebelit sotz lo mort ; et so es a jutjar per lo 
major et per la Comunia, de ci que los murtres sia conogut ou proatz ; et puis lo cors deu murtrer es balhat aus 
justiciers de nostre senhor lo Reys a far tantost la justicia davantdeita. Lo mobles de murtrer es de nostre senhor 
lo reys (47). 
491 LC, n¡XIX, p. 280, devant le prebost de la Comunia dar segurtat per dreitÉ (15).  
492 LC, n¡XIX, p. 288, si aucuns juratz de la Comunia se correlha dÕaucun hom de foro, devant lo probost deu 
Rey deu aver dreyt (38) . 
493 LC, n¡XIX, p. 280, e, si per aventura lÕom estranis sÕen volia fugir, lÕhom de la Comunia lo deu retenir ; et si 
aucun home de la comunia erian aqui, lo deven ajudar, si ed los requert a luy arrestar, de ci que lo probost ou 
ses messages i sian vengut (15). 
494 LC, n¡XIX, p. 282, si convenia a Comunia quavaucar sobre son malifactor, la Comunia deu la moner a 
lÕamonestament e a lÕesgard deu majer e deus L juratz (21). 
495 LC, n¡XIX, p. 299, 306, neguns de ci avant no posque pausar cotinas ni perchas au mugron quar la Comunia 
compret tot los locs dÕaqueras cotinas lÕan de notre Sehnor MCCXLIII (81) ; neguns deus L juratz ni pot 
comprar ni acensar aucunas rendas que lo Comunia tenga (63) . 
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Saint-ƒloi496. Lorsque les ressources propres de la commune sont insuffisantes, le 
financement de ces opŽrations repose sur la participation financi•re des membres de la 
commune qui ne manquent pas dÕaffirmer le caract•re volontaire de leurs contributions. Ainsi 
lorsque la ville manque de capital et que le maire et les jurats prŽvoient de faire des dŽpenses 
Ç pour la ville et la commune È, il nÕest, en principe, pas possible de demander un pr•t ou de 
lever une contribution sur les citoyens et les autres hommes de la commune faisant 
Ç rŽsidence continue dans la citŽ ou les bourgs du pourtour È, sans leur consentement 497. 
 

Les franchises dont jouissent les membres de la commune sont limitŽes, en 1253-
1254, ˆ la seule possession des padouens du pourtour de lÕancienne citŽ, auxquels sont 
consacrŽs les articles finaux498. La forte pression immobili•re rend le sujet si sensible quÕune 
enqu•te est conduite, en 1262, par quatorze commissaires pour savoir o• sont les padouens de 
la commune. Dans la reconnaissance du 20 mars 1274, le sujet nÕest pas moins prioritaire : il 
figure en bonne place parmi les possessions dÕune universitas civitatis Burdegale qui regrette 
de ne pas avoir le contado dÕune citŽ-Žtat lombarde499. Les autres franchises, auxquelles la 
reconnaissance de 1274 fait une rapide allusion, sont certainement celles que dŽtaillent les 
lettres patentes de Jean sans Terre et de son fils conservŽes dans les archives de la commune. 

 
CommunautŽs discr•tes 
 
DÕaussi beaux cas dÕesp•ce ne sont pas toujours de mise. Dans des agglomŽrations 

plus modestes, les coutumes ou les actes de la pratique rŽv•lent des communautŽs discr•tes ou 
volontairement occultŽes. 

 
Ë Cocumont, une dizaine de km au sud de Meilhan, les coutumes de ce nouvel habitat 

castral sont peu loquaces. Cependant la communautŽ des habitants, quoique non reconnue par 
un terme spŽcifique, nÕest pas absente. Ces Ç hommes È, qui obtiennent du prince ƒdouard 
lÕautorisation de clore leur nouveau lieu de vie et qui lui conc•dent lÕexercice de toute la 
justice gardent cependant la capacitŽ collective dÕaccueillir des Žtrangers sur les padouens, 
dans les prŽs et les bois500. 

 

                                                 
496 LC, n¡XIX, p. 304, ˆ propos du cours du Peugue, si la vila ou la Comunia volia obrar ou far aucuna obra per 
que convengos que ladite aygua deudit fossa deviada (76). 
497 LC, n¡XIX, p. 302, si avent que la vila no aia captau, e lo major eus juratz aiens ops deners a far las 
despensar de la villa e de la Comunia, ne lo major, eus juratz, ni autre per lor mant, no poden aucun ciptadans 
ou autre home de la communia de Bordeu, manant continuadment en la ciptat o a borcz de foro, constreiher a 
pres, ni edz per aquesta oqueison menar a segrement, ni los deners querre a prest, si no de lor agradable 
voluntat (73). 
498 LC, n¡XIX, p. 304, eus paduens de la communia et de la vila de Bordeu (76) ; establit es per lo cominau 
profeit de la communia de Bordeu, que tota la place de lÕOmbreira sia tos temps paduens a tota la Comunia, de 
ci quÕai lÕisma de la mar (77) ; tota la vasa e la ribeyra qui est de lÕangle de la mayzon nÕArrufat Beguer de ci 
quÕa la tor de la Ciptat estant sobre lo rivage e la porta de Tropeita, sia totz temps paduens a la Comunia (78) . 
499 LC, p. 596, Interim, sciendum est quod, cum ista civitas non habebat terras nec possessionnes communes, 
secundum quod habent civitates Lombardie et multe alie, nos non possimus dicere quod nos, scilicet universitas, 
habeamus aliquid in feudum a domino r•ge cum secundum nostram consuetudinem, non sit feudum nisi sit ibi 
sporla seu que vestitura. Certum habeamus ab eo, ut a domno in principe, usum carreriarum, et platearum, et 
paduentorum, usum murorum, fossatorum, et aliarum rerum qui in jure dicuntur universitatis. Item habemus 
libertates plenarias que tam circa personnas que circa res consistunt. 
500 RG, n¡4392, dilectis et fidelibus hominibus nostris de Cogutmont, Vasatensis diocesis, quod in dicto loco, ubi 
magis elegerint, ad utilitatem nostram et eorumdem, faciant clausuram et fortaliciam ubi se et sua salve 
recipiant et secure  (É)  retenta nobis omnimoda justicia et ab eisdem concessa, secundum usus et consuetudines 
Vasatenses (É) et adveniticios ad paduenta in pratis et nemoribus recipient communiter, ut se ipsos. 
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Ë lÕautre extrŽmitŽ du Bazadais, les coutumes de Gensac, pourtant plus dŽveloppŽes 
quÕˆ Cocumont sont nettement moins gŽnŽreuses. Ë lÕexception de prudÕhommes dont on 
peine ˆ voir les attributions, nulle attestation de communautŽ dÕhabitant organisŽe et 
reconnue, mais un ensemble vague Ç dÕhommes du lieu È faits dÕindividus auquel des droits 
civils et commerciaux sont reconnus (Ç si quelquÕun de Gensac ou de lÕhonneur È).  
 

Ë Macau enfin, alors que le prŽambule de lÕarbitrage de Pey Cailhau rapporte les 
menŽes dÕun groupe dÕindividus auquel lÕabbŽ de Sainte-Croix reconna”t la qualitŽ 
prudÕhomale, le dispositif de ce texte ne fait aucune allusion ˆ un groupement constituŽ. Au 
contraire.  SÕil consent ˆ ce que deux prudÕhommes assurent la rŽpartition de la fromentade, 
lÕabbŽ interdit toute forme de Ç conspiration ou de confrŽrie È en ce lieu. 
 
Bilan 
 

On serait tentŽ de croire que la besiau se rencontre plut™t en contexte rural et la 
commune ou le commun en milieu urbain. LÕexistence de besiaus ˆ Arjuzanx (Brassenx) ou ˆ 
Bayonne, comme lÕabsence de besiau chez les francs de lÕEntre-deux-Mers montre que la 
diffŽrence ne sÕappuie pas sur le degrŽ de groupement de lÕhabitat. Ce zonage clair entre un 
Dacquois marquŽ par les besiaus et un Bordelais-Bazadais plut™t ouvert aux communes nÕest 
pourtant pas quÕune question de mots comme si, derri•re leurs diffŽrences, chacun dÕeux 
recouvrait la m•me rŽalitŽ. La valorisation de la commune, au nord, comme dans la 
chancellerie royale qui mŽconnait les vicini dans les adresses de ses mandements, tient ˆ la 
modernitŽ de la commune, ˆ sa reconnaissance par le roi et au fait quÕelle sÕappuie sur un 
serment commun. De plus, puisquÕelle se manifeste exclusivement en milieu urbain ou 
castral, la rŽfŽrence communale sous-entend probablement un implicite : que la communautŽ 
dispose dÕune enceinte collective501. Que lÕeffet de mode joue dÕabord au nord est 
probablement liŽ ˆ lÕorigine du mouvement communal, arrivŽ par le nord ˆ lÕextr•me fin du 
XII e, et qui se diffuse ensuite vers le sud dans les premi•res dŽcennies du XIIIe. Joue 
certainement aussi, la plus forte sensibilitŽ des pays de la Basse Garonne aux nouveautŽs 
juridiques, comme H. Couderc-Barraud lÕa bien montrŽ ˆ propos de la rŽception du droit 
savant au XIIe si•cle502. Incontestablement, en Bordelais ou en Bazadais, se rŽclamer dÕune 
commune et de lÕenceinte qui va avec fait moderne. Il en dŽcoule que les formes de solidaritŽs 
traditionnelles comme les besiaus se trouvent dŽvalorisŽes, voire occultŽes au dŽtriment de la 
paroisse. 
 
 Il reste que les unes et les autres sont bien proches. ætre voisin, bourgeois ou citoyen 
ouvre aux m•mes droits. Besiaus et communes donnent lieu ˆ des franchises collectives et ˆ 
lÕacc•s aux incultes. Il sÕagit aussi dÕorganisations dÕautodŽfense disposant de juridictions 
partagŽes avec le seigneur. Le principe de responsabilitŽ collective y est de mise, plus 
particuli•rement dans le domaine de la rŽsolution des conflits, avec lÕobligation de poursuivre 
les malfaiteurs et dÕexercer de la violence ˆ leur encontre, celle de dŽdommager les victimes 
de mŽfaits sans coupable capturŽ ou encore avec la capacitŽ ˆ percevoir des amendes, dans le 
                                                 
501 Par exemple ˆ Macau, lÕarticle 2 du r•glement de Pey Caillau rappelle que en aucun temps, fossat ni clautura 
ni forsssa no fassan en la bila de Macau senes la boluntat de lÕabat et deux monges de Senta Crois (SC 2, p. 
267). Ë en croire la sentence collective imposŽe aux bourgeois de La Sauve, leur volontŽ de se doter dÕune 
commune va de pair avec la construction dÕune enceinte, GCSM, n¡1204, communitatem, sigillum et vexillum 
communitatis fecerunt et, hoc facto et iurato, prepositum nostrum Garmundum nomine interfecerunt, tallias in 
villa nostras contra expressam inhibitionem nostram ad arma comparanda et alia sua negocia contra nos 
prosequenda fecerunt et contra libertates nostras salvitatem  nostram quod fuit predecessoribus nostris 
inauditum, barreriis, barbacanis et aliis munitionibus, nobis invitis et renitentibus, taliter munierunt (É).  
502 Couderc-Barraud, 2008, 345. 
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cadre de juridictions partagŽes. En ce domaine, la mŽfiance vis-ˆ -vis des enqu•tes que lÕon 
rel•ve dans le Brassenx, ˆ La RŽole ou ˆ Mimizan, souligne lÕattachement des communautŽs 
aux modes de rŽsolution des conflits traditionnels fondŽs, on le sait, sur la procŽdure 
accusatoire. Quant aux individus qui les composent, on discerne ˆ peu pr•s le m•me profil de 
notables. Celui des Ç seigneurs de maison È ayant des tenanciers, en capacitŽ dÕexercer une 
violence lŽgitime, et ˆ la t•te de seigneuries domestiques dans lesquelles ils ont droit de vie et 
de mort. 
 
 
III. Deux domaines dÕexpression des droits collectifs des communautŽs rurales 
 

Parmi les domaines o• sÕexpriment des droits collectifs des communautŽs dÕhabitants 
que nous avons passŽs en revue, il convient de sÕattarder sur quelques unes de ces 
compŽtences communes, notamment celles qui sont les plus sensibles en milieu rural. Les 
b‰timents communs, comme les silos ou greniers collectifs sur lesquels nous aimerions nous 
attarder,  sont pour lÕinstant insuffisamment documentŽs, malgrŽ de stimulantes allusions ˆ un 
Ç cellier consulaire È ˆ L•ge, en Buch, ou encore dans les cimeti•res de lÕEntre-deux-Mers o• 
les baillis royaux raflent les grains quÕy stockent les paroissiens503. Arr•tons-nous sur la 
ma”trise du terroir et sur lÕexercice du droit de poursuite collective. 
 

1. La ma”trise des moyens de production collectifs et du terroir commun 
 
La gestion de lÕexploitation du terroir, la rŽglementation de lÕacc•s et de lÕusage des 

terres collectives reprŽsentent jusquÕˆ la fin de lÕAncien rŽgime des domaines cruciaux. Les 
statuts synodaux de Bordeaux de 1255, qui dŽfinissent le champ des confrŽries autorisŽes, 
trahissent ainsi lÕexistence de structures communautaires affectŽes ˆ la gestion de lÕespace 
rural (endiguement et drainage, entretien des voies et des ponts, surveillance des rŽcoltes, 
traque des loups).  

 
Item nous interdisons quÕun ou plusieurs compagnons et confr•res dÕune quelconque confrŽrie 
nÕŽdictent ou ne fassent des statuts, si ce nÕest pour la fabrique ou les luminaires des Žglises, pour 
leurs livres ou leurs autres ornements ou v•tements, pour lÕŽdification ou la rŽparation des Žglises, 
pour ce qui concerne les sŽpultures et les veillŽes fun•bres ou les offices des morts, pour la 
construction ou la rŽparation des chemins, des ponts publics et privŽs, des fontaines, pour le 
gardiennage des champs, des vignes, des animaux ou des troupeaux, ou bien pour dŽtourner des 
champs lÕinondation pluviale ou fluviale, ou pour capturer des loups ou autres animaux nuisibles, 
ou simplement les mettre en fuite, ou encore pour collecter des aum™nes donnŽes par les vivants 
ou lŽguŽes par les dŽfunts504. 

                                                 
503 Morsel 2004, 200 ; SA, f. 92, v. (1207-1227), Ç Tant que dureront les rŽcoltes, puisquÕil fait ramasser les 
moissons, dans la maison du prŽv™t des chanoines [les chanoines] vivent du premier jour sur le commun de la 
ville ; les autres jours ils sont nourris des fruits qui sont apportŽs de Lazagazons, ou dans le cellier consulaire, ou 
dans une autre maison. Tant que dureront les moissons, sÕil leur faut des provisions, vin, poissons ou froment, 
quÕils lÕach•tent au commun de la ville È (Tempore messium quin messes colligi deberet in domo prepositi 
canonicorum de prima die de communi  ville vivant. Sequentibus vero diebus fructuum illorum qui provenit de 
Lazagazons comedent aut in cellario consularii aut in alia domo sua et quamdiu secationes durabunt, si vinum , 
cafei ( ?)  pisces, vel alia cibari necesaria fuerint de communi ville ementur). Les allusions aux commun de la 
ville laissent entendre que ce cellier nÕest pas seigneurial, comme lÕest le grenier dÕArdy, mentionnŽ dans les 
coutumes du Maremne. Mais la capacitŽ dÕacheter les provisions stockŽes dans ce cellier commun montre que ce 
type de structure, probablement alimentŽe par les petites d”mes, a aussi vocation ˆ alimenter le marchŽ local 
(Arnoux 2010). Sur ces greniers locaux voir aussi dans le m•me volume Diaz de Durana & Guinot 2010.  
504 Pontal Žd. 1983, p. 474-475 : prohibemus ne aliquis vel aliqui comites et confratres alicujus confratrie aliqua 
edant vel faciant statuta nisi que ad fabricam vel luminaria ecclesie vel librorum seu aliorum ornamentorum seu 
vestimentorum ecclesie factionem vel refectionem pertinere noscentur quo ad sepulturas et vigilias seu aliud 
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En cette occasion, le clergŽ bordelais entend certainement marquer lÕempreinte de 
lÕƒglise sur des solidaritŽs agraires, ce que sont peut-•tre les conjurationes dŽnoncŽes  au 
dŽbut du si•cle dans un acte du cartulaire de Sainte-Croix de Bordeaux505. Si nous nÕavons 
pas conservŽ de tŽmoignages dÕorganisations collectives ayant les compŽtences reconnues par 
ce synodal, en revanche les coutumes et les franchises rŽv•lent des formes de contr™le des 
communautŽs sur leur terroir506.  

 
Ainsi, les coutumes de Bordeaux interviennent-elles dans le calendrier agricole en 

fixant lÕouverture des vendanges apr•s lÕoctave de Saint-Michel, en raison de lÕimbrication du 
parcellaire suburbain507. La divagation des troupeaux et les intrusions sur les cultures et sur 
les vignes sont plus particuli•rement sanctionnŽes, d•s la fin du XIIe si•cle dans les Anciennes 
coutumes de La RŽole et la Paix du roi de 1198508, puis dans les ƒtablissements de Bordeaux 
avec une amende de cinq sous509. On sait que les contraintes collectives sur les espaces laissŽs 
en jach•re ou vidŽs des rŽcoltes rŽpondent au besoin de rŽglementer la vaine p‰ture et de faire 
coexister cultures et Žlevage sur des terroirs o• les pacages sont insuffisants, plus 
particuli•rement ˆ la pŽriphŽrie immŽdiate des villes. Pour les m•mes raisons, les 
ƒtablissements de Bordeaux dŽfendent la chasse dans les vignes entre la mi-Car•me et les 
vendanges, sous peine de devoir cinq sous pour le cor de chasse et cinq autres sous pour la 
monture510.  

 
Les sources sont plus bavardes sur lÕacc•s aux padouens, les terres communes et 

incultes qui font lÕobjet dÕune exploitation intensive : pacage, cueillette, ramassage du bois 
mort, fauche des foug•res et bruy•res nŽcessaires ˆ la liti•re du bŽtail en stabulation hivernale 
etc. Sur ce sujet, les coutumes rurales sont les plus fournies. Les coutumes de LÕEntre-deux-
Mers, dans leur version de 1274, reconnaissent laconiquement la libertas pascuorum, 
nemorum et viarum aux hommes de ce pays511. Celles du Dacquois lient explicitement la 
capacitŽ dÕusage des padouens au fait dÕappartenir ˆ la besiau et au paiement de la queste. Si 
pour ces dernieres lÕusage est soumis ˆ redevance, il semble pour les premieres franc et 
gratuit, puisque le paiement de la queste nÕest pas liŽ ˆ lÕacc•s au padouens en Entre-deux-
Mers. CÕest aussi ce que laissent entendre les reconnaissances des deux cents hommes francs 

                                                 
officium defunctorum vel ad viarum publicarum seu privatarum pontium vel fontium extructionem vel 
reparationem pertinenent vel ad custodiam agrorum seu vinearum, animalium seu pecudum, vel ad arcendam ab 
agris inundationem fluminum vel aquarum vel ad lupos seu alias nocuas bestias capiendas seu etiam 
profundandas vel ad elemosinas colligendas et relicta seu date a vivis seu defunctis que cum consilio cappellani 
loci ad usus ad quos relicta sunt seu data (É).  
505 SC, n¡33 (c. 1204), plainte de l'abbŽ de Sainte-Croix adressŽe au pape ˆ propos du dŽveloppement, dans le 
dioc•se, de conventions jurŽes : insuper quidam alii predicte diocesis super conventionibus, fidejussoribus et 
rebus aliis injuriosi sunt ei plurimum et molesti. 
506 Leturcq 2004,  SivŽry 1990 . 
507 LC, n¡ 70. 
508 SS, n¡204, Item quicumque intrabit in alienam vineam pro racemo vel pro agresta, unde clamor exeat ; reddet 
V solidos justicie et emendabit dampnum cui factum fuerit vel amitte aurem. Malherbe 1975, p. 730, Similiter et 
de hortis in villa constitutis et circumjacentibus et de vineis, statutum est et jurejurando firmatum quod nemo 
audeat in ortum vel vineam alterius intrare nec aliquid rapere, neque holera neque porrum, neque fructus, si 
fuerunt ibi. Similiter de vineis neque agrestam, neque racemos, neque paxellos, neque aliquid, eorum quod s 
aliquis fecerit et de facto comprobats fuerit, dampnum restituet et priori VI solidos solvet, et si dare non poterit, 
auriculum perdat. 
509 LC, n¡66, Establit es que qui entrera au casau ni en vinha, se guatgera V solz, e qui mettra bastiar en casau o 
en vinha, ou en pratz, guatgera se V solz caduna bestia, et esmendera la tala . 
510 LC, n¡69, establi es que negun no chasse en las vihnas des lo meilhcaresme de ci que totas las vinhas sian 
vendeilhadas ; e qui ac fara dera per son cors V solz ; per sa quavaucara V solz ; et per los quaus V solz ; et 
esmendara latala de la vinha a lÕesgart de major et deux juratz. 
511 RF, n¡537, quod premissis habent libertatem pascuroum, nemorum, viarum, aquarium, paduentorum, saltuum. 
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du roi de la prŽv™tŽ de Barsac, passŽes les 21 et 22 mars 1274 : elles nÕŽvoquent pas de qu•te 
en contrepartie de la possession des estages, de lÕusage des eaux, des padouens ou des voies 
royales, mais un serment de fidŽlitŽ, lÕassistance armŽe au prŽv™t (assimilŽe ˆ un service 
militaire), lÕobligation dÕassister ˆ sa cour et celle de lui donner des cautions512. Les 
contreparties en Žchange desquelles les contemporains estiment pouvoir jouir de lÕusage des 
padouens ne se rŽduisent donc pas ˆ la queste.  

 
Concr•tement, en Brassenx, le droit de padouen est ouvert pour le gros et menu bŽtail 

sur lÕensemble des bois et landes de la Ç baronnie È, jour et nuit513. En Maremne, o• le 
paiement de la queste conf•re aux voisins la jouissance des terres communes (padouens, bois, 
landes, for•ts, p‰turages, ruisseaux et chemins), ˆ la nuit tombŽe, le bŽtail doit •tre rentrŽ Ç en 
lieu ferme et serrŽ È, soit dans un enclos, pr•s des cabanes prŽvues ˆ cet effet et b‰ties avec le 
consentement des voisins (art. 123, 126). On serait tentŽs de lier cette obligation ˆ la volontŽ 
dÕŽviter les divagations nocturnes sur les biens fonds dÕautrui ; mais il faut aussi y voir le 
rŽsultat dÕautres nŽcessitŽs, comme celles de rassembler le bŽtail pour la traite ou le protŽger 
des attaques nocturnes.  

 
Le droit de perprendre ou de perprise autorise un membre de la communautŽ de 

sÕapproprier une partie des padouens pour en faire un bien propre sans en rŽfŽrer au seigneur. 
Il rappelle le droit dÕessart temporaire en usage en Provence contre le versement de la 
tasque514. Subrepticement ŽvoquŽ dans lÕinfŽodation dÕun ensemble foncier en Entre-deux-
Mers bordelais comprenant des bois et des landes datŽ de 1245, ce droit est surtout attestŽ en 
                                                 
512 RF, n¡623 (13 hommes du roi) iidem homines tenent ab eodem domino rege aquas et paduentia quibus 
utuntur. Pro quibus omnibus prepositus domini regis apud Barsaciacum habet et exercet in eis altam et bassam 
justiciam ; et dant fidejussores eidem preposito pro omnibus mandatis ; et sequntur ipsum prepositum armati, 
per dictam preposituram, dum sunt per eum requisiti. Et omnes isti predicti homines debent facere preposito de 
Barsiaciaco sacramentum fidelitatisÉ. Item dixerunt dicti homines quod nichil alienaverant, nec habent 
allodia ; nec debent facere alia deveria et debent stare juri coram preposito de Barsiaco. RF 624 tenent corpora 
ab eo et paduencia, aquas, itinera regalia, m•mes devoirs que les prŽcŽdents ; n¡625, 626, 628, 636 (pro quibus 
possessionibus et tenementis prenominati homines, nec non et pro paduenciis et aquis quibus tam ipsi quam 
animalia sua utuntur, sunt et esse debent homines francales dicti domini regis, et tenentur pro eodem domini 
regi et preposito de Barsiaco ipsius domini regis, juramentum fidelitatis facere et prestare, et dare fidejussores 
eidem preposito pro omnibus mandatis ; et idem dominus rex pro premissis habet et dŽbet exrecere altam et 
bassam justiciam in eosdem) ; n¡637, 638, 639, 640, 657, 658, 659, 661, 663, 674, 675, 676, 677, 678. Les 
seules rentes en argent signalŽes dans cette sŽrie de reconnaissances sont trois cens, deux esporle et un singulier 
chevage pour commutation de service militaire (n¡624, n¡637, cum quinque solidis annui census qui quinque 
census sunt scripti in rotulo castri domini regis Burdegale, et illi quinque solidi debent solvi in festo beati 
Michaelis preposito de Barsiaco ; et illis qui redent illos quinque solidos prepositus debet dare eisdem IX 
denarios vel prandium, n¡677  et dare tenentur et solvere ipsi domino regi, vel ejus castellano Burdegale 
annuatim duodecim denarios monete Burdegale usualis census in vigilia Pasche portatos apud Burdegalam in 
castro domini regis predictiÉ item in mutatione domini sex denarios sporle, n¡678, et P. de Ffonte non habet 
aliquid in allodio, set dat sex denarios exercitus super caput suum. Et hoc superius nominatum volunt dicti 
homines tenere a domino rege Anglie seu duce Aquitanie, videlicet unusquisque cum sex denariis exercitus 
portatis ad castrum domini regis Burdegale, infra octo dies, quandocumque dictus castellanus dicti castri 
mandabit exercitus et cum duobus denarii sporle in mutatione domini. 
513 Marquette & Poumar•de 1978-1979, n¡4 item vollem, autreyam et concedim que toutz los habitans deudict 
nostre castet, terratory et vile reau ensemble totz os de nostre baronye pusquen padoen ab tot los vestiaux gros et 
menuz franquamentz et (É) per toutz los boscqs et Lannes dedens os dexs de ladite baronye de nuitz et de journs, 
quant lor plaira (É)  ; LÕappartenance ˆ la vesiau offre en outre la libertŽ de circuler avec les b•tes, au-del̂  du 
Brassenx, vers Labouheyre, Tartas et Mimizan : (6) fasen las causes susdites aquetz que cy apres seran besins 
(É)  aixi medis que a totes marchandises, viures et de toutes maneyres de bestiaus et ausetz edz puscan anar et 
tournar franquement per toute ladite ville et baronye et per toute la baronye de Herbafavere, deu Muret et deu 
Cap deu Pontde Mons, Mimisan, tout Born, Uzar e de•a a la Font de Larroque pres Tartas, schens paguar a nos 
ny a nulha autra personna aucune cause de leude ny autre tribut. 
514 Leturcq 2004, 72. 
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Dacquois dans les coutumes tardives de Dax, Maremme, Brassenx ou Labouheyre, selon des 
formulations tr•s voisines515. 

 
Les voisins de Marempne peuvent et doibvent moiennant ce quilz nempeschent ny nentreprennent 
sur aulcune terre cognue ny possedee par aulcun autre voisin et quilz nempeschent chemin public 
ny paileix de bestail perprendre et posseder de la terre et commun deladicte baronye en quel lieu 
quil leur plaira en payant ladite queste audict seigneur et a ce faire se soubmettre par serment 
sans obtenir ny demander congŽ ny licence audict seigneur de Marempne ny autre a son nom516. 
Le bourgeois ou voisin, manant et habitant susdit [de Labouheyre], de sa seule autoritŽ et sans 
demander congŽ au seigneur ni ˆ une autre personne peut prendre et perprendre des terres, landes, 
bois, pierres, eaux, rivi•res, vacants et padouens dans la seigneurie de Labouheyre, autant quÕil en 
aura besoin, afin dÕaccro”tre son hŽritage ou en faire de nouveaux, b‰tir des maisons, habitations, 
meules, moulins, emplacements de moulins, viviers, garennes, prairies, foins, herbes et autres 
services, ˆ condition de ne pas porter prŽjudice de mani•re manifeste et Žvident au bien et fait de la 
chose publique et de ne pas clore le bien dÕautrui, sans payer ni fief ni rente au seigneur sinon la 
queste accoutumŽe payŽe par toute la communautŽ de ladite baronnie et vendre et acheter sans 
payer des droits de vente  ni dÕarri•re-vente517. 

 
Item nous voulons et octroyons et concŽdons auxdits habitants du territoire de notre dit ch‰teau et 
ville royaux dÕArjuzanx quÕeux et chacun dÕeux et tous ceux qui viendront dÕailleurs y habiter, 
puissent avec le consentement des premiers occupants perprendre les terres parmi celles qui se 
trouvent vaines et vacantes et quÕils puissent se mettre en possession (se puscen prener de ladicte 
terre que se trouvean herm•s et vacantes idz lo puscen mettre en possession), et marquer et 
dŽlimiter lesdites terres sans rien avoir ˆ payer sinon leur part des dix livres guyennoises, ce que 
paieront celui ou ceux qui auront perpris ou perprendront des terres neuves, venant en diminution 
de ce que paient les autres, et sans quÕils nÕaient ˆ demander congŽ ou licence a nous, ni ˆ nos 
officiers, ni a rien payer dÕautre (É) Item quÕaucune personne qui ne soit habitant dans le dit 
territoire et ch‰teau royal susdit ne puisse, dans celui-ci et les limites de celui-ci, perprendre aucun 
chose de quelque nature que ce soit (non puscen prener aucun autre cause) sans le congŽ et la 
volontŽ de touts les habitants de ladite ville et territoire ou de la majoritŽ dÕentre eux, cÕest-ˆ -dire 
les choses vaines et vacantes518.  
 

Ces trois extraits trahissent un air de famille. Le nŽcessaire consentement des autres 
voisins, lÕabsence de Ç licence ou congŽ du seigneur È, lÕexclusion des chemins publics du 
champ de la perprise, se retrouvent peu ou prou dans chacun des trois exemples. Notons quÕil 
ne sÕagit pas seulement de cultures temporaires : ˆ Labouheyre par exemple, les espaces 
perpris peuvent •tre vertŽbrŽs aux hŽritages et devenir pŽrennes. DÕun point de vue 
lexicologique, le verbe prendre, utilisŽ dans les coutumes de Brassenx, a le m•me sens que 
perprendre, attestŽ ˆ Labouheyre. Autre ressemblance : la perprise nÕest pas sans Žvoquer la 
pourpresture, bien connue dans lÕAngleterre des Plantagen•ts et qui se dŽfinit ˆ la fois comme 
un empi•tement sur les terres royales et comme une nuisance ˆ lÕintŽr•t commun519. Pendant 
le r•gne dÕHenri II, ce droit sert lÕextension de la juridiction royale sur les routes en habillant 
la jurisprudence des cas dÕempi•tements sur les domaines royaux, les chemins publics et sur 

                                                 
515 AD 33 H 409, f 13 1245, lavandeit P. Guiscart a ordenh las deu totas perprendre comar sas encorssatz si tan 
era causa (É), Sadirac. Merlin, 1830, vol.12, article Ç perprendre, perprise, perprision È, p. 429-432 (seulement 
limitŽ au Dacquois). 
516 DÕOlce Žd. 1882-1883, 19. 
517 Marquette 2006, Lo borgues ou besin, manan et habitan susdit de sa autoritat privade et sans demandar 
congeit au seignor ni a autre personne, se pot prendre et preprendre terres, landes, boscqs, peires, aigues, 
ribeires, bacquents et padouents en la seignorie dÕHerbefaveyre tant que besoing luy fera per augmentar heretat 
ou en far de noets, bastir maison, habita, moles, molins, molans, pesqueis, garennes, prats, foings, herbes et 
aultres service non prejudician, expressement ny evidentement, au bien et feyt de le cause publique, ny embarran 
son prosime, sans pagar fiu ni rente au seignor sinon la queste coutumade, pagar per toute la universitat de la 
deyta baronnie. 
518 Marquette & Poumar•de 1978-1979, 2, 55. 
519 Madeline 2009, 295. 
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les voies dÕeau. Mais le lien que lÕon soup•onne avec la perprise gasconne est encore loin 
dÕ•tre ŽtayŽ. 

 
 LÕautre ressource des padouens, le gibier et les poissons, nÕest pas Žgalement accessible. 
Les seules licences manifestes viennent du Dacquois avec les coutumes de Maremne et du 
Brassenx. En Maremne Ç les voisins peuvent et doivent tenir chasse de toutes conditions quÕil 
leur plaira en toute la baronnie, avec chiens, vautours, faucons, Žperviers, rets, cordages, 
franchement. De m•me lesdits voisins, peuvent et doivent tenir franchement p•cheries ˆ 
poisson, par tous Žtangs, eaux, et costes de la mer, avec rets, traines, bertheaux et autres 
appareils. De m•me les voisins de Maremne peuvent et doivent b‰tir moulins ˆ blŽ et autres 
par toutes les eaux de la baronnie (É) È520. Leurs homologues du Brassenx, peuvent p•cher et 
chasser sans autorisation, mettre en dŽfens leurs domaines, Žtablir des moulins, des 
colombiers, des viviers, des garennes521.  
 

LÕimportance des incultes en Dacquois et dans les Landes du Bordelais explique 
lÕouverture prŽcoce des pacages aux troupeaux Žtrangers. Les premiers signes connus de la 
transhumance inverse, dite aussi hivernale, arrivent avec la concession par Henri III au prieur 
de lÕhospice Sainte-Marie de Roncevaux, le 18 octobre 1242, du droit de faire pa”tre ses 
troupeaux pendant dix ans ˆ compter de Toussaint, sur les herbages du roi situŽs dans les 
dioc•ses de Bayonne et de Dax, au-delˆ de lÕAdour522. Le premier octobre 1253, depuis 
Benauges, les lettres de protection du cheptel du prieurŽ de Roncevaux sont confirmŽes, Ç sur 
toute la terre relevant du roi en Gascogne È, pendant un an523. LÕannŽe suivante le prince 
ƒdouard Žtend le nombre de bŽnŽficiaires de cette franchise : le 4 octobre 1254, ˆ Bayonne, il 
accorde un sauf conduit et place sous son guidagium, jusquÕˆ Pentec™te suivante, lÕensemble 
de hommes des vallŽes bŽarnaises dÕAspe et dÕOssau, ceux qui vivent sous lÕautoritŽ de 
Gaston de BŽarn, ainsi que toutes leurs b•tes allant, revenant ou demeurant sur les p‰turages 
situŽes dans la baillie de Jean le Parker, cÕest-ˆ -dire les prŽv™tŽs de Belin, Barsac, Mimizan, 
Dacquois, Saint-Sever et de Saut-de-Navailles524. Ce droit de protection, ou guidonnage du 
bŽtail, donne lieu ˆ la perception dÕune taxe, dont lÕimportance du montant appara”t en pleine 
lumi•re avec le traitŽ passŽ ˆ Dax en 1279 entre le sŽnŽchal de Gascogne et le vicomte de 
BŽarn pour le compte des Aspois et des Ossalais, puisque chaque t•te de gros bŽtail venant 

                                                 
520 DÕOlce 1882-1883, n¡ 26, 27, 28.  
521 DÕOlce 1882-1883, n¡53. 
522 RG, n¡552, Rex omnibus ballivis et fidelibus suis in diocesi Baione et Aquensi (É) Sciatis quos concessimus, 
pro salute anime nostre, priori et fratribus hospitalis Sancte Marie Rosci de Vallis, quod habeant totum 
herbagium nostrum in omnibus pasturis nostris que habemus in episcopatibus predictis, ultra aquam que vocatur 
lÕAdor, ad animalia sua pascenda et nutrienda usque ad decem annos completos, a festo Omnium Sanctorum 
anno etc. XXVII ita quod nullus ballivorum nostrorum, vel fidelium nostrorum, aliquid capiat (É) Bordeaux, 18 
octobre 1242. 
523 RG, n¡2095, Magister et fratres de Roncisvalle habent litteras Regis de protectione, duraturas per unum 
annum, cum clausula quadam quod omnia animalia sua pascantur per totam terram regis Wasconie, sicut pasci 
consueverunt (Benauges, 1er octobre 1253). 
524 RG (R™le de lettres patentes, n¡67), E. omnibus ad quos presentes litere pervenerint, salutem. Sciatis quod 
suscipimus in salvum et securum conductum et guidagium nostrum pro nobis et tota gente nostras omnes homines 
de Aspe et de Ussau et de tota potestate Gastonis de Bearn et omnes bestias et omnes possessiones suas in 
veniendo, redeundo et cum bestiis suis moram faciendo super omnes terras et pesturas nostras in balliva dilecti 
et fidelis servientis nostri Johannis le Parker per totum usque ad festum Pentecostes proximo futurum (Bayonne, 
4 octobre 1254). Depuis le 12 septembre 1254, Jean le Parker a obtenu les prŽv™tŽs du castrum de Belin et celle 
de Barsac ainsi que la garde des terres de Roger de Gabarret pour une annŽe contre la somme de 80 livres 
bordelaise (n¡53-54) avec la prŽv™tŽ du Dacquois (n¡55) ; il obtient Žgalement la baillie de Saint-Sever et celle 
des hommes du castrum de Sault-de-Navailles (n¡69, 4 octobre). 
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pa”tre en Gascogne se trouve taxŽe de trois deniers morlaas, et un denier par t•te de petit 
bŽtail (mouton, brebis, porc ou truie)525. 

 
La tentation seigneuriale dÕouvrir les terrains de parcours aux troupeaux Žtrangers 

contre argent provoque certainement des tensions avec les communautŽs locales. La teneur du 
mandement du 4 octobre 1254 dŽfend aux fid•les du prince ƒdouard de sÕopposer au passage 
et au pacage des troupeaux bŽarnais. Comment en irait-il autrement ? Les tiraillements ne 
manquent dŽjˆ pas entre communautŽs paroissiales voisines, comme le montrent les coutumes 
de Labouheyre Žvoquant tant™t les risques de dommages sur les padouens de la paroisse de 
Sabres malgrŽ des dŽlimitations notoires (marques et fossŽs)526, tant™t la capacitŽ de saisie du 
bŽtail Žtranger pour se protŽger du risque de surp‰turage527. Les habitants de Maremne se sont 
prŽmunis de ce risque puisque, selon leurs coutumes, le seigneur ne peut confier ˆ cens ou en 
fief la Ç terre commune qui appartient aux voisins È528. Du reste, la lande nÕest pas 
enti•rement ouverte aux pacages. Les coutumes de Labouheyre signalent un Ç forestage È que 
les voisins du lieu nÕapprŽcient gu•re parce que les Ç b•tes qui y vivent dŽtruisent les rŽcoltes 
de leurs hŽritages È. On aura reconnu lÕhabituelle protestation des paysans face aux dŽfens 
que les seigneurs mettent en place pour se dŽfendre des dŽfrichements et de la pression des 
pacages. 

 
Si en Dacquois les rŽserves dÕincultes sont assez vastes pour •tre ouvertes ˆ lÕessartage 

individuel et ˆ la transhumance inverse, ailleurs la pression para”t plus forte et gŽn•re une 
pŽnurie de p‰turages. Ë Bordeaux, les ƒtablissements de 1253 et lÕenqu•te de 1262 
tŽmoignent de la contraction des Ç padouens de la communeÈ aux abords immŽdiats de la 
ville ainsi que des efforts conjoints de la commune et du roi pour limiter le recul de ces 
espaces rŽsiduels, rŽduits aux fossŽs, bords de rivi•res ou de chemins529. Le 25 mars 1274, 
dans leur reconnaissance, les Bordelais regrettent de ne pas avoir autant de Ç terres et de 
possessions communes que les citŽs lombardes È530.  M•me constat ˆ la RŽole o•, dÕapr•s les 

                                                 
525 Cavaill•s [1931] 2003, 71-79. 
526 Marquette 2006, Ç De m•me, en direction du Brassenx ils sont en possession dÕutiliser les herbages jusquÕˆ 
certaines marques et fossŽs anciens ; et en direction de Sabres jusquÕˆ leurs hŽritages, en direction de la mer et en 
partie en direction de la montagne, car ceux de Sabres ont de grands padouens de tous les autres c™tŽs et si, par 
hasard, les suppliants leur causent un dommage, ils sont quittes en participant ˆ la taille ˆ titre de 
dŽdommagement ; en direction de Sore, Pissos, et du Born et au dessus jusquÕˆ certains ruisseaux, rivi•res, 
chemins et fossŽs È. 
527 Marquette 2006, n¡5, Ç En possession dÕentretenir et garder certains terrains dŽlimitŽs par des fossŽs et des 
chemins ou autrement, au plus pr•s de leurs hŽritages, afin de nourrir et faire pacager le bŽtail de labour, 
dÕinterdire ces terrains ˆ tout Žtranger, dÕy saisir son bŽtail sÕil sÕen trouve ˆ lÕintŽrieur de ces limites et, sÕil sÕagit 
de vaches de la valeur de 65 sous morlans, quÕil y mettrait la moitiŽ de ladite somme et, sÕagissant du menu 
bŽtail, jusquÕˆ la moitiŽ de chaque cabane, et de convertir la saisie ˆ leur profit tant ˆ titre dÕamende que pour 
lÕexemple, car autrement le bŽtail de labour ne pourrait vivre È. 
528 DÕOlce 1882-1883, n¡21. 
529 LC, n¡XIX, p. 304 (76), eus paduens de la communia et de la vila de Bordeu; establit es per lo cominau 
profeit de la communia de Bordeu, que tota la place de lÕOmbreira sia tos temps paduens a tota la Comunia, de 
ci quÕai lÕisma de la mar (77) ; tota la vasa e la ribeyra qui est de lÕangle de la mayzon nÕArrufat Beguer de ci 
quÕa la tor de la Ciptat estant sobre lo rivage e la porta de Tropeita, sia totz temps paduens a la Comunia 
(78). En 1262, on adjoint aux padouens les bords du Peugue, les places de la ville, le port, les fossŽs et 
barbacanes. 
530 LC, n¡LXIII, 20 mars 1274 (n.st.), Interim, sciendum est quod cum ista civitas non habebat terras nec 
posseciones communes, secundum quod habent civitates Lombardie et multe alie, nos non possimus dicere quod 
nos, scilicet universitas, habeamus aliquid in feudum a domino rege, cum secundum nostram consuetudinem non 
sit feudum nisi sit ibi sporla seu que investitura. Certum habeamus ab eo, ut a domino in principe, usum 
carreriarum et plateaum, et paduentorum, usum murorum, fossatorum (..) item usum fluminis ad piscandum, 
navigandum et cetera necessaria et utilia nobis.  
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nouvelles coutumes, les padouens sont limitŽs aux espaces qui sÕŽtendent entre lÕŽglise et la 
Garonne531.  

 
LÕextension des cultures suburbaines menace aussi des espaces incultes plus ŽloignŽs. 

LÕaccord du 12 juin 1252 passŽ entre le chapitre de Saint-AndrŽ de Bordeaux et ses questaux 
de Cadaujac prŽvoit la conversion de palus en vignes, probablement pour permettre au 
chapitre de tirer profit dÕun marchŽ vinicole en pleine expansion. Nous sommes en effet ˆ dix 
km en amont de Bordeaux, facilement reliŽ ˆ Cadaujac par le fleuve. La proximitŽ 
gŽographique de cet Žnorme marchŽ et les besoins dÕargent du chapitre induisent 
manifestement le projet de rationnaliser lÕorganisation des biens communaux afin de rŽpondre 
ˆ des objectifs commerciaux532. Le m•me texte se pr•te ˆ une autre interprŽtation. En effet, le 
projet seigneurial de planter de la vigne dans les palus de Cadaujac rŽsulte dÕune transaction 
au dŽbut de laquelle les hommes questaux, pour obtenir un abonnement de la queste, ont 
abandonnŽ au chapitre les droits quÕils avaient sur un espace de mille sadons de palu, soit un 
ensemble dont on a peine ˆ croire quÕil atteint neuf mille m•tres de c™tŽ533 ! Rien ne dit ce que 
le chapitre compte faire de ces mille sadons. Mais le plus important est quÕils soient 
clairement dissociŽs du Ç reste de la palu È que les anciens questaux re•oivent en fief pour y 
planter de la vigne, une palu dŽjˆ trouŽe dÕartigues et o• le chapitre dispose dÕune 
exploitation, un bordilar qui annonce les bourdieus de la fin du Moyen åge534. En rŽcupŽrant 
mille sadons de palu, le chapitre obtient probablement un espace de pacage pour 
lÕengraissement des troupeaux venus de paroisses ŽloignŽes. On sait en effet que les seigneurs 
rŽpondent ˆ la demande de riches spŽculateurs Žtrangers aux communautŽs de leurs 
dŽpendants en restreignant les droits des usagers de leurs seigneuries, soit ˆ certains secteurs 
gŽographiques, soit ˆ certaine pŽriodes de lÕannŽe535. Or, la commune de Bordeaux, dont une 

                                                 
531 Malherbe 1975, n¡29, senhor abem franquesa en la bila de La Reula, lasquels nos ancestres et nos ben agut et 
tingut tot temps. So es assaber : lo port bilh del Coral et de la Gabera et lo port dÕAutabisa et los camins et las 
aygas els marquatz, els padoens, desquels aygues et portz et camins de marquatz et padouens totz lo borgues de 
la dita bila son estatz totz temps francs ; losquels portz et ayguas et marquatz son sotz la gleyza de la Reula. 
532 Wickham 2001, 242. 
533 Brutails 1912. Le sadon (ou satio, ou sazo) est ˆ la fois une mesure linŽaire et de surface, comme la r•ge dont 
il est un multiple. Dans le premier cas, le sadon et la r•ge servent ˆ mesurer la largeur dÕun champ en fonction du 
nombre de sillons de labour, mais ne dit rien de la profondeur, dont les dimensions demeurent incertaines. Quand 
il sÕagit dÕune mesure de surface, le sadon Žquivaut ˆ 10 r•ges dont la valeur est assimilŽe au pas (0,90 m), soit 
environ 9 m sur le petit c™tŽ. Les informations gŽographiques donnŽes par le texte (entre les esteys de Cadaujac, 
de Verneuil et la Ç mar È) sont difficilement utilisables faute de pouvoir localiser prŽcisŽment de lieu-dit 
Verneuil. 
534 AHG t. 23, n¡V, p. 7-8, Et deren et quiteren li avandeyts homes a lÕavandeyt capitre tot dreyt et tota senhoria 
que etz agossan en mille sadon de terra que son en la palu de Cadaujac, losquaus li medis homes tenen de 
lÕavandeyt capitre a quart per deima et per agreyra, lasquaus mille sadons de terra son entre lÕestey de 
Cadaujac, dÕuna part et lÕestey de Bernuja, dÕautre part, et aquestas mille sadons son devert la mar (É.) Pero 
acceptada lÕavandeyta questa qui es comtada et taxada aus avandeyts mille sos, a cadÕan, es assaber que 
lÕavandeut capitre a dat et liurat en feu, feuamen, aus fors et a las costumas Bordales, aus avandeyts homes et a 
lur orden, tant cum esteran a Cadaujac et aus autres locs dessus mentaguts, et seran estadian de lurs cors et de 
lur molhers et de leur maynadas et de lurs enfans, tot lo remanen de lÕavandeyta palu de Cadaujac, tot so que 
lÕavandeyt capitre y a et aver y deu per sin medis, ne degun autre homes y a, o aver deu per nom, per linatge, ne 
per heretage, ne per mestralia et to so que Pey Bediat, ne Bediat son frayre, et nÕArnaud Amaneu y a per son filh, 
exceptadas las avandeytas mille sadons, e exceptat los devers de Arnaud de Sarporas, et lartiga de Noailhan, et 
exceptat lo bordilar que lÕavandeyt capitre y a, estan en loc o adonc era oun mudat outra la mar dever Cadaujac, 
pres lo fossat de lÕArtiga deu Taillarin (É) Et es asaber que li homes dessusdeyts deven plantar bignas en la 
terra dessus deyta que tenen de lÕavandeyt capitre en lÕavandeyta palu ab lÕavandeyt cens et ab lÕavandeyta 
sporla de seis ans en laquaut qui poira a bon esgard de seis prudÕhomes de Cadaujac, pero lÕavandeyt capitre ne 
sÕen deu ni pot treire la terra. 
535 Leturcq 2004, 76-82. 
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partie des efforts est tournŽe vers la constitution dÕune banlieue, cherche justement des 
espaces de pacage.  

 
LÕaccord est aussi rŽvŽlateur des droits de lÕoligarchie paysanne sur le contr™le les 

padouens. Il nÕest pas impossible en effet que les six prudÕhommes chargŽs de lever la taille 
annuelle et de veiller ˆ la plantation de la vigne aient ŽtŽ ceux-lˆ m•me qui ont nŽgociŽ 
lÕabandon du Ç droit et seigneurie È des questaux sur les mille sadons de palu au profit du 
chapitre536. CÕest aussi ce que sugg•rent les coutumes de Cocumont (1255) : parce que le 
prince ƒdouard cherche ˆ attirer de nouveaux habitants dans ce castrum, les hommes du lieu 
doivent accepter les Žtrangers, les Ç recevoir aux padouens sur les pr•s et les bois comme ils 
le font eux-m•mes È537. Dans les coutumes de Maremne, aux c™tŽs des voisins tributaires de la 
queste ˆ qui il est reconnu la possession commune de la terre, il existe dÕautres voisins,  
Ç fŽodaux des seigneurs caviers È, dispensŽs du paiement des quartes et dÕaubergade, mais 
tenus dÕacquitter un sou morlan aux voisins de leur paroisse, pour bŽnŽficier de la Ç franchise 
padouensalle È. Ils peuvent alors ramasser le menu bois mais doivent obtenir lÕautorisation 
des voisins payant la queste pour couper du ch•ne tauzin ou du noisetier au delˆ des limites de 
leur propre fief. Les voisins ont donc la main sur les terres communes et sont bien les seuls ˆ 
pouvoir en ouvrir lÕacc•s aux fŽodaux des caviers. Mieux : le droit de perprise nÕest ouvert ˆ 
ces derniers quÕavec lÕaccord dÕune partie des voisins, ceux qui collectent la qu•te et qui, ˆ 
lÕoccasion, sont les dŽputŽs de leur paroisse538.  

 
De mani•re plus claire encore, des reconnaissances des hommes francs de 1274 

associent sans ambigu•tŽ les padouens aux composantes ou aux dŽpendances des biens et 
estages reconnus en cette occasion. Ainsi les six membres de la famille de Genoartigue, de 
Bernos, en Bazadais, reconnaissent-ils Ç tenir en fief immŽdiat du roi tout ce quÕils ont dans la 
paroisse de Bernos, terres, vignes, bois, plaines, p‰turages, padouens, moulines È, pour quoi 
ils doivent payer dix sous et six deniers en participation ˆ la qu•te des francs du Bazadais, ce 
qui est la plus importante des quote-parts des paroissiens de Bernos539. Or, aucune des vingt-
huit autres reconnaissances des francs de cette paroisse nÕint•grent de padouens. Les 
reconnaissances des hommes francs du Bazadais passŽes lors de la m•me occasion, rŽv•lent 
aussi des tenures composŽes de padouens. 

 
LÕusage sur les padouens est donc par endroits contr™lŽ par un groupe restreint de 

villageois, comparables aux Ç casalers È ou Ç pages È identifiŽs en BŽarn par B. Cursente et 
qui, ˆ la mani•re dÕun Ç syndicat de propriŽtaires È, exercent un quasi monopole sur la 
principale ressource Žconomique, les espaces pastoraux540. La ma”trise des moyens de 

                                                 
536 AHG t. 23, n¡V, p. 7-8, Et deren et quiteren li avandeyts homes a lÕavandeyt capitre tot dreyt et tota senhoria 
que etz agossan en mille sadon de terra que son en la palu de Cadaujac, losquaus li medis homes tenen de 
lÕavandeyt capitre a quart per deima et per agreyra. 
537 RG, n¡4392 (23 mars 1255), Sane, quia dictus locus videbatur alienigenis indigere, promiserunt dicti homines 
de Cogutmont quod, de terris propriis quas habent, dabunt adventiciis volentibus se casare ibidem concatum pro 
sex denariis morlanorum de quibus recipiemus tres denarios ; et de talibus terris promiserunt se adventiciis 
sufficienter sine malo ingenio providere et adveniticios ad paduenta in pratis et nemoribus recipient communiter, 
ut se ipsos. 
538 DÕOlce Žd. 1882-1883, nos 8 (item et la nuict dudict jour de sainte Foy lesdictz jug et procureur de Marempne 
se doibvent trouver ledict jour audict lieu assigne et ou la mesme nuict lesdicts voisins ou leur dŽputez se 
trouveront aussi), 10, 13, 29. 
539 RF, n¡246. 
540 Cursente 1996b. avec notamment le cas des casalers de Boudrac (p. 39), montrant que les casaux sont des 
tenures qui, moyennant paiement des cens et reconnaissance dÕun service, valent aux preneurs concession 
conjointe de la propriŽtŽ utile sur les bois et vacants (1358), et que le syst•me rŽserve ˆ une minoritŽ le contr™le 
des biens de production collectifs. Dans le Montanerez (enqu•te de Gaston FŽbus) les hommes du casal 
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production collectifs, exploitŽs ˆ leur profit moyennant servicium au seigneur, conforte ainsi 
la domination locale de ces maisons dominantes au dŽtriment des voisins de seconde zone ou 
de leurs propres sous-tenanciers, les botoys ou esterlos bŽarnais.  

 
2. Mobiliser la communautŽ par la clameur publique 
 
On a peu lÕhabitude de considŽrer les capacitŽs dÕaction des communautŽs dÕhabitants 

au-delˆ de celles quÕelles exercent sur leur environnement par les pratiques de gestion du 
terroir. Les rŽflexions sur la justice mŽdiŽvale menŽes ces deux derni•res dŽcennies et, plus 
particuli•rement, sur les modes de rŽsolution des conflits, viennent de soulever un champ de 
responsabilitŽs collectives rŽvŽlant un large potentiel de puissance des roturiers. Un dispositif 
coutumier, largement attestŽ en Gascogne, encadre la capacitŽ de rŽsistance et de rŽaction des 
communautŽs : la clameur publique qui enclenche une mobilisation collective et en armes. 

 
Biafora ! Le cri dÕappel rŽsonne dans les villes et les villages gascons au Moyen åge. 

Cette clameur publique est attestŽe aussi bien dans les coutumes de lÕEntre-deux-Mers, que 
dans celles de Dax, de Bayonne, La RŽole ou en BŽarn541. LittŽralement Ç Allons dehors ! È 
ou Ç Tout le monde dans la rue ! È (via foris),  le cri dÕappel oblige les voisins ˆ sortir en 
armes de leurs maisons pour poursuivre les suspects surpris en flagrant dŽlit. Dans les 
coutumes de lÕEntre-deux-Mers, les plus prŽcoces, on crie en cas Ç dÕassaut ou de rapine 
commis par des malfaiteurs È. Le cri mobilise tous ceux qui sont en ‰ge de porter des armes 
dans une vaste chasse ˆ lÕhomme. Il est surtout prŽcisŽ que les rŽcalcitrants sÕexposent ˆ une 
amende dont le montant est dŽterminŽ dÕun commun accord par le seigneur et les 
prudÕhommes de la terre, Ç car il nÕexiste aucune peine dŽfinie pour cela, et que par le passŽ 
les statuts de paix ont divergŽ sur ce point È542. La mobilisation nÕa pas dÕautre but que 
dÕarr•ter les malfaiteurs et de les remettre ˆ la cour du seigneur543. Comme le dit un autre 
passage des coutumes de lÕEntre-deux-Mers, le cri est considŽrŽ comme une clameur 
publique544. Ce nÕest donc pas seulement une manifestation dÕautodŽfense. Comme le 
souligne Pierre PrŽtou, Biafore est aussi une plainte en justice, immŽdiatement exŽcutoire, 
face ˆ une situation de flagrance criminelle, ainsi quÕune preuve de la plainte545.  

                                                 
prŽtendent que le paiement de la queste leur conf•re le monopole de la jouissance des terres hermes et des eaux, 
ainsi que le droit de contr™ler les sous-tenanciers (botoyers) Žtablis sur les terres vacantes publiques ou sur leurs 
biens fonds, auxquels ils font payer une participation ˆ la queste. 
541 Biafore nÕest attestŽ ˆ La RŽole que sous le terme de cri : Malherbe 1975, (Nouvelles coutumes, art. 34), 
garantie dÕimpunitŽ lorsque, mobilisŽ par le cri dÕappel, un bourgeois tue ou blesse un agresseur (et lo crit se 
levaÉausiguen lo crit,  34). Pour Bordeaux, la procŽdure est moins claire, mais elle est sous contr™le de la 
municipalitŽ : Ç Quand cÕest nŽcessaire, le maire et les 50 jurats appellent la commune pour conduire des 
chevauchŽes contre les malfaiteurs È (LC, n¡XIX, p. 282, si convenia a Comunia quavaucar sobre son malifactor, 
la Comunia deu la moner a lÕamonestament e a lÕesgard deu majer e deus L juratz (21). 
. Voir aussi PrŽtou 2010 a, et PrŽtou 2010 b. 
542 Enqu•te et coutumes de lÕEntre-deux-Mers, II-11, Quicumque tamen potest et debet arma portare, debet 
venire cum armis audito clamore de Biafora, contra insultum vel rapinam presentem in terra ipsa factam a 
quibuscumque violentis, et quicumque non venerit debent talem penam seu gadium qualem statuerit dominus 
terre, cum probis hominibus terre, quia nulla certa pena super hoc est statuta, sed secundum diversa tempora 
diverse fuerunt statute pene, prout statuta pacis diversificabantur. 
543 Ourliac & Gilles Žd. 1990 (For gŽnŽral de BŽarn) 175, p. 240 Ç Le seigneur et la cour ont jugŽ, d•s lors que la 
cour a ŽtŽ informŽe du cri de biaffore (es informade deu criit et biaffore)È, voir aussi art. 176, et 177. 
544 Enqu•te et coutumes de lÕEntre-deux-Mers, III-3-Item compellunt homines ecclesiarum et militum ad 
exercitum faciendum cum non teneantur venire nisi audito clamore de Biafora contre insultum vel rapinam 
presentem sicut predictum est. 
545 Ourliac & Gilles Žd. 1990 (For gŽnŽral de BŽarn), 177, p. 242 Ç Si quelquÕun est accusŽ de meurtre sans quÕil 
y ait eu cri et biaffore (que no feyt ab crit ni ab biaffore), lÕaccusŽ se disculpera par le tŽmoignage de six espetitz 
ou de trente chrŽtiens È. 
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La foule rassemblŽe par ce cri puissant et rŽpŽtŽ se mue en force de police ou de 

Ç para-police È jusquÕˆ lÕarrestation du coupable et sa remise ˆ la cour du seigneur. En BŽarn, 
selon le for gŽnŽral et le for de Morlaas546, les coups et blessures portŽs par un voisin ˆ 
lÕencontre dÕun suspect nÕentrainent pas de versement dÕamende, sÕils sont commis apr•s 
Ç criit et biaffore È547. Cette circonstance exceptionnelle autorise donc des violences 
habituellement dŽfendues et disculpe les voisins qui les commettent. Toujours dÕapr•s les fors 
de BŽarn, lorsquÕun voisin se trouve jetŽ hors de sa maison apr•s Ç criit et biaffore È, il 
obtient restitution de ses biens par la cour du seigneur : la procŽdure nÕa donc pas vocation ˆ 
•tre lancŽe contre les autres voisins. Elle vise principalement les Žtrangers548. Aussi, ce que P. 
PrŽtou constate pour la fin du Moyen åge vaut donc deux si•cles plus t™t : Ç Le cri est poussŽ 
par un membre de la sociŽtŽ villageoise, sur le territoire de celle-ci et en raison dÕŽv•nements 
ayant les caractŽristiques suivantes : flagrance, imprŽvisibilitŽ, extranŽitŽ et gravitŽ pour la 
collectivitŽ È. 

 
Cette bruyante manifestation des solidaritŽs villageoises mŽdiŽvales nÕest pas propre ˆ 

la Gascogne. CÕest aussi la clameur de Haro normande (m•me si celle-ci ne touche quÕau 
domaine civil), le Hue and Cry anglais, ou la Via fora catalane549. En Gascogne, il est dŽjˆ 
coutumier au dŽbut du XIe si•cle, ainsi quÕen tŽmoigne Aimoin, le biographe dÕAbbon de 
Fleury, lorsquÕil sŽjourne ˆ La RŽole en 1004 et quÕil fait Žtat, sans trop le comprendre, du  
Ç  cri que poussent les femmes, selon la coutume de ces gens, quand Žclate une rŽvolte ou 
survient la mort dÕun homme È550. Au-delˆ de notre champ chronologique, il est encore 
largement en usage au dŽbut du XVIe si•cle (P. PrŽtou).  

 
Le cri et la mobilisation quÕil gŽn•re sont aussi largement sous contr™le. En plus dÕ•tre 

encadrŽ par des dispositions coutumi•res dont il a ŽtŽ question plus haut (amendes aux 
rŽfractaires, dŽfinition du champ de lÕimmunitŽ des participants), Biafore ne fonctionne pas 
indŽpendamment de la justice du prince, puisque le cri exige que celui-ci rŽponde ˆ lÕappel. 
Un passage de lÕenqu•te de lÕEntre-deux-mers de 1237 expliquant lÕorigine des aubergades 
ducales rapporte ainsi que le comte de Poitiers venait dans le pays lorsque la clameur de 
Biafore venait dÕ•tre lancŽe Ç ˆ lÕimproviste pour courir sus aux ennemis de la paix È551. Mais 
le m•me texte rend aussi compte des dŽtournements auxquels la clameur donne lieu : 

                                                 
546 Le For gŽnŽral, de datation malaisŽe, est composŽ du For ancien, Ç rŽnovŽ È en 1188, auquel adjonctions ont 
ŽtŽ apportŽes du XIIIe si•cle jusquÕˆ lÕŽpoque de la compilation des Fors anciens, soit au XVe si•cle. Le For 
Morlaas, est fait dÕune charte de coutumes concŽdŽe en 1220, et dÕadjonctions. Les JugŽs de Morlaas est une 
collection de jugements faisant jurisprudence ˆ la suite des fors de Morlaas, compilŽs ˆ la fin du XIVe si•cle. 
547 Ourliac & Gilles Žd. 1990 (For gŽnŽral), n¡169, p. 238 : Ç pour une meurtrissure ou un coup, que celui qui a 
frappŽ paie ˆ celui qui a ŽtŽ frappŽ 6 sous et au seigneur 6 sous. Et sÕil y a eu cri et biaffore (et si criit ni biaffore) 
et que le seigneur en ait eu connaissance, le blessŽ fera avŽrer les plaies et les coups par un voisin seguidor qui le 
suivra en disant ÒPar ces saints, il dit la vŽritŽÓ, et alors il nÕy aura pas de poursuite possible. Et sÕil se trouve 
quÕil nÕy ait pas eu de cri et biaffore, celui quÕon a dŽsignŽ comme auteur de la blessure peut se disculper en 
jurant ˆ main tierce (É) È. Voir aussi n¡175, p. 240. 
548 Ourliac & Gilles Žd. 1990 (For de Morlaas) n¡25, p. 325 Ç Et si lÕon lÕexpulse de chez lui par violence et quÕil 
y en ait cri et biaffore, il faut quÕil requi•re du seigneur restitution et dŽlivrance de la force et la cour doit le lui 
accorder È. 
549 BillorŽ 2009, PrŽtou 2010 ; SabatŽ 2006 ; Glasson 1882  ; Hanawalt 1978, 31-35 ; Muller 2005. 
550 Bautier et alii. Žd. 2004, Subito auditur clamor mulierum, juxta morem gentis illius, ubi seditio oritur aut mors 
hominis intervenit, conclamantium. Les femmes crient aussi Biafore, principalement pour dŽfendre un mari 
agressŽ (PrŽtou 2010 a, 89). 
551 Enqu•te et coutumes de lÕEntre-deux-Mers, II-8, concesserunt sibi quod quando ex inproviso clamaretur 
Biafora et in persecutione unimicorum pacis cum superveniente nocte non posset pervenire ad villam vel castrum 
ubi venalia invenirentur. 
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De m•me, alors que chacun,  comme nous lÕavons dit, pouvant et devant porter des armes, et ayant 
entendu la clameur de Biafora, doit concourir ˆ repousser la prŽsente violence et, comme cÕest 
aussi prŽvu, tendre ˆ la concorde ou au ch‰timent, les baillis du seigneur roi la font proclamer de 
nuit, sans aucune raison valable, ˆ la seule fin dÕextorquer un gage ou une amende des pauvres 
gens qui ne se dŽplacent pas ˆ lÕappel ou qui ne lÕentendent pas. De m•me (É)  puisque le seigneur 
Henri et les siens voulaient prendre dÕassaut ou assiŽger de deux ou trois rŽsidences, ils ont fait 
proclamer Biafore, quasiment par violence, afin que ceux qui ne doivent pas faire le service 
militaire sÕy rendent de grŽ ou de force, et pour extorquer ˆ ceux qui ne viennent pas un gage ou 
une amende552. 
 

Dans les annŽes 1230, les baillis du roi, sŽnŽchal au premier chef, dŽtournent donc le 
cri dÕappel pour mobiliser ˆ peu de frais les paysans des paroisses du domaine ducal, pour des 
entreprises qui rel•vent Ð aux yeux de ce derniers - du service militaire et pour extorquer Ð 
toujours de leur point de vue - les amendes des rŽcalcitrants. De mani•re assez subtile, le 
proc•s-verbal de lÕenqu•te prend bien soin de distinguer la qualitŽ de la rŽsidence devant •tre 
assiŽgŽe (castrum / diaeta), pour diffŽrencier le type de mobilisation des ruraux (exercitus 
pour le premier, opŽration de police pour lÕautre). Ë coup sžr, le sŽnŽchal et ses hommes 
jouent de lÕambigu•tŽ entre les deux. En semon•ant ˆ tort et ˆ travers, ils sont accusŽs dÕŽtablir 
volontairement la confusion. Ils paraissent volontairement brouiller les conditions dÕexercice 
du droit de poursuite collectif, droit dont on a vu que les prudhommes sont les garants 
puisquÕils punissent eux-m•mes les rŽcalcitrants, sous le prestigieux couvert du Ç seigneur de 
la terre È. Mais en m•me temps, en lan•ant eux-m•mes ce cri dÕappel et semble-t-il 
frŽquemment, les baillis interf•rent sur cette prŽrogative collective. Il en dŽcoule que ce dont 
les prudÕhommes sont ˆ la fois les tŽmoins et les victimes, ce quÕils attribuent aux baillis 
certainement par dŽfŽrence au roi, nÕest ni plus ni moins que le travail de sape dÕune 
monarchie revendiquant le monopole de la violence licite. Comme pour toutes les royautŽs 
engagŽs dans ce que lÕon appelle depuis Max Weber Ç le monopole Žtatique de la violence 
lŽgitime È, comme elle lÕa fait en Angleterre, la monarchie anglaise en Gascogne cherche ˆ 
mieux encadrer, voire ˆ faire dispara”tre, des pratiques traditionnelles susceptibles de 
dŽbordements incontr™lŽs. Le programme nÕest pas rŽcent : avec dÕautres moyens, la paix du 
roi de 1198 nÕavait pas dÕautres objectifs553. 

 
En somme, dans cet espace rural Žpisodiquement sillonnŽ de troupes de ruraux armŽs 

de bric et de broc ou, plus rŽguli•rement, par leurs troupeaux tout aussi hŽtŽroclites, 
lÕinteraction entre le commun, les prudÕhommes et le souverain va dans le m•me sens. Que le 
roi ouvre les pacages au bŽtail Žtranger sur les padouens des voisins ou que ses agents 
interf•rent sur les modalitŽs de mobilisation collective, ils sapent non seulement les usages 
traditionnels des communautŽs mais aussi quelques uns des fondements de la prŽŽminence de 
leurs Žlites. 

 
Conclusion 
 

                                                 
552 Enqu•te et coutumes de lÕEntre-deux-Mers, III-27, Item cum quilibet sicut diximus qui potest et debet portare 
arma audito clamore Biafora debet juvare ad repellendam vim presentem, ut quod provisum est ad concordiam 
tendat ad noxam , faciunt ballivi domni regis clamare de nocte nulla subsistente causa ut sic extorquant gadium 
seu penam a miseris qui non venerunt ad clamorem nec etiam audierunt. Item occasione predicte concessionis 
seu statuti, cum ad duas vel tres dietas velint domnus Henricus et sui insultum facere vel etiam obsidere faciunt 
proclamare Biafora quasi per violentia presente, ut qui alias non debent exercitum, veniant ad exercitum velint 
nolint, aut si non venerint extorquent ab eis gadium seu penam. 
553 Boutoulle 2007, 254-261. En Angleterre, depuis lÕassise de Clarendon (1166) la poursuite et lÕarrestation des 
malfaiteurs revient aux seuls sheriffs, auxquels chacun doit apporter son concours (art. 11, Boussard p. 439-441). 
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Comme prŽvu, le besoin de mieux percevoir le r™le des prudÕhommes des campagnes 
et leur place au sein des communautŽs villageoises nous a conduit ˆ de frŽquentes sorties des 
espaces ruraux pour aller vers les pratiques communautaires urbaines et vers celles de plus 
modestes agglomŽrations. Mais ces dŽplacements ont renforcŽ la sensation des continuitŽs et 
quÕau fond, en mati•re de reprŽsentations communautaires, cÕest lÕimpression de bricolage qui 
domine, faute de procŽdures de dŽsignations explicites ou de dŽlŽgations pŽrennes. 
Cependant, la dŽsignation des dŽlŽguŽs, ˆ lÕoccasion dÕun besoin ou dÕune demande 
particuli•re, fait souvent ressortir le mod•le ancien dÕune poignŽe de reprŽsentants, 
concession minimale au souci de reprŽsentativitŽ, en face desquels les rares cas dÕabsence de 
recours ˆ des dŽputŽs, comme pour Beychac en 1274, laissent soup•onner lÕexpression dÕune 
dŽfiance vis-ˆ -vis de ses Žlites traditionnelles. On se situe, de mani•re souple, entre les stades 
1 et 2 de lÕŽvolution schŽmatisŽe par Chr. Wickham, alors que les principales villes, dotŽes de 
reprŽsentants permanents, ont atteint la phase 3. 

 
Si schŽmatiquement aussi, deux mod•les communautaires Žmergent assez nettement, 

avec au sud la besiau, et au nord la commune, cela nÕentra”ne pas pour autant de grandes 
diffŽrences de droits pour leurs membres, puisque bourgeois et voisins jouissent de franchises 
Žquivalentes et des m•mes prŽrogatives traditionnelles (acc•s aux incultes, droit ˆ 
lÕautodŽfense, m•me collectivement). La m•me strate de seigneurs de maisons les domine 
ayant des tenanciers, ˆ la t•te de seigneuries domestiques. Ë nos yeux la valorisation de la 
commune en Bordelais et en Bazadais trahit surtout un effet de mode liŽ ˆ la modernitŽ de la 
commune et au fait quÕelle exprime mieux la reconnaissance du roi.  

 
Le thŽ‰tre sur lequel Žvoluent les Žlites rurales demeure donc difficile ˆ saisir, comme 

le poids des luttes dÕinfluences et des jeux de pouvoirs ˆ lÕÏuvre lors des choix des 
reprŽsentants. Cependant sÕest aussi fait jour le rŽtrŽcissement de leur marge de manÏuvre 
dans les domaines de responsabilitŽs vis-ˆ -vis de la communautŽ, pour le contr™le de lÕacc•s 
aux incultes ou sur les modalitŽs de mobilisation collective. Le constat est le m•me pour 
lÕautre volet de leurs responsabilitŽs collectives : la mŽdiation des exigences ducales. 
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Troisi•me partie  
La mŽdiation des exigences seigneuriales 
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Ç Il est Žtabli quÕaucun des douze [prudÕhommes] ne 
peut lever de queste, solliciter un pr•t, semoncer lÕost 
ou demander autre chose sans le conseil des quarante 
[prudÕhommes] ou de la majoritŽ dÕentre eux È, 
(Nouvelles coutumes de La RŽole, n¡50) 554. 
 

 
Au-delˆ des fonctions coutumi•res quÕils exercent au sein de leur communautŽ 

(contr™le de lÕacc•s aux padouens, rŽsolution des conflits internes, organisation des 
mŽcanismes de solidaritŽ et dÕautodŽfense), les prudÕhommes sont aussi et surtout des 
mŽdiateurs entre la dite communautŽ et le seigneur. Comme on peut le lire dans les Nouvelles 
coutumes de La RŽole, cette fonction de mŽdiation se rŽsume pour les contemporains ˆ  deux 
points : prŽlever la queste et semoncer les milices ˆ lÕost555. Elle sÕinscrit dans le 
fonctionnement de pouvoirs seigneuriaux ou princiers ne disposant pas encore dÕun appareil 
administratif Žlargi ou qui ne ressentent pas le besoin de lÕŽtendre jusque ˆ ce niveau. Pour les 
prudÕhommes dont le seigneur attend quÕils privent leurs concitoyens dÕune partie de leurs 
ressources et de leur temps, la situation nÕest dŽjˆ pas confortable et suscite, ˆ nÕen pas douter 
de vives tensions internes. Mais dans une Žpoque o• les royautŽs engagŽes dans la Ç gen•se 
mŽdiŽvale de lÕŽtat moderne È, avec des besoins en moyens ou en hommes de plus en plus 
lourds et servies par des agents de plus en plus nombreux, se dressent face aux prudÕhommes 
tout un cort•ge de nouveaux administrateurs locaux, nommŽs par le prince, tenant leurs 
fonctions de lui et dont les exigences vont croissant. Immanquablement, leur position devient 
critique.  

 
Comment les prudÕhommes exercent-ils concr•tement leurs attributions fiscales et 

militaires ? Comment peut-on Žvaluer la frŽquence et lÕimpact des sollicitations seigneuriales 
auxquelles ils sont associŽs ? Et comment le resserrement de lÕencadrement administratif dans 
le domaine royal gascon interf•re-t-il sur eux ?  
 
I. La mŽdiation fiscale des prudÕhommes 
 

Nos connaissances sur la fiscalitŽ mŽdiŽvale dans les rŽgions que nous parcourrons 
sont lacunaires. Les articles de M. Bochaca qui a le plus travaillŽ sur ces questions portent la 
fiscalitŽ urbaine de la fin du Moyen åge (voir infra)556. Sur les secteurs ruraux ou sur le XIIIe 
si•cle, les seules rŽfŽrences restent ˆ ce jour les contributions de J.-B. Marquette ou de B. 
Cursente sur la queste du roi des terres de franchises, bien distinguŽe des questes 
seigneuriales car collectivement acquittŽes au souverain par des hommes libres qui ne sont 
pas assimilŽs ˆ des questaux. Mais les modalitŽs de levŽe de ce qui nÕappara”t pas assez 

                                                 
554 Nouvelles coutumes de La RŽole, Malherbe Žd. p. 758, et an establit que negun dels XII qui son juratz 
[prodomes] no pusque far questa an la bila ny demandar prest ni mandar host, ni ne prene nulha autre causa 
sens cosselh dels XL[prodomes] o del maior partida dÕaquetz.  
555 M•me constat ˆ propos de lÕentrŽ en bourgoisie, Malherbe p. 748, art. 24 que si nulh hom se fey borgues de la 
bila de La Reula, fey se borgues en la man del priu de la Reula, quant los juratz lo mostraran al priu ; et deu 
jurar sus Santz que ed sera bon et fisel et lyal a nostre senhor lo rey dÕAnglaterra et a la borguesia de la Reula, 
et que gardara  lo dret de la gleysa de la Reula et aquet borgues deu estre quicte I an et I mes dÕost de questa. 
556 GlŽnisson & Higounet 1964 ; Bernard & Giteau 1963 ; Bochaca 1996 ; Bochaca 1997 ; Bochaca 2002 ; 
Bochaca & Micheau Žd. 2002 ; Bochaca 2004. 
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comme un vŽritable imp™t public demeurent floues, comme le r™le des prudÕhommes557. Or, 
parmi les directions empruntŽes par les chercheurs travaillant sur un domaine qui a cessŽ 
dÕ•tre confinŽ ˆ lÕhistoire des institutions ou ˆ lÕhistoire Žconomique, lÕon prend plus 
volontiers en compte le r™le des Žlites associŽs ˆ la pratique fiscale, les groupes auxquels ils 
appartiennent, les comportements quÕils induisent, les reprŽsentations quÕils vŽhiculent etc558. 
LÕaction des prudÕhommes qui nous intŽressent sÕinscrit dans ces nouvelles tendances 
historiographiques, ˆ ceci pr•s que notre champ dÕobservation nÕest pas celui des individus 
peuplant les grandes institutions financi•res en cours de construction aux XIIIe et XIVe 
si•cles, mais des paysans dont la notabilitŽ est confortŽe par le dŽveloppement de la fiscalitŽ 
royale.  
 

Ce type de situation nÕŽtant pas limitŽ aux seuls prudÕhommes du roi, nous 
commencerons par prŽsenter quelques cas de seigneuries o• des prudÕhommes assurent la 
mŽdiation de lÕeffort fiscal entre le seigneur et les autres sujets de la seigneurie. Ils dessinent 
les contours dÕune fonction dont le domaine ducal fournit, avec la levŽe de la queste, 
dÕintŽressants cas dÕŽcole.  
 
1. La mŽdiation fiscale des prudÕhommes dans les seigneuries É  
 

Pour la petite ville de Macau dŽpendante de lÕabbaye de Sainte-Croix, lÕarbitrage de 
Pey Cailhau sur les droits et devoirs des hommes vis-ˆ -vis de lÕabbŽ de Sainte-Croix (14 mars 
1255 n.st.) prŽcise que le froment dž au titre de la fromentade, cÕest ˆ dire un boisseau par 
feu, doit •tre rŽparti par le cellŽrier de lÕabbaye avec deux prudÕhommes de Macau, entre 
chacun des hommes tenant feu vif, selon Ç leur pouvoir et leur richesse È, ˆ partir de la f•te de 
Saint-Michel. Une fois la Ç taille È effectuŽe, les hommes doivent avoir payŽ le blŽ au plus 
tard ˆ Toussaint559. Le cellŽrier et les deux prudÕhommes veillent Žgalement ˆ ce que pour 
chaque maison non couverte dÕun feu, la moitiŽ dÕun boisseau de froment soit acquittŽe et, 
pour les autres, Ç selon quÕelles sont grandes ou petites, ˆ connaissance du cellŽrier et des 
prudÕhommes de Macau È.  

 
En mati•re fiscale, ceux qui ˆ Macau travaillent de concert avec le cellŽrier ne 

semblent pas participer directement ˆ la levŽe de la fromentade, mais seulement ˆ sa 
rŽpartition entre les foyers de la ville. LÕopŽration est assimilŽe ˆ la taille. Les prudÕhommes 
doivent surtout sÕassurer du caract•re progressif du paiement de la fromentade en veillant ˆ ce 
que la rŽpartition soit adaptŽe ˆ la richesse de chacun. ProgressivitŽ bien limitŽe en vŽritŽ, 

                                                 
557 En Angleterre aussi la queste correspond aussi bien ˆ lÕexaction seigneuriale quÕˆ lÕimp™t public Hyams 1980, 
192-193. 
558 Favier 2002. 
559 SC 2, n¡291, p. 266-269, 24 fŽvrier 1255. Et disso meis que li avandeit home et lur her dongan fromentada a 
lÕabat et aus monges avandeitz, cada an, entre la Sent-Miqueu et la Totz-Sentz ; so es a ssaber, per cada foc biu 
que en la bila de Macau sere o aure estat lo plus dÕaquet an, I boisset de froment, so es a saber dÕartant bet et 
artant bon froment cum comunau trobera hom a bendre au port a Bordeu, et a la mesura que lo dia que aquesta 
carta fo feyta era corsabla et bendabla a Bordeu ; loquau boisset deven metre mesurat et gardar dins la gleysa 
de Macau per que contrast ni dompta no pusca estre ; et aquet blat lo celerers Senta Crois o sos comandamentz 
deu talhar et partir, ab dos prohomes de Macau que y apere, sobre us homes que fucs bius tendran, aissi cum es 
dÕavandeit, segont lo poder et la riquesa et la praubressa deus medis homes quauque horas bulha, dins 
lÕavantdeit terme, et , la talha feyta, deven li homes aver pagat lo blat tot lo darer dins lÕavantdeit terme de la 
Totz-Sent. Et per medissa maneyra, deu los dar cada maysons, en que fuc no tendra home, mechs boisset de 
forment la majer, et las autras, per arradon que seran grans o paucas, a conoguda deu celarer o de son 
comandament ab los prohomes de Macau quÕi apera. Pero tant except‰t, que li hom, qui fuc biu i tengos, ave 
una mayson en que tengos son blat o son bin, o sa ordilha o sos baissetz o sas autras causas, sŽnŽs que fuc biu 
no y tengos, aquera deu estre quitta deu mechs Boisset. 
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puisque chaque feu doit acquitter un boisseau au maximum, quelle que soit la richesse du 
foyer. Si nous interprŽtons correctement ce passage, il  nÕy a modulation, en fonction des 
informations apportŽes par les prudÕhommes, quÕˆ propos des maisons dŽpourvues de foyer 
ou momentanŽment occupŽes (en que fuc non tendra home) ; ainsi pour les maisons dans 
lesquelles sont stockŽs du blŽ, du vin, de lÕorge et des vaisseaux vinaires, chaque homme 
tenant feu vif est quitte du paiement du demi-boisseau de froment. 

 
Ë Cadaujac, chez les ancien questaux du chapitre de Saint-AndrŽ, la mŽdiation fiscale 

des prudÕhommes est bien documentŽe par lÕaccord du 12 juin 1252 dont il a dŽjˆ ŽtŽ 
question560. Rappelons que pour trouver des fonds et rembourser ses crŽanciers italiens, le 
chapitre abonne la queste quÕil levait ˆ volontŽ sur les Ç hommes questaux de Cadaujac, 
Verneuil, Sarporars et de Biars È contre la somme de quatre cents marcs dÕesterlin neufs. La 
queste abonnŽe (questa taxada) est fixŽe ˆ mille sous bordelais payables tous les ans entre 
Toussaint et lÕoctave de Saint-Martin, dans la paroisse de Cadaujac, au chapitre ou ˆ son 
bayle dŽlŽguŽ ˆ Cadaujac. LÕaccord stipule que la queste abonnŽe, dite encore Ç queste 
gŽnŽrale È (questa generau) doit •tre entretaillada, ce qui pourrait signifier Ç rŽpartie È ; pour 
cela, chaque annŽe, six des prudÕhommes doivent venir devant le chapitre pour jurer quÕils 
Ç tailleront loyalement lesdits deniers È, avec bonne foi561. Ainsi, pour ce qui est du volet 
fiscal de leurs obligations, les prudÕhommes reprŽsentent la communautŽ des homes de 
Cadaujac (qui ne sont plus vus comme des homes questaus) aupr•s du chapitre, ce pour quoi 
ils pr•tent serment, au nom de tous, dÕacquitter la queste abonnŽe au terme fixŽ. Ces six 
prudÕhommes doivent aussi probablement veiller ˆ la rŽpartition des mille sous de queste 
entre chaque foyer, peut-•tre ˆ lÕaide du syst•me des baguettes ˆ encoches (entretaillarÉ 
taillar leyaument  a bona fe)562. En revanche, puisquÕil incombe ˆ chaque homme de porter au 
chapitre ou au bayle quÕil a dŽlŽguŽ ˆ Cadaujac sa quote-part des mille sous, les six 
prudÕhommes ne semblent pas devoir lever eux-m•mes la queste (laquau questa taxada deus 
deyts mille sos, avandeyts homes deven rendre et pagar a lÕavandeyt capitre, o a lur 
commandemen, o a lur bayle qui per etz seya a Cadaujac). 
 

Ë La Sauve, le r•glement de la rŽvolte des bourgeois de la ville contre lÕabbŽ Bertrand 
de Saint-Loub•s (dŽcembre 1249) met en sc•ne des prudÕhommes dans des attributions assez 
diffŽrentes. LÕabbŽ, en punition des tailles et autres collectes levŽes par les bourgeois sans son 
assentiment, impose ˆ toutes les maisons de la ville le paiement dÕun denier mensuel ˆ deux 
bourgeois choisis par lui et accompagnŽs dÕun sergent de lÕh™telier. Il est prŽvu dÕaffecter une 
partie de cette contribution au pavage de la ville et ˆ la rŽfection des chemins environnants, 
selon lÕarbitrage dÕune commission composŽe de deux prudÕhommes, lÕun reprŽsentant le 
monast•re, lÕautre la ville563. Ces prudÕhommes veillent donc ˆ ce que le produit de cette 

                                                 
560 AD 33, G 524, f. 66 v. ; AHG t. 27, n¡V, p. 7-8. 
561 Laquau  questa taxada, lÕavandeyt capitre no pusca creysser, ne li avantdeyts homes no la puscan amermar ; 
laquau questa taxada deus deyts mille sos, avandeyts homes deven rendre et pagar a lÕavandeyt capitre, o a lur 
commandemen, o a lur bayle qui per etz seya a Cadaujac, de la Totsans entro a la octave de la Sent-Martin 
premey benen, totz tems en la parropia de Cadaujac ; et li avandeyts homes deven la entretaillar e treyre et 
rendre a lÕavandeyt capitre, o a lur man, a cadÕan, ayssi cum dessus es deyt ; per en tal maneyra que seys deus 
avandeytz prudÕhomes deven benir a lÕavandeyt capitre, a cadÕan, et deven jurar per davan lomedis capitre que 
lous avandeytz deners talleran leyaumen, a bona fe, pero lurs autres dreyts et lurs autres fors et lurs autres 
costumas, quÕen dean, capitre et calonges de Sent-Andriu, o avec deven sobre lors avandeytz homes, estan et 
remanen en lor ancianna fermetat. Sur les obligations fonci•res des prudÕhommes de Cadaujac, voir supra. 
562 Sur les baguettes de taille, HŽmardinquer 1963, Kuchenbuch 2006. 
563 GCSM, n¡1204, dŽc. 1249 Quia vero tallias et collectas denariorum in nostras villa propria auctoritate et 
inaudita presumptione, contra voluntatem nostram fecerunt, dicimus, volumus et precipimus ut usque ad decem 
annos unum denarium de qualibet domo totius ville quolibet mense duo burgenses a nobis electi sunt cum 
serviente hostalarii colligant, et de illis denariis, secundum arbitrium duorum proborum virorum, unius 
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nouvelle taille ne soit pas dŽtournŽ de finalitŽs communes, ce contre quoi a priori les 
bourgeois ne devraient pas protester. Mais on dŽcouvre, deux articles plus loin, quÕil sÕagit 
dÕune corvŽe et que les bourgeois sont convoquŽs pour cela par deux nouveaux prudÕhommes, 
en lÕoccurrence le cŽmenter et le cellŽrier 564! En somme, sur quatre prudÕhommes prŽvus 
dans ces deux articles concernant la nouvelle taille, trois reprŽsentent les intŽr•ts de lÕabbaye. 
Le seul qui Žchappe ˆ cette sorte de dŽtournement de prudÕhomie, le reprŽsentant de la ville, 
conserve un droit de regard sur lÕutilisation des fonds rŽunis par la taille que lÕon devine 
finalement assez rŽduit.  

 
De ces trois cas contemporains, il ressort que les attributions fiscales des 

prudÕhommes dans des seigneuries ecclŽsiastiques sont assez proches. Ils sÕoccupent de 
prestations qui, sous des dŽnominations diverses (questes, tailles, fromentades) et des formes 
de versement dissemblables (argent ou nature), ont la particularitŽ dÕ•tre payables par tous les 
foyers fiscaux dÕune communautŽ et dÕ•tre assis sur les domus. Sauf ˆ La Sauve, dont la taille 
provisoire est une amende collective, les contributions auxquelles les prudÕhommes sont 
associŽs sont payables au dŽbut de lÕautomne, entre Saint-Michel, Toussaint et lÕoctave de 
Saint-Martin. LÕessentiel du travail des prudÕhommes qui reprŽsentent les communautŽs est 
de rŽpartir le fardeau fiscal et faire moduler la quote-part de chaque foyer en tenant compte, 
comme cÕest dit pour Macau, Ç de la richesse et de la pauvretŽ È de chacun ou en en se basant 
sur ce que lÕon sait de lÕoccupation de telle ou telle maison. Cette mission, qui nÕint•gre pas la 
levŽe de lÕimp™t, peut •tre prolongŽe par la supervision, partagŽe avec le seigneur, de 
lÕutilisation de ces ressources fiscales ˆ des Ïuvres collectives, ou m•me, comme cÕest le cas 
ˆ Cadaujac, par la supervision de la transformation dÕanciens espaces collectifs. 
 
2.  Et dans le domaine royal 
 

Pour les prudÕhommes du domaine royal, les tŽmoignages Žcrits de responsabilitŽs 
fiscales sont plus nombreux. En les suivant de mani•re chronologique, des Žvolutions se 
dessinent. 
 

Le 31 aožt 1224, depuis Londres, Henri III demande aux prudÕhommes du pays de 
Gosse, en Dacquois (probis hominibus de Govossa), de percevoir les rentes quÕils doivent de 
leurs terres pendant les quatre prochaines annŽes ˆ compter de la prochaine f•te de saint 
Michel, afin dÕen verser le produit au maire et aux prudÕhommes de Bayonne, pour les aider ˆ 
fortifier la ville565.  

 
En Entre-deux-Mers bordelais, le proc•s-verbal de lÕenqu•te de 1236-1237 attribue 

aux prudÕhommes une prŽrogative claire dans le domaine fiscal. Il leur incombe dÕeffectuer la 
rŽpartition des aubergades ducales sur lÕensemble des paysans des villae, quelle que soit la 
condition de ces derniers, avec lÕobligation de respecter les immunitŽs des Žglises566. En 

                                                 
monasterii nostri et alterius ville, pavimentus ville fieri faciant et vias circa villam emendent. Istud enim opus 
cedet in posterum ad ipsorum commodum et honorem. (É.).  
564 Dicimus autem quod predictas emendas, opera et tallias faciant ad arbitrium duorum probobum virorum 
istius monasterii qui cum hostalario nostro dictos burgenses possint compellere ad omnia supradicta facienda, 
quorum nomina sunt hec scilicet : cellerarius et cementarius. La spŽcification ne manque pas dÕironie. 
565 Patent Rolls 1216-1225, 1224, p.467, sciatis nos concessisse majori et probis hominibus Baione in auxilium 
ville sue firmande redditum vestrum per annum de terris vestris debitum, percipiendum a festo Sancti Michaelis 
anno regni nostri VIII usque in IIII annos proximo sequentes. 
566 Enqu•te et coutumes Entre-deux-Mers, II-8, haberet albergagiam in agricolis, villarum forentium 
cuiuscumque essent agricole et per bonos homines terre albergatores dimidientur, per multas villas et per 
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revanche, sÕil revient aux prudÕhommes de dŽsigner les Ç mandataires È et de dŽterminer le 
montant de lÕamende pour refus de participation ˆ la traque des malfaiteurs, lÕenqu•te ne dit 
rien dÕeux sur la levŽe de la queste alors que, nous le verrons, ils nÕy sont pas Žtrangers567. Pas 
de r™le dŽterminŽ non plus concernant les autres impositions ŽvoquŽes dans le m•me texte 
(queste, cens, esporle, captenh). 

 
Le 15 fŽvrier 1241, depuis Evesham le roi fait savoir quÕavec son consentement, les 

prudÕhommes de Sabres ont fortifiŽ le ch‰teau royal de Sabres, ˆ la condition de rendre tous 
les ans ˆ la f•te de Saint-Michel huit livres et dix sous de costa et de questu et ˆ la mi-mai 
trente sous de cens avec les m•mes coutumes et libertŽs que les hommes de Labouheyre568. Le 
m•me jour, il est fait notification que les prudÕhommes dÕArjuzanx, avec le consentement du 
roi, ont fortifiŽ (firmaverunt), le ch‰teau royal dÕArjuzanx ˆ la condition de rendre 
annuellement de chaque maison de la ville douze deniers de cens ˆ la Saint-Michel, 
cinquante-quatre sous de questu et ˆ No‘l vingt sous de cens, avec les m•mes coutumes et 
libertŽs que les hommes de Labouheyre569.  
 

Le 26 septembre 1242, depuis Bordeaux, Henri III mande ˆ ses prudÕhommes de dix-
neuf communautŽs du Dacquois occidental de livrer les rentes devant lui •tre rendues au 
terme de la prochaine f•te de Saint-Michel, dans les mains de  lÕŽv•que de Dax, ˆ qui le roi 
avait donnŽ lÕordre de les recevoir, pour en verser le produit ˆ son crŽancier, Gaillard 
Colomb570. Le 25 janvier 1243, Henri III fait savoir au maire et aux prudÕhommes de lÕ”le 
dÕOlŽron quÕil a dŽcidŽ de la levŽe un fouage en Gascogne ; il leur ordonne de le faire assoir 
sur leur ”le et dÕen rŽpondre devant Jean Mansel571. Le 17 mai 1254, il demande aux 
bourgeois et aux prudÕhommes de Labouheyre de dŽlivrer huit sous sur les rentes dues au roi 
au mois de mai572.  
 

Les prudÕhommes du domaine royal sont donc associŽs ˆ la levŽe dÕimp™ts aux 
appellations diffŽrentes : queste, aubergades, fouage, cens et rentes. Certains dÕentre eux ne 
sont probablement quÕun seul et m•me prŽl•vement ˆ en juger par la similitude des 
ŽchŽances. Ainsi, en est-il de ce quÕon paie ˆ la f•te de Saint-Michel, appelŽ tant™t queste 
(Sabres), cens (Arjuzanx) et rente (Gosse, Dacquois occidental). Cependant, il est avŽrŽ quÕil 
ne sÕagit pas tout le temps du m•me prŽl•vement puisquÕil existe dÕautres ŽchŽances (No‘l, 
P‰ques).  

                                                 
singulos agricolas, ita quod nulius guaretur, exceptis tamen locis que immunitate ecclesiastica gaudere solent, 
vel privilegio domni regis 
567 Enqu•te et coutumes Entre-deux-Mers, II-9 et quicumque non venerit debent talem penam seu gadium qualem 
statuerit dominus terre, cum probis hominibus terre, quia nulla certa pena super hoc est statuta, sed secundum 
diversa tempora diverse fuerunt statute pene, prout statuta pacis diversificabantur. 
568CPR 1232-1247, 245, le texte, traduit en anglais, Žvoque des (good men). 
569 CPR 1232-1247, 245. 
570 RG, n¡485. Rex probis hominibus suis de Goosa, de Seint-Gorbs, de Saz, de Engomer, de Sabussa, de Lorgon, 
de Sont, de Sancto Vincentio, de Tossa, de Saubion, de Angossa, de Benessa, de la Farina, de Soston, de 
Marensin, de Masanges, de la Luca, de Pontons, et de Seins Gyrons salutem. Mandamus vobis quod omnes 
redditus quos nobis debitis ad hunc terminum Sancti Michaelis anno etc. XXVI, reddatis venerabili patri Aquensi 
episcopo, cui injuximus quod redditus illos a vobis recipiat, et eos faciat habere Gailardo Columbo in partem 
solutionis debitorum que ei debemus. 
571 RG, n¡793, Sciatis quod assideri facimus fokagium per totam terram nostram Wasconie. Et ideo mandamus 
similiter quod in insula nosta Oloronis fokagium assidere faciatis (É)  inde responderi faciatis dilecto et fideli 
nostro Johanni Maunselli. 
572 RG, n¡3216 Rex dedit Willelmo de Boella, jam defuncto, octo libras monete de Herba Faverie ad debita sua 
acquietanda ; et mandatum est burgensibus et probis hominibus precium illarum quod de redditu quem debent 
Regi de redditu Regis Maii libererent latori presentium predictos denarios. 
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3. La queste du roi 
 
Dans ce bouquet de prŽl•vements, arr•tons-nous sur la queste qui revient souvent dans 

les attributions des prudÕhommes. Elle rŽv•le en effet lÕorganisation prŽcoce dÕune fiscalitŽ 
directe sur des champs insoup•onnŽs. 
 

Une contribution publique mal apprŽciŽe  
 

Dans bien des Žcrits, la queste est une imposition associŽe ˆ la servitude. Or, il faut le 
redire, la queste nÕest pas un indicateur de statut573. LÕoriginalitŽ de celle-ci a dŽjˆ ŽtŽ 
soulignŽe en premier par J.-B. Marquette, qui en a fait la caractŽristique des terres de 
franchises, puis par B. Cursente574 pour qui Ç cette queste semble constituer un abonnement 
au servicium dž par les hommes libres mouvant directement du roi et qui contrairement ˆ 
dÕautres rŽgions, a ŽtŽ consenti pour solde de tout compte. LÕenjeu Žconomique et social 
majeur est bien le droit de perprise reconnu aux voisins, soit la propriŽtŽ des terres vacantes. 
CÕest Žgalement celui des casaux È575. Nous avons vu que cette interprŽtation achoppe sur le 
fait quÕen dehors de la Maremne, o• lÕusage des vacants est nettement corrŽlŽ avec le 
paiement de la queste, le lien nÕest pas automatique. Elle tŽmoigne dÕavantage du besoin des 
contemporains de justifier, voire de dŽfendre,  lÕusage de leurs padouens et la perprise en les 
corrŽlant avec le paiement de lÕimp™t public.  

 
Reprenons le dossier. La queste appartient avec la taille dont elle est synonyme ˆ la 

famille des exactions arbitraires qui alimentent lÕimage noire de la seigneurie, avec leurs 
montants et pŽriodicitŽ alŽatoires. DÕun autre c™tŽ, elles sont aussi considŽrŽes comme la 
rŽmunŽration de la protection et peuvent •tre liŽes ˆ lÕoctroi du droit dÕexploitation de la 
terre576. Il peut sÕagir alors dÕanciennes taxes publiques, dŽtournŽes ou corrompues, et exigŽes 
par les seigneurs en plus des prŽl•vements habituels dans le cadre de la seigneurie. Dans le 
Bassin parisien du XIIIe si•cle, la taille, associŽe avec la mainmorte et le formariage est un 
indicateur de servitude577. Dans la France de lÕOuest, o• elle est apparue au XIe si•cle, la 
taille, gŽnŽralement abonnŽe au XIIIe si•cle, figure en bonne place dans les mauvaises 
coutumes et reste dÕun rapport ŽlevŽ578 ; le cadre de prŽl•vement est le village ou la paroisse 
dont on sait, gr‰ce ˆ Daniel Pichot, quÕils permettent un contr™le plus effectif et une 
perception plus adaptŽe. LevŽe au profit dÕun seigneur, la taille lÕest Žgalement pour celui du 
comte. En Vend™mois, au XIIe si•cle, les tailles comtales sont prŽlevŽes aux trois cas (comme 
des aides casuelles) et rŽpercutŽes sur les hommes par lÕintermŽdiaire des vassaux. D. 
BarthŽlemy, qui voit en elle Ç un des premiers imp™ts de lÕŽtat moderne È579, remarque que 
dans le courant du XIIIe si•cle, alors que la taille comtale ne dispara”t pas (relevons avec lui 

                                                 
573 Feller 2007, 165, 180-184. 
574 Cursente 1998, 294 ˆ propos de la queste du Dacquois (n.294). 
575 Cursente 2009 b, Ç CÕest d•s lors le dŽbut de la questalitŽ, la queste Žtant explicitement dŽfinie comme le prix 
ˆ payer pour le droit dÕusage des vacants È. 
576 Feller, 2007, 153 ; Ç les tailles, les toltes, les questes sont la traduction des fonctions exercŽes par la 
seigneurie relevant normalement de lÕaction de lÕƒtat, mais sont Žgalement liŽes ˆ lÕoctroi du droit le droit 
dÕexploiter la terre È. 
577 Feller 2007, 170-178. 
578 Pichot 2009, dans le m•me volume, sur les tailles voir aussi Damon 2009, Jeanneau 2009, qui souligne le 
rapport ŽlevŽ de la taille et Lamy 2009. 
579 BarthŽlemy 1993, 739. 
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une taille payable ˆ Saint-Michel et ˆ Toussaint), elle se diffuse parmi les seigneurs locaux et 
se mue en taxe de protection580.  

 
La queste qui nous intŽresse, celle ˆ la levŽe de laquelle les prudÕhommes sont 

associŽs dans le domaine ducal, nÕest assurŽment pas seigneuriale. Elle rel•ve au contraire 
dÕune forme de fiscalitŽ publique, un imp™t direct par rŽpartition que lÕon ne sÕattend pas ˆ 
trouver en milieu rural si t™t dans le XIIIe si•cle, puisque les compoix, cadastres, r™les de 
tailles ou autres livres dÕestimes dont on se sert pour Žtudier la fiscalitŽ publique Žclairent 
essentiellement les finances municipales de la fin du Moyen åge et les procŽdŽs que les 
autoritŽs communales dŽploient apr•s le milieu du XIVe si•cle pour estimer les revenus, 
procŽder ˆ lÕallivrement, recouvrir lÕimp™t, etc581. Mais, ˆ en juger par le cas de Najac, dont 
les livres de compte datent de 1258 et les allivrements, confiŽs dans ce cas ˆ un coll•ge des 
prudÕhommes, en 1263, cÕest au tournant du milieu du XIIIe si•cle que  la fiscalitŽ municipale 
se perfectionne brutalement582. 

  
 En Gascogne occidentale, les seules Žtudes relatives aux imp™ts directs portent sur les 

tailles ou fouages que l•vent les villes au XVe si•cle et ̂  propos desquels M. Bochaca a 
montrŽ le caract•re secondaire des prŽl•vements directs dans la fiscalitŽ municipale de la fin 
du Moyen åge, confinŽs au financement de dŽpenses exceptionnelles583. Se pla•ant plus haut 
dans le temps, pendant la seconde moitiŽ du XIIIe si•cle, lÕenqu•te de Jean-Paul Trabut-
Cussac, il est vrai inachevŽe par la disparition brutale de lÕauteur, nÕaborde pas lÕimp™t direct 
dans les recettes ducales584. Il dŽtaille en effet dans les recettes ordinaires les revenus 
domaniaux en premier : la ferme des baillies et prŽv™tŽs, celle des offices, des greffes ou des 
for•ts, la levŽe des pŽages, ou des droits divers (comme la Ç paissi•re È de Lalinde, les deux 
communs de la sŽnŽchaussŽe du PŽrigord ou lÕimp™t de trois deniers levŽs sur chaque vache 
Žtrang•re venant pa”tre dans les Landes)585. Les revenus domaniaux sont complŽtŽs de droits 
de juridiction (amendes, sŽquestres, apposition du sceau royal), par les tailles sur les juifs, les 
profits de la frappe de la monnaie586 et surtout par les droits de douane qui reprŽsentent, ˆ eux 
seuls, la moitiŽ des recettes ordinaires. Ces droits-ci correspondent pour une tr•s large part 
aux coutumes de Bordeaux sur les vins (grande coutume, Ç issac È, Ç petit issac È, petite 
coutume de Royan587) et, dans une moindre part, aux coutumes sur les autres marchandises 
(petites coutumes de Bordeaux et de Royan, coutumes de Mortagne et de Blaye, camerage, 
                                                 
580 BarthŽlemy 1993, 885-889. 
581 La fiscalitŽ des villes au Moyen åge 1996 ; La fiscalitŽ des villes au Moyen åge 1999 ; La fiscalitŽ des villes 
au Moyen åge 2002 ; La fiscalitŽ des villes au Moyen åge 2004 ; LÕimp™t au Moyen åge 2002. 
582 Biget & Boucheron 1996, (avec rŽpartition entre quartiers ou gaches). 
583 Voir supra. 
584 Trabut-Cussac 1972, 309-326. 
585 En 1306-1307, les baillies du Bazadais rapportent plus de 2230 livres bordelaises, celles du Bordelais 2247 
livres et  celles des Landes 3454 livres. Le pŽage de Saint-Macaire, confisquŽ en 1253, rapporte en 1306-1307 
plus de 1993 livres bordelaises. La m•me annŽe, pas moins de 20 000 t•tes de bŽtail ont acquittŽ les 3 deniers 
morlans, imp™t dont le rapport est de 256 livres. 
586 Le revenu de la frappe de la monnaie en 1305-1308 sÕŽl•ve ˆ 1420 livres bordelaises (Trabut-Cussac 1972, 
323) ; en 1304-1305, les amendes rapportent 151 livres tournois en Agenais. 
587 La Grande coutume porte sur les vins de toutes origines passant par le port de Bordeaux avant exportation. 
LÕissac frappe les vins Žtrangers entrant en ville pour y •tre nŽgociŽs. Le Petit issac frappe les vins ne provenant 
pas des vignes des bourgeois de Bordeaux mais achetŽs dans la banlieue pour •tre vendus en taverne en ville. 
Leur tarif, fixŽ par le connŽtable apr•s les vendanges, varie dÕune annŽe sur lÕautre, alors que la Petite coutume 
de Royan, qui frappe tous les vins sans exception, y compris ceux des bourgeois de Bordeaux exemptŽs des deux 
premi•res, est de 2 deniers par tonneau. La Grande coutume et lÕIssac rapportent selon J.P. Trabut-Cussac selon 
les annŽes (chiffres des premi•res annŽes du XIVe si•cle) de 30 ˆ 40 000 livres tournoises ou bordelaises, soit 
50% des revenus du roi-duc en Gascogne ; en 1306-1307, le Petit issac rapporte 200 livres tournois ou 
bordelaise, et  la Coutume de Royan un peu plus de 2800 livres. 
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prŽv™tŽ du for etc.)588. Au chapitre des recettes extraordinaires, J.-P. Trabut-Cussac se limite ˆ 
prŽsenter les fouages de 1255, 1261 et 1278 (dont la levŽe est retardŽe jusquÕen 1281) au 
rendement inconnu589.  
 
 Une place singuli•re dans les pratiques fiscales du premier XIIIe si•cle 
 

LÕidŽe qui ressort du travail de J.-P. Trabut Cussac selon laquelle il nÕy a pas dÕimp™t 
direct dans la Gascogne des Plantagen•ts avant le milieu du XIIIe si•cle nÕa pas ŽtŽ rŽellement 
remise en question car elle concorde, par exemple, avec ce que lÕon sait des pratiques fiscales 
des CapŽtiens jusquÕau milieu du si•cle. En effet, dans ce domaine permettant au roi de 
Ç vivre du sien È590, ce nÕest quÕavec la croisade de saint Louis de 1248 et lÕaide levŽe en cette 
occasion que les recettes extraordinaires commencent ˆ lÕemporter sur les ressources 
ordinaires. Selon G. SivŽry, entre 1238 et 1248 la part des revenus extraordinaires du roi de 
France passe de 9% ˆ 53 %, ce qui met les baillis responsables de leur perception en premi•re 
ligne et suscite contre leurs mŽthodes une vague de protestation sans prŽcŽdent591. Ce que 
Jean Favier assimile finalement ˆ des tailles (Ç quand le mot appara”t dans les ordonnances et 
les mandements de saint Louis, on a tant de peine ˆ savoir de quoi il sÕagit È)592 cÕest dÕabord 
cette aide, levŽe dans le domaine direct du roi pour payer la chevalerie du prince Philippe et 
financer la croisade en 1268. Mais saint Louis ne recourt plus aux aides fŽodales, 
probablement aussi en raison du mauvais souvenir laissŽ par le tollŽ quÕoccasionna la levŽe en 
1188 de lÕaide plus connue sous le nom de Ç d”me saladine È. LÕextraordinaire dans le 
domaine capŽtien, cÕest encore le rachat obligatoire du service militaire puisque, depuis le 
r•gne de Philippe Auguste, la facultŽ de rachat par un subside sÕŽtend aux vassaux, aux 
communautŽs rurales ou urbaines au grŽ des besoins du roi (ainsi en 1237 et 1238, puis en 
1253-1254). LÕextraordinaire, cÕest enfin le don Ç volontaire È (ou emprunt forcŽ) que les 
communes conc•dent au roi, surtout apr•s 1252593. Mais quelles que soient leurs 
justifications, ces prŽl•vements sont des imp™ts par rŽpartition : le don au roi est estimŽ ˆ une 
somme globale pour chaque ville, comme le taux du rachat de service, nŽgociŽ ˆ chaque 
                                                 
588 Les petites coutumes de Bordeaux, de Royan, de Mortagne et de Blaye portent sur des marchandises diverses 
(Žtoffes, cuirs, peaux, mŽtaux..). Le montant de la ferme des trois premi•res varie entre 1255 et 1272 de 250 
livres bordelaises ˆ 305. Le camerage taxe les commer•ants venant dÕEspagne. La prŽv™tŽ du for taxe les 
poissons du pays de Buch apportŽs ˆ Bordeaux par dÕautres marchands que les bourgeois de la ville alors que la 
viguerie du for taxe les marchandises portŽes au marchŽ ainsi que la location des Žtals (30 livres de rapport). Il 
faudrait aussi ajouter ˆ cette liste des taxes spŽciales frappant les objets portŽs ˆ la foire de Saint-Michel ˆ 
Bordeaux, la coutume sur les rŽcipients de terre cuite destinŽs aux usages domestiques, une autre sur les pins 
apportŽs comme bois de chauffage, la ferme de ces deux derni•res rapportant 10 livres annuelles. En 1306-1307, 
les recettes provenant du Bazadais sÕŽl•vent ˆ 2561 livres bordelais, du Bordelais 39 436 livres (dont 31 337 
proviennent de la Grande coutume), des Landes 3 596 livres. Trabut-Cussac 1972, p. 325. 
589 Trabut-Cussanc 1972, p. 12 et p. 325-326. LÕassise du fouage de 1255 nÕest connue quÕen MŽdoc, o• les 
collecteurs doivent percevoir 5 sous bordelais par paires de bÏufs ou de vache de trait, la moitiŽ pour un bÏuf 
ou une vache, 15  deniers de ceux qui nÕont ni bÏuf ni vache. Dans les villes il est de 5 sous par foyer. Les 
collecteurs, envoyŽs par groupe de deux ou trois dans chacune des paroisses des 14 rŽgions de perception, ont 
tout pouvoir pour abaisser les tarifs ou accorder des dispenses. La levŽe commencŽe en avril nÕest pas terminŽe 
en aožt. Ils sont pourtant mal accueillis et victimes de la concurrence de la dŽcime que le pape accorde ˆ Henri 
III et dont lÕofficial et lÕŽv•que de Bazas sont chargŽs dÕorganiser la levŽe. RG, n¡4449 (MŽdoc), n¡4464 (Dax), 
n¡4465 (Aire), n¡4466 (Soule), n¡4467, n¡4468 (Chalosse), n¡4469 (Entre-Dordogne), n¡4470 (PŽrigord), 
n¡4471, n¡4472. Le fouage, comme le sugg•re Ch. BŽmont a ŽtŽ prŽsentŽ localement comme une aide ˆ la 
chevalerie du prince Edouard (RG, n¡4397, BŽmont, un r™le de lettres closes p. 11). 
590 Scordia 2005.  
591 Sivery 1995  129-131, 140-143, 156-159. 
592 Favier 1976. Le revenu global annuel selon le compte gŽnŽral de 1202-1203 est de  200 000 livres ; ˆ la mort 
de Philippe Auguste, selon Conon, le prŽv™t de Lausanne, il atteint 438 000 livres. La ferme des prŽv™tŽs 
rapporte, en 1238, 47 000 livres, en 1239, 48 000 livres et, en 1265, 64 000 livres. 
593 SivŽry 1995, 145 et sq. 
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occasion. Paradoxalement, le renforcement de la monarchie repose sur la nŽgociation par 
lÕintermŽdiaire de lÕextraordinaire, ˆ la limite pr•s que lÕimp™t extraordinaire nÕest levŽ quÕen 
cas de danger commun et pour subvenir aux besoins du roi594.  

 
Le Midi, o• les CapŽtiens sÕinstallent en force ˆ partir de Philippe Auguste et Louis 

VIII , conna”t des expŽriences prŽcoces en mati•re de fiscalitŽ directe, avant m•me les fouages 
levŽs pour la croisade par Alphonse de Poitiers595. Cela se manifeste notamment par le souci 
de disposer de r•gles pour lever un imp™t sur la fortune, dont Albert Rigaudi•re a repŽrŽ les 
premi•res traces au Calar, pr•s de N”mes, en 1158, avec une estimation des biens. LÕarticle 94 
de la coutume de Montpellier (1204) organise aussi lÕŽvaluation sous serment des facultates 
de chaque habitant par quatorze prudÕhommes qui les taxent ensuite Ç selon lÕopulence, la 
mŽdiocritŽ ou lÕexigu•tŽ de leur patrimoine È. Dans la m•me veine, en 1237, lÕŽv•que dÕAlbi 
dŽcide avec lÕaccord des prudÕhommes et des habitants que tout imp™t communal excŽdant 
mille sous doit •tre levŽ per sol et per livra. La procŽdure est connue ˆ Agen, entre 1212-
1248, soit avant quÕAlphonse de Poitiers nÕen fasse une pratique habituelle ˆ lÕoccasion de la 
taille de 1260. Pour conna”tre la capacitŽ contributive de chaque chef de famille, il revient 
alors aux sŽnŽchaux dÕorganiser des commissions pour enqu•ter sur la pauvretŽ et la richesse 
de chacun des hommes vivant en ville, meubles et non meubles. ConsŽquence de ces 
prŽoccupations : Toulouse a ses premi•res livres dÕestimes en 1264596. 

 
Cependant, en mati•re de fiscalitŽ royale directe, ce nÕest pas du domaine capŽtien que 

viennent les cas les plus prŽcoces. En Catalogne, les questies royales, associŽes ˆ la cena 
(exemption du service militaire) dans les exactiones regales, sont gŽnŽralisŽes ˆ partir du 
r•gne de Pierre le Catholique (1196-1213) puis per•ues tous les ans au milieu du XIIIe si•cle. 
D•s la fin du XIIe si•cle, leurs levŽes conduisent les universitats urbaines ˆ rŽpartir des tailles 
entre les habitants, dÕabord sporadiquement, puis rŽguli•rement597.  

 
En Angleterre les contributions directes extraordinaires sont encore plus anciennes 

avec le vieux Danegeld, toujours levŽ dans le domaine royal au XIIe si•cle, il est vrai de 
moins en moins avec Henri II. CÕest encore dans le royaume des Plantagen•ts que se 
dŽveloppent les levŽes de taxes proportionnelles aux revenus et aux meubles, sur le mod•le de 
la cŽl•bre d”me saladine de 1188, et que Jean sans Terre la•cise598. LÕimpressionnant rapport 
des quatorze levŽes organisŽes 1201 et 1297, ˆ des taux variables (du quart au vingti•me), 
toutes justifiŽes par la nŽcessitŽ et consenties par les sujets, Žclipse une autre forme de 
contribution directe, la taille, souvent dŽguisŽes en Ç dons È ou en Ç aides È, dont le roi fixe 
seul lÕassiette et que lÕon ne peut pas confondre avec la taille seigneuriale. Alors que celle-ci 
ne sÕapplique quÕaux non libres, les vilains, et quÕil sÕagit ˆ ce titre dÕun signe de servitude, la 
taille royale est une forme dÕaide levŽe par le roi en des cas extraordinaires ; chaque ville ou 
manoir du domaine royal est tenu de fournir un montant fixŽ ˆ lÕavance599. Sydney K. 
Mitchell a dŽnombrŽ cinq levŽes de taille royale pendant le r•gne dÕHenri II et quatorze 
pendant celui dÕHenri III. Mais leurs revenus, nÕexcŽdant pas cinq mille livres pendant le 
r•gne dÕHenri II, dix mille pour celui de Jean (1210) et six mille livres pour celui dÕHenri III 
(1227), sont largement infŽrieurs aux montants des taxes proportionnelles sur les revenus et 
                                                 
594 DÕune mani•re gŽnŽrale, la fiscalitŽ extraordinaire du CapŽtien est mŽconnue. J. Favier reste vague ˆ ce 
propos et nÕŽvoque pas, par exemple, les fouages dÕAlphonse de Poitiers, G. SivŽry ne sÕy intŽresse 
quÕindirectement, ˆ travers les baillis Ç les hommes de lÕextraordinaire È (SivŽry 1995, p. 128-129). 
595 Rigaud•re 2002, Biget & Boucheron 1996, 27; Sivery 1995,159. 
596 Dognon 1895, Wolf 1956, Rigaudi•re 2002. 
597 S‡nchez Mart’nez 1999. 
598 Cazel 1966, Lachaud 2002. 
599 Mitchell 1953. 
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les biens meubles levŽes pendant les r•gnes de Jean et dÕHenri III : pour celles-ci rapport le 
plus faible est celui de la levŽe de 1232 (16 500 pour un taux dÕimposition fixŽ au 1/14e), 
alors que le plus ŽlevŽ est atteint avec le 1/13e de 1207 (60 000 livres). 

 
Au terme de ce tour dÕhorizon des contributions directes royales du premier XIIIe 

si•cle, la queste levŽe sur les francs du domaine ducal gascon, dont J.-P. Trabut Cussac nÕa 
pas per•u la spŽcificitŽ, appara”t moins isolŽe et susceptible dÕavoir ŽtŽ imposŽe par des 
Plantagen•ts ˆ lÕimitation de la taille royale levŽe en Angleterre. Pour mieux apprŽhender son 
organisation il nous faut revenir aux sources sans nous limiter aux textes qui mentionnent les 
prudÕhommes. Trois cas de queste royale sÕimposent, puisŽs dans chacun des dioc•ses de 
Bordeaux, Bazas et Dax. 

 
La queste du roi dans lÕ Entre-deux-Mers bordelais 

 
LÕenqu•te  de 1236-1237 fixe lÕŽchŽance du paiement de la queste de quarante livres 

(entre Saint-Michel et Toussaint ), le montant du gadium pour les paroisses dŽfaillantes (cinq 
sous) et le profil  de ses contribuables, ˆ savoir les Ç hommes du seigneur roi et ceux qui 
tiennent des alleux du roi, selon la quantitŽ tenue, ˆ moins que leur alleu ne soit assujetti au 
service militaire È600. En revanche, elle nÕindique pas la quote-part de chacune des dix-sept 
paroisses et huit autres lieux-dits assujettis601.  

 
Sur ce point, la reconnaissance collective du 23 mars 1274 est plus prŽcise puisque la 

quotitŽ de vingt-et-une paroisses et six lieux-dits de lÕEntre-deux-Mers ducal est indiquŽe, 
avec une modulation de deux sous ˆ quatre livres. Si lÕon retrouve lÕŽchŽance signalŽe plus t™t 
(entre Saint-Michel et Toussaint), ainsi que le montant du gadium de cinq sous pour chaque 
paroisse dŽfaillante, le lieu de collecte est Žgalement indiquŽ : il sÕagit de La Sauve-Majeure 
aupr•s du prŽv™t royal (et solvuntur apud Silvam Majorem preposito domini regis). Cette 
derni•re reconnaissance ne dit rien, par contre, sur les contribuables.  

 
Le 6 aožt 1275,  un Žchange consignŽ dans le second cartulaire de Sainte-Croix de 

Bordeaux entre Comptor du Puch, Žpouse de Trencard Eyquem et le cellŽrier de lÕabbaye, 
Arnaud de la Caminade, portant sur deux lots de trois sadons de terre dont lÕun, en franc alleu, 
Ç confronte au padouen de la paroisse de Lignan È, engage le couple dÕacquŽreurs ˆ Ç payer 
tous les ans six deniers de qu•te gŽnŽrale aux prudÕhommes de Lignan, ˆ Saint-Michel È 
(deven pagar VI d. de questa generau an per an, a la sent Miqueu, aux prohomes de 
Linhan)602. 

 

                                                 
600 Enqu•te et coutumes de lÕEntre-deux-Mers, II-2 Agricole debent questam XLa librarum domno regi a festo 
sancti Michaelis usque ad festum Omnium Sanctorum (É) II -4 Predictam XLa librarum questam debent soli 
homines domni regis et illi qui tenent allodium domni regis, secundum quantitatem qua tenent, nisi illud 
allodium debeat exercitum, qui liberet eum ab huius prestatione. Debetur autem a festo sancti Michaelis usque 
ad festum Omnium Sanctorum sine pena seu gadio. Sed a festo Omnium Sanctorum deberetur pena seu gadium 
V solidos a qualibet parrochia non solvente . 
601 II-5. Parrochie et loca que debent istas XLa libras sicut propria domni regis pro maiori parte sunt hec, Au 
Torne, Tavanac, Sen Cabrasi, Baurih, Cambas, Quinsac, Camlanas, Senac, viculus quidam in parrochia de La 
Trena qui dicitur Puhsolas, Lobaut, Sadirac cum Corcoiac, Lenhan, Au Pot, Cursan, Sen Quintin cum Sen 
Daunes, viculus quidam in parrochia de Nariian qui dicitur Tuzinhan, Lopa, Bonetan, de Faurgas pauci qui sunt 
domni regis, viculus quidam in parrochia de Salabove qui dicitur Dauvihan. Item viculus quidam in parrochia 
de Tressas qui dicitur Durmanda. Item in parrochia de Boliac, de Floirac, quidam pauci homines domni regis. 
Item in honore de Bares quidam pauci.  
602 SC 2, n¡163. 
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Enfin, le 23 mai 1279, lÕabbŽ et le couvent de Sainte-Croix baillent ˆ fief ˆ G. de 
Lubert, notaire ˆ Bordeaux, six pi•ces de vigne ˆ Cambes (ˆ la Pucada et au Pradinar), dans 
lesquelles lÕacquŽreur re•oit lÕautorisation de b‰tir une maison, avec la possibilitŽ dÕacenser 
ou de sous-acenser, contre six deniers dÕesporle, cinq sous de cens et le quart des fruits portŽs 
au prieurŽ de Cambes ou au Port-Saint-Martin. En plus de devoir verser lÕimportante somme 
de quatre-vingt livres de charitŽ en guise de droit dÕentrŽe, W. de Lubert sÕengage ˆ payer 
douze deniers par an au titre de la Ç queste du roi È603. La queste est donc aussi assise sur une 
terre dÕƒglise o• ne joue pas lÕimmunitŽ pourtant prŽvue ˆ propos des aubergades ducales en 
1237604. On a probablement affaire ˆ un type de bien appartenant originellement ˆ des 
roturiers, acquis ensuite par lÕƒglise et qui ne devient pas pour autant exemptŽ dÕimposition. 
En mati•re dÕimmunitŽ, la qualitŽ personnelle du dŽtenteur, noble ou clerc, nÕest donc pas 
prise en considŽration, seulement celle du premier possesseur605.  
 

LÕaccumulation dÕinformations quelque peu contradictoires que lÕon glane de cette 
sŽrie de textes suscite lÕinterrogation, puisque lÕon passe dÕun imp™t direct par rŽpartition 
(1236-1274) ˆ un imp™t par quotitŽ en 1275 et 1279. Le premier, par lequel on dŽtermine 
dÕabord ce que doit payer chaque communautŽ, permet de savoir ce que rapportera lÕimp™t, 
alors que le second consid•re immŽdiatement ce que doit payer chaque contribuable, en 
dŽterminant sa quote-part de mani•re uniforme. En effet, ni lÕenqu•te de 1236 ni la 
reconnaissance de 1274 ne descendent en dessous du niveau de la paroisse ou du viculus. 
CÕest dire lÕimportance de la clause signalŽe dans lÕŽchange du 6 aožt 1275, car elle nous 
apprend comment se fait la rŽpartition, en interne pour ainsi dire, au sein de chaque paroisse 
et lieux-dits. En 1275, les prudÕhommes de la paroisse de Lignan sont les receveurs de la 
qu•te, alors que, comme nous lÕavons observŽ ˆ Cadaujac, ce r™le ne leur est pas 
systŽmatiquement attribuŽ. Dans le cas de la queste de Lignan en 1275, la terre sert dÕassiette 
puisque le seul fait dÕacquŽrir trois sadons engage Comptor du Puch et son Žpoux ˆ acquitter 
les six deniers de participation ˆ la Ç queste gŽnŽrale È. Notons que leur contribution 
reprŽsente 1,25 % des quarante sous fixŽs pour la paroisse de Lignan dans la reconnaissance 
du 23 mars 1274606.  

 
Que les six deniers de participation ˆ la queste soient assis sur un bien foncier fait 

Žcho au passage de lÕenqu•te de 1236-1237 selon lequel, rappelons-le, les contribuables de la 
queste de quarante livres sont les Ç hommes du seigneur roi et ceux qui tiennent des alleux du 
roi, selon la quantitŽ tenue È. Notons que dans ce contexte rural, lÕalleu joue le m•me r™le que 
la domus urbaine puisquÕil y a modulation de la queste en fonction de son importance. 
Comment d•s lors passe-t-on dÕun syst•me ˆ lÕautre ? La transition de lÕimp™t par rŽpartition 
ˆ lÕimp™t de quotitŽ est-elle gŽnŽrale entre mars 1274 et a™ut 1275 ? Une rŽponse affirmative 
ˆ cette question supposerait, en plus dÕune vision linŽaire de lÕhistoire, de postuler un 
changement brutal du syst•me en moins de seize mois. La rŽalitŽ est certainement plus 
complexe. ƒcartons lÕhypoth•se dÕun effet de source puisque, sÕil y a bien diffŽrence de deux 
points de vue entre lÕŽchange de 1275 - documentation fonci•re mieux informŽe des micro-

                                                 
603 SC 2, n¡217, p. 208. 
604 Enqu•te et coutumes Entre-deux-Mers, II-8, haberet albergagiam in agricolis, villarum forentium 
cuiuscumque essent agricole et per bonos homines terre albergatores dimidientur, per multas villas et per 
singulos agricolas, ita quod nulius guareturb, exceptis tamen locis que immunitate ecclesiastica gaudere solent, 
vel privilegio domni regis. 
605 Rigaudi•re 2002, 235. 
606 RF, n¡537. La tentation dÕextrapoler est forte, notamment sur le nombre des contribuables dans une paroisse 
assez fortement ponctionnŽe. Mais les donnŽes sont trop lacunaires pour se risquer trop en avant. Rien ne dit que 
le couple nÕa pas dÕautres parcelles assujetties elles aussi ˆ la queste gŽnŽrale, ni quÕil en va de m•me des autres 
contribuables, ce qui ferait bien Žvidemment diminuer leur nombre. 
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nuances -, les reconnaissances de 1274 et lÕenqu•te de 1237 - qui adoptent un point de vue 
plus global -, cette derni•re ne donne pas de montant total, paroisse par paroisse, tout en 
prŽsentant le principe de la modulation de la quote-part de chaque contribuable. NÕaurions 
nous pas au contraire avec ces textes la preuve dÕune coexistence des deux formes dÕimp™t, 
selon les endroits voire m•me, selon la nature juridique des biens ? En effet, cÕest dÕalleux 
quÕil est question en 1236-1237 alors que la qu•te se rŽv•le par quotitŽ en 1275 et 1279 ˆ 
propos de tenures.  
 
 La queste du Bazadais 
 

Changeons maintenant de dioc•se, avec les Ç vingt livres quÕacquittent les hommes 
francs de la prŽv™tŽ de Bazas È ˆ saint Michel ou dans lÕoctave de cette f•te. 
 

Dans les huit reconnaissances passŽes les 19 et 21 mars 1274 par les procureurs des 
Ç hommes francs È des dix paroisses de la prŽv™tŽ de Bazas (Artiguevieille, Bernos, Captieux, 
Cudos, PompŽjac, Maillas, Sauviac, Sauros, Taleyzon, Tontoulon)607, la queste ne dit pas son 
nom. En effet, aucune des reconnaissances passŽes le 19 mars 1274 ˆ Bordeaux ne qualifie ou 
ne dŽsigne par un terme spŽcifique les Ç vingt livres que doivent les francs du Bazadais au roi 
ˆ la Saint-Michel ou dans lÕoctave È608. Les titres, ajoutŽs ultŽrieurement, sÕobstinent ˆ en 
faire un cens (census solvendi annuatim preposito Vasatensi, adhuc census in prepositua 
Vasatensi), alors que les reconnaissances individuelles se limitent au montant de la quote-part 
exprimŽe en deniers ou en sous. Mais deux jours plus tard, le 21 mars 1274, la reconnaissance 
de deux retardataires de la paroisse de Bernos qualifie de queste les sept sous quÕils doivent 
tous les ans ˆ la f•te de Saint-Michel Ç comme tous les autres francs de leur paroisse È609. De 
cet aveu qui pose question sur les non-dits des dŽclarations faites deux jours plus t™t par les 
reprŽsentants des autres paroisses de la prŽv™tŽ, retenons dÕabord que les vingt livres dues par 
les hommes francs de la prŽv™tŽ de Bazas constituent bel et bien une queste collective. 

 
Que les procureurs des paroisses ayant dŽposŽ le 19 mars 1274 occultent la nature de 

la queste, suppose de leur part une capacitŽ de concertation, une arrivŽe en groupe et 
lÕŽlaboration dÕun argumentaire rodŽ, ce que laisse aussi imaginer le c™tŽ rŽpŽtitif de leurs 
dŽclarations. Ce souci dÕoccultation, non choquant au regard de la variabilitŽ de lÕappellation 
de cette forme de prŽl•vement, vient probablement de leurs mandants, les autres paroissiens 
de chacune des paroisses quÕils reprŽsentent. LÕartifice est-il li Ž ˆ une plus grande sensibilitŽ 
du caract•re pŽjoratif de la queste ? On peut le supposer. En tous cas lÕanŽantissement de cet 
effort commun de dissimulation par lÕaveu des deux retardataires, suppose que les procureurs 
ne contr™lent pas la parole de tous les paroissiens.  
  

Pour cette queste, contrairement ˆ lÕEntre-deux-Mers de 1237 ou de 1274, lÕassiette 
nÕest plus la paroisse. Certes, le total versŽ par quelques unes des paroisses de la prŽv™tŽ de 
Bazas est indiquŽ : dix sous pour Sauros, quatre sous pour Artiguevieille, cinquante sous pour 
Bernos, trente sous pour Cudos. Mais, outre le fait que lÕon retrouve les biens dÕune m•me 
paroisse dans plusieurs dŽclarations (ainsi pour Bernos et Maillas), une de ces 
reconnaissances se dŽtourne du cadre paroissial pour prŽsenter un groupe de biens dont le 
total nÕest pas indiquŽ et qui est ainsi localisŽ : Ç tout ce quÕils ont dans les paroisses de 

                                                 
607 RF, nos 244, 245, 246, 247, 248, 249, 250, 251, 338. 
608 Pour B. Cursente il sÕagit dÕun cens (Cursente 1998, 293). 
609 RF, n¡338, les deux paroissiens qui arrivent directement sans reprŽsentant reconnaissent les m•mes autres 
devoirs que les francs de la prŽv™tŽ, ˆ savoir une part de comestio au prŽv™t, sicut alii francales ejusdem 
parrochie, et le service militaire. 
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PompŽjac et Taleyson, entre dÕune part la paroisse de Bernos, dÕautre part la paroisse de 
Pissac, entre [le chemin par lequel] on va de Las Viras Comtals de lÕautre c™tŽ du Ciron et la 
paroisse de Marimbaut È610.  
 

De surcro”t, chaque reconnaissance prŽcise, au titre des obligations dues en 
contrepartie de la jouissance des biens tenus en fief du roi, la quote-part de chaque homme 
franc. La mani•re de dŽsigner ces biens varie dÕune reconnaissance ˆ lÕautre, tant™t prŽcise, 
tant™t laconique derri•re la formule quicquid habent. Mais la reconnaissance du procureur de 
Sauviac fait de lÕestage lÕassiette de la quote-part de chacun de ses co-paroissiens : en 
lÕoccurrence huit estages ˆ Sauviac, plus quatre ˆ Artiguevieille dŽsignŽes par le nom de leur 
occupant611. Compte tenu de la proximitŽ des montants prŽlevŽs sur les estages de Sauviac 
avec ceux que lÕon trouve dans les reconnaissances des paroisses voisines, o• les unitŽs 
dÕexploitation ne sont pas dŽsignŽes autrement que par les biens qui les composent, il faut 
croire que, dans la prŽv™tŽ de Bazas ˆ cette Žpoque, la queste des hommes francs est assise sur 
les estages ou sur ce qui en tient lieu, cÕest-ˆ -dire directement sur les exploitations.  
 

Pour certaines des reconnaissances de la sŽrie (n¡246, 248) lÕindividualisation de la 
prestation va plus loin. Au sein de tenures collectives affectŽes dÕun montant dŽterminŽ, celui-
ci est subdivisŽ entre chacun des parsonniers. Ainsi, Pierre de Genoartiga, Guilhem de 
Genoartiga, Vital de Genoartiga, Arnaud de Genoartiga et deux homonymes (Pierre et Arnaud 
de Genoartiga) reconnaissent tenir du roi tout ce quÕils ont dans la paroisse de Bernos contre 
dix sous et six deniers : ˆ savoir Pierre deux sous et neuf deniers, Guilhem vingt deniers, 
Arnaud dix deniers, Vital deux sous et neuf deniers, Pierre quinze deniers, et Arnaud quinze 
deniers 612 ; dans la m•me paroisse, Guilhem et Johan de Labad et leur fr•re Arnaud de 
Labad, clerc, reconnaissent devoir au roi trois sous pour ce quÕils ont, soit douze deniers pour 
chacun dÕeux613. Ë Cudos, le casal de Mauros et vingt autres biens sont reconnus par un 
groupe de quatre feodatarii (Guilhem, Gaillard, Johan et Raymond de Mauros ainsi que 
MŽnald de Mauros) contre quatre sous, soit douze deniers pour les trois premiers et six 
deniers pour les deux suivants.  
 

Cette individualisation nÕest pas systŽmatiquement prŽcisŽe, et lÕon imagine quÕelle va 
de soi au-delˆ des cas o• elle est explicitŽe, en raison de la frŽquence des tenures collectives. 
CÕest la raison pour laquelle il est hasardeux de se risquer ˆ une Žtude statistique des montants 
de lÕimposition. Constatons pour lÕheure que pour chaque unitŽ dÕexploitation, le montant est 
variable. Ë Artiguevieille il varie de six deniers ˆ un sou ; ˆ Bernos de six deniers ˆ dix sous 
et six deniers (pour une tenure collective) ; ˆ Captieux de un ˆ deux sous ; ˆ Cudos de trois 
deniers ˆ douze sous (pour une tenure collective) ; ˆ Sauros, de neuf deniers ˆ quatre sous.  
                                                 
610 RF, n¡247 (1). 
611 RF, n¡244 erant et sunt VIII stagie, videlicet stagia Petri del Sorber et stagia Fortonis de Sorber,  stagia W. 
del Claus, stagia Garsie de Claus, stagia Johannis de Ecclesia, stagia Arnaldi de Ecclesia, stagia W. Lugat, 
stagia Arnaldi de Lugat, et has VIII stagias, cum pertinentis earum, domini quorum ipse erat procurator, 
tenebant et eorum antecessores tenuerunt ab antiquo  in feudum inmediate ab illustri domino rege Anglie, 
domino Hibernie et duce Aquitanie, domino Edwardo (É) et debebant pro eis solvere annuatim, in festo sancti 
Michaelis vel in octabis, dicto domino regi, vel suo preposito Vasatensi, X solidos de illis viginti libris quas 
omnes francales Vasatenses debent et solvunt annuatim (É) Insuper recognovit dictus procurator Petrus quod 
in parrochia Sancti Laurenti de Artigaveteri erant IIII stagie, videlicet stagia R. del Anglada, stagia Petri del 
Anglada, stagia Vitalis Lambrot, et stagia Ffabri de Artigavereti, et has quatuor stagias, cum pertinentis earum, 
domini quorum ipse erat procurator, tenebant (É) et debebant pro eisdem estagiis, cum pertinentiis, solvere 
annuatim, in festo beati Michaelis vel in octablis, dicto domino regi vel suo preposito IIII solidos 
Burdegalensium de illis viginti libris quas omnes homines francales Vasatenses debent (É) .  
612 RF, n¡246 (2). 
613 RF, n¡246 (19). 
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LÕexamen des totaux nous conduit ˆ un constat qui mŽrite dÕ•tre soulignŽ : ils sont loin 

de toujours co•ncider avec les chiffres annoncŽs614. Ainsi pour la paroisse de Sauros, au lieu 
dÕun total de dix sous pour la paroisse, la somme de ce que les contribuables doivent 
individuellement atteint seize sous. M•me chose pour Bernos o• le total des contributions 
individuelles atteint quatre-vingt dix-sept sous et un denier, soit quasiment deux fois plus que 
les cinquante sous annoncŽs pour cette paroisse. CÕest aussi le cas des estages dÕArtiguevieille 
(quatre sous et six deniers au lieu de quatre sous). Ces situations confortables mais 
inexpliquŽes sont-elles liŽes ˆ un surcro”t dŽmographique, ˆ un rattachement ˆ cette paroisse 
dÕhommes francs du voisinage, comme dans le syst•me des Ç virants et tournants È repŽrŽ en 
Touraine et dans le Maine615, ou bien ˆ la volontŽ de bŽnŽficier dÕune marge de sŽcuritŽ pour 
pallier les probables dŽfaillances ? Sans exclure chacune de ces alternatives, entre aussi 
probablement en ligne de compte le poids de la rŽmunŽration du collecteur.  

 
Mais le cas contraire nÕest pas rare non plus. Ainsi, au lieu des vingt-six sous annoncŽs 

pour les cinq estages de Captieux, le total de ces contributions ne dŽpasse pas vingt-cinq 
sous ; m•me constat pour les hommes francs de la paroisse de Taleyzon (vingt-cinq sous et 
six deniers contre vingt-six sous). DiffŽrences minimes, pourrait-on dire, au regard de la 
principale. La somme de lÕensemble des contributions des francs de la prŽv™tŽ de Bazas est 
largement infŽrieure aux vingt livres annoncŽs, puisque lÕon atteint dix livres en se limitant ˆ 
la somme de chaque paroisse ou douze livres si lÕon additionne toutes les contributions 
individuelles enregistrŽes les 19 et 21 mars 1274. Le constat nÕest pas exceptionnel. Ainsi, ˆ 
Najac en 1258, d•s la levŽe de la premi•re taille apparaissent des retards et des dŽfauts de 
paiement616. Au lieu des cent soixante-dix-huit livres et dix sous attendus, cent soixante-treize 
livres sont rentrŽes, ce qui reprŽsente un manque ˆ percevoir de 2,93 % ; de toute Žvidence, 
les consuls conc•dent des remises ˆ certains contribuables, des abattements, et re•oivent les 
gages des mauvais payeurs sous forme dÕobjets. En plus des m•mes causes, probablement ˆ 
lÕÏuvre en Bazadais, on peut aussi expliquer ce manque ˆ gagner autrement. LÕŽvasion 
fiscale, bien attestŽe dans lÕenqu•te de 1237 joue probablement. De m•me que les 
dŽtachements des parties du domaine ˆ des seigneurs sÕils ne sont pas accompagnŽs dÕune 
rŽpartition du manque ˆ gagner sur le reste617.  
 

Finalement, comme la documentation fonci•re du Bordelais de 1275 et 1279, les   
reconnaissances du Bazadais Žclairent un niveau de prŽl•vement que lÕon nÕa pas en 1236-
1237. Quoi que les deux syst•mes paraissent alors cohabiter, le principe de rŽpartition semble 
conna”tre une forme de dŽfaveur puisque personne nÕest capable dÕindiquer le montant global 
de chacune des paroisses ; les dŽclarants semblent plus attachŽs au syst•me par quotitŽ. Quant 
ˆ la place des prudÕhommes, nous mettrons leur occultation en Bazadais sur le compte des 
carences documentaires. Il nÕy a en effet pas de baux en Bazadais comparables ˆ ceux du 
cartulaire de Saint-Croix pour mettre en Žvidence leurs attributions618.  
 

                                                 
614 Constat dÕinadŽquation frŽquent entre devoirs individuels et chiffres totaux, par exemple dans Contamine 
1980, 176 (ˆ propos des cartae baronum apr•s lÕenqu•te de 1166 sur les services militaires des tenants en chef, 
o• les totaux sont supŽrieurs au servicium debitum).  
615 Zadora-Rio 2005. 
616 Biget & Boucheron 1996, 27. 
617 Sans exclure les pertes de dŽclarations de paroisses ou de parties de paroisses pour Tontoulon, Marimbault, 
Pissac ou PompŽjac, ˆ lÕexemple de la commune de Bordeaux, dont la dŽclaration est conservŽe dans le Livre 
des coutumes mais qui nÕappara”t pas dans les RF. 
618 Le fonds des commanderies templi•res de Cours et Romestaing couvre la partie orientale du Bazadais 
mŽridional, ˆ lÕest de la prŽv™tŽ de Bazas. 
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La queste du roi dans les Landes du Bordelais et en Dacquois 
 

Le 28 aožt 1242, depuis Bordeaux, le roi fait savoir quÕil a concŽdŽ ˆ Gaillard 
Colomb, citoyen de Bordeaux, en contrepartie dÕun don de six cents marcs, la perception de la 
queste royale des Landes de Bordeaux (questam nostram de landis Burdegalensibus) ˆ lever 
entre le dimanche qui suit la dŽcollation de saint Jean Baptiste de la vingt-sixi•me annŽe du 
r•gne jusquÕˆ No‘l de la vingt-septi•me. Il est cependant prŽcisŽ que Gaillard ne peut recevoir 
cette qu•te que des mains de lÕŽv•que de Dax619. Deux autres mandements concernent ce 
m•me prŽl•vement, quoi quÕappelŽ diffŽremment. Le 26 septembre, Henri III fait savoir aux 
prudÕhommes de dix-huit communautŽs de Dacquois occidental (Gosse, Saint-Geours, Sas, 
Angoume, Saubusse, Lorgon, Sout, Saint-Vincent, Tosse, Saubion, Angosse, Benesse, 
Laharie, Souston, Marensin, Messanges, Laluque, Pontons, et Saint-Girons) de rendre les 
rentes dues au roi ˆ la f•te de Saint-Michel de la vingt-sixi•me annŽe de son r•gne et de les 
remettre ˆ lÕŽv•que de Dax, ˆ qui le roi a donnŽ lÕordre de les recevoir, pour le bŽnŽfice de 
Gaillard Colomb, en contrepartie dÕune dette du roi620. Le m•me jour, lÕŽv•que de Bazas 
re•oit lÕordre de faire remettre les Ç rentes royales prŽlevŽes sur les hommes du roi des 
Landes de Bordeaux È (redditus nostros de hominibus nostris de Landis Burdegale ) ˆ un 
certain Arnaud de Seinac, au nom de Gaillard Colomb621.  

 
Les coutumes nous Žclairent sur la mani•re dont la queste est levŽe. Ë Labouheyre, le 

montant est fixŽ une fois pour toutes et la quote-part de chacun sÕalourdit en cas de dŽpart 
dÕun voisin, puisque Ç sÕil nÕy a quÕun seul habitant, celui-ci sera tenu de la payer È. Dans 
cette extrŽmitŽ  on ne voit pas trop comment pourrait •tre respectŽ le principe de 
proportionnalitŽ selon les revenus, pourtant clairement affichŽ (Ç le fort supportant le 
faible È). Les coutumes de Maremne sont les plus prŽcises, sžrement m•me trop pour nous 
permettre de considŽrer sereinement que ce quÕelles prescrivent est intŽgralement en usage au 
XIII e si•cle. Cette forme de cŽrŽmoniel pouvant ouvrir ˆ une analyse anthropologique du 
prŽl•vement seigneurial se dŽroule(rait) en trois Žtapes622. Acte un : lors de la f•te de Saint-
Michel le bayle du seigneur ou le juge tiennent cour trois jours durant ; ils appellent les 
voisins ˆ Tosse, au lieu accoutumŽ, et leur demandent les cent seize livres de rente et queste 
qui leur ouvrent lÕacc•s aux padouens. En retour de quoi, ces derniers demandent au 
reprŽsentant du seigneur de leur signifier en quel lieu, Ç convenable È, ils pourront apporter 
leur dž, le jour de Sainte-Foy (6 octobre) ou la veille. Acte deux : la nuit prŽcŽdant le 6 
octobre, avant souper, les voisins de chaque paroisse ou leurs dŽputŽs comparaissent devant 
les officiers du seigneur au lieu spŽcifiŽ. Acte trois : le lendemain, les officiers du seigneur 
demandent aux voisins collecteurs sÕils ont apportŽ la queste et sÕils veulent payer les cent 
seize livres. En cas de rŽponse affirmative, ceux-ci paient sans dŽlai. Si la rŽponse est 
nŽgative, les officiers ne prennent rien et peuvent faire arr•ter les collecteurs. Il revient alors 
au collecteur dŽfaillant de payer les dŽpenses des autres collecteurs et des officiers 
seigneuriaux623. Chaque voisin collecteur transporte donc avec lui et probablement avec une 
certaine apprŽhension la somme de sa paroisse. La possibilitŽ dÕ•tre arr•tŽ et mis dans 
lÕobligation de payer les frais dÕhŽbergement de lÕensemble des collecteurs et des officiers 
                                                 
619 RG,n¡405. 
620 RG, n¡485. 
621 RG, n¡486. 
622 Dolce Žd. 1882-1883, n¡7-13. 
623 Le principe est le m•me pour la levŽe du commun du roi en Bordelais en 1198, qui Žtablit aussi la m•me 
durŽe dÕune semaine entre lÕannonce et la levŽe du commun (Brutails Žd. 1897, n¡204) : Item  qui commune 
domini regis recipiet faciet indici per parrochias ut ad septem dies persolvatur ; qui vero reddere noluerit et 
reddere possit, reddet illi qui commune recipiet  omnes expensas illius die. Receptor vero illud recipiet cum 
duobus vel tribus legittimis hominibus illius terre. 
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tant que la somme nÕest pas rŽunie les aiguillonne vis-ˆ -vis de leurs propres voisins ; ils sont 
de ce fait autorisŽs ˆ pignorer et prendre des gages sur les voisins de leur paroisse qui ne 
peuvent ou ne veulent payer la queste, jusquÕˆ la Saint-Luc (18 octobre). Il revient ensuite ˆ 
lÕofficier du seigneur de vendre les biens saisis et dÕaffecter ce produit au paiement de la 
queste. 
 

La queste levŽe en 1242 a certainement ŽtŽ prŽlevŽe plus t™t, puisque le mandement du 
31 aožt 1224 ŽvoquŽ plus haut, par lequel Henri III demande aux prudÕhommes du pays de 
Gosse de percevoir les Ç rentes È quÕils doivent pendant les quatre prochaines annŽes ˆ 
compter de la prochaine f•te de Saint-Michel, prŽsente un calendrier et une forme de collecte 
proche de ce que lÕon vient de voir624. Mais en 1242, il ne sÕagit plus de contribuer ˆ la 
dŽfense de Bayonne. LÕobjectif est de dŽdommager un des plus importants crŽanciers dÕun roi 
dont la situation financi•re nÕest pas au mieux.  

 
En effet, en se limitant aux mandements de la campagne militaire de lÕŽtŽ 1242 o• 

appara”t Gaillard Colomb, six concernent des reconnaissances de dettes ou des promesses de 
remboursement. Le 12 juillet, alors quÕil sŽjourne ˆ Saintes le roi dŽclare devoir six cent 
cinquante livres de marcs (sexcentis et quinquaginta libris Marchensium) pour lÕachat de huit 
destriers625. Le 25 juillet, soit trois jours apr•s la dŽfaite de Saintes et alors quÕil sÕest repliŽ ˆ 
Pons, Henri III sÕengage ˆ rendre ˆ Gaillard, ˆ lÕƒchiquier de Saint-Michel de sa vingt-
sixi•me annŽe de r•gne, quatre-vingt-six livres pour le rembourser dÕun achat de sept 
chevaux626. Le 27 juillet, arrivŽ ˆ Blaye, le roi informe le maire et les prudÕhommes de 
Bordeaux quÕil a donnŽ ˆ Gaillard Colomb la totalitŽ des revenus de leur ville jusquÕau 
recouvrement de la dette quÕil a contractŽe627. Le 5 aožt, devant Gironde-sur-Dropt, Henri III 
reconna”t devoir mille quarante-deux marcs ˆ Gaillard Colomb et sÕengage ˆ les lui 
rembourser sur les revenus de lÕƒchiquier de saint Michel en Angleterre628. Le 19 aožt, le roi 
lui confie la totalitŽ des revenus des Landes du Bordelais et la prŽv™tŽ royale dÕEntre-deux-
Mers ˆ tenir depuis lÕoctave de lÕAssomption jusquÕˆ perception de la valeur de quatre cents 
marcs dont il lui est dŽbiteur629. Cela nÕemp•che pas Henri III de faire acheter, le 7 septembre, 
ˆ Montpellier, par lÕintermŽdiaire du m•me Gaillard, vingt Žtoffes de soie, quatre autres 
Žcarlates et trois cordes de gingembre630. 

 
Il serait vain de chercher ˆ cumuler chacune de ces sommes pour conna”tre le total des 

dettes contractŽes par le roi vis-ˆ -vis de Gaillard Colomb pendant cette pŽriode, car certains 
mandements se recoupent probablement. De m•me, la somme de six cents marcs nÕest 
certainement pas le montant attendu par la levŽe de la queste qui nous intŽresse. En effet, les 
six cents marcs reprŽsentent huit mille sous ou quatre cents livres, soit dix fois le montant de 
la queste de lÕEntre-deux-Mers. Ce total de six cents marcs correspond plus probablement ˆ 
une partie des dettes du roi vis-ˆ -vis de Gaillard et au remboursement de laquelle Henri III 
affecte les revenus royaux sur la ville de Bordeaux (27 juillet), ceux des Landes de Bordeaux 

                                                 
624 Pat. Rolls 1216-1225, 1224, p.467, sciatis nos concessisse majori et probis hominibus Baone in auxilium ville 
sue firmande redditum vestrum per annum de terris vestris debitum, percipiendum a festo Sancti Michaelis anno 
regni nostri VIII usque in IIII annos proximo sequentes. 
625 RG, n¡328. 
626 RG, n¡350. 
627 RG, n¡ 352. 
628 RG, n¡361, soit 100 livres payŽes sur lÕordre du roi ˆ Amanieu dÕAlbret, 325 marcs, versŽs ˆ Pierre Chaceporc 
pour sa garde robe, 327 marcs pour lÕachat de 15 chevaux, 40 marcs payŽs au fils du roi du Portugal, et 200 
marcs payŽs ˆ Arnaud de Blanquefort. 
629 RG, n¡393. 
630 RG, n¡71. 
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et de la prŽv™tŽ dÕEntre-deux-Mers (19 aožt), indŽpendamment des mille quarante-deux 
marcs qui doivent •tre remboursŽs en Angleterre par lÕƒchiquier de Saint-Michel.  

 
Aussi, faute de conna”tre la part quÕoccupe la queste des Landes dans ces trois sources 

de revenus gascons, nous ignorons le montant quÕelle est censŽe fournir, et ce que celui-ci 
reprŽsente par rapport aux quarante livres et aux vingt livres des deux questes de lÕEntre-
deux-mers et du Bazadais. Est-il dÕailleurs fixŽ ? Cette queste est-elle abonnŽe comme les 
deux autres ? Il est permis dÕen douter. Quoi quÕil en soit, deux particularitŽs mŽritent dÕ•tre 
soulignŽes. Son caract•re occasionnel dÕabord, puisque la levŽe de cette queste est dŽcidŽe en 
1224 pour aider ˆ la fortification de Bayonne, puis en 1242 pour rembourser un crŽancier du 
roi. LÕorganisation de sa levŽe ensuite, selon un syst•me ˆ deux niveaux. Localement, la 
perception est supervisŽe par les prudÕhommes de chaque paroisse, alors quÕau niveau 
supŽrieur il revient ˆ lÕŽv•que de Dax de centraliser les fruits de la collecte. Ce dernier constat 
fournit une piste sur lÕorigine de ce type de prestation. 
 
4. En amont des questes royales.  La lŽgislation de paix du XIIe si•cle 
 

Les Žtudes sur la mise en place de la fiscalitŽ directe dans lÕespace capŽtien associent 
gŽnŽralement celle-ci aux mŽcanismes relevant de la gen•se mŽdiŽvale de lÕŽtat moderne et 
nÕen scrutent pas les prodromes en amont du XIIIe si•cle. En Angleterre, en revanche, la levŽe 
du Danegeld constitue un prŽcŽdent prŽcoce. Dans le cas qui nous intŽresse, dÕautres 
prŽcŽdents semblent entrer en ligne de compte. Ils permettent de rattacher les levŽes de queste 
royale du XIIIe si•cle ˆ la lŽgislation de paix du XIIe si•cle. La paix du roi en Bordelais 
(1198) et celle de Dax (1149) que nous avons prŽsentŽes en dÕautres occasions, prescrivent en 
effet des dispositions fiscales dont on retrouve lÕŽcho dans les modalitŽs de levŽe de la queste 
royale du XIIIe si•cle631.  

 
Le Ç commun du roi È (commune regis), cet imp™t de paix mis en place par la paix du 

Bordelais de 1198 ̂ lÕinitiative de Richard CÏur de Lion et de lÕarchev•que HŽlie de 
Malemort, ̂  la demande, notamment, des prudentes homines, avait vocation ˆ alimenter une 
caisse de secours, un fond de garantie destinŽ ˆ compenser aupr•s de ceux qui y avaient 
contribuŽ la perte dÕun bien que la justice du roi ne pouvait restituer632. Sa levŽe ne devait pas 
excŽder plus de sept ans. La contribution de chacun, quÕil soit baron ou paysan, Žtait variable 
de un ˆ douze deniers. Elle Žtait modulŽe sur le bŽtail : douze deniers  pour  le propriŽtaire 
dÕun bÏuf et de son bouvier ainsi que pour le vilain qui avait ses propres bÏufs et nÕavait pas 
de bouvier ; m•me tarif pour tout homme ‰gŽ de plus de douze ans possŽdant plus de vingt 
sous de meubles ou six deniers sÕil ne le pouvait le prouver ; six deniers pour les propriŽtaires 
dÕun cheval, une jument, une mule ou un mulet ; quatre deniers pour lÕ‰ne, lÕ‰nesse, la vache, 
le veau ; un denier pour ceux qui possŽdaient au moins quatre moutons, quatre ch•vres, un 
verrat ou une truie. Les hommes qui participaient au commun Žtaient protŽgŽs contre leurs 
seigneurs, signe que la levŽe de cet imp™t nÕŽtait pas limitŽe aux seuls hommes du roi : si 
ceux-lˆ  avaient portŽ tort ˆ leurs domini, ils nÕŽtaient pas tenus de verser des 
dŽdommagements et leurs biens ne pouvaient pas •tre saisis.  

 
En outre, le commun devait •tre levŽ, dans chacune des paroisses, par un receveur 

assistŽ de deux ˆ trois Ç hommes lŽgitimes È, devant aussi attester, avec un pr•tre, des 

                                                 
631 Boutoulle 2004 a, 2007. 
632 Boutoulle 2007, 254-262. Les statuts de Rodez de 1170 prŽcisent que le commun devait servir ˆ dŽdommager 
ceux qui y avaient contribuŽ (quisquis res suas amiserait, postquam commune, sicut praedictum est, in integrum 
restituatur). 
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dommages subis par les victimes demandant une compensation pŽcuniaire633. Aussi, tout 
individu sÕŽtant fait rembourser la perte dÕun animal ou dÕun bien sans tŽmoin lŽgitime Žtait 
considŽrŽ comme ayant brisŽ la paix et devait restituer ce quÕil avait obtenu. Si le texte 
nÕindique pas explicitement ˆ quel moment dans lÕannŽe la nouvelle contribution devait •tre 
levŽe, la f•te de Saint-Michel, qui marque le dŽbut des dispositions couvertes par le serment 
commun, dŽlimite aussi lÕannŽe fiscale puisque cÕest ˆ partir de cette date que commence 
lÕobligation annuelle de rendre le Ç commun du roi È634.  
 

Plus t™t, la paix Žpiscopale de Mimizan-Dax (1149) avait prŽvu la levŽe dÕun autre 
imp™t, appelŽ confraternitas. Cette Ç contribution fraternelle È Žtait versŽe par tous les la•cs 
de toute condition (sive miles sive laicus quilibet), sous peine dÕun bl‰me de lÕŽv•que635. 
LÕimp™t Žtait payŽ chaque annŽe, en conques de froment ˆ la mesure de Bordeaux et avait 
pour assiette le train dÕattelage. Ainsi, le possesseur dÕune paire de bÏufs acquittait une 
conque bordelaise de froment ˆ la f•te de la dŽcollation de Saint-Jean Baptiste (29 aožt), le 
possesseur dÕun seul bÏuf ne versait quÕune demi conque.636. Il leur Žtait demandŽ en plus, un 
denier Ç pour la bŽnŽdiction de ses bÏufs È. La levŽe Žtait assumŽe par les ordres militaires, 
Templiers et Hospitaliers : allant Ç par les Žglises et les paroisses È, les fr•res bŽnissaient les 
bÏufs du signe de la croix et empochaient le denier par paire de bÏufs bŽnite637.  

 
Ces deux imp™ts de paix ne sont pas exceptionnels. Thomas N. Bisson en a relevŽ 

dÕautres dans les paix du Midi au XIIe si•cle prŽsentant le m•me air de famille. Les points 
communs entre, dÕune part, la confraternitas de 1149 et le commun  du roi de 1198, puis, 
dÕautre part, les questes royales du XIIIe si•cle sont assez nombreux. Il y a co•ncidence entre 
les calendriers de levŽe, les personnalitŽs mises en sc•ne et le cadre paroissial du prŽl•vement. 
Ainsi ,cÕest ˆ partir du 29 aožt quÕen Dacquois est levŽe la confraternitas de 1149 et la queste 

                                                 
633 SS, n¡204, receptor vero illud recipiet cum duobus vel tribus legittimis hominibus illius terre [É]  ut tamen 
habere possit duos legittimos homines et cappellanum testes sui damni ; Boutoulle 2007, 259. 
634 SS, n¡204, Hec pax facta est primo anno senescallie G. de Cellis et jurata, ut a festo sancti Michaelis illius 
anni teneatur usque ad X annos (É) sed a festitivate sancti Michaelis que erit in secundo anno senescallie, 
reddetur commune per septem sequentes annos. 
635 Qui vero confraternitatem statutam annuatim reddere noluerint, ab episcopo disticta animadversione ad 
reddendum compellantur 
636 La valeur de la conque au XIIe si•cle dans le dioc•se de Dax est inconnue. Selon les Žquivalences relevŽes par 
A. Brutails, au XIVe si•cle, la conque de froment en Bordelais variait de un boisseau (en Born) ˆ 2,5 boisseaux 
(en Benauges) : Brutails 1912, 88 et 89. En Bordelais, la valeur du boisseau allait de 76,15 litres ˆ 120 litres ˆ 
lÕŽpoque moderne (Poitrineau 1996, 76). 
637 Cette prŽcision rappelle ce qui se faisait en Comminges o•, en vertu des statuts ŽdictŽs entre 1145 et 1153, les 
bÏufs placŽs sous la protection de la paix Žtaient marquŽs dÕune croix par les Templiers. Le r™le des ordres 
militaires dans la levŽe de cet imp™t de paix, que nous nÕavions pu expliquer en 2003, semble liŽ, comme 
Damien Carraz lÕa bien montrŽ, aux liens privilŽgiŽs que lÕordre  du Temple entretien avec la papautŽ (Carraz 
2005, 151). En effet, gr‰ce ˆ la bulle Omne datum optimum (29 mars 1139), les Templiers bŽnŽficient de la 
protection apostolique et de lÕautorisation dÕavoir leurs propres pr•tres. Innocent II ne peut alors rien refuser ˆ 
saint Bernard, lÕauteur de lÕƒloge de la nouvelle chevalerie, qui lÕa aidŽ ˆ triompher du patri dÕAnaclet pendant 
le schisme. La protection apostolique sÕŽtend ˆ la familia, aux sergents de lÕordre, aux paysans, aux troupeaux, et 
aux biens ; ˆ ce titre, les bÏufs doivent •tre marquŽs du signe de la croix. Les Templiers obtiennent m•me dÕ•tre 
exemptŽs des sentence dÕexcommunication prononcŽes par les Žv•ques : seul le pape peut les excommunier. 
LÕallŽgeance exclusive des Templiers au saint Si•ge faits dÕeux un moyen idŽal pour la mise en place du projet 
politique poursuivi par la papautŽ, cÕest-ˆ -dire la construction dÕune institution ecclŽsiale centralisŽe et autonome 
par rapport aux pouvoirs la•cs. Pour une papautŽ rŽformŽe qui voit son autoritŽ de mani•re thŽocratique, le 
rŽseau des Hospitaliers et des Templiers est un outil de choix : il sert idŽalement la pŽnŽtration de la juridiction 
apostolique, en court-circuitant dans chaque dioc•se les juridictions Žpiscopales, princi•res ou seigneuriales. On 
comprend mieux d•s lors pourquoi les papes multiplient les bulles pontificales ˆ lÕadresse des Templiers, 
renouvelant et Žlargissant ˆ chaque fois les privil•ges de Omne datum optimum, sans manquer dÕexhorter les 
fid•les et les prŽlats ˆ dŽfendre les ordres militaires. 
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des Landes dont les revenus sont promis ˆ Gaillard Colomb en aožt 1242. On retrouve la f•te 
de Saint-Michel organisant la levŽe, aussi bien du commun du roi que des questes royales du 
Bazadais en 1274, du Bordelais en 1237, 1274, 1275, ainsi que pour celles des Landes et du 
Dacquois, en 1224 et 1242. Le r™le de lÕŽv•que de Dax qui centralise la levŽe de la qu•te des 
Landes en 1242, prend du sens avec le prŽcŽdent de 1149. La mŽdiation de deux ou trois 
prudÕhommes, bien attestŽe en Dacquois en 1224 et 1242, en Bordelais en 1237 et 1274, a des 
antŽcŽdents en 1149 et 1198. 

 
Certes, il ya aussi des diffŽrences. Ainsi, en Dacquois, la date du 29 septembre 

appara”t Žgalement dans le calendrier du prŽl•vement des questes de 1242, ce qui nÕŽtait pas 
prŽvu dans la confraternitas de 1149. De m•me, par rapport ˆ cette derni•re contribution, il 
nÕest plus question un si•cle plus tard du r™le des ordres militaires, de paiements en nature ou 
de lÕaffectation de ces revenus au chantier de la cathŽdrale de Bordeaux. Ce qui diff•re aussi 
est la mani•re dont est con•u le prŽl•vement, entre quotitŽ pour les cas prŽcoces (1149 et 
1198) et rŽpartition ensuite, m•me si ce dernier caract•re nÕest pas uniforme. Du reste, dans le 
premier de ces deux cas, la quote-part est tant™t dŽterminŽe sur la fortune en biens meubles (le 
bŽtail en 1198), tant™t sur la terre (Entre-deux-Mers en 1275, Bazadais en 1274).  

 
Ces diffŽrences nous mettent en garde contre la tentation dÕŽtablir un lien direct entre 

les imp™ts de paix du XIIe si•cle et les questes royales du XIIIe si•cle. Un lien indirect est plus 
probable. Les premiers Žtablissent en effet des prŽl•vements qui, quoiquÕen principe non 
reconductibles, servent de prŽcŽdents. Ils mettent en place ou organisent des pratiques fiscales 
collectives et gŽnŽralisŽes ˆ lÕensemble du pays : Žtablissement dÕun calendrier de 
prŽl•vement, estimation des biens pour Žtablir la quotitŽ de chacun ou pour rŽpartir la 
contribution collective,  activation du cadre paroissial. Ils mettent Žgalement en sc•ne des 
acteurs comme lÕŽv•que de Dax ou les prudÕhommes des paroisses, dÕautant plus facilement 
sollicitŽs par la suite quÕils sont lŽgitimŽs par ces levŽes de paix. 

 
Bilan 
 

InŽvitablement, se pose la question de lÕintŽr•t de cet imp™t pour le roi-duc. De fait, 
lÕimp™t direct nÕest pas un revenu fiscal directement escomptable, contrairement au syst•me 
de lÕafferme, directement mobilisable par la capacitŽ dÕavance des receveurs, et dont il est fait 
un large recours pour la perception des taxes indirectes. Contrairement encore ˆ lÕemprunt 
gagŽ sur lÕimp™t et remboursable sur la recette future auxquelles ont recours bien des 
communautŽs urbaines. Ë lÕinverse aussi de lÕescompte indirect qui consiste ˆ assigner une 
dette Ð pour payer des gages ou des pensions - sur le revenu dÕun officier comptable, ce 
quÕHenri III pratique largement. Le montant des questes royales que lÕon peut estimer ˆ un 
maximum de quatre-vingt ˆ cent livres est modique au regard des trente mille ˆ quarante mille 
livres que gŽn•rent les grandes coutumes prŽlevŽes sur le port de Bordeaux ; il se situe dans la 
fourchette de revenus plus modestes comme les petites coutumes de Bordeaux dont la ferme 
varie de deux cents ˆ trois cents livres. 

 
Mais lÕessentiel nÕest pas lˆ. Comme la rente seigneuriale en gŽnŽral, les questes 

servent plut™t ˆ reproduire le pouvoir du seigneur et les rŽseaux sociaux gr‰ce auxquels les 
seigneurs sont ce quÕils sont. De ce point de vue, la terre est moins considŽrŽe comme une 
source de profit, un moyen dÕenrichissement matŽriel, que comme un facteur de formation et 
dÕentretien de client•les dÕobligŽs, ce qui explique lÕimportance des arrŽrages, le faible 
recours aux saisies et la gr‰ce seigneuriale permettant in fine le renforcement de la 
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dŽpendance638. Si lÕon sent par moments que la queste peut servir de substitut au service 
militaire (en Entre-deux-Mers et dans la prŽv™tŽ de Barsac), elle a surtout pour fonction 
premi•re dÕarrimer des Žlites locales au roi. Parall•lement, elles y puisent aussi de quoi 
conforter leur prŽŽminence. Quelles que soient les pratiques fiscales adoptŽes - imp™t par 
rŽpartition, imp™t par quotitŽ, fixŽ par feu ou pondŽrŽ par le principe du fort supportant le 
faible -, la marge de manÏuvre des autoritŽs locales est assez large pour Žtablir des 
compromis, imposer des amendes et prononcer des saisies.  

 
La nŽcessitŽ de conna”tre la capacitŽ contributive de chacun des foyers fiscaux les 

conduit ˆ rechercher des renseignements sur le patrimoine de chacun et ˆ solliciter pour cela 
leurs propres connaissances, la fama publica ou le voisinage639. LÕintŽr•t pour ce type 
dÕinformation ne se limite pas ˆ la mati•re imposable de leurs voisins. LÕestimation chiffrŽe 
des spoliations dont chaque paroisse est la victime dans le proc•s-verbal de lÕenqu•te de 1237 
atteste de leur souci de recueillir aussi ce type dÕinformation. Et comme les donnŽes relatives 
ˆ lÕŽvolution du montant de la ferme des revenus ducaux de Bordeaux rapportŽes par un 
passage du m•me proc•s-verbal viennent probablement dÕeux, cet intŽr•t pour la mati•re 
fiscale touche aussi celle du roi, avec lÕestimation du montant des revenus ducaux dÕune 
annŽe normale ˆ cent mille sous (cinq mille livres)640. En somme, les prudÕhommes sont en 
mesure de collecter des informations de nature fiscale brassant un large spectre, du particulier 
au gŽnŽral, avec un souci de prŽcision dont la finalitŽ est certainement aussi de convaincre 
dÕŽventuels voisins rŽtifs ou suspicieux quÕils savent, eux, de quoi ils parlent.  
 
 
II. La mŽdiation militaire  
 
 

La participation au service militaire des contingents paysans reste mal connue, souvent 
rŽduite ˆ celle des spŽcialistes comme les archers, les arbalŽtriers, ou ˆ certains cas 
particuliers, tels les Almogavers de la fronti•re aragonaise alternant pastoralisme et coups de 
main contre les Sarrasins641. Ë lÕimage des rŽcits de la bataille de Bouvines (27 juillet 1214), 
o• les communiers de dix-sept citŽs, bourgs et regroupements villageois de lÕost de Philippe 
Auguste sont occultŽs derri•re les exploits de la chevalerie642, sauf exceptions notables, les 
historiens de la guerre au Moyen åge central sÕintŽressent peu aux ŽlŽments populaires requis 
au service militaire, et parmi ceux-ci aux contingents paysans. CÕest comme si le dŽdain 
affichŽ par Guillaume le MarŽchal ˆ propos du recours aux communiers sur le champ de 
bataille, contraire ˆ lÕŽthique du chevalier recherchant la prouesse, affectait plus ou moins 

                                                 
638 Morsel 2004, 211. 
639 D•s les annŽes 1250, saint Louis enjoint aux villes de constituer des commissions dÕhommes probes et neutres 
qui, sous la foi du serment, doivent jurer dÕestimer de la mani•re la plus neutre possible les biens des habitants 
avant de procŽder ˆ lÕassiette de la taille  Rigaudi•re 2002, 240. 
640 Enqu•te et coutumes de lÕEntre-deux-Mers, IV-17, Cum redditus domni regis de Burdegala, sepe valuerint 
centum milia solidos, et nunc etiam possent dari ad firmam pro XL milibus solidos illi qui tenebant pro debitis 
domni regis exsolvendis non responderunt de duobus annis nisi circiter XLII milia, et in multis aliis annis multo 
minus, et tamen idem hodie presentant predictam firmam XL milia solidos. De predicta autem defraudautione 
facta domno regi partem recipiebat senescalcus.  
 
 
641 Contamine 1980, 117, 161, 168-169, 185-192 ; Cursente 1998, 105 ; Pescador 1961-1964 ; Menant 1993, 
Hollister 1965. 
642 Duby [1973] 1985, 50. 
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consciemment nos reprŽsentations643. La prise en compte des contingents paysans peut aussi 
•tre biaisŽ, rŽduite aux explosions de violence anti-seigneuriale dont les contemporains ne 
rŽcusent dÕailleurs pas toujours la lŽgitimitŽ644.  
 

Pourtant, au-delˆ du besoin de rŽpondre ˆ une Žvidente nŽcessitŽ - •tre en mesure de 
dŽfendre le roi comme le prŽvoit la formule du serment de fidŽlitŽ 645-, ces levŽes de 
contingents contribuent aussi ˆ accroitre les ressources de la royautŽ, en une Žpoque o• les 
fiscalitŽs royales et princi•res accomplissent des progr•s dŽterminants646. Chez les CapŽtiens, 
la capacitŽ des vassaux des villes et des roturiers du domaine ˆ se racheter du service militaire 
par le versement dÕun subside est frŽquemment mise ˆ profit, depuis la cŽl•bre prisŽe des 
sergents de 1194 (prisa servientum) qui dŽtaille le quota de sergents et de charrettes fournies 
par quatre-vingt-trois communes, villes et abbayes du domaine royal, ainsi que lÕŽquivalent 
monŽtaire acquittŽ en commutation de ce service par quinze villes647. DÕapr•s les relevŽs de J. 
Favier, Philippe Auguste et ses successeurs prŽf•rent ainsi les deniers en 1194, 1202, 1212, 
puis les sergents en 1214 (lÕannŽe de Bouvines), ˆ nouveau les subsides en 1226, les hommes 
en 1231 (pour lÕost de Bretagne), la commutation en 1237, 1238, et 1253-1254648.  
 

Sous ce double Žclairage, militaire et fiscal, la Gascogne du XIIIe si•cle constitue un 
intŽressant terrain pour Žtudier le service militaire des communautŽs paysannes. En effet, d•s 
le dŽbut du XIIe si•cle, en dŽpit des classifications rŽduisant les paysans ˆ la condition 
dÕinermes, ce type de service est attestŽ en Bigorre ; en Dacquois, la valeur militaire des 
ruraux est un topos amplifiŽ par le Guide du p•lerin de Saint-Jacques (voir infra)649. Au si•cle 
suivant les sources attestant dÕun service militaire roturier ne manquent pas : mandements de 
la chancellerie anglaise, franchises rurales, documentation fonci•re. Lˆ encore r™le des 
prudÕhommes, quoi quÕinŽgal, est loin dÕ•tre mineur. 
 
1. Les semonces aux contingents roturiers ˆ lÕost du roi-duc de 1230 ˆ 1253 
 

                                                 
643 Duby, G. [1984] 1986, 106-107, ˆ propos dÕun Žpisode de la guerre entre Anglo-normands et le roi de France, 
en 1197, o• Guillaume le MarŽchal refuse la proposition de Baudouin de Flandre dÕutiliser les chariots des 
communiers suivant la troupe pour former des lices ˆ lÕarri•re desquelles les chevaliers attendraient lÕassaut des 
adversaires. Le MarŽchal recommande au contraire de disposer les chariots devant la place assiŽgŽe, pour 
emp•cher les piŽtons dÕen face dÕintervenir (Ç vilain contre vilain È), et pour laisser aux chevaliers lÕhonneur de 
sÕaffronter en terrain dŽcouvert. 
644 Brunet & Brunel 2009 ; Freedman 1999, 181-203. 
645 Malherbe 1975, 746, Sapian totz qui aquedt present beyran et ausiran, que lÕan mil CCLV, en lo mes dÕaost, 
nostre senhor nÕAudoart (É) bengo en la bila de la Reula et juret als prodomes et juratz et borgues et a totz los 
habitantz de la medissa bila (É) en apres, lo prebost et juraz et tot lo commun de ladita bila jureren aldit nostre 
senhor Audoart que etz saran bons et fisels et garderan corps et membres a lor lial poder, saup los dretz de la 
gleisa de la Reula. 
646 Le scutagium est aussi connu en Gascogne (RG, n¡15). 
647 Rapportant au roi plus de 16 000 livres (Baldwin 1991, 229-231 ; Contamine 1980, 183). La comparaison 
entre les deux prisŽes de 1194 et 1202 montre que si le quota de sergents varie dÕune campagne ˆ lÕautre, 
Philippe Auguste nÕen impose pas moins une sorte dÕŽcuage servant ˆ entretenir une armŽe payŽe. Alors quÕen 
Angleterre, lÕŽcuage est sur les chevaliers, cette taxe repose sur les sergents requis chez Philippe Auguste. 
648 Favier 1976, 133-140, 136. 
649 Sur les inermes, voir lÕassimilation par le duc dÕAquitaine Guilhem IX des rustres prenant les armes ˆ des 
larrons dans la confirmation de sauvetŽ de La Sauve-Majeure (GCSM, n¡19, preter fures publicatos et qui 
latrones vocauntur, qui rustici debent naturaliter esse terrasque colere et hoc dimmitentes arma capiunt et 
malefactores vel guerrari efficiuntur). DÕautres preuves de fidŽlitŽ au schŽma de la trifonctionnalitŽ dans  Ravier 
& Cursente Žds, 2005, n¡III  ; Freedman 1999, 182. 
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Pour Žvaluer lÕimportance du recours par le roi aux milices paysannes, il nous faut 
suivre les campagnes dÕHenri III en Gascogne, en 1230, 1243-243 et 1253 et les semonces 
aux prudÕhommes qui accompagnent chacune dÕentre elles. 
 

Pendant lÕexpŽdition de lÕŽtŽ 1230 
 

La premi•re expŽdition du roi Henri III sur le continent en 1230 nÕa donnŽ lieu, ˆ notre 
connaissance quÕˆ une seule sŽrie de semonces en direction des communautŽs de la 
Gascogne650.  
 

Soucieux de rŽcupŽrer les territoires perdus depuis 1204, Henri III prŽpare son 
expŽdition durant lÕŽtŽ 1229, mais ne peut pas la mener ˆ bien avant lÕannŽe suivante. Il 
dŽbarque ˆ Saint-Malo le 3 mai 1230, sur la terre de son principal alliŽ, Pierre Mauclerc, 
comte de Bretagne, en guerre contre Blanche de Castille et le jeune Louis IX. Puis, apr•s de 
longs atermoiements, ˆ Nantes o• il sŽjourne du 17 mai au 30 juin sans se rŽsoudre ˆ attaquer 
directement son adversaire qui sÕinstalle en Anjou, Henri III se dirige vers le sud en Žvitant La 
Rochelle. Le bon accueil des seigneurs poitevins, ˆ lÕexception notable du comte de La 
Marche lui permet de traverser le Poitou sans encombre : il atteint Tonnay-Charente le 11 
juillet, est ˆ Pons du 15 eu 19 juillet et met le si•ge devant Mirambeau le 20 juillet.   
 

CÕest lˆ, au sud de la Saintonge, que le 21 juillet 1230, Henri ordonne aux 
prudÕhommes de Saint-Macaire de venir faire le service auxquels ils sont tenus par leur 
fidŽlitŽ, aussit™t re•ue la lettre de semonce, accompagnŽs de tous leurs gens. Un m•me ordre 
est adressŽ ˆ onze communautŽs de prudÕhommes - La RŽole, Langon, Rions, Caudrot, 
Sainte-Bazeille, Couthures, Bazas, les francs du Bazadais, Bouglon, Loutrange, Entre deux-
Mers -, ainsi quÕˆ HŽlie Rudel, Bernard de Rions, et aux chevaliers de  lÕEntre-deux-Mers651. 
Les Bordelais ne sont pas oubliŽs : le m•me jour, le roi demande au maire, aux jurats et ˆ 
toute la commune de Bordeaux de venir ˆ lui avec deux ou trois mangonneaux et de lui 
adresser trente mille carreaux dÕarbal•te. 
 

Mirabeau pris apr•s dix jours, Henri III poursuit sa route vers la Gascogne. Il arrive ˆ 
Blaye le 2 aožt, entre ˆ Bordeaux o• il est le 5. Il nÕy fait quÕun bref sŽjour et ne poursuit pas 
plus au sud. Moins dÕune semaine apr•s son arrivŽe ˆ Bordeaux, Henri III repart vers le nord 
par le m•me chemin quÕˆ lÕaller. Depuis Blaye o• il passe deux jours (10-12 aožt), le roi 
adresse aux prudÕhommes de Dax deux mandements : le premier pour leur dŽfendre de 
dŽsigner un maire, le second pour leur rappeler de faire le service dÕost et de chevauchŽe 
(exercitus et equitatio) ˆ la convocation du sŽnŽchal de Gascogne comme ils faisaient du 
temps de ses prŽdŽcesseurs652. Poursuivant sa route, Henri III est ˆ Pons le 14 aožt. Il traverse 
                                                 
650 Berger 1893. 
651 Close Rolls 1227-1231, p. 422 De summonicione facienda ad veniendium usque Mirebel. Rex probis 
hominibus de Sancto Macario salutem. Sciatis quod sumis in expeditione nostra apud Myrabel in obsidione 
castri de Myrebel. Et ideo vobis mandamus, firmiter injungentes in fide qua nobis tenemini, quatinus sicut nos et 
honorem nostrum diligitis, visis litteris istis, cuum tota gente vestra illuc a nos ita potenter et honorifice ad 
servicium nostrum veniatis quod fidelitatem vestram ex eo specialiter debeamus habere commendatam, 
ipsamque digna remuneratione cum multiplici graciarum actione respicere teneamur. Teste rege apud Mirebel, 
XXI die julii.  Eoddem modo scribitur probis hominibus Regula, LangonÕ, Ryun, Caudroe, Sancte Basilidis, 
Culture, Vasatensibus, frankesiis de Bezazeis, BugelunÕ et Luntrenge, Elye Ridel, Bernardo de Ryons, militibus 
et aliis probis homiinibus Inter duo Maria. 
652 Close Rolls, 1230, p. 425. Rex probis hominibus de Aquis (É) mandamus vobis districte precipientes et in 
fide qua vobis tenemini firmiter injungentes, quatinus ad mandatum senescalli nostri Wasconie vel ad mandatum 
ipsius qui fuerit un loco predicti senescalli nostri, faciatis nobis servicium nobis debitum eundo in exercitum et 
equitationem, sicit facere tenemini et facere consuevistis tempore predecessorum nostrorum. Taliter autem in 
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le Poitou, arrive ˆ Nantes o• il sÕarr•te du 12 au 23 septembre, coupe la Bretagne vers Saint-
Malo et retrouve Portsmouth le 28 septembre.  

 
Nul besoin de nous attarder sur le bilan particuli•rement nŽgatif de cette expŽdition, 

qui ne sÕest soldŽe par aucun avantage dŽcisif contre un roi de France ˆ la peine, finalement 
trop heureux de savoir ˆ sa merci les partisans poitevins quÕHenri III a abandonnŽs. Ë tout le 
moins, celui-ci peut se fŽliciter de la prise de contr™le de lÕ”le dÕOlŽron, aux dŽpens dÕHugues 
X de Lusignan qui lÕavait re•ue en fief en 1227, et qui paie dÕavoir choisi les intŽr•ts du 
CapŽtien653. Le 21 juillet, le roi ordonne aux chevaliers et aux habitants de lÕ”le dÕobŽir au 
sŽnŽchal de Gascogne, Henri de Trubleville qui, le m•me jour, confirme leurs libertŽs et 
privil•ges654. 
 
 Quant aux semonces ˆ lÕost adressŽes par le roi le 21 juillet vers la Gascogne, relevons 
quelques caract•res singuliers sur lesquels nous aurons ˆ revenir. Sur une douzaine de 
destinataires, il sÕagit principalement de reprŽsentants de communautŽs de villes et 
agglomŽrations castrales, petites ou moyennes, du Bordelais et du Bazadais (Saint-Macaire, 
La RŽole, Rions, Caudrot, Sainte-Bazeille, Couture, Bouglon et Loutrange), devant celles des 
deux citŽs (Bordeaux et Bazas). Les seules communautŽs rurales concernŽes par cet appel 
sont  celles de lÕEntre-deux-Mers bordelais et des francs du Bazadais. Au regard de ces 
contingents populaires, la participation des reprŽsentants de lÕaristocratie para”t minime, 
m•me si lÕon apprend ultŽrieurement que Pierre de Bordeaux et Arnaud de Blanquefort sont ˆ 
lÕost. Notons aussi  que si la participation dÕHŽlie Rudel se concrŽtise par une prestation 
dÕhommage, celle de Bernard de Rions consiste en un pr•t de machines de guerre : un 
trŽbuchet, deux tombereaux, deux mangonneaux655.  
 

Les contingents roturiers en 1242-1243 
 

Les campagnes militaires du sŽjour dÕHenri III in partibus cismarinis entre le 
printemps 1242 et la fin de lÕŽtŽ 1243 sont assez bien documentŽes pour que lÕon puisse 
suivre la participation non aristocratique au service militaire. La premi•re, qui a pour thŽ‰tre 
la Saintonge, est la plus connue car elle oppose Henri III au jeune Louis IX656. CausŽe par la 
rŽbellion de Hugues X le Brun, comte de La Marche, qui avec son Žpouse, Isabelle 
dÕAngoul•me, la m•re dÕHenri III, refusent de pr•ter hommage au nouveau comte de Poitiers, 
Alphonse, le fr•re de saint Louis (No‘l 1241), la guerre oppose le roi de France ˆ une ligue 
rŽunissant, autour de Hugues de Lusignan, les villes de Bordeaux, Bayonne, La RŽole, Saint-
ƒmilion, comme le montre une lettre adressŽe par un habitant de La Rochelle ˆ Blanche de 
Castille (juillet-dŽcembre 1241657). Le comte de Toulouse, Raimond VII, et Henri III sont de 
leur c™tŽ. Parti de Chinon le 28 avril ˆ la t•te de son ost, Louis IX vole de succ•s en succ•s 
pendant que Henri III dŽbarque ˆ Royan le 13 mai. De lˆ, le roi dÕAngleterre se dirige vers 
lÕintŽrieur de la Saintonge, vers Pons o• il sŽjourne du 17 mai au 12 juin.  LÕŽchec de vagues 
pourparlers avec saint Louis offre le prŽtexte ˆ Henri III pour lui dŽclarer la guerre le 16 juin. 
 

                                                 
hac parte vos geratis quod fidelitatem vestram ex eo debeamus habere commendatam, et ne pro defectu predicti 
servici dampnum nobis inveniat.  
653 Berger 1893, 28-29 
654 Pat. Rolls, 21 juillet 1230 ;Berger 1893, 37. 
655 Berger 1893, 36. 
656 BŽmont 1893, Le Goff, 150-156.  
657 Delisle 1856. 
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CÕest de Pons quÕil convoque, le 25 mai 1242, pour le jeudi apr•s la Pentec™te, quatre-
vingt-huit barons ŽquipŽs et armŽs accompagnŽs dÕun nombre dŽterminŽ de chevaliers (de un 
ˆ cinquante)658. Aussit™t apr•s cette liste qui dŽvoile le gotha de lÕaristocratie gasconne, 
convocation est faite ˆ se rendre ˆ Royan le m•me jour, avec armes et chevaux, au maire et ˆ 
la commune de Bordeaux, aux maires et aux communes de Bayonne et Saint-ƒmilion, aux 
conseils et prudÕhommes de La RŽole, Langon, Saint-Macaire, ainsi quÕaux prudÕhommes de 
la citŽ de Bazas659. Le 6 juillet 1242, le roi mande aux prudÕhommes du Marensin puis ˆ ceux 
du pays de Gosse de lui envoyer une centaine dÕarbalŽtriers660. Mais le moins que lÕon puisse 
dire des contingents des communautŽs gasconnes convoquŽes pour une campagne qui se solde 
par la retraite de Taillebourg, le 20 juillet, puis par la dŽfaite dÕHenri III sous les murs de 
Saintes, le 22 juillet, cÕest quÕils nÕy brillent pas.  
 

De fait les Bordelais tra”nent les pieds : le 16 juin, depuis Saintes, ayant appris quÕils 
ne doivent pas le service militaire en-dehors de leur dioc•se, le roi accorde au maire et aux 
jurats une lettre de non prŽjudice661. Quant aux autres, ils ne se dŽplacent pas. Le 30 juin, 
depuis Taillebourg et depuis Saintes le lendemain, le roi accorde aux prudÕhommes de La 
RŽole qui le lui demandent (ad instanciam proborum hominum nostrorum de Regula) une 
exemption de service militaire jusquÕˆ la f•te de Saint-Martin, contre la somme de quinze 
mille sous662. Leurs voisins rechignent ˆ lÕunisson : les prudÕhommes de Saint-Macaire se 
rach•tent du service jusquÕˆ la prochaine f•te de Saint-Denis (9 octobre) contre la somme de 
deux cents soixante-quinze livres, dont le roi leur fait quittance le 7 octobre 1242663. De leur 
c™tŽ, les Bazadais font scandale. Le 1er septembre depuis Bordeaux, le roi indignŽ consent 
contre la somme de six mille sous ˆ leur accorder son pardon pour nÕavoir pas rŽpondu ˆ sa 
semonce664. En somme, les seuls ˆ ne pas se dŽrober sont les Bayonnais qui ont pourtant 
lÕexcuse de la distance, et les Saint-ƒmilionnais, les plus proches du terrain des hostilitŽs. 
 

Il est peu probable que la dŽfection de ces contingents compte pour beaucoup dans la 
dŽfaite dÕHenri III ˆ Taillebourg et Saintes, ainsi que dans la suite dÕune campagne tournant ˆ 
lÕhumiliation pour le roi dÕAngleterre. Apr•s la dŽfection de Pons (25 juillet) et la soumission 
de Hugues de Lusignan ˆ Louis IX (26 juillet), Henri III doit se replier ˆ Blaye avant 
dÕembarquer prŽcipitamment pour Bordeaux, au moment o• lÕarmŽe de Louis IX qui arrive ˆ 
Blaye, le 4 aožt, ne peut pousser son avantage en raison de la dysenterie qui dŽcime ses rangs. 
RentrŽ ˆ Tours ˆ la fin du mois dÕaožt, puis ˆ Paris, celui-ci accepte finalement les tr•ves que 
lui propose Henri III pour cinq ans (7 avril 1243665). 
 

Cependant, le roi-duc a dÕautres occasions de convoquer les milices populaires 
gasconnes, puisque la guerre se poursuit dans le Midi entre Louis IX et Raimond VII de 
Toulouse, avec qui Henri III resserre son alliance contre le roi de France le 29 aožt 1242666. 
                                                 
658 RG, n¡159. 
659 RG, n¡160. 
660 RG, n¡169 (les arbalŽtriers sont embarquŽs sur des galŽes, RG, n¡157). 
661 RG , n¡281. 
662 RG, n¡306 et 308. Malherbe 1975, 234. 
663 RG, n¡497, pro servicio quod nobis fecise debuerunt et non fecerunt veniendo nobiscum in expeditione ; et 
nos ipsos de servicio illo quietos clamavimus per finem predictam usque ad diem Martis proximam ante festum 
Sancto Dionisii.  
664 RG, n¡411, perdonavimus probis hominibus nostris Vasatensibus indignacionem quam ergo eos concepimus 
pro eo quod non venerunt ad servicium nostrum ad servicium nostrum ad sumonicionem nostram ; Ordre ˆ 
Rostand Soler, sŽnŽchal de Gascogne, de prendre la garde de lÕepiscopatus ˆ la suite de ma mort de lÕŽv•que de 
Bazas (22 septembre 1242, RG, n¡472). 
665 RG, n¡1212. 
666 RG, n¡407. 
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Le thŽ‰tre dÕopŽration se rapprochant de lÕAgenais que le comte de Toulouse tient en fief du 
roi dÕAngleterre depuis 1196, Henri III sÕinstalle ˆ La RŽole o• il passe une partie du mois de 
novembre. De lˆ, le 12 novembre 1242, il convoque quarante-quatre barons et chevaliers pour 
se rendre ˆ Sainte-Bazeille, le vendredi apr•s la saint Martin, ŽquipŽs et armŽs667. Puis, ˆ une 
date qui nÕest malheureusement pas prŽcisŽe, le lieu de convocation est dŽplacŽ ˆ La Sauve, 
pour le dimanche de la f•te de Saint-AndrŽ (30 novembre). Le roi, ayant appris que les gens 
du roi de France assiŽgeant le castrum de Lansert (Lauzerte ?) venaient de se replier, fait 
savoir ˆ tous ceux qui avaient ŽtŽ semoncŽs (omnibus presciptis militibus et subscriptis 
civibus et hominibus) quÕil nÕest plus nŽcessaire de se rendre ˆ Sainte-Bazeille. En bout de 
course, ordre est donnŽ ˆ cinq communautŽs urbaines de se rendre ˆ La Sauve, le lendemain 
du mercredi des Cendres 1243, avec armes et chevaux, pro prece et exercitu : ce sont le 
justicier et les prudÕhommes de Langon, le maire et jurats de la commune de Bordeaux, le 
conseil et les prudÕhommes de La RŽole, les jurats et les prudÕhommes de Saint-Macaire, 
enfin le justicier et les prudÕhommes du Bazadais (ou de Bazas)668. Mais pour ces milices 
urbaines, lÕoccasion de faire oublier la dŽfection du printemps prŽcŽdent fait long feu : nul fait 
dÕarme ne vient ponctuer ces dŽplacements rŽpŽtŽs de lÕost royal face ˆ des adversaires mal 
identifiŽs. 
 

TranquillisŽ de ce c™tŽ, Henri III se dirige ensuite vers le sud o• il lance trois 
convocations. La menace ne vient pas du comte de Bigorre, Boson de Matha, ˆ la fidŽlitŽ 
constante669. Le vicomte Gaston VII de BŽarn, jusque lˆ peu g•nant670, commence ˆ poser 
probl•me lorsque, dans le courant du mois dÕaožt 1243, il menace de dŽclencher une gwerra 
contre Amanieu dÕAlbret pour avoir cŽdŽ au roi le castrum de Sault671. Les relations se 
tendent surtout avec Thibaud, le roi de Navarre : ˆ la fin du mois dÕavril, annon•ant sa venue 
ˆ  Bayonne, Henri III lÕinvite ˆ une rencontre le jeudi avant lÕAscension sur leurs confins 
respectifs, soit en Arberoue soit ˆ Urdos (ˆ Saint-ƒtienne-de-Ba•gorry), afin de mettre ˆ plat 
leurs contentieux672. Ceux-ci ne manquent pas, comme vient de le relever Nicholas Vincent 
dans une remarquable Žtude sur les relations anglo-navarraises673. Citons le cas, rŽvŽlŽ par 
une lettre du 23 aožt 1243, de Guilhem de Gramont qui, fort de la protection du roi de 
Navarre, refuse dÕadmettre que le castrum de Gramont puisse relever du domaine ducal674.  
 

Le 23 mai 1243, depuis Bayonne, Henri III convoque Ç tous les barons, chevaliers et 
communes susdites È ˆ Saint-Sever ˆ Pentec™te, pour y •tre avec armes et chevaux afin dÕy 
                                                 
667 RG, n¡1587. 
668 RG, n¡1587, Justiciario et probis hominibus de Langon. Majori et juratis commune Burdegalensis. Consilio 
et probis hominibus de Regula. Juratis et probis hominibus de Sancto Makario. Justiciario et probis hominibus 
Vasatansibus. Mandatum est istis quod totum servicium regi debitum tunc ibidem venire faciant. 
669 ConvoquŽ ˆ lÕost de Pons avec 25 chevaliers (RG, n¡159), puis ˆ Sainte-Bazeille (n¡1587), ou ˆ Bayonne pro 
exercitu le 8 aožt 1243 (n¡1110) ; intŽgrŽ ˆ lÕalliance avec Raimond VII de Toulouse, 28 aožt 1242, et aux tr•ves 
conclues avec Louis IX, le 7 avril 1243 (RG, n¡407 et 1212) ; bŽnŽficiaire de reconnaissance de dettes ou de 
virements dÕargent pour ses gages (n¡437 100 marcs, n¡555 300 marcs, n¡738, n¡960, 100 livres sterlings, 
n¡1896) ; conduisant les troupes dÕHenri III contre le roi de France (n¡532, 16 octobre), notamment ˆ Chalais o• 
il tient garnison (n¡682, 3 dŽcembre, n¡731, 3 janvier, n¡1311 il y accueille une troupe de 24 milites en renfort). 
Il est ˆ lÕost de La Sauve, le 3 et 5 dŽcembre (n¡1274 et 1279) pour lequel il fait livrer 10 balistes et 6000 
carreaux venant de Bordeaux. 
670 RG, n¡159 (il est convoquŽ pour venir ˆ Pons le jeudi apr•s Pentec™te 1242 avec 50 milites, soit le plus 
important contingent baronial), RG, n¡407 (fait partie de lÕalliance entre Henri II et Raimond VII conclue el 28 
aožt 242), RG, n¡721 (il pr•te hommage au roi non ˆ la cour de Saint-Sever, comme de coutume, mais ˆ 
Bordeaux, le 21 dŽcembre 1242). 
671 RG, n¡1093. 
672 RG, n¡1609 et 1614. 
673 Vincent, 2005. 
674 RG, n¡1640. 
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faire lÕexercitus675. Il mande en plus au viguier de Dax dÕappeler ceux de la citŽ de Dax 
devant le service royal  (clamari et summoneri faciat omnes illos de civitate Aquensi qui 
servicium Regi debent) et lÕabbŽ de Saint-Sever  pour quÕil en fasse autant ˆ tous ceux de sa 
potestas676. Cet exercitus est finalement rŽvoquŽ par bref, depuis Bordeaux, le 10 juin 1243, 
mais Henri III en semonce un nouveau. Ë une date indŽterminŽe, il convoque vingt-et-un 
Ç barons des Landes de Bordeaux È, dans un premier temps pour faire hommage et service ˆ 
Bordeaux, ˆ lÕoccasion du dimanche de Rameaux, puis pour se rendre ˆ Bayonne, le samedi 
apr•s la f•te de Saint-Pierre-es-Liens (1er aout) avec armes et chevaux, pro prece et exercitu, 
avec les prudÕhommes de Dax et de Saint-Sever, convoquŽs eux aussi677. Le prŽv™t dÕEntre-
deux-Mers re•oit lÕordre de semoncer tous ceux qui, dans sa baillie, doivent le service 
militaire (per totam bailiam suam clamari faciat quod omnes illi qui servicium exercitus Regi 
debent) pour •tre ˆ Bayonne, le dimanche apr•s la f•te de saint Pierre-es-Liens, pr•ts et 
ŽquipŽs678. Un mandement complŽmentaire est adressŽ ˆ ceux de la liste prŽcŽdente qui Ç  ne 
sont pas des Landes de Bordeaux È, auxquels sont adjoints les prudÕhommes de La RŽole, 
Saint-Macaire et Langon, pour se rendre ˆ Belin le jeudi apr•s la f•te de saint Pierre es-
Liens679. 
 

Les contingents roturiers en 1253-1254 
 
Une derni•re fen•tre documentaire est ouverte en 1253, ˆ lÕoccasion de la fin de la 

rŽvolte de la rŽgion contre Simon de Montfort, dŽclenchŽe en 1248. Dans cette derni•re 
phase, le roi vient de prendre les choses en main (avril 1253). Mais la semi disgr‰ce de Simon 
de Montfort nÕapporte pas la paix, puisque cÕest le moment que choisit Alphonse X de 
Castille pour rallumer dÕanciennes prŽtentions sur la Gascogne et pour attirer dans son parti 
un grand nombre de seigneurs gascons derri•re lÕinŽvitable Gaston VII de BŽarn. Conscient 
que les mŽthodes de son beau-fr•re ne sont pas les seules causes des troubles, le roi dŽcide de 
se rendre sur place, arrive ˆ Bordeaux le 24 aožt, et rappelle ˆ lui une nouvelle fois le comte 
de Leicester, qui le rejoint jusquÕaux premi•res semaines de 1254, sans responsabilitŽs 
officielles. Le roi consacre le second semestre de lÕannŽe 1253 ˆ dŽfaire les  rebelles en 
Bordelais, ˆ La RŽole et surtout ˆ Benauges680. Le ch‰teau de la plus puissante seigneurie de 
lÕEntre-deux-Mers bordelais, aux mains des rebelles au roi, est assiŽgŽ par Henri III en 
personne du 30 septembre au 5 novembre 1253.  

 
DŽjˆ bien pourvue de contingents anglais, lÕarmŽe royale est massivement complŽtŽe 

par les milices communales et paroissiales convoquŽes dans la seconde quinzaine de 
septembre. Le maire, les jurats et la  commune de Bordeaux ont ordre dÕadresser au roi ˆ 
Rions pas moins de trois mille hommes Ç bien ŽquipŽs dÕarbal•tes et dÕautres armes 
convenables È munis de vivres, une fois les vendanges terminŽes, soit le mercredi apr•s la f•te 
de Saint-Mathieu (21 septembre)681. M•mes consignes aux hommes de Saint-ƒmilion, de 
Bazas, Saint-Macaire et Langon pour respectivement  deux cents, trois cents, quarante et deux 

                                                 
675 RG, n¡1587, ordres prŽcŽdents adressŽs ˆ Dax, Bazas, Saint-Macaire, La RŽole, Bordeaux, Langon et aux 44 
barons. 
676 RG, n¡1587. 
677 RG, n¡1587. Cette convocation concerne aussi le comte de Bigorre (RG, n¡1110, 8 aožt 1243) : rex B. comiti 
de Bygorre et omnibus aliis qui venturi sunt usque Baionam pro pace et exercitu. 
678 RG, n¡1637. 
679 RG , n¡1594. 
680 Malherbe 1975, 249-257, Souny 2010. 
681 RG, n¡3564, et quia rex vult eis parcere tempore vindemiarum ad presens, mandatum est quod pro prece et 
exercitu, die mercuri proxima post festum Sancti Mathei mittant regi usque Ryuns tria millia hominum tantum, 
bene paratos balisti et aliis armis convenientibus (É)  






































































































































































































































































